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Connaître sa filiation a toujours pu constituer une des préoccupations les plus importantes de
chaque individu. Le fait de savoir de qui nous sommes issus représente un besoin afin de se
rattacher à un groupe social et affectif déterminé. D'autre part, les conséquences économiques
peuvent aussi se révéler importantes, dans le cadre de transmission de biens ou d'obligations
parentales.

Lorsque nous nous dévisageons les uns, les autres, nous constatons que nous sommes tous
différents. Le sens commun reconnaît en effet que les caractères morphologiques comme la
taille, les traits du visage, la forme du nez, nous individualisent bien : ainsi la photo de notre
carte d'identité et nos empreintes digitales attestent que chacun d'entre nous est différent des
autres. Cependant, ces caractères morphologiques sont inaccessibles à l'analyse scientifique à
travers les générations, parce qu'ils résultent de l'activité de très nombreux gênes : il s'agit
d'une hérédité quantitative et plurifactorielle dont l'interprétation ne peut être que subjective.

Le polymorphisme génétique est tout autre parce qu'on peut ici démontrer que chacun des
caractères sanguins et tissulaires représente l'activité d'un seul couple de gênes, qui peut être
suivi à travers les générations. Nous sommes en effet des organismes diploïdes; il s'agit donc
de deux gênes, dits allèles, dont l'un vient du père, l'autre de la mère. Cette hérédité est alors
qualitative et monofactorielle. Nous disposons ainsi d'une formule biologique entièrement
objective qui va permettre de définir chacun d'entre nous avec une précision bien supérieure à
celle d'une photo, avec seulement quelques millilitres de sang ou un échantillon de tissu
cellulaire corporel.

Les problèmes de filiation sont toujours un sujet de grande actualité. En effet, malgré les
moyens efficaces du contrôle des naissances ainsi que la facilité de pouvoir interrompre une
grossesse non désirée, le nombre d'expertises en filiation ne tend pas à diminuer. Des
changements dans la méthodologie de ces expertises sont apparus ces dernières années.
Ainsi, des méthodes basées sur l'étude directe de l'acide désoxyribonucléique (AD.N.) ont
remplacé la détermination d'une pléiade de groupes sanguins. Les polymorphismes étudiés
actuellement présentent une telle variabilité entre les individus qu'ils permettent d'apporter
une réponse précise dans la totalité des cas traités ou presque.

Jusqu'en 1804, les législations européennes étaient basées sur le Code Napoléon, celui-ci
n'imposant pas d'établir des preuves de la réalité biologique de la filiation. La famille étant
l'entité sociale et économique basale de la société, il importait avant tout de protéger son
unité, au risque de se mettre en contradiction avec les réalités biologiques.

Il faut attendre 1910 en Allemagne ou 1912 en Suisse pour que les législations confèrent
l'égalité des droits aux filiations légitimes et illégitimes. La paternité a donc pu être
recherchée et prouvée dès 1910, mais avec un pourcentage d'exclusion encore très imprécis
de 60%. C'est notamment avec l'étude et la connaissance des groupages portant sur le
système HLA que ces chiffres ont réalisé un bond en avant pour avoisiner 90%, et même 99%
d'exclusion de paternité lorsque plusieurs systèmes étaient simultanément étudiés.

Depuis 1972, la législation admet la «vérité biologique» pour intenter une action afin
d'établir une probabilité de paternité, de désavouer une paternité légitime. Sur le plan social,
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des modifications dans les mentalités et les mœurs ont abouti à un nombre croissant de
divorces et d'enfants nés de mères célibataires, majorant les conflits de filiation. La loi du 3
janvier 1972 a en effet supplanté la législation du Code Napoléon afin de rendre l'enfant
naturel à la famille de son auteur, comblant ainsi un grand vide juridique.

Sur le plan médico-légal, une recherche de paternité est souvent demandée par le juge des
affaires familiales du Tribunal de Grande Instance. Cette action est habituellement intentée
par la mère (notamment si l'enfant est mineur) contre le père, ses héritiers ou l'Etat (Art. 340
3 du Code Civil).

Dans la plupart des cas, les tribunaux demandent à l'expert de dire si "Monsieur X peut ou
non être le père de l'enfant Y". Formulée de cette manière, cette demande de recherche de
l'exclusion de paternité est parfaitement justifiée, car les règles de l'hérédité des groupes
sanguins et des gènes permettent aujourd'hui de répondre.

Dans d'autres cas, les tribunaux demandent à l'expert, en cas de "non-exclusion", de
"mesurer la probabilité que Monsieur X soit le père de l'enfant Y". Naguère aléatoire, une
telle mesure est devenue également justifiée en raison du grand nombre de systèmes
génétiques et de sondes moléculaires désormais disponibles pour définir l'individualité
biologique.

La recherche de paternité est utile aussi bien à la recherche en génétique humaine qu'aux
problèmes juridiques de paternité et de filiation. Le père légal, n'étant pas nécessairement le
père biologique, toute étude génétique d'une famille humaine doit en effet commencer par la
"validation" des données.

La première grande partie de notre travail se compose donc du chapitre de législation sur la
filiation et reprend les cas les plus habituels ainsi que les plus inhabituels et complexes
comme ceux d'enfants issus de l'Assistance Médicale à la Procréation (A.M.P.).

En France, la recherche de filiation reste subordonnée à une procédure judiciaire, à la décision
d'un juge, et en matière civile, au consentement préalable de l'intéressé, tout en sachant qu'un
refus conscient non motivé constitue un élément apprécié à son encontre par le juge.

Dans le cas où le père présumé est en état d'incapacité physique ou juridique de répondre,
l'autorité de tutelle est susceptible de donner son accord à un prélèvement.

L'avènement et la contribution de l'étude de l'A.D.N., à partir de 1985, a totalement
révolutionné le monde des recherches en filiation, en réalisant des expertises qui peuvent
désormais apporter au juge une information avec 99,99999% de précision et d'exactitude.
L'expertise biologique repose donc sur une connaissance de plus en plus approfondie des
empreintes génétiques qui caractérisent chaque individu.

C'est pourquoi la seconde grande partie présente les méthodes d'analyse et le matériel
biologique nécessaires à l'étude d'une recherche en filiation.

Jusqu'au début des années 1980, les études biologiques se réalisaient à l'aide d'antigènes
érythrocytaires (c'est-à-dire portés par la membrane des globules rouges), d'antigènes du
système HLA, de protéines sériques et d'enzymes des globules rouges.
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La recherche de paternité était pratiquée durant ces années par détermination de 50 à 80
marqueurs sanguins appartenant à 15 à 20 systèmes de groupes érythrocytaires, sériques,
enzymatiques ou leucocytaires. Elle a été dans un premier temps destinée à mettre en
évidence une exclusion de paternité de l'homme "accusé" en décelant que deux à trois
marqueurs sanguins présents chez l'enfant étaient absents chez le père présumé.

Désormais, l'ensemble des recherches biologiques constitue un capital de marqueurs
génétiques monofactoriels qui permet une définition précise de l'individualité biologique,
beaucoup plus satisfaisante et beaucoup plus scientifique que les caractéristiques purement
anthropologiques et morphotypiques. Comme nous le verrons plus loin, la probabilité de
trouver deux hommes de race blanche génétiquement identiques (c'est-à-dire au profil
immunologique non perturbé par des transfusions ou autres) est de l'ordre de 1/700.000.000.

Il est donc certain que nous sommes tous uniques et c'est sur cette base de « solitude
génétique» que repose la confiance, mathématiquement démontrée, qu'il est possible
d'accorder dans la définition de notre individualité biologique.

Toute étude de paternité nécessite préalablement l'établissement d'un "trio phénotypique"
mère-père-enfant (M-P-E). La démarche intellectuelle consiste à rechercher les
"communautés antigéniques", découvrir ce que l'enfant a biologiquement reçu de sa mère afin
d'en déduire ce qu'il a reçu de son père biologique, d'où la réalisation d'une carte d' "allèles
paternels", et de confirmer s'ils sont présents dans le phénotype du père présumé. Si la
réponse est négative, le père est exclu de paternité biologique. Si elle est positive, le père
devient "non exclu de paternité" avec une précision d'autant plus grande que le nombre
d'analyses réalisées est grand et leurs performances élevées. Il faudra enfin comparer sa
probabilité d'être effectivement le père biologique vis-à-vis d'un homme pris au hasard dans
le groupe de ces « pères non exclus de paternité ». C'est ce que l'on nomme la «probabilité
de paternité ».

De même, le problème posé par la recherche de paternité d'un défunt reste maintenant
techniquement soluble par les méthodes envisagées au cours de ce travail, notamment
l'amplification génique. C'est par exemple le cas de l'affaire MON... , dans laquelle la
paternité est recherchée sur un présumé père décédé.

Ces notions biologiques et statistiques seront reprises au quatrième chapitre afin de poser les
principes méthodologiques utilisés lors de l'instruction des dossiers d'expertises réalisés par
les médecins biologistes.

Les résultats de ces expertises seront ensuite agrémentés et discutés tant sur des dossiers
simples qu'originaux. Ces "originalités" représentent souvent des difficultés matérielles,
biologiques ou analytiques, dont nous présenterons quelques cas (chapitre V).

La recherche de paternité fait donc partie du travail quasi-quotidien des experts et des
laboratoires de biologie agréés.

Est-ce alors une dérive lente mais assurée vers la recherche de l'absolue vérité de filiation, au
détriment d'une réalité sentimentale et sociale des faits?
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CHAPITRE 1:

EVOLUTION

DELA

RECHERCHE DE PATERNITE
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l - Evolution administrative

La recherche de paternité a connu ses débuts en Europe et particulièrement dans les pays
germaniques: en effet, alors que les pays latins, et la France en particulier, verrouillaient
pratiquement la possibilité d'une action en recherche de paternité, l'Allemagne, la Suisse, ainsi
que certains pays du Nord, ont été les premiers à vouloir tenir compte, voire même de
privilégier, la vérité biologique par rapport à l'institutionnelle "cellule-famille".

Dans les pays latins, celle-ci a fait l'objet d'une protection presque inviolable et la filiation
d'un enfant était établie par le statut marital de sa mère au moment de la naissance. Le
mariage du père et de la mère était nécessaire et suffisant pour établir sa filiation légitime:
"Pater is est quem justae nuptiae demonstrant" (le père est celui que désigne le mariage).
Cette filiation entraînait pour lui les droits et les devoirs qui en découlent. En pratique, il était
le seul titulaire des droits à l'éducation et à la succession.

En parallèle, l'enfant naturel, l'enfant adultérin, et l'enfant incestueux n'avaient pratiquement
aucun droit.

Donc, jusqu'au 3 janvier 1972, la loi en recherche de paternité était régie par le Code
Napoléon:

- l'enfant naturel (c'est-à-dire issu de parents non mariés), l'enfant adultérin (dont l'un des
parents s'est remarié), l'enfant incestueux (dont les parents ont un lien de parenté n'autorisant
pas le mariage), n'avaient aucun droit;
- l'enfant légitime (c'est-à-dire né d'un couple marié), avait seul droit à l'éducation, à la
succession et le mariage suffisait à entraîner la présomption de paternité du mari.

La loi du 3 janvier 1972, fondamentale dans l'évolution du Code Civil français, sera traitée
dans le chapitre suivant.

A l'opposé de cette rigueur latine, le Code Civil allemand ouvre très tôt une possibilité à
l'enfant naturel de rechercher son père en justice. Ceci explique pourquoi les allemands ont
été, dans ce domaine, tout à fait à la pointe du progrès. Ce n'est que plusieurs décennies plus
tard que le Code Civil français ouvre l'action en recherche de paternité ainsi que l'action en
désaveu de paternité et l'action à fins de subsides, toutes trois aboutissant en réalité à
l'expertise biologique qui permettra en toute impartialité de statuer sur la filiation réelle d'un
enfant par rapport à un père présumé.

II - Evolution des connaissances

Jusque dans les années 1970, la recherche de paternité s'appuyait sur trois grandes
familles méthodologiques, plus ou moins performantes et parfois complémentaires.

La première, surtout rattachée au versant médico-légal de la recherche de paternité, est
descriptive: elle consiste à comparer des signes physiques particuliers, comme les empreintes
digitales avec la dactylographie et les fichiers dactylaires dès les années 1911.

La deuxième, anthropologique et anthropométrique, introduite par Bertillon à la fin du
XIXème siècle, semble désuète de nos jours mais peut rester tout à fait instructive lors d'une
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recherche de paternité avec cadavre. Elle repose sur l'étude de mensurations osseuses,
secondairement comparées à d'autres corps ou des abaques. Elle permet ainsi de déterminer la
race, le sexe, la taille et l'âge. La race est étudiée sur différents indices métriques crâniens,
nasaux ou orbitaires. Pour le sexe, l'intérêt scientifique se porte sur le bassin et le crâne, mais
ici en considérant le contour général, la zone glabellaire, le rebord orbitaire supérieur, l'os
frontal, les impressions nuchales, les apophyses mastoïdes, la longueur bigoniaque, etc. A
tous ces caractères correspond un chiffre (-1, 0, +1) doublé d'un coefficient. Un calcul final
permet d'obtenir la "diagnose sexuelle". Un résultat proche de -1 est en faveur du sexe
féminin, de +1 en faveur du sexe masculin. La détermination de la taille d'un individu se fait
également par le biais d'éléments osseux qui, portés sur des abaques et agrémentés de
différentes formules (Fully, Eliakis), permettent de déterminer un chiffre. Pour la
détermination de l'âge, l'étude porte sur les noyaux d'ossification constatés sur les clichés
radiographiques. La méthode de Garn-Rohmann-Silverrnan étudie la main, le pied ; celle de
Greulich-Pyle, la main, le coude, le genou, l'épaule, la hanche, le genou; celle de Sauvegrain
Brooks s'appuie sur l'étude des surfaces articulaires du pubis.

La troisième méthode, biologique, consiste en l'analyse de la composition du sang avec
notamment les groupes érythrocytaires, enzymatiques et protéiques sériques.

L'année 1985 marque un tournant fondamental: le Professeur Alec JEFFREYS réussit à lier
identité humaine et ADN et propose une méthode d'identification biologique désormais
appelée "empreintes génétiques". Il révolutionne de fait les méthodes en recherche de
paternité: l'ADN étant transmis de façon mendélienne, le pourcentage de chance de prouver
une filiation s'élève alors vers les limites jusque là non approchées, très proches de 100%.

III - Evolution méthodologique

Avant le génie génétique, les gènes étaient des entités virtuelles, inaccessibles à l'analyse
biochimique.

On savait cependant depuis 1944 (O.T. Avery) que le support des caractères héréditairement
transmis était l'acide désoxyribonucléique (ou ADN), depuis 1953 (J.D. Watson, F.H.e.
Crick) que cette molécule est formée d'une double hélice constituée par l'enroulement de deux
chaînes, depuis 1961 (M.W. Niremberg, H.G. Khorana) que l'enchaînement des constituants
de chaque brin d'ADN renferme à lui seul l'information transmise de génération en génération,
dénommé code génétique.

Dans le courant des années 1970, l'avènement des méthodes de génie génétique a rendu les
gènes directement accessibles à l'analyse. "Nous avons crié au loup sans l'avoir vu ni même
entendu" (James D. Watson, 1977). Devenue moléculaire, la génétique permettait de
déchiffrer la programmation des êtres humains vivants et d'en analyser ce que l'on nommerait
en informatique les systèmes d'exploitation. Ce formidable progrès, perçu au début non sans
une certaine appréhension, ouvrait la voie de la compréhension des grandes énigmes
biologiques. En plus de cet impact évident sur les connaissances fondamentales, la médecine
apparut d'emblée comme une grande bénéficiaire de cette percée méthodologique. Le recul est
maintenant suffisant pour dresser un bilan et imaginer des développements. Ceux-ci dépassent
toutes les espérances et la biologie moléculaire est devenue un outil indispensable pour toutes
les disciplines médicales ayant une application judiciaire, notamment la médecine légale et la
recherche de paternité.
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IV - Evolution statistique

Dans les années 1960, l'état des connaissances scientifiques permettait de répondre
seulement par: "Le père présumé est exclu ou n'est pas exclu de paternité".

Dans la première hypothèse, la réponse est définitive.

Dans la seconde, la réponse n'est pas fermée et ne permet aucunement de conclure que le père
présumé est le père biologique.

Durant la décennie suivante, les progrès en biochimie et en immunologie sont rapides et
permettent, outre de dire que le père présumé n'est pas exclu de paternité, mais qu'il existe une
probabilité plus ou moins importante qu'il soit le père biologique. La notion de preuve
négative des années 60 fait alors place à la notion de preuve positive.

Les années 1980 seront marquées par une nouvelle génération de recherche biologique avec
l'avènement des empreintes génétiques, apportant la preuve positive d'une paternité à
99,9999%.

V - Evolution analytique

De Pilate qui demandait à Jésus: "Qui es-tu 7", sans obtenir de réponse, au juge qui se
demande qui est le père d'un enfant afin de faire suivre ses responsabilités sociales, le
questionnement de fond reste le même. Mais le juge, lui, pourra obtenir une réponse car il a
accès aujourd'hui à des experts et à la technologie de l'identification génétique.

Il a fallu attendre le début du XXème siècle pour que la législation en Allemagne (1910), ou
le Code Civil suisse (1912) confère l'égalité des droits aux filiations légitimes et illégitimes, et
en conséquence acceptent les preuves de la paternité biologique. Malheureusement, à ce
moment-là, les connaissances scientifiques n'étaient guère plus avancées qu'en 1804 et il a
fallu attendre encore quelques années avant que des preuves s'appuyant sur des bases
scientifiques puissent être apportées.

En 1910, E. Von Dungern et 1. Hirszfeld démontrent que les groupes sanguins se
transmettent d'après les lois de Mendel. Ceci constitue une contribution décisive. En 1926
déjà, W. Schift, en Allemagne, publie 16 cas d'application judiciaire d'expertises sanguines
dans des cas de paternité litigieuse.

En Suisse, c'est en 1934 que, pour la première fois, le Tribunal Fédéral recommande une
expertise par les groupes sanguins.

En 1950, on ne déterminait que cinq groupes érythrocytaires lors d'une expertise en paternité,
permettant d'exclure 60% des pères présumés; en d'autres termes, un homme accusé à tort de
paternité envers un enfant avait seulement 60% de chances de pouvoir être reconnu non-père.

A la fin des années 1980, on étudiait en routine plus de 25 groupes sanguins (incluant des
groupes érythrocytaires, des protéines sériques et des isoenzymes érythrocytaires) qui
apportaient une chance d'exclusion d'un non-père d'environ 99%. Si l'on y ajoutait l'analyse du
HLA (Human Leucocyte Antigens), la chance d'exclusion s'élevait à 99,8%.
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En 1985, A. Jeffreys décrit l'hypervariabilité présente dans la fraction satellite de l'ADN
humain (minisatellite). Rappelons ici que l'ADN satellite constitue 10 à 15% du génome des
mammifères, soit quelques centaines de millions de paires de bases chez l'homme, et qu'il
n'est pas codant. Le polymorphisme de répétition situé dans les minisatellites est
particulièrement informatif car chacun des allèles est présent dans une faible fréquence dans
la population.

Il peut être étudié à l'aide soit de sondes multi-loculaires (qui permettent de visualiser jusqu'à
60 loci hyperpolymorphes différents répartis dans tous les chromosomes, à l'exception des
chromosomes sexuels), soit de sondes uni-loculaires qui détectent un locus situé dans un
chromosome donné. Ce sont désormais ces dernières qui sont les plus utilisées dans les
expertises en paternité.
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CHAPITRE II :

MOTIVATIONS

ET

ASPECTS JURIDIQUES

DELA

RECHERCHE DE PATERNITE
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1 - Motivations et validation génétique

On peut répartir les différentes indications pour lesquelles une recherche de paternité a été
réalisée, en quatre types distincts :

- indications médicales
- indications psychologiques
- indications sociales et légales
- indications pénales

Les indications médicales ne sont pas à proprement parlé des recherches de paternité mais
plutôt des déterminations d'identité biologique à la recherche d'une pathologie potentiellement
transmissible que l'ascendant ne maîtrise pas et qu'il craint transmettre assurément.

Les indications psychologiques sont représentées par les demandes des psychiatres dans le but
de stabiliser des requêtes de femmes souhaitant connaître le père biologique (indications
majeures), les demandes d'adolescents ou de jeunes adultes à la recherche de leur père
biologique.

Parmi les motivations socio-légales, nous trouvons le souhait de reconnaître un enfant né hors
mariage, le leg de biens ou de nom. D'autres correspondent à un désaveu de paternité,
l'attribution de subsides en cas de divorce, un problème d'héritage.

A cela s'ajoute les nombreuses raisons pénales comme le viol, l'inceste pour lesquels
l'expertise peut rapidement devenir complexe si le prélèvement à la recherche de fragments
tissulaires de l'agresseur est quasiment impossible à réaliser (asile, exil, fuite).

II - L'expert biologiste

Le spécialiste qui se présente en cours de justice, afin de déposer sur la base de ses résultats
scientifiques, peut adopter plusieurs attitudes pour faire comprendre le sens de ses
observations et de ses conclusions. Modulées par le milieu culturel et la retenue scientifique,
ces attitudes oscillent entre deux extrêmes : d'une part le scientifique qui fait autorité et qui
pose ses conclusions pour lesquelles la Cour attache un respect inconditionnel, et d'autre part
un spécialiste qui donne un avis au juge ou au jury afin de les amener à comprendre le
fondement même de ses travaux.

Le premier comportement a l'avantage d'être rapide, synthétique et sécurisant, le second
d'éclairer les parties en espérant que le but soit atteint, au risque de rester confus, ésotérique et
finalement peu informatif.

L'essentiel reste bien de faire passer un message et surtout la notion de valeur scientifique des
résultats. Ceci nécessite un vocabulaire adapté au non-scientifique, compris de tous. Il semble
donc judicieux de ne pas utiliser de termes techniques, tels enzyme de restriction, locus,
hétérozygote, etc. Aussi, l'emploi d'analogies satisfait habituellement la Cour, avec un
mécanisme de descriptions simplifiées et adaptées. Par exemple, l'expert pourra décrire la
molécule d'ADN et ses découpages ou ses répétitions par une analogie avec le texte d'un livre
au sein duquel les mots, les phrases, les paragraphes, les chapitres correspondent aux bases,
aux sites, aux loci, aux V.N.T.R. et R.F.L.P. ou autres noms spécialisés.
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Dans ce contexte, le spécialiste conserve sa notoriété et son discours n'en est que plus
crédible.

III - Aspects juridiques

IILI. Loi du 3 janvier 1972

La loi du 3 janvier 1972 représente une évolution dans le Code Civil français. La
définition de la filiation y a été révisée: il n'y a plus d'enfant "adultérin" ou "incestueux". Ils
ont rejoint les rangs des enfants "naturels".

L'enfant illégitime possède désormais les mêmes droits que l'enfant "légitime". Il entre dans la
famille de son auteur. La vérité biologique est admise pour supprimer une paternité légitime,
pour mettre à l'épreuve une détermination de paternité, et pour permettre une action en
obtention de subsides.

Ceci a mis pratiquement fin aux situations aberrantes et douloureuses de remariage après
divorce, ou l'enfant biologique du second mari restait le fils légitime du premier et pour
lesquelles les requêtes juridiques en recherche de paternité étaient devenues courantes.
Cependant, il ne faut pas oublier qu'elles ne peuvent être entreprises que sous la contrainte de
certains délais, qui doivent impérativement être respectés:

- Six mois après la naissance d'un enfant légitime pour une action en désaveu de paternité
exercée par le mari,

- A six mois du remariage de la mère avec le père biologique de l'enfant, et avant que celui
ci n'ait atteint l'âge de sept ans, pour une action en désaveu de paternité exercée par la mère
divorcée,

- Deux ans après la naissance, la cessation du concubinage ou la majorité de l'enfant pour
une action en recherche de paternité naturelle.

Enfin, il convient d'insister sur la nécessité d'une démarche judiciaire auprès du Tribunal de
Grande Instance et sur le fait que le médecin praticien n'est que l'auxiliaire de justice.

Il existe des notions basales capitales en législation de la filiation que l'on va rappeler. Elles
seront développées ensuite dans ce chapitre:

- A l'égard de la mère, la filiation résulte de la naissance.

- A l'égard du père, elle est établie par son mariage avec la mère (a), par reconnaissance (b)
ou par jugement (c).

a) Lorsque l'enfant naît pendant le mariage ou dans les 300 jours après la dissolution de
celui-ci, il a pour père le mari. Dans ce cas, le demandeur doit prouver que le mari
n'est pas le père.

b) Lorsque le rapport de filiation existe seulement avec la mère, le père peut reconnaître
l'enfant (même s'il est marié à une autre femme). Si le père est mineur, le
consentement de ses père et mère ou de son tuteur est nécessaire. On peut attaquer
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une reconnaissance de paternité et, dans ce cas, le demandeur doit prouver que
l'auteur de la reconnaissance n'est pas le père de l'enfant.

c) La mère et l'enfant peuvent intenter une action afin que la non-filiation soit constatée
à l'égard du père. L'action est intentée contre le père. S'il est décédé, l'action est
intentée contre ses descendants, ou à défaut contre ses père et mère, ou contre ses
frères et sœurs.

Donc, l'action à intenter peut être:

- en contestation (a et b) ou
- en constatation (c) de la filiation.

C'est le juge qui va décider s'il y a lieu de demander une expertise ou si d'autres faits
apportent à eux seuls la certitude nécessaire. Ains, il y a des possibilités d'exclusion d'une
paternité pour les motifs suivants:

- incompatibilité raciale;

- absence du père dans les 180-300 jours avant la naissance. Aujourd'hui, vu la facilité des
déplacements, il y a peu de chances de pouvoir exclure une paternité pour cette raison, à
quelques exceptions près comme par exemple le cas des astronautes, dont l'éloignement est
connu et contrôlé;

- impossibilité de concevoir : par impuissance, par stérilité ou par stérilisation. Dans la
pratique, aucune de ces raisons ne va être acceptée par un tribunal sans une expertise qui
confirme l'exclusion du père présumé.

De toute façon, lors d'une affaire de filiation, c'est au juge qu'incombe la décision finale.

En effet, les parties vont apporter les différentes preuves (témoignages, certificats de
naissance, certificats médicaux, expertises de paternité) et le juge va rendre son jugement
d'après l'ensemble de celles-ci.

III.2. Les actions en justice

111.2.1. Notion de filiation légitime, naturelle

La filiation biologique peut être légitime ou naturelle (la filiation adoptive n'entre pas
dans notre propos). On entend par filiation légitime celle qui a source dans le mariage :
l'enfant légitime est issu des relations sexuelles d'un homme et d'une femme uni par les liens
du mariage. La filiation naturelle est a contrario celle de l'enfant né d'un homme et d'une
femme non-mariés entre eux.

La distinction entre filiation légitime et filiation naturelle est aussi ancienne que le mariage.
Pendant très longtemps, dans une intention de réprobation des relations sexuelles hors
mariage, les enfants naturels ont été soumis à des entraves apportées à l'établissement
juridique de leur filiation, notamment en matière successorale avec des droits inférieurs à
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ceux des enfants légitimes. Il en était ainsi dans l'ancien droit français: un adage de l'époque
disait d'ailleurs "Bâtards ne succèdent point! ".

Après une brève parenthèse à l'époque de la Révolution, il en était encore ainsi dans une large
mesure dans le texte primitif du Code Civil: l'enfant naturel ne pouvait avoir de filiation
naturelle que si son père acceptait de le reconnaître. La parenté naturelle de ces enfants n'avait
pas d'existence au-delà du premier degré. Dans la succession de ses père et mère, les droits de
l'enfant naturel étaient inférieurs à ceux de l'enfant légitime mais il pouvait surtout en être
privé, car il ne bénéficiait d'aucune réserve héréditaire.

D'autre part, les enfants incestueux ou adultérins avaient un sort encore plus défavorable: leur
filiation ne pouvait juridiquement être reconnu, et même si elle l'était à titre exceptionnel, elle
ne leur conférait aucune qualité successorale.

Ces dispositions très rigoureuses ont été progressivement atténuées par quelques réformes
législatives ponctuelles à partir de la fin du xrxème siècle.

Le principe même du statut défavorable pour les enfants naturels était dénoncé depuis
longtemps comme archaïque et surtout injuste, ces enfants n'étant évidemment pas
responsables de "l'irrégularité" de leur origine.

Il a donc été abandonné par la loi du 3 janvier 1972, réformant l'ensemble des dispositions du
Code Civil.

La filiation adultérine peut désormais être librement établie, et le législateur a même banni du
Code Civil le terme "enfant adultérin", le remplaçant par une périphrase "Si au temps de la
conception, le père ou la mère était engagée dans les liens du mariage avec une autre
personne, les droits de l'enfant ne peuvent préjudicier ... " (Art. 334 du Code Civil). Quant aux
dernières restrictions que cette loi avait maintenues à l'encontre de la paternité naturelle par un
jugement, elles ont été levées par la loi du 8 janvier 1993.

Surtout, la loi du 3 janvier 1972 a posé dans l'article 334 de l'ancien Code Civil le principe
suivant:
"l'enfant naturel a en général les mêmes droits et les mêmes devoirs que l'enfant légitime dans
ses rapports avec ses père et mère. Il entre dans la famille de son auteur".

L'égalité des droits est effectivement réalisée en matière d'obligation alimentaire et de
vocation successorale. La preuve complète de la filiation d'un enfant suppose que l'on trouve
d'une part le lien par rapport à sa mère et d'autre part celui par rapport à son père.

La maternité résulte du fait matériel de l'accouchement dont la preuve est relativement aisée, à
condition de prouver la réalité de l'accouchement à la date déterminée et l'identité de l'enfant
accouché supposé concerné. Une recherche de maternité biologique peut toutefois s'avérer
nécessaire mais reste exceptionnellement engagée.

La paternité au contraire demeure difficile à prouver. La mère peut désigner un homme qu'elle
dit être le père présumé mais rien ne démontre qu'elle dit la vérité. Il arrive même qu'en raison
de plusieurs rapports sexuels rapprochés avec plusieurs hommes différents, elle ignore elle
même lequel est le père biologique.
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Ainsi intervient la science qui tente de fournir une preuve "incontestable" de la paternité par
l'analyse comparée des éléments sanguins et désormais des cartes génétiques de l'enfant
désigné et du ou des pères présumés.

111.2.2. La date de la conception

Pour toutes les questions de filiation, la date de la conception de l'enfant revêt une grande
importance. Or, il est impossible de l'établir directement. La durée de la grossesse est très
variable et si, dans l'état actuel de la science, la date de la conception peut être déterminée
approximativement, elle ne peut l'être avec précision.

La loi résout la difficulté en recourant à des présomptions : elle présume que l'enfant a été
conçu dans la période qui s'étend du 300ème au 180ème jours inclus, précédant sa naissance (art.
311 du Code Civil). Il y a ainsi une période de 121 jours pendant laquelle la conception a pu
se passer: elle est appelée "période légale de conception".

A l'intérieur de cette période légale, la conception est présumée se situer à la date la plus
favorable dans l'intérêt de l'enfant.

111.2.3. La notion de possession d'état

La possession d'état se définit comme un ensemble d'éléments, de faits, dont la réunion
donne à une personne l'apparence d'une filiation déterminée et fait ainsi présumer cette
filiation.

Le rôle de cette notion, limité autrefois à la filiation légitime, et à ces cas exceptionnels, est
devenu important depuis qu'il a été étendu à la filiation naturelle. Concrètement, pour qu'un
enfant ait la possession d'état d'enfant de telle personne, il faut la réunion des éléments
suivants:
- qu'il ait toujours porté le nom de cette personne;
- qu'il ait été traité par cette personne comme son enfant;
- qu'il ait toujours été considéré comme tel dans la société.

111.2.4. Les actions en justice relatives à la filiation

Il s'agit des actions qui tendent à faire juger que Monsieur X est, ou n'est pas, le père de
tel enfant. On en distingue deux catégories:

- une action en réclamation d'état est une action par laquelle un enfant réclame une filiation
déterminée (paternelle ou maternelle), soit qu'il n'en ait eu aucune jusqu'à présent, soit qu'il
prétende que celle qui lui a été attribuée est inexacte.

- une action en contestation d'état est une action par laquelle une personne prétend que la
filiation attribuée à un enfant est inexacte et veut lui enlever le bénéfice (Art. 318 du Code
Civil).

Les actions en réclamation d'état ont un caractère personnel. Elles ne peuvent être exercées
que par l'enfant lui-même, ou dans certains cas par le père ou la mère. Si l'enfant est mineur,
son représentant légal agira en son nom. Contrairement à la règle générale, une telle action
légale ne se transmet pas aux héritiers de son titulaire, sous réserve de deux dérogations:
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- les héritiers peuvent exercer l'action lorsque l'enfant est décédé, encore mineur ou dans les
cinq ans qui suivent sa majorité.

- lorsque l'enfant est décédé ils peuvent continuer l'action en cours d'instance après l'avoir
intenté lui-même, à moins toutefois qu'il s'en soit ensuite désisté formellement.

Pendant longtemps, les actions relatives à la filiation ne pouvaient, contrairement au droit
commun, s'éteindre par la "prescription extinctive" relative à un très long délai. Cette règle a
été supprimée par la loi du 3 janvier 1972 : les actions relatives à la filiation s'éteignent par la
prescription de trente ans lorsqu'elles ne sont pas soumises à un délai plus court, ce qui est le
cas pour certaines d'entre elles.

Les actions relatives à la filiation sont de la compétence exclusive du Tribunal de Grande
Instance. Il en résulte que, si une question de filiation se trouve posée de façon incidente à
l'occasion d'un autre procès, devant une autre juridiction et notamment une juridiction
répressive, cette juridiction doit surseoir à statuer en attendant que la question de filiation ait
été tranchée par le Tribunal de Grande Instance.

a) La paternité du mari

La rédaction de la loi est née de la constatation que jusqu'à une époque récente, il était
impossible de prouver directement la paternité. Avec les progrès biologiques, cette preuve est
maintenant possible.

Elle a résolu la question en attribuant le plein droit de paternité au mari de la mère.

C'est une règle très ancienne que l'on exprimait autrefois dans la formule latine déjà citée :
pater is est quem justae nuptiae demonstrant. La règle figure à l'article 312 alinéa I" du Code
Civil: "l'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari".

La présomption se justifie par les devoirs de cohabitation et de fidélité entre époux : on
présume que ces devoirs ont été respectés et ainsi, l'enfant qui naît de la femme, ne peut être
que l'enfant du mari.

Au départ, la présomption de paternité était un principe fondamental de la famille légitime,
devant ainsi assurer solidité et sécurité. Cette présomption s'appliquait très largement. Mais la
loi du 3 janvier 1972 a sensiblement restreint le domaine d'application et la portée de la
présomption de paternité, et la jurisprudence qui a suivi est allée encore plus loin.

* Cas de présomption de paternité écartée

Depuis la loi du 3 janvier 1972, la présomption est purement et simplement écartée dans des
cas où la paternité du mari est impossible, ou lorsque les circonstances sont telles que la
présomption n'aurait plus aucun fondement. Il s'agit surtout de l'enfant né plus de 300 jours
après la dissolution du mariage.
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La loi écarte par ailleurs la présomption dans deux cas où la paternité est douteuse:

1er cas: l'enfant qui a été conçu pendant une séparation légale des époux. Sous ce terme de
séparation légale, on désigne les situations dans lesquelles les époux ne sont plus
tenus du devoir de cohabitation, c'est-à-dire à la fois la situation durable résultant de
la séparation de corps, et la situation provisoire pendant une instance en divorce ou
en séparation de corps. L'enfant sera certainement conçu pendant une telle période
s'il est né plus de 300 jours après l'ordonnance de résidence séparée et moins de 180
jours après le rejet définitif de la demande en divorce ou en séparation de corps, ou la
réconciliation.

La loi prévoit que la présomption retrouve une force si, ultérieurement, l'enfant a la
possession d'état d'enfant légitime à l'égard des deux époux. Cela n'implique ni
n'impose que les époux aient repris une vie commune, mais uniquement que chacun
des parents "prenne soin et s'intéresse" à leur enfant.

2ème cas: l'enfant dont l'acte de naissance ne porte pas le nom du mari. Avant la loi de 1972,
cette circonstance était sans conséquence : la paternité était néanmoins attribuée au
mari. Depuis cette loi, la présomption de paternité est écartée dans ce cas, à
condition toutefois que l'enfant n'ait pas la possession d'état à l'égard du mari. Cette
disposition a été prévue surtout pour le cas de séparation de fait. Une femme qui
accouche à l'insu de son mari d'un enfant qu'elle sait être d'un autre, peut éviter que
la paternité lui soit imputée, en faisant effectuer la déclaration sous son seul nom
personnel.

* Les conséquences

Dans l'un et l'autre cas, la situation est analogue à celle qui résulterait d'un jugement de
désaveu obtenu par le mari: la filiation, établie comme une filiation légitime, demeure établie
à l'égard de la mère, bien qu'elle devienne une filiation naturelle. L'élimination de la
présomption de paternité a les conséquences suivantes:

- dans le cas de l'enfant né plus de 300 jours après le début d'une séparation légale ou après
la dissolution du mariage, donc conçu après ces événements, l'acte de naissance ne doit pas
mentionner le nom du père, et, si cette mention a été portée par erreur, elle peut être
supprimée par la simple procédure de la rectification des actes de l'état civil.

- dans tous les cas, une action en justice tendant à contester la paternité du mari doit être
rejetée comme sans objet, puisque cette paternité n'existe pas juridiquement. En particulier,
si dans une instance de divorce, la femme réclame à son mari une pension alimentaire pour
un enfant qu'elle a eu dans ces conditions, le juge aux affaires familiales est compétent
pour rejeter cette demande sur la simple constatation que le mari n'est pas juridiquement le
père.

Il n'y a pas lieu d'aller devant un Tribunal de Grande Instance, car il ne s'agit pas d'une action
relative à la filiation.
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Dans les textes primitifs du Code Civil, la présomption de paternité était extrêmement
forte; le mari lui-même ne pouvait l'écarter que dans des circonstances particulières et il était
fréquent qu'il fût dans l'impossibilité de désavouer un enfant dont il n'était certainement pas le
père.

Dans un souci de vérité de la filiation, la loi de 1972 a élargi sensiblement la possibilité de
cette contestation. Au terme de la loi, la présomption de paternité ne peut être écartée que par
un jugement rendu, en principe, à la demande du mari ou de ses héritiers. Mais la
jurisprudence a élargi bien d'avantage la possibilité de contester en justice la paternité du
mari, au point que cette contestation est possible sans restriction dans les cas où l'enfant n'a
pas la possession d'état à l'égard du conjoint de sa mère. Il existe finalement pour contester la
paternité du mari, quatre voies dont deux résultent de la loi, et deux de la jurisprudence.

* L'action exercée par le mari (ou ses héritiers) (Article 312, 314, 316 du Code Civil)

Dans le cas où la contestation émane du mari, elle porte le nom de "désaveu de paternité".
Depuis la loi de 1972, il n'y a plus de restriction quant aux cas de désaveu. La preuve de non
paternité est admise par tous les moyens. Le mari pourra invoquer notamment le désaccord du
ménage ou la séparation de fait. Il pourra surtout recourir à l'examen comparé des éléments
sanguins et génétiques. La question s'était posée de savoir si un mari était recevable à exercer
l'action en désaveu lorsqu'il a consenti à l'insémination artificielle de sa femme avec le sperme
d'un tiers. Un tel désaveu paraissait choquant mais les tribunaux avaient constaté que rien ne
permettait de s'y opposer. Les lois de bioéthique du 29 juillet 1994 ont organisé la
constatation du consentement du mari à cette opération, et, lorsque le mari a consenti dans ces
conditions, il ne peut prétendre ensuite désavouer l'enfant, à moins de prouver que cet enfant
n'est pas réellement issu de l'insémination artificielle (Ces cas particuliers sont étudiés plus
loin dans un chapitre traitant de la législation de la paternité lors d'une Procréation
Médicalement Assistée ou P.M.A).

L'action en désaveu est exercée contre l'enfant. Etant mineur, il doit être représenté; il l'est
alors par un représentant "ad hoc", c'est-à-dire désigné spécialement à cet effet par le juge des
tutelles.

Par ailleurs, la mère de l'enfant doit obligatoirement être appelée en cause dans l'instance. La
seule restriction qui subsiste en désaveu repose sur le délai. Le désaveu doit être exercé dans
un délai de six mois, qui part en principe de la date de naissance. Elle ne peut être introduite
qu'après la naissance de l'enfant (Article 316 du Code Civil).

Toutefois, si le mari n'est pas sur les lieux, le délai part seulement "de son retour", et si la
naissance lui a été cachée, il part de la découverte de la fraude. Plus précisément, dans ces
hypothèses, le délai part du jour où le mari a acquis une connaissance personnelle et certaine
de la naissance, et la preuve de cette date incombe aux défendeurs à l'action: pour obtenir le
rejet de l'action, ils doivent établir qu'à telle date, antérieure de plus de six mois au désaveu, le
mari avait connaissance de la naissance.
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Pour que le délai soit respecté, il suffit qu'avant son expiration, le mari ait signifié par acte
d'huissier son intention de désavouer. L'action sera ensuite valablement intenté dans les six
mois.

Si l'enfant est né dans les 179 premiers jours du mariage, cela signifie qu'il a probablement été
conçu avant la célébration. Le désaveu se retrouve grandement facilité. Le mari peut ici
désavouer sans avoir à prouver son exclusion biologique de paternité ! Il faut toutefois un
jugement et une action en justice.

Si la contestation émane des héritiers, en raison du décès du mari en cours d'instance, il faut
réunir deux conditions:

- il faut que le décès soit survenu avant l'expiration du délai qui lui était imparti. S'il a laissé
passer ce délai, l'action est éteinte et ne peut revivre au profit des héritiers.

- il faut que l'enfant émette des prétentions sur la succession du mari, soit en se mettant lui
même en possession des biens, soit en troublant les héritiers dans leur possession. Les
héritiers ne peuvent donc agir pour un intérêt seulement moral.

Ici encore, il suffit que la contestation soit signifiée par acte d'huissier dans un délai de six
mois pour être intentée.

* Contestation de paternité par la mère remariée

C'est l'une des innovations importantes de la loi du 3 janvier 1972. On suppose ici qu'une
femme mariée a mis au monde un enfant adultérin et qu'après dissolution du mariage, elle se
remarie avec le véritable père.

En général, les nouveaux époux souhaitent légitimer leur enfant commun afin de l'intégrer
légalement à leur foyer. Mais si l'acte de naissance fait mention du premier mari, l'enfant est
juridiquement de ce dernier. On saisit aisément le rôle d'une recherche de paternité (et de sa
vérité biologique) dans ce cadre.
D'ailleurs, il est important de rappeler qu'en l'absence de désaveu, l'enfant possède
juridiquement deux pères.

Par exemple, si l'enfant avait été certainement conçu à une époque où les époux étaient tenus
de cohabiter, la légitimation par le second mariage n'était possible qu'après désaveu par le
premier mari. Or, ce désaveu était souvent impossible et, s'il était possible, le mari pouvait s'y
refuser; il avait le droit absolu de garder comme sien l'enfant né de l'adultère de son épouse.

C'est cette situation que la loi de 1972 a voulu réformer. Si l'on ne se trouve pas dans un cas
où la loi écarte la présomption de paternité, et si le mari ne désavoue pas, la mère peut prendre
l'initiative d'une action en contestation de paternité (de son mari). Une référence faite
initialement aux textes sur la légitimation paraissait imposer la condition que l'enfant ait la
possession d'état d'enfant commun de la mère et de son nouveau mari. Là Cour de Cassation
avait néanmoins jugé, dans deux arrêts du 16 février 1977, que cette possession d'état à l'égard
du second mari n'est pas nécessaire et que l'action est possible même si l'enfant a la
possession d'état d'enfant légitime du premier mari.
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Cette jurisprudence a été par la suite entérinée par la loi du 8 janvier 1993. En principe, la
demande est formulée conjointement par la mère et son nouveau mari contre le premier
époux. L'action doit être exercée dans les six mois qui suivent le remariage, et dans les sept
ans qui suivent la naissance de l'enfant.

Il ne suffit pas de prouver l'exclusion de paternité du premier mari. Il est nécessaire de
démontrer la paternité du second.

* Contestation a contrario de l'article 334-9 du Code Civil

Si la contestation se fonde sur l'interprétation a contrario de l'article 334-9 du Code Civil,
l'enfant adultérin d'une femme mariée ne peut en principe être reconnu par son véritable père
que s'il n'est pas juridiquement l'enfant du mari, c'est-à-dire si l'on se trouve dans un cas où la
présomption de paternité ne s'applique pas, ou bien si elle a été écartée par un jugement sur la
demande du mari ou de la mère elle-même dans les conditions exposées précédemment.

De même, la mère ne peut exercer contre le véritable père une action en recherche de paternité
naturelle. C'est ce qui résulte de l'article 334-9 du Code Civil ainsi conçu : "Toute
reconnaissance est nulle, toute demande en recherche est irrecevable, quand l'enfant a une
filiation légitime déjà établie par la possession d'état".

Mais la Cour de Cassation en a déduit, a contrario, qu'une reconnaissance volontaire par le
père ou une action en recherche de paternité est possible si l'enfant n'a pas la possession d'état
d'enfant du mari.

Cette solution a été acquise par un arrêt du 9 juin 1976. Il reste tout de même qu'en vertu de
son acte de naissance, qui mentionne le mari de sa mère, l'enfant est couvert par la
présomption de paternité. Si la filiation est établie par rapport à son père véritable, il se trouve
avoir juridiquement deux pères.

Il est possible alors, en se fondant sur l'article 311-12 du Code Civil, d'exercer une action en
justice pour trancher. Le tribunal devra, par tous les moyens, déterminer la paternité et le
processus pourra donc aboutir à substituer à la paternité légitime du mari, la paternité
naturelle d'un autre homme.

Là encore, les tests biologiques sont d'un grand recours.

* Contestation a contrario de l'article 322 du Code Civil

L'article 322 du Code Civil rappelle que: "nul ne peut contester l'état de celui qui a une
possession conforme à son titre de naissance". (par "état" il faut entendre la filiation). Par un
raisonnement a contrario, une contestation est possible lorsque la filiation indiquée dans l'acte
de naissance n'est pas corroborée par une possession d'état conforme.

Or, par deux arrêts du 27 février 1985, la Cour de Cassation a admis que cette interprétation a
contrario autorise aussi une action en contestation qui porte seulement sur la paternité du
mari. Tout comme pour l'article 334·9 du Code Civil, la contestation suppose que l'enfant n'a
pas la possession d'état d'enfant du mari.
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Entre les mains du mari lui-même, elle constitue un moyen d'échappement au délai très strict
de l'action en désaveu car elle n'est soumise à aucun autre délai que celui de la prescription
extinctive, c'est-à-dire 30 ans à compter de l'acte de naissance.

Alors que les autres voies, permettant de constater la paternité du mari sont ouvertes
seulement à une ou deux personnes, celle-ci est ouverte à tout intéressé. Elle est susceptible
d'être utilisée en particulier par les héritiers du mari afin d'écarter l'enfant de sa succession.

b) L'action en recherche de paternité naturelle (Articles 334 du Code Civil)

Il s'agit d'une action en justice tendant à faire juger que tel homme est le père naturel de
tel enfant.

Cette action a connu un historique tourmenté. Elle était admise sans restriction dans l'Ancien
Régime. Mais, comme elle avait donné lieu à beaucoup d'abus, la législation de la Révolution
décida de l'interdire (loi du 12 brumaire An II). La paternité naturelle ne pouvait résulter que
d'une reconnaissance volontaire par le père.

Cet état de droit ne changea pas durant tout le XIXème siècle.

Mais à partir du milieu du XXème siècle, la prohibition fut contestée. En effet, elle privait de
nombreux enfants naturels de tout droit de succession de leur père et privait également la
mère de tout moyen de contraindre le père putatif à participer à l'entretien de l'enfant.

Il fallut attendre la loi du 16 novembre 1912 pour voir la recherche de paternité naturelle
autorisée seulement dans cinq cas énumérés par la loi:

- deux se fondaient sur un aveu exprès ou implicite du père prétendu.
- trois se fondaient sur les relations sexuelles ayant existé à l'époque de la conception.

Le demandeur se devait donc d'abord établir l'existence de l'un de ces cas.

On aurait pu s'attendre à ce que ce régime restrictif fût aboli par la loi du 3 janvier 1972. Il
n'en fût rien ; la loi de 1972 apporta seulement à l'article 340 du Code Civil quelques
retouches mineures. Le système des cas d'ouverture de l'action a été finalement aboli par la loi
du 8 janvier 1993, qui a supprimé en même temps les fins de non recevoir.

Depuis la réforme de 1993, l'article 340 du Code Civil proclame en termes généraux: "La
paternité hors mariage peut être judiciairement déclarée".

Il n'existe plus d'autres obstacles que ceux qui résultent des règles générales. L'action n'est pas
recevable si elle tend à faire apparaître une filiation incestueuse dans un cas où l'établissement
d'une telle filiation demeure interdit, ou si elle va à l'encontre d'une autre filiation paternelle
déjà établie.
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En revanche, elle peut être exercée contre un homme marié (ce qui n'était pas possible avant
la loi de 1972), puisqu'une filiation adultérine peut être librement établie.

L'action n'appartient qu'à l'enfant. Pendant sa minorité, l'action est exercée en principe par
sa mère, même mineure, qui agit non pas en son nom personnel, mais comme représentant de
son enfant. L'action est exercée contre le père prétendu (ou contre ses héritiers s'il est décédé).

Concernant le délai, la mère dispose d'un délai de deux ans, à partir de la date de naissance. Si
l'action n'a pas été exercée par la mère, elle peut encore l'être par l'enfant devenu majeur, dans
un délai de quatre ans à compter de sa majorité.

Le délai accordé à l'enfant est distinct de celui accordé à la mère. Il en résulte que, si l'action
de la mère a été rejetée comme tardive, cela n'empêche pas l'enfant d'exercer l'action. Au
contraire, l'autorité de la chose jugée s'opposerait à une reprise de l'action par l'enfant si
l'action de la mère a été jugée mal fondée.

Ces délais ne peuvent être suspendus. Si par exemple, l'enfant découvre seulement plus de
deux ans après sa majorité l'identité de son père, il ne pourra jamais agir en recherche de
paternité.

c) La preuve

La loi du 8 janvier 1993 a soumis la preuve de la paternité à un préalable: "la preuve ne
peut être rapportée que s'il existe des présomptions ou indices graves". Il faut entendre par là
des éléments qui rendent vraisemblables la paternité du défendeur.

Le demandeur doit prouver celle-ci. Cette preuve doit être faite par tous les moyens. De son
côté, le défendeur peut soumettre au juge toutes les preuves propres à démontrer qu'il n'est pas
le père.

En principe, la preuve de relations sexuelles de la mère avec le père prétendu à l'époque de la
conception ne suffit pas à établir la paternité de ce dernier; mais en pratique, s'il n'est pas
allégué que la mère ait eu à la même époque des rapports avec un autre homme, cette preuve
sera souvent considérée comme suffisante.

Le juge pourra, à la demande de l'une ou de l'autre des parties, ordonner l'examen comparé
des éléments sanguins et des empreintes génétiques.

d) Relations extra-conjugales

Il existe deux grands types :

- l'enfant adultérin par son père. On parle alors d'homologation de la reconnaissance.

- l'enfant adultérin par sa mère.
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Dans le premier cas, il s'agit de l'enfant conçu par son père avec une autre femme que son
épouse, né et reconnu pendant le mariage du père avec cette dernière (Art 319 du Code Civil).

Dans le deuxième cas, un homme peut reconnaître l'enfant qu'il a eu d'une femme mariée,
sans avoir au préalable contesté la paternité du mari.

Dans les deux cas, l'action doit être introduite avant la naissance de l'enfant.

e) L'action à fins de subsides

Il s'agit d'une action en justice qui, en présence d'un enfant naturel dont la filiation
paternelle n'est pas établie, contraint un homme à participer à son entretien, qui a eu des
rapports sexuels avec la mère à l'époque de la conception.

Cette action ne tend donc pas à l'établissement d'un lien de filiation, mais seulement à une
condamnation pécuniaire sur le fondement d'une paternité possible.

II!.3. Lois dites bioéthiques et prélèvements

Les dispositions légales concernant le prélèvement et l'utilisation des éléments et produits du
corps humain reposent sur les lois dites bioéthiques du 29 juillet 1994, n094-653 et 94-654,
parues au Journal Officiel du 30 juillet 1994, et na 94-548 du l" juillet 1994 (relative au
fichier et citée en fin de paragraphe).

Ces textes établissent les principes généraux du statut juridique du corps humain en régissant
le don et l'utilisation des éléments et produits prélevés (en recherche de paternité, ces
éléments sont principalement sanguins, sauf sur le cadavre).

Ils ont entraîné l'insertion de nombreuses dispositions dans les différents codes, civil, pénal, et
de la santé publique:

- Art. 16 du Code Civil
- Art. L 145-15, L665-10 et suivants, L671-3 et suivants du Code de la Santé Publique

et ont été déclarées conformes à la Constitution par le Conseil Constitutionnel, qui leur a
reconnu des normes à valeur constitutionnelle comme "la liberté individuelle et la sauvegarde
de la dignité humaine".

Ces nouvelles dispositions ont entraîné l'abrogation des lois n049-870 du 7 juillet 1949 et
n076-1181 du 22 décembre 1976 (Loi Caillavet).

Loi na 94-653

La loi na 94-653 parue au Journal Officiel du 30 juillet 1994 est "relative au respect du
corps humain".

Le titre I de cette loi modifie le chapitre II du titre l " du livre 1er du Code Civil, qui s'intitule
"du respect du corps humain".
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L'article 16 du Code Civil devient le suivant : "la loi assure la primauté de la personne,
interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être humain dès le
commencement de sa vie".

Après cet article, sont insérés les articles 16-1 à 16-9 qui traitent de l'inviolabilité du corps
humain ou de ses éléments, de la possibilité pour un juge de s'opposer à toute atteinte au corps
humain, de la finalité thérapeutique obligatoire de toute atteinte à l'intégrité du corps humain
et de la nécessité du recueil du consentement de l'intéressé hors certaines exceptions. Sont
aussi envisagés les pratiques eugéniques, la rémunération et l'anonymat des donneurs
d'organes ou d'éléments quelconques de leur corps et la procréation pour compte d'autrui
("mères porteuses"). Parallèlement l'article 227-12 du Code Pénal complète ce dernier sujet.

Le titre II traite de "l'étude génétique des caractéristiques d'une personne et de l'identification
d'une personne par ses empreintes génétiques". Il insère un chapitre III dans le titre 1er du
livre 1er du Code Civil :

- Art. 16-10. - "L'étude génétique des caractéristiques d'une personne et de l'identification
d'une personne ne peut être entreprise qu'à des fins médicales ou de recherche scientifique. Le
consentement de la personne doit être recueilli préalablement à la réalisation de l'étude."

- Les articles 16-11 et 16-12 traitent de l'identification des personnes par leurs empreintes
génétiques : celle-ci est possible à des fins d'instruction dans le cadre d'une procédure
judiciaire ou à des fins médicales ou de recherche scientifique; de plus, cette identification ne
peut être réalisée que par des praticiens inscrits sur une liste et ayant fait l'objet d'un agrément
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'article 8 du titre II de la loi 94-653 insère une section 6 dans le chapitre VI du titre II du
livre II du Code Pénal. Cette section est intitulée: "des atteintes à la personne résultant de
l'étude génétique de ses caractéristiques ou de l'identification par ses empreintes génétiques".
Cette section comprend 6 articles, dont les trois suivants :

- Art. 226-25 : "Le fait de procéder à l'étude des caractéristiques génétiques d'une personne à
des fins médicales sans avoir préalablement recueilli son consentement dans les conditions
prévues par l'article L145-15 du Code de la Santé Publique est puni d'un an d'emprisonnement
et de 100.000 F d'amende."

- Art. 226-26 : "Le fait de détourner de leurs finalités médicales ou de recherche scientifique
les informations recueillies sur une personne au moyen de l'étude de ses caractéristiques
génétiques est puni d'un an d'emprisonnement et de 100.000 F d'amende. "

- Art. 226-29 : "La tentative des infractions prévues aux articles 226-25, 226-26 ... sont punies
des mêmes peines".

Enfin, l'article 21 de la loi précise que : "La présente loi fera l'objet après évaluation par
l'Office Parlementaire d'Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques, d'un nouvel
examen par le Parlement dans un délai maximum de cinq ans après son entrée en vigueur". Ce
qui a été fait dans deux Rapports de l'Office Parlementaire et du Conseil d'Etat du 30
novembre 1999.
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Loi nO 94-654

La loi n? 94-654 reprend particulièrement la notion de consentement du donneur de
produits du corps humain, et fixe surtout les limites et interdictions de tels actes comme
l'inviolabilité et la non-patrimonialité : (Art. 2 et Art. L655-11 et suivants du Code de la Santé
Publique)

"Est interdite la publicité " ; "Aucun paiement, ..., ne peut être alloué à celui qui se prête au
prélèvement de son corps "

Le chapitre premier de cette loi, nommée: "des organes", ne concerne pas la recherche de
paternité mais plutôt le don et la transplantation.

Le chapitre second est à prendre en considération dans toute recherche de filiation puisqu'il
conditionne la nature des "prélèvements de tissus et des cellules", et "de la conservation et de
l'utilisation des tissus et cellules du corps humains".

Le chapitre troisième pose "les sanctions pénales et administratives relatives à l'utilisation
des éléments et produits du corps humain", en reprenant les notions d'inviolabilité (Art. L674
3 du Code de la Santé Publique et Art. 511-3 du Code Pénal) et de non-patrimonialité (Art.
L674-4 du Code de la Santé Publique et Art. 511-4 du Code Pénal).

Enfin, le titre quatrième de cette loi reprend spécifiquement l'identification génétique : les
articles L145-15 à L145-21 constituent la base juridique même de tout prélèvement et
utilisation de cellules dans le cadre de recherches scientifiques par empreintes génétiques et
pour l'identification de personne.

Le consentement est ici parfaitement fixé par l'article L145-15 : "L'examen des
caractéristiques génétiques d'une personne ou son identification par les empreintes génétiques
lorsqu'elle n'est pas réalisée dans le cadre d'une procédure judiciaire, ne peut être entrepris
qu'à des fins médicales ou de recherche scientifique et qu'après avoir recueilli son
consentement" .

"A titre exceptionnel, ... sous les mêmes réserves, ... le consentement peut ne pas être recueilli
lorsque l'identification d'une personne par ses empreintes génétiques est recherchée à des fins
médicales. "

Ces lois sont importantes. Pourtant, elle ne constituent qu'un outil mis à la disposition du
corps médical et de la société.

Il est aisé de ressentir la barrière, fragile, entre le versant scientifico-médical et le versant
philosophique, éthique et moral. Il est bien difficile de dire d'une personne qu'elle n'est qu'un
"corps" et non un être, avec le relais moral et social que cela implique.

En dehors des critères précités exigibles pour l'identification génétique, un autre problème se
pose: celui de la maîtrise des fichiers.

Ceci est envisagé dans la troisième loi de bioéthique n094-548 du 1er juillet 94 relative au
traitement des données nominatives ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé et
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modifiant la loi na 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés.

Mais cette loi n'intéresse que peu la recherche de paternité car elle vise notamment l'action au
pénal avec établissement de fichiers pour crimes, délits, viols, récidives, etc ... ,

Devant toutes ces conditions législatives, il est nécessaire de distinguer le prélèvement sur le
vivant de celui sur le cadavre.

lI!. 3.1 Sur le sujet vivant

Sur le vivant, les procédés scientifiques de preuve posent des problèmes liés aux
principes généraux de la médecine, de la procédure pénale, aux droits fondamentaux et aux
droits de l'homme.

En effet, le matériel biologique utilisé dans un test d'ADN fait partie du corps humain et
l'article 16-3 du Code Civil rappelle qu' "un acte médical ne peut être effectué sur une
personne sans son consentement".

Ainsi, suscitant une atteinte à l'intégrité physique de l'individu, les tests d'identification ADN
ne provoquent-ils pas une ingérence dans le droit à la vie privée et dans quelle mesure cette
ingérence peut-elle être maîtrisée?

La Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme stipule en matières de
libertés fondamentales que "toute personne a droit au respect de sa vie privée ... " et qu' "il ne
peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit, pour autant que cette
ingérence est prévue par la loi ".

Une autre objection consiste dans l'incompatibilité du test ADN avec le principe "nemo
tenetur", fondement d'un grand nombre de codes européens de procédure pénale: "Nemo
tenetur prodere se ipsum" qui signifie: "personne n'est tenu d'apporter des preuves contre soi
même".

L'examen obligatoire d'ADN s'oppose ici au principe de la présomption d'innocence tel qu'il
figure dans la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés
fondamentales : "toute personne accusée ... est présumée innocente jusqu'à ce que sa
culpabilité ait été légalement établie" (Article 6, paragraphe 2).

Pourtant, dès 1991, la Commission Delmas-Marty envisage la possibilité d'une législation en
matière d'empreintes génétiques comme preuve scientifique dans la justice pénale. Cette
commission recommande: "la preuve est libre mais sa collecte doit être légale".

Une nécessaire précision est cependant à apporter. En effet, une distinction sera faite entre
l'ADN fonctionnel et l'ADN non fonctionnel. Le premier joue un rôle dans la transmission des
caractères héréditaires. L'autre, non fonctionnel, est étudié dans une recherche de paternité.
Ainsi, chaque individu possède, dans ses cellules, une carte infalsifiable mentionnant son père
et sa mère.

L'identification génétique reste donc, en recherche de filiation, une nécessité quotidienne afin
de répondre en matière civile (héritage, mariage, filiation) et en matière pénale (viol, inceste).
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IIJ.3.2 Sur le sujet décédé

Le problème du prélèvement sur un cadavre ne repose pas que sur l'acte en lui-même
mais aussi sur la notion d'effraction corporelle et son cortège de notions éthique, morale,
philosophique, vis-à-vis d'un être qui ne peut plus s'opposer à cet acte. C'est le cas de l'affaire
Yves Montand reprise ultérieurement.

De même que pour les sujets en état d'incapacité, il est possible de considérer que
l'acceptation des ayants droits devrait suffire pour que le tribunal ordonne un profil génétique.

Cette décision a déjà été prise par la Cour d'Appel d'Aix en Provence qui a ordonné, le 8
février 1996, une expertise sanguine comparative après prélèvement sur corps exhumé et a
jugé que la nécessité du consentement ne s'appliquerait qu'aux vivants. La Cour de Cassation
avait admis en matière de filiation l'expertise sanguine comparative sur des prélèvements
post-mortem, sous réserve que l'intégrité du cadavre puisse être justifiée aux yeux du tribunal
par l'importance des intérêts en jeu.

En 1995, la possibilité de recours en référé et l'obtention d'un prélèvement en urgence "in
futurum" ont été envisagées dans le même but.

On est en droit d'estimer que les lois de bioéthique de juillet 1994, imposant de recueillir le
consentement de l'intéressé, n'interdisent pas l'expertise génétique du prélèvement post
mortem et que le législateur a laissé aux tribunaux le soin de décider.

Le décret 97-704 du 30 mai 1997, qui organise le registre national des refus de prélèvement
d'organes sur un défunt, a précisé que ce refus ne peut faire obstacle aux expertises,
constatations et examens techniques et scientifiques éventuellement diligentés dans le cadre
d'une enquête judiciaire ou d'une mesure d'instruction.

Le droit civil a, quant à lui, toujours admis la recherche post-mortern d'une filiation.

Les prélèvements post-mortem ne constituent plus un problème insurmontable, d'autant que
l'application des techniques de biologie moléculaire permet de se contenter de l'étude d'une
très petite quantité de substance corporelle, tel une dent ou un fragment tissulaire récupéré à
l'aide d'un endoscope, minimisant l'aspect "entravant" du prélèvement.

Il faut néanmoins envisager le cas d'un mourant ou d'un défunt contre lequel une action en
justice pour paternité a été intentée mais est restée vaine, et pour laquelle l' "accusé" envisage
de trouver dans la crémation ou l'incinération, un moyen d'empêcher la détermination de son
patrimoine génétique afin d'échapper à toute révélation.

On retombe ici dans le cas évoqué ci-avant concernant le prélèvement "in futurum". Ces
prélèvements devraient alors être effectués en double exemplaire, en présence d'un huissier de
justice, avec prélèvement de sang, de dent, de tissu osseux. Ceux-ci seraient inclus en
paraffine, ou desséchés et déposés dans une biothèque.

Par ailleurs, la France a ratifié la Convention des Nations Unies sur le droit de l'enfant, qui
donne à ce dernier le droit de connaître ses parents.
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Il ne semble pas que l'exercice de ce droit, qui fait l'objet de l'article 340 de la section III du
Code Civil, puisse être empêché.

IlIA. Paternité et Assistance Médicale à la Procréation (AM.P.)

A. L'I.A.C. (Insémination Artificielle avec sperme du Conjoint)

Al) Action en recherche de paternité naturelle

Dès avant la loi du 8 janvier 1993, il était considéré que l'LAC. pouvait autoriser une
action ultérieure en recherche de paternité naturelle en interprétant largement les cas
d'ouverture de l'article 340 de l'ancien Code Civil. Il existe souvent un "écrit émanant du père
prétendu, propre à établir sa paternité d'une manière non équivoque". A défaut, le processus
de l'LAC. n'est-il pas révélateur de "relations stables et continues" (d'autant que la
jurisprudence se satisfait ici de présomptions et accepte de déduire, au moins en partie,
l'existence d'analogies sanguines laissant peu de doute sur la paternité) ;

En toute hypothèse, l'éventualité de l'LAC. remet en question la fin du non-recevoir qui peut
résulter de l'éloignement (Art. 340-1, al. 2 du Code Civil) face à une action en recherche de
paternité naturelle.

Désormais, la loi du 8 janvier 1993, abrogeant l'article 340-1 de l'ancien Code Civil, a fait
disparaître ces fins de non-recevoir ainsi que les cas d'ouverture. L'article 340 nouveau prévoit
simplement que la paternité hors mariage peut être judiciairement déclarée... et la preuve
biologique est donc devenue un passage obligé. Le législateur a maintenu cependant
l'exigence préalable de présomptions ou d'indices graves.

Ces dispositions conservent un intérêt si l'on réduit la portée du nouvel article 311-20 du Code
civil au seul cas d'insémination avec donneur. Sinon, le seul fait de consentir à l'assistance
médicale à la procréation et de ne pas reconnaître l'enfant serait suffisant pour permettre une
déclaration judiciaire de la paternité (Art. 311-20 du Code Civil).

A.2) Action à fins de subsides

Lorsque sa filiation paternelle n'est pas établie, l'enfant naturel peut réclamer les subsides
que prévoient les articles 342 et suivants du Code Civil: "Tout enfant naturel dont la filiation
paternelle n'est pas légalement établie, peut réclamer des subsides à celui qui a eu des
relations avec sa mère pendant la période légale de la conception".

La preuve de l'existence des relations peut être portée par tous moyens mais les tribunaux
cherchent souvent à appuyer leur décision sur des éléments scientifiques établissant une
paternité probable et non simplement possible ... ce qui modifie sans doute quelque peu le
fondement de cette action.

On peut se demander si ces dispositions sont applicables lorsque l'enfant a été conçu par
LAC.. Certes, l'insémination artificielle n'établit pas des relations au sens traditionnel du
terme. La paternité du concubin n'est alors plus probable et il lui sera fort difficile d'écarter la
demande en prouvant qu'il ne peut être le père de l'enfant.
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Cette dernière éventualité, cependant, ne doit pas être négligée pour le cas où l'enfant ne serait
pas issu de l'LA.C. mais des relations de la mère avec un tiers.

Les difficultés engendrées par l'insémination post-mortem en ce qui concerne la filiation de
l'enfant qui en serait issu permettent de comprendre les réticences à l'égard du procédé.

B. L'insémination post-mortem

B.1) Etablissement d'une filiation paternelle naturelle.

Le lien de filiation naturelle ne serait-il établi qu'à l'égard de la mère ou pourrait-il l'être
également à l'égard du mari décédé?

On imagine mal, en effet, que le mari ait pu, de son vivant, reconnaître l'enfant. D'abord parce
que l'enfant n'était pas encore conçu et qu'il semble donc difficile de le faire bénéficier de la
tolérance d'une reconnaissance prénatale. Ensuite, parce que la reconnaissance n'est pas, en
principe, un mode d'établissement de la filiation entre le mari et les enfants de sa femme.

Quant à l'éventualité d'une action en recherche de paternité naturelle, elle se heurtait, jusqu'à
la loi du 8 janvier 1993, à la nécessité préalable de l'existence d'un cas d'ouverture (Art. 340
de l'ancien Code Civil). A la rigueur, il pourrait y avoir un "écrit émanant du père prétendu" ...

Encore fallait-il admettre aussi que le décès du mari ne le mettait pas pour autant dans
«l'impossibilité physique d'être le père», fin de non-recevoir, autrefois, à l'action en recherche
de paternité naturelle.

Pour cela, la loi du 8 janvier 1993 a supprimé les cas d'ouverture et de fins de non-recevoir.
La preuve de la paternité naturelle peut être rapportée par tous moyens sous la seule condition
préalable de « présomptions ou indices graves» qui, dans le cas présent, ne devraient pas
soulever de difficultés (Art. 340 du nouveau Code Civil). Mais si l'LA.C. constitue un indice,
elle ne suffit pas pour autant à prouver la paternité, l'enfant pouvant être issu, en réalité, des
relations avec un tiers. Le mari étant décédé, la démonstration finale risque d'être délicate. A
défaut de pouvoir être exercée contre le père prétendu, l'action le sera contre ses héritiers ou, à
défaut, contre l'Etat (Art. 340-3 du Code Civil). Malgré tout, l'enfant serait privé de tout droit
dans la succession de son père naturel puisqu'il n'était pas encore conçu lors de l'ouverture de
la succession (Art. 725 du Code Civil). Et il reste que l'on peut trouver pour le moins
paradoxale la solution qui consiste à permettre une recherche de paternité naturelle vis-à-vis
d'un mari dont on sait qu'il est biologiquement le père de l'enfant.

B.2) Proposition de réforme

La proposition Palmero (Proposition Palmero, Sénat, 24 avr. 1985, doc. 257) exigeait que
la volonté du mari ait été exprimée par acte notarié et limitait le champ d'application de la
présomption de paternité aux 480 jours suivant le décès du mari ... alors pourtant que les
auteurs partisans du procédé recommandent par ailleurs d'imposer à la femme un temps de
réflexion.
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Mais qu'adviendrait-il si la femme déclarait sous le nom du mari un enfant issu de relations
avec un tiers et non de l'LAC. 7

Vivant, le mari aurait pu désavouer l'enfant. En consentant à une LAC. post-mortem, il
accepte par avance tous les enfants que son épouse mettra au monde ... pendant 480 jours (ou
plus 7) suivant son décès. Certes, une action en désaveu pourrait encore être introduite par ses
héritiers mais on sait quelles sont alors les difficultés particulières qui surgissent au niveau de
la preuve. Il sera bien difficile de procéder à un examen comparé des sangs de la mère, de
l'enfant... et du mari. Sans doute, la Cour de Cassation admet alors une analyse comparée avec
le sang des grands-parents... mais encore faut-il que la légitimité du défunt soit elle-même
hors de doute et supposer que la grand-mère n'ait pas été infidèle à son propre mari.

Pour ce qui est de la paternité lors d'une LA C. d'une femme célibataire après le décès de son
compagnon, il faut exclure d'emblée qu'elle puisse être établie par la possession d'état que le
simple consentement à l'LAC. ne suffit certainement pas à constituer. La reconnaissance
paternelle, en revanche, trouve mieux sa place ici que lorsqu'on l'envisage de la part du mari.
Même si on tolère l'éventualité d'une reconnaissance prénatale, il paraît plus difficile
d'admettre qu'une reconnaissance puisse intervenir avant même que l'enfant ait été conçu.

Reste l'action en recherche de paternité naturelle que rien ne paraît devoir exclure depuis que
la loi du 8 janvier 1993 a fait disparaître les cas d'ouverture. Et l'LAC. constitue sans doute
un indice suffisant pour permettre une telle action. Faute de pouvoir être exercée contre le
père prétendu, elle le sera contre ses héritiers ou contre l'Etat.

Si la filiation paternelle n'est pas établie, l'enfant pourrait-il exercer une action à fins de
subsides... même si l'LA.C. ne représente pas exactement les « relations » au sens où
l'entendaient les rédacteurs de l'article 342 du Code civil. Certes, celui-ci permet au défendeur
d'écarter la demande en rapportant la preuve, par tous moyens, qu'il ne peut être le père de
l'enfant. Mais les héritiers, en l'occurrence, auraient bien du mal à rapporter une telle preuve.

B.3) Interdiction légale de l'insémination post-mortem

Les dispositions sont sans ambiguïté dans le Code de la Santé Publique, et des cas de
jurisprudence ont même été rapportés antérieurement à la rédaction des lois.

Entre autres conditions, l'article L. 152-a du Code de la Santé Publique, dans la rédaction
qui lui a été donnée par la loi na 94-654 du 29 juillet 1994, prévoit que l'homme et la femme
formant le couple doivent être vivants ... et consentants préalablement à l'insémination.

Dès le départ, les rédacteurs avaient clairement exprimé leur hostilité quant à la perspective
d'une insémination pratiquée après le décès de l'un des membres du couple demandeur.
Théoriquement, la loi ne résout pas pour autant la question de la filiation d'un enfant qui serait
néanmoins conçu dans ces conditions. En pratique, la conservation des paillettes nécessite une
intervention médicale spécialisée. Les personnels concernés, qui étaient déjà réticents avant
l'intervention du législateur, ne prendront certainement plus l'initiative d'une insémination
post mortem désormais interdite... et la question de la filiation ne devrait donc plus se poser.
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C) L'lA.D. : Insémination Artificielle avec Donneur

C.l) Filiation vis-à-vis du donneur

La contestation possible, surtout avant les lois du 29 juillet 1994, de la paternité du mari
conduisait alors à envisager l'établissement d'un lien de filiation vis-à-vis du donneur. Il
suffisait que la présomption de paternité fut écartée ou détruite. Et si elle ne l'avait pas été de
façon instantanée après la naissance, elle pouvait l'être encore ultérieurement en raison d'un
défaut de possession d'état.

En pratique, l'obstacle vient tout de même de l'anonymat que l'on s'efforce de préserver autour
du donneur.

Désormais, l'article 311-19 du Code Civil et la loi n° 94-653, 29 juill. 1994 apportent une
réponse beaucoup plus explicite qui exclut, en cas de procréation médicalement assistée avec
tiers donneur, l'établissement quelconque d'un lien de filiation entre l'auteur du don et l'enfant
issu de la procréation.

Le législateur a considéré que le secret de la filiation était le prolongement nécessaire du
principe d'anonymat posé par l'article 16-8 du Code Civil et rappelé par l'article L.673-7 du
Code de la Santé Publique pour le don de gamètes.

C2) Etablissement de la filiation paternelle par la possession d'état

La paternité du concubin pourrait également se trouver établie par la simple possession
d'état que l'enfant aurait à son égard, et sur ce mode d'établissement de la filiation naturelle.
Depuis la loi du 8 janvier 1993, cette possession d'état, constatée par acte de notoriété, sera
mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant.

Mais la paternité du concubin ainsi établie est tout aussi fragile que celle résultant d'une
reconnaissance. Tout intéressé pouvait, tant que la prescription trentenaire n'avait pas fait son
office, contester l'exactitude biologique de la filiation : «La possession d'état, même
lorsqu'elle est établie, ne fait présumer la filiation que jusqu'à la preuve contraire».

Et il n'est pas interdit de penser que cette preuve de la non-paternité puisse être rapportée,
même après le décès du père prétendu, par un examen biologique pratiqué sur les membres de
la famille. En revanche, la jurisprudence ne s'est pas prononcée sur l'éventuelle responsabilité
du concubin qui contesterait sa paternité après avoir donné à l'enfant une possession d'état.

Désormais, il est peu probable que l'enfant conçu par LAD. ait besoin d'une possession d'état
pour fonder sa filiation paternelle. Le consentement à l'assistance médicale donné
préalablement par le concubin, suffit à constituer une sorte de possession d'état prénatale
puisque la responsabilité du concubin est engagée s'il ne reconnaît pas l'enfant et que sa
paternité peut être judiciairement déclarée. Et même s'il n'y a qu'une possession d'état
classique et postnatale, sa contestation ne paraît plus possible sur le fondement de la vérité
biologique sauf s'il est soutenu que l'enfant n'est pas issu de l'LAD. ou que le consentement à
l'assistance médicale a été privé d'effet.
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L'action en recherche de paternité naturelle à l'encontre du concubin:

Une telle action n'est plus admise à l'égard du donneur et elle n'était guère concevable, jusqu'à
présent, vis-à-vis du concubin. Avant la loi du 8 janvier 1993, celui-ci pouvait se prévaloir de
l'une des fins de non-recevoir de l'article 340 du Code civil et établir «par un examen des
sangs ou toute autre méthode médicale certaine» qu'il n'était pas le père de l'enfant. Depuis
cette loi, les présomptions et indices tirés de l'LAD. tendant plutôt à exclure la paternité du
concubin, le juge est en droit de rejeter l'offre de preuve qui lui est présentée.

Ici encore, la loi n" 94-653 du 29 juillet 1994 apporte une innovation importante puisqu'elle
permet une sorte d'action en recherche de paternité naturelle à l'encontre du concubin qui,
après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en
est issu (Art. 311-20, al. 5 du Code Civil). Sa paternité sera judiciairement déclarée sur le seul
fondement du consentement donné à l'intervention médicale sauf à contester que l'enfant soit
effectivement issu de cette intervention.

D) Paternité et F.I. V. (Fécondation ln Vitro)

D.I) Paternité légitime du mari

Lorsque la F.LY. a été pratiquée au sein d'un couple marié avec les gamètes de ce couple,
la situation vis-à-vis du mari est très comparable à celle qui résulte de l'LAC.. L'enfant est
légitime, le mari étant considéré comme son père présumé. La présomption se trouve ici
confortée par la biologie dans des conditions qui rendent difficilement concevable toute
contestation de paternité (sauf à prétendre et à démontrer que l'enfant n'est pas issu de la
fécondation in vitro dans la cadre d'une action en désaveu ou de toute autre action en
contestation de paternité).

D.2) Paternité naturelle dans l'hypothèse d'une F.I.Y. demandée par un couple
non marié.

Le plus souhaitable est certainement que le père naturel reconnaisse l'enfant dans l'acte de
naissance ou par tout autre acte authentique. Le consentement à la F.I.V. n'est pas assimilé a
une reconnaissance et n'est pas suffisant, de ce point de vue, pour établir la filiation. Rien
n'empêche une reconnaissance prénatale après l'implantation de l'embryon. Elle constitue une
précaution utile pour le cas où le père décéderait avant la naissance de l'enfant.

A défaut de reconnaissance, la paternité naturelle peut également être établie par la possession
d'état. Ici encore, le consentement à la F.I.Y. ne paraît pas suffisant. Mais il peut être retenu
parmi les éléments d'état et, s'il est complété par d'autres, permettre indirectement
l'établissement de la paternité du concubin.

D.3) Fécondation in vitro avec don de sperme

Elle renvoie à l'I.A.D..

Les deux situations posent en effet des problèmes identiques qui se concentrent autour de la
paternité du mari ou du concubin.
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Si la F.LY. a été pratiquée au sein d'un couple marié, la présomption de paternité était, avant
l'intervention législative du 29 juillet 1994, extrêmement fragile, malgré le consentement du
mari à l'opération. L'enfant était à la merci d'un désaveu, et, s'il n'avait pas la possession d'état,
de bien d'autres contestations. Désormais, les époux doivent préalablement déposer leur
consentement au président du Tribunal de Grande Instance ou à un notaire et ce consentement
interdit, en principe, toute action ultérieure en contestation de la filiation d'état ou en
réclamation d'état.

DA) Fécondation in vitro avec don d'ovules

Paternité du mari

Ce n'est pas, ici, la paternité qui pose problème. Comme s'il s'agissait d'une LAC., la
présomption de paternité ou la reconnaissance suffira à établir la filiation paternelle. Toute
contestation n'est certes pas exclue mais le contexte de la F.LY. renforce la certitude
biologique de la paternité d'une façon telle que ces contestations devraient être aisément
résolues.

Paternité du concubin.

Si le couple receveur n'est pas marié, la paternité du concubin serait, en principe, très aléatoire
en ce sens, d'abord, qu'il n'est pas obligé de reconnaître l'enfant. A défaut de possession d'état,
il serait illusoire d'espérer pouvoir établir un lien de filiation à son égard par une recherche
judiciaire (Art. 340 du Code Civil). Le succès d'une telle action reste soumis à la
démonstration (impossible) de la paternité du père recherché. Cette action aurait plus de
chance d'aboutir à l'encontre donneur (à condition qu'il soit connu).

Même si un lien de filiation est établi vis-à-vis du concubin, ce lien est très précaire si l'on
s'en tient aux principes généraux du droit. La reconnaissance peut être contestée (pendant
trente ans par ceux qui prétendraient être les parents véritables) et la possession d'état ne met
pas davantage l'enfant à l'abri d'une contestation fondée sur la vérité biologique.

Il faut donc faire application des dispositions particulières prévues par le législateur de 1994
pour l'intervention d'un tiers donneur. Théoriquement, le concubin reste libre de ne pas
reconnaître l'enfant bien qu'il ait demandé l'accueil de l'embryon. Mais sa responsabilité serait
alors engagée envers la mère et envers l'enfant et sa paternité sera judiciairement déclarée si
une action en ce sens est intentée. Si le concubin reconnaît l'enfant, les contestations
ultérieures, en principe, ne sont plus possibles.

La recherche de paternité, dans des cas non évidents, requière donc un arsenal législatif
adapté à chaque situation, afin de défendre notamment l'enfant issu d'un couple dont il n'est
pas réellement l'enfant, mais dont on est en droit de penser qu'il réclamera la paternité et la
maternité de ceux qui l'ont élevé plus tard, s'il le fallait.

Ce propos est cohérent si le développement de l'enfant au sein du couple se déroule bien.
Mais si l'enfant rencontre un conflit, surtout avec un père qu'il prétendra ne pas être le sien
(biologiquement), mais qui a pourtant œuvré consciencieusement afin de l'élever dans des
conditions matérielles et psychiques satisfaisantes, il faudra que la législation réponde
fennement à ce désir de non-reconnaissance a posteriori, en confrontant la réalité biologique,
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ici souvent évidente (en exclusion de paternité), et la possession d'état que peut réclamer le
"père" de l'enfant.

Enfin, avec le vote récent du P.A.C.S., la paternité au sein des couples homosexuels devra être
légiférée en France après l'avoir été en Europe, afin de protéger chacun des intervenants.
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CHAPITRE III :

MATERIEL

ET

METHODES
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l - La biologie

Les méthodes d'étude lors d'une recherche en filiation ont été bouleversées en 1985 avec
les techniques d'empreintes génétiques.

Il semble donc indispensable de scinder ce chapitre en deux parties: avant 1985, avec les
méthodes d'analyses dites classiques et encore tout à fait communément employées, et après
1985 s'enrichissant des études performantes sur la molécule d'ADN.

1.1. Groupes sanguins érythrocytaires

1.1.1. Les systèmes érythrocytaires

Les groupes sanguins érythrocytaires se répartissent en systèmes, dont chacun constitue
un ensemble d'antigènes allotypiques de la membrane du globule rouge (c'est-à-dire variables
d'un individu à l'autre au sein d'une même espèce), génétiquement induits (c'est-à-dire
fabriqués soit directement par le matériel génétique lui-même, soit indirectement par
l'intermédiaire des enzymes que produit ce matériel) par une unité génétique monofactorielle
(intégralement transmise de parents à enfant), et génétiquement indépendants les uns des
autres.

Quels systèmes de groupes sanguins faut-il utiliser en recherche de paternité?

Les plus performants des systèmes de groupes de globules rouges sont MNSs (avec quatre
haplotypes MS, NS, Ms, Ns) et Rh (avec cinq allèles C, c, D, E, e). Loin derrière, viennent
ABO (avec trois allèles A, B, 0), puis Kidd (avec deux allèles Jka, Jkb) ; enfin Duffy (avec
deux allèles Fya, Fyb), Kell (avec quatre allèles K, k, kpa et kpb), Luthéran (avec deux allèles
Lua, Lub) et P (avec deux phénotypes Pl, P2) qui sont d'un intérêt bien moindre. L'ensemble
de ces systèmes permet en moyenne d'exclure 80% des pères présumés de paternité.

Les systèmes qu'utilisent les généticiens dans la recherche de paternité ne sont pas
nécessairement ceux qui intéressent le médecin. Celui-ci est attiré par ceux où l'on observe
des antigènes fortement immunogènes (Rh, Kell, Duffy, Kidd). Le généticien est au contraire
intéressé par les systèmes où le polymorphisme est le plus étendu et le plus équilibré, c'est-à
dire où les fréquences géniques ou haplotypiques sont à peu près équivalentes, ce qui va
permettre une très grande performance dans la capacité de différencier un individu d'un autre,
et de reconnaître l'identité biologique d'un enfant et de son père putatif.

- Le système MNSs

Il est le plus performant dans l'exclusion de paternité en raison de son polymorphisme
équilibré.

Cependant, l'étude d'un individu isolé ne permet pas toujours de connaître les haplotypes
constituant son génotype. Par exemple, si on utilise quatre anticorps anti-M, anti-N, anti-S,
ami-s, que l'on trouve un individu de phénotype MNSs, ce sujet peut avoir deux génotypes :
MS/Ns ou Ms/NS. La comparaison des phénotypes de la mère et de l'enfant peut parfois aider
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la recherche: un enfant MNSs, d'une mère Ns, est forcément de génotype MS/Ns. Les réactifs
qui détectent les antigènes rares produits par les gènes MNSs (Mg, Mv, Ml, NI, Sta, etc.)
peuvent être utilisés avec profit dans certains cas afin d'éliminer une fausse exclusion.

Donc, le système MNSs rend encore de grands services dans la recherche de paternité, à
condition d'explorer sérieusement toute possibilité d'interférence avec un antigène rare.

- Le système Rh : proche de MNSs.

On procède généralement en testant la mère, l'enfant et le père présumé par les cinq
sérums-tests anti-C, anti-c, anti-D, anti-E, anti-e et si possible l'anti-Cw. On définit ainsi les
phénotypes auxquels peuvent généralement correspondre plusieurs génotypes. Parfois, les
choses sont simples: un mère ddccee, un père présumé ddccee, un enfant Dccee. La paternité
est évidemment exclue.

Dans d'autres cas, seuls certains des génotypes permettent l'exclusion. Les sérums anti-Ce,
anti-cE, anti-ce et anti-CE peuvent alors résoudre de tels problèmes. Ils sont en effet capables
de déceler la position en "cis" (sur le même chromosome) des gènes allèles C ou c, E ou e
pour lesquels ils provoquent une réaction positive. Lorsque les gènes sont en position "trans",
la réaction spécifique de ces anti-sérums reste négative.

Dans l'interprétation des résultats, on devra toujours avoir présentes à l'esprit certaines
possibilités, sources d'erreur d'interprétation, comme l'affaiblissement du rhésus standard par
l'haplotype r' (dCe) ou l'existence d'haplotypes silencieux.

Prenons un exemple:

Réactifs anti- D C c CW E e
Père présumé + - + - - +
Mère + + - - - +
Enfant + + - - - +

Un examen rapide pourrait conclure à une exclusion, mais il pourrait s'agir aussi d'un
haplotype exceptionnel silencieux D-- et le père présumé serait D-- /dce, la mère DCe/ DCe,
l'enfant D-/DCe. On peut ainsi définir la présence d'un haplotype D- chez le père et l'enfant,
apportant alors un résultat totalement opposé au précédent. Ainsi donc, comme dans le
système MNSs, il faudra épuiser toutes les possibilités d'explication avant de conclure, et de
compléter si nécessaire la biologie par l'étude des profils génétiques.

- Le système ABO

L'intérêt d'ABO en génétique formelle appliquée à la recherche de paternité, est très
inférieur à son intérêt en immuno-transfusion,

Certes, il se prête aisément à une recherche d'exclusion: une mère de groupe 0 et un enfant
de groupe Al exclut de paternité un père présumé de groupe O. Cependant, et comme dans les
deux systèmes précédents, la recherche doit être complétée par l'étude de phénotypes
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"cachés", comme celui de Bombay, ou encore avoir recours à la caractérisation des enzymes,
recherchant des pics de pH optimum d'activité (pH 6 pour Al et pH 7 pour A2). On devra
d'autre part se méfier de l'immaturité des antigènes lors de recherche en filiation chez les
enfants de moins de six mois : il peut par exemple y avoir un retard du développement de
l'antigène Al.

- Les systèmes Kidd et Duffy

Le premier n'est valable que si les deux réactifs anti-Jka et anti-Jkb sont utilisés.

Le second est également utile, sous les mêmes conditions d'utilisation avec anti-Fya et anti
Fyb. Mais l'existence de l'allèle silencieux Fy empêche certaines exclusions de s'exprimer au
premier examen. Cette notion, déjà vraie chez tout européen, est capitale lors de toute
recherche de paternité intéressant un sujet de race noire ou péri-méditerranéenne, où la
fréquence de l'allèle Fy silencieux est élevée. Ce rappel est primordial, car on peut ainsi
admettre qu'un sujet de phénotype Fy (a + b -) n'est pas Fya - Fya mais Fya - Fy. Cela peut
transformer un résultat de pseudo-exclusion en une paternité au contraire très probable.

- Le système P : un intérêt limité

L'antigène Pl est rarement développé dans les premiers mois de la vie et limite donc son
utilisation lors de ce type d'expertise. Au-delà de l'âge de 18 mois, il peut alors servir, en
sachant que les agglutinations obtenues avec anti-Pl ne sont pas très puissantes et qu'il ne
faudra conclure que dans le cas de résultats sûrs et clairs.

1.1.2 - Les systèmes sériques et enzymatiques

Les groupes sériques Gm, Km, Gc, Hp, C3 et enzymatiques PGM
(PhosphoGlucoMutase), ADA (Adénoside Déaminase), 6PGD (6-PhosphoGlucomutase
Déshydrogénase), S GPT (S Glutamique Pyruvique Transaminase), Est D (Estérase D) sont
chacuns, présents sur deux allèles (l et 2). La probabilité d'exclusion obtenue à l'aide de ces
systèmes est d'environ 90%.

- les groupes sériques

En raison de la rareté des réactifs, Gm et Km sont les seuls groupes d'immunoglobines
utilisés en recherche de paternité. Les gènes les plus fréquents sont Gml, Gm4, Gm5 et Kml.
La spécificité Kml sera notamment recherchée chez l'enfant alors qu'elle se révèle absente
chez le père. Concernant Gc, le polymorphisme de cette protéine peut être encore subdivisé en
GelF et GelS. Ainsi, avec trois allèles (GelF, GclS et Gc2) et de nombreux allèles très rares,
le système Ge représente un marqueur très fiable en recherche de paternité.

- les groupes enzymatiques

Les variations génétiques des enzymes sont parmi les plus intéressantes par leur
utilisation dans la définition de l'individualité biologique.
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Par ordre d'intérêt, on peut classer les enzymes de la manière suivante : Pac (Phosphatase
acide), S GPT, PGMl, Est D, ADA, 6PGD. Il existe deux familles d'enzymes, les iso- et les
allo-enzymes. Les premières sont produites sous des formes moléculaires différentes par des
unités génétiques différentes. Par exemple, PGMI est produite par le chromosome 1, alors
que PGM3 l'est par le chromosome 6. Les allo-enzymes sont des variétés alléliques des
premières. Lorsque la variation génétique porte sur des iso-enzymes produits par les gènes
allèles, elles expriment alors une variation génétiquement contrôlée qui permet de différencier
un individu d'un autre au sein d'une même famille, et de suivre sa transmission entre
générations. D'où son intérêt probant en recherche de paternité.

1.2) Le système HLA

La transmission des caractères HLA est, comme celle des groupes sanguins et protéiques,
parfaitement mendélienne : elle constitue une base extrêmement solide pour les applications
expérimentales de recherche de paternité. Si l'on étudie les quatre antigènes des loci A et B, la
probabilité d'exclusion avoisine 90%. Ceci provient de l'extraordinaire polymorphisme de ce
système qui comporte une quarantaine d'allèles au locus A et plus de 60 au locus B.

Les molécules HLA (Human Leucocyte Antigens) codées par les gènes du complexe majeur
d'histocompatibilité (CMH) sont des glycoprotéines de surface caractérisées, comme il vient
d'être mentionné, par son très grand polymorphisme.

Il existe deux sortes d'antigènes HLA : les antigènes de classe 1 (HLA A, B, C), composés
d'une chaîne ex associée à la f)2-microglobuline, et qui s'expriment à la surface de
pratiquement toutes les cellules nucléées, et les antigènes de classe II (HLA DR, DQ, DP)
composés d'une chaîne ex et d'une chaîne f) et exprimées sur les cellules spécialisées du
système immunitaire (cellules B, macrophages, lymphocytes T, cellules dendritiques),
communément nommées cellules présentatrices de l'antigène (C.P.A.).

Bien entendu, dans une recherche de paternité, si l'on connaît les génotypes HLA de la mère,
de l'enfant et du père présumé, on peut généralement en déduire l'haplotype reçu de la mère, et
de fait, envisagé l'autre haplotype potentiellement reçu du père. On vérifiera alors sa présence
ou non chez ce dernier.

Par exemple, le père présumé est HLA-Al A2 B7 B8, la mère est HLA-A3 A9 B12 B14, et
l'enfant est HLA-A2 A9 B7 B14. L'enfant a reçu A9 B14 de sa mère. Il doit donc avoir reçu
A2 B7 de son père réel. On constate alors sa présence, (ou non), chez le père, ce qui pourrait
être confirmé par l'étude des antigènes des autres enfants de la famille ou mieux encore, des
grands-parents. La transmission reste telle qu'elle est habituellement, mais on peut retrouver
une recombinaison aboutissant à la création d'un nouvel haplotype dans 0,6% des cas.

II - L'ADN: sa contribution capitale en recherche de paternité

L'acide désoxyribonucléique, communément appelé ADN, possède ce nom depuis la fin
du XIXème siècle à l'époque ou Frédérick Miescher, biologiste suisse, en fit la découverte
dans le noyau des cellules des êtres vivants. Il avait alors mis en évidence une substance
acide, spécifique au noyau cellulaire. Au tournant du siècle, des analyses chimiques plus



approfondies démontraient une composition riche en désoxyribose. En rassemblant ce
minimum d'informations, la "molécule de l'hérédité" venait d'acquérir son nom.

Figure 1 : Photographie en microscopie
électronique de l'ADN.
(Biol. Mol. de la Cellule ; Alberts et al.
1990)

Dès la fin du XIXème siècle, les biologistes avaient donc admis que les chromosomes étaient
porteurs de l'information héréditaire : les travaux de McLeod, McCarthy et Avery le
prouvaient dès 1944. Ce dernier, Oswald Avery, démontre que cette nouvelle molécule est
liée à l'hérédité, sans même en connaître alors la composition complète. Il faisait ainsi, et sans
le savoir, le pont avec les travaux de Gregor Mendel publiés 100 ans auparavant. Par la suite,
les connaissances entourant l'ADN se sont multipliées et grâce à l'avènement des études de
structure par diffraction aux rayons X, l'élucidation finale de ce casse-tête moléculaire vit le
jour dans un article de la revue "Nature" en 1953, par F. Crick et J. Watson, qui proposèrent
un modèle linéaire en double hélice qui leur valut en 1962 le prix NOBEL de Physiologie et
Médecine.

La quasi-totalité de l'ADN se trouve localisée chez les eucaryotes, dans le noyau. Elle est
constituée de longues chaînes complémentaires unies par des paires de base, enroulées en
hélice.

Une chaîne d'ADN est un long polymère non ramifié composé de seulement quatre sous
unités différentes. Ce sont les désoxyribonucléotides qui contiennent les bases adénine (A),
cytosine (C), guanine (G), et thymine (T). Adénosine et guanine sont des purines à cycle
double, alors que cytosine et thymine sont des pyrimidines, à cycle simple (Figure 1 bis).

..--~! PYKIM!DINé 1
r------..,
; PURINf ;

Figure 1 bis:
BASES : les bases
sont des composés
cycliques azotés,
soit puriques soit
pyramidiques.
(Biol. Mol. de la
cellule; Alberts et
al. 1990)

Ces nucléotides sont reliées par des ponts phosphodiester unissant le carbone 5' d'un groupe
désoxyribose au carbone 3' du suivant. Les quatre bases sont attachées à cette chaîne
répétitive désoxyribose-phosphate comme quatre sortes de perles différentes sur un collier.
L'association d'une base et d'un sucre porte le nom de nucléoside, l'association d'un nucléoside
et d'un (ou plusieurs) phosphate celui de nucléotide. Les deux chaînes s'associent entre elles
au niveau de leur base. Ces associations ne peuvent se faire qu'entre A et T ou entre C et G.
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On dit que les bases des couples A-T et C-G sont complémentaires. Cette association dans la
molécule d'ADN résulte de liaisons d'hydrogène entre les bases. Elles sont au nombre de trois
entre C et G et de deux entre A et T. Ce type de liaison appartenant à la classe de liaisons
faibles, il suffit de peu d'énergie pour les briser et ainsi permettre la séparation des deux brins,
mais leur multiplicité donne une forte cohésion à la molécule (Figure 2).
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Figure 2 : La double
hélice d'ADN.
(Biol. Mol. de la Cellule;
Alberts et al. 1990)
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petit sillon

La structure permet d'expliquer l'hérédité, D'où son intérêt en recherche de filiation.

En effet, un gène porte l'information biologique sous une forme qui doit être copiée et
transmise avec précision à toutes les cellules de la descendance. La découverte de la structure
bi-quaténaire de l'ADN suggère immédiatement le type général de mécanisme responsable de
ce processus fondamental du transfert d'information, Puisque chaque brin contient une
séquence nucléotidique exactement complémentaire de celle du brin qui lui est associé, les
deux brins portent en fait la même information génétique. L'orientation des deux brins est
ainsi opposée: ils sont dit anti-parallèles.

Le modèle décrit ici correspond à la forme habituelle rencontrée, hydratée, dénommée forme
B. Lorsque la molécule est déshydratée et cristallisée, la suppression des molécules d'eau
provoque une légère modification, en "allongeant" les brins. Cette forme est de type A.

Le nombre de différentes séquences possibles dans une chaîne d'ADN longue de n nucléotides
est de 4n

. Or, une cellule contient un mètre d'ADN, soit 3 x 109 nucléotides. Pour être plus
démonstratif, si les quatre bases sont assimilées à quatre lettres de l'alphabet, l'information
génétique portée par cette cellule remplit un livre de 500.000 pages!
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La réplique, c'est-à-dire la copie, de l'ADN est très complexe et ne sera pas détaillée. Il
semble cependant utile de souligner que la réaction fondamentale et enzymatique fait
intervenir notamment l'ADN polymérase. Ainsi, la réplication débute avec la séparation de
deux brins, chacun d'eux servant de matrice pour la formation de nouveaux brins dupliqués
dans son intégralité. Donc chaque hélice parentale donne naissance à une hélice filiale : ce
mécanisme fondamental est dit semi-conservatif Il représente la base scientifique et
méthodologique des recherches de paternité, puisque les brins d'ADN d'un enfant et ce qui les
caractérise, devraient se retrouver chez sa mère et son père, notion qu'il nous faut démontrer
lors d'une recherche en filiation (Figure 3).

Figure 3 : La réplication semi-conservatrice de
l'ADN. A chaque cycle de réplication, chacun des
deux brins d'ADN sert de matrice à la formation
d'un brin d'ADN complémentaire nouvellement
synthétisé. Les brins individuels conservent ainsi
leur intégrité au travers de nombreuses
générations.
(L'ADN: ressort moléculaire; Allemand et al.,
1996)

'--------~ -

!
--~

11.1) Notion de code génétique

La lecture de chaque chaîne se définit également par l'enchaînement des acides aminés.
En effet, c'est la structure primaire des bases qui conditionne le codage et l'utilisation de
l'ADN. Comme il n'existe que quatre bases, et que les acides aminés qui composent les
protéines sont au nombre de 20, il faut un enchaînement ordonné de trois bases appelées
triplet pour définir un code d'acides aminés.
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C'est le moyen pour la cellule d'assurer son codage, c'est-à-dire son information. Et les
relations faisant correspondre les triplets avec les différents acides aminés portent le nom de
code génétique.

Ainsi, les gènes se répartissent sur l'ADN de façon plus ou moins répétée et possèdent la
particularité de s'exprimer ou de ne pas s'exprimer.

11.2) Les gènes et le génome humain

La caractéristique première du génome humain est qu'il est constitué de séquences non
codantes à 90%, parmi lesquelles une proportion très importante de séquences répétées
d'ADN. Ces séquences non codantes sont muettes, c'est-à-dire qu'elles n'apportent ni ne
transmettent aucune information à la cellule, quant à son fonctionnement, sa mission, sa
survie.

Le nombre estimé à ce jour de gènes est d'une centaine de milliers mais les efforts scientifico
médicaux récents et l'accélération des recherches révélera probablement un chiffre nettement
supérieur lorsque la totalité du génome humain aura été analysé.
Les gènes sont très variables en taille, mosaïques pour la plupart et comportent, stricto sensu,
une proportion souvent faible de séquences codantes appelées exons, par rapport à une masse
importante de parties non codantes nommées introns.

La figure 4 résume schématiquement les principales caractéristiques du génome humain.
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Figure 4 : Principaux éléments constituant le génome humain
(De l'ADN aux gènes: un éventail de techniques; Courseaux et al., 1995)

1J.2. J. La régulation de l'expression des gènes

Un gène est lié à des signaux de régulation. Il s'agit d'un ensemble de segments d'ADN
comprenant la séquence d'ADN codant pour l'ARN ou un polypeptide, les introns et les
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séquences transcrites mais non traduites aux extrémités 5' et 3'. Il faut y ajouter les séquences
nécessaires pour initier correctement la transcription (appelé promoteur) et la terminer en 3'.

Pour être complet, il faut considérer les éléments qui régulent le taux d'initiation de la
transcription. Ceux-ci incluent les séquences responsables de l'induction ou de la répression
d'un gène dans une cellule.

Enfin, l'expression différentielle dans le temps (cycle cellulaire) fait également appel à des
signaux représentés par des séquences d'ADN propres à un gène donné. Ces régions sont très
variables dans leur structure, leur position et leur fonctionnement. On compte parmi elles les
« amplificateurs» et les « silenceurs » qui influencent à distance les taux de transcription d'un
gène.

Une caractéristique intéressante de beaucoup de gènes humains est qu'ils peuvent réaliser des
épissages alternatifs qui permettent d'obtenir plusieurs produits à partir d'un seul gène.
L'épissage consiste en l'élimination des introns.
Aussi les gènes peuvent être affectés au niveau des séquences codantes, des séquences de
régulation ou de signaux d' épissages.

II.2.2. Localisation des gènes

Les gènes sont répartis sur le chromosome à des endroits précis. On les trouve en plus
grand nombre dans les régions proches du télomère que dans les régions proximales du
centromère.

D'une manière générale, l'organisation des chromosomes et la localisation des gènes sont
stables et constantes dans les populations humaines. Ceci permet d'établir des cartes
génétiques de plus en plus denses sur lesquelles sont localisés les gènes correspondant à un
phénotype connu.

Des réarrangements chromosomiques se produisent pourtant mais la plupart du temps dans les
cellules somatiques et ne sont donc pas transmis de père en fils.

II.2.3. Le code génétique

La molécule d'ADN régule les informations utiles à la synthèse des acides aminés qui
composent les protéines. L'information de base qui permet le fonctionnement cellulaire est
codé. Le code est constitué de quatre bases pré-citées: A (adénine), T (Thymine), C
(Cytosine), G (Guamine). Chaque «mot» se compose de trois lettres dit triplets. Il existe
ainsi 64 triplets possibles. Il n'existe pourtant que 20 acides aminés ce qui a pour corrolaire
qu'un acide aminé peut être codé par plusieurs triplets. A l'inverse, un triplet ne code qu'un
seul acide aminé.

Ce code est UNIVERSEL dans l'espèce animale, humaine et végétale.

Il est aisé d'imaginer l'immensité de codes de cette organisation. A titre d'exemple, on peut
obtenir quatre mille milliards de combinaison avec une séquence de 20 bases!
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Or, le nombre de bases dans une molécule d'ADN est nettement supérieur à celui nécessaire
pour coder l'ensemble des informations des protéines humaines. Ceci signifie que des
informations sont issues de zones non-codantes d'ADN mais dont l'organisation semble
nécessaire et particulière, alors que nous n'en connaissons actuellement par la signification.

L'information codée est alors rassemblée au sein de polynucléotides élémentaires appelés
gènes. Il existe donc un gène pour la synthèse de chacun de nos composants cellulaires.

II.3) Notions de polymorphisme, RF.L.P., VN.T.R, P.C.R

Il existe principalement deux techniques de détermination de profil génétique. Celle dite
des Polymorphismes de Longueur des Fragments de Restriction (PLFR ou RF.L.P. en
anglais) née au milieu des années 70, et de technique d'amplification par Réaction de
Polymérisation en Chaîne (nommée P.C.R en anglais) apparue dix ans plus tard.

Dans le cas des RF.L.P., il s'agit de fragments d'ADN obtenus directement à partir de
l'échantillon et mis en évidence par une sonde chimio-Iuminescente ou radioactive.

Dans le cas de la P.C.R, il s'agit de fragments obtenus par copie, en milliers ou millions
d'exemplaires, d'un site génétique ciblé dès le départ, par des sondes spécifiques appelées
amorces.

Quoique plus laborieuse, comme nous le reverrons ultérieurement, la technique des RF.L.P.
est encore utilisée aujourd'hui. Les sites génétiques mis en évidence par cette technique
présentent tellement de polymorphismes qu'il n'est nécessaire d'utiliser que 5 à 6 sites pour
obtenir une identification quasi-absolue. Le handicap de cette technique repose sur la quantité
de l'échantillon prélevé, de l'ordre de 500 ng à 1 ug, c'est-à-dire "conséquent". Cependant, les
améliorations constantes de détection par chimio-luminescence permettent désormais
d'abaisser cette limite de 10 à 20 ng, lui autorisant de trouver sa place au côté de la P.C.R
dans la plupart des laboratoires.

En effet, la P.C.R est devenue référante, car plus rapide, plus facilement automatisable et ne
requérant en routine qu'une quantité très faible d'ADN de l'ordre de 1 à lOng. Paradoxe et
inconvénient, ces sites génétiques deviennent plus courts et donc moins polymorphes, mais
également sensibles aux contaminations externes (autres échantillons, manipulateurs) de par
leur très faible quantité.

Les Séquences d'ADN répétées

Il s'agit des ADN satellites. Leur nom provient du fait que, lors de la centrifugation de
l'ADN d'un homme dans le gradient de chlorure de césium (ou de sulfate de césium), des pics
satellites sont séparables de la masse de l'ADN génomique. L'ensemble de ces ADN satellites
représente plus de 10% du génome et est constitué de séquences en tandems, l'unité de
répétition variant de 5 à 171 nucléotides. Leur fonction n'est pas connue mais leur propriété
essentielle est leur polymorphisme considérable.

D'autres familles d'ADN répétées ont été décrites, qui ont le double caractère d'être organisées
en tandems et dispersées dans l'ensemble du génome. Ces familles sont connues sous le nom
de VN.T.R (Variable Number of Tandem Repeat), avec notamment les mini-satellites et les
micro-satellites.
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C'est en 1985 qu'Alex Jeffreys, déjà cité, montra tout l'intérêt que l'on pouvait en tirer en en
faisant la base des empreintes génétiques d'utilisation courante désormais pour la
reconnaissance des liens de parenté. Il s'agit de familles de répétition dont l'unité de base
compte quelques dizaines de nucléotides au plus, organisées en tandems, d'où leur nom de
mini-satellites. Leur propriété essentielle est, ici aussi, que le nombre de copie à chaque locus
est hypervariable entre individu non apparenté, ce qui en fait des éléments de choix pour
identifier et exclure le père présumé d'un enfant.

Figure 5 les empreintes génétiques
permettent d'authentifier une filiation
directe.
Cette représentation théorique avec une
sonde multiloculaire montre qu'un enfant
est exclusivement constitué par une
combinaison d'allèles parentaux. Les allèles
non transmis peuvent être présents chez un
autre enfant du même couple. Les profils ne
sont complètement identiques que chez des
sujets génétiquement identiques, c'est-à-dire
les jumeaux vrais.
(Les principes modernes d'identification en
médecine légale; Malicier D., 1993)
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Deux manières principales permettent de détecter ces mini-satellites: soit en utilisant une
sonde multilocus, auquel cas une empreinte génétique de l'individu est obtenue, soit une
sonde monolocus spécifiant dans ce cas une seule bande caractéristique de ce locus.
Aujourd'hui, l'amplification par polymérisation en chaîne (P.C.R) remplace avantageusement
la technique de SOUTHERN sur les RF.L.P.. Ces méthodes d'étude vont être explicitées dans
le prochain paragraphe.

Par ailleurs, la recherche de polymorphisme a été considérablement simplifiée lorsqu'on s'est
rendu compte que le génome humain abritait une autre catégorie de Y.N.T.R, les micro
satellites, ainsi dénommés car leur unité de répétition se compose de deux à cinq nucléotides
seulement. Ils restent évidemment très variables entre individus non apparentés et offrent un
intérêt tout aussi majeur dans la recherche de filiation. Ils ont, de plus, le double avantage sur
les mini-satellites d'être peu ou pas variables en séquences et de présenter une distribution
mieux répartie dans l'ensemble du génome.

Dans les régions des chromosomes appelés introns, partie non codante et ne se traduisant donc
pas par un produit du gène, il existe des "petites phrases" apparemment sans signification
mais hautement répétées de façon propre à chacun d'entre nous, très polymorphes. Le nombre
de ces répétitions n'est pas dû au hasard et nos séquences d'ADN se répètent pour moitié
exactement comme la moitié de notre mère et comme la moitié de celle de notre père
biologique. Ce bégaiement d'ADN se transmet intégralement des parents à l'enfant et trouve
tout naturellement son intérêt dans une recherche de paternité. Cette présentation, même
quelque peu schématique, permet de comprendre la séparation du génome de tout enfant en
deux moitiés distinctes, l'une d'origine maternelle, l'autre d'origine paternelle (Figure 5).

Plus récemment, des zones dites micro-satellites composées de zones répétées inférieures à
dix paires de base ont été nommées "Short Tandem Repeat" ou STR Les répétitions peuvent
être déterminées par un seul locus (Single Locus System ou SLS) ou par plusieurs loci
(Multiple Locus System ou MLS). On peut par ailleurs mesurer le fragment d'ADN constitué
de ces répétitions, ce qui revient à mesurer la longueur d'un collier fait de "perles". On
retrouve alors la notion d'étude du polymorphisme de longueur de fragments de restriction ou
RF.L.P..

Pour résumer cette "introduction" à ces notions, la technique RF.L.P. est adaptée pour l'étude
des régions Y.N.T.R de type MLS et SLS, alors que la technique par P.C.R est efficace pour
l'analyse des micro-satellites et des SLS. Les variations se portent donc sur la différence de
taille des séquences d'ADN étudiées.

HA) Les polymorphismes de restriction: RF.L.P.

On appelle polymorphisme de restriction les variations individuelles de la séquence
d'ADN révélées par des modifications de la carte de restriction. Celles-ci sont mises en
évidence par la méthode de SOUTHERN qui montre les différences individuelles dans la
taille des fragments obtenus avec une enzyme donnée et une sonde donnée. Un RF.L.P. est
donc définit par un couple sonde/enzyme de restriction et correspond à un emplacement
strictement définit sur le génome, c'est-à-dire un locus génétique.

Il se caractérise par sa variabilité individuelle et sa transmission mendélienne, notion
primordiale en recherche de paternité. C'est donc un marqueur génétique. Les multiples

65



versions correspondant à un même locus, exclusives les unes des autres sur un même
chromosome, sont appelées allèles. Chez un hétérozygote, les deux allèles sont visibles : ce
sont alors deux marqueurs codominants. Chaque système de restriction définit un locus
polymorphe. Il faut ici rappeler qu'un polymorphisme est arbitrairement définit comme une
variation génétique détectable dans au moins 1% des individus d'une population.

Les premiers RF.L.P. ont été décelés chez l'homme dans les gènes de globine (Kan, 1978 ;
Jeffreys, 1979). En 1980, était décrit le premier RF.L.P. anonyme extragénique (Locus DXS
14, Wyman et White). D'emblée, il fut évident que, sous l'apparente constance qui sous-tend
la notion même d'espèce, le génome humain était le siège de variations individuelles de
séquences, le plus souvent neutres. Celles-ci ne dénaturent pas le message héréditaire, soit
parce qu'elles siègent dans des régions non codantes, (introns ou séquences intergéniques),
soit parce qu'elles n'altèrent pas le contenu informationnel des exons.

11.4.1. Mise en évidence des RF.L.P.

Les RF.L.P. sont essentiellement mis en évidence par la méthode de Southem.

La découverte des enzymes de restriction, capables de couper l'ADN en des points précis
lorsqu'elles rencontrent une succession de bases définies en produisant des milliers de
fragments de tailles différentes, à permis de mettre en place les empreintes génétiques.

Ces nombreux fragments sont séparés sur un gel d'électrophorèse et tous ceux qui ont des
caractéristiques communes seront reconnus par une sonde multilocus nucléotidique
synthétisée et marquée par un élément radioactif. L'électrophorèse sur gel est une technique
largement utilisée dans les études où il est nécessaire de séparer des molécules biologiques
tels que les protéines ou les acides nucléiques (ADN, ARN). Le principe consiste à appliquer
un courant électrique sur ces molécules afin de forcer leur déplacement à travers une matrice
en gel, dont la composition et les caractéristiques physico-chimiques varient et fixent leurs
limites. Ainsi, lorsque les segments d'ADN sont déposés sur ce gel d'agarose, les petits
fragments migrent plus rapidement et parcourent une plus grande distance que les longs
fragments, plus "lourds" à faire migrer.

Il en résulte une séparation des différents fragments déposés en fonction de leur longueur
respective. La comparaison de deux ou plusieurs "migrations" et leurs différences ou
similitudes amènent aux conclusions. Ce gel étant trop fragile pour être manipulé et traité, il
est soumis à un transfert chimique ou électrique qui permettra aux fragments d'ADN d'être
transférés sur un support plus résistant et plus maniable: c'est ici la technique du Southem
Blot. Après le transfert des fragments sur la membrane, la sonde radio-marquée pourra être
hybridée sur les fragments complémentaires. L'autoradiographie montre ainsi une succession
de bandes.

Figures 6a et 6b (cf. page suivante)
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Figure 6a:
La technique des empreintes génétiques
(Les empreintes génétiques en médecine légale;
B. LUDES, P. MANGIN, 1992)

Figure 6b :
Profil de migration électrophorétique
de R.F.L.P. (Hmf: révélé par la sonde MS 31).

Echantillon (1) échelle de poids moléculaire, (2) mère,
(3) enfant, (4) père présumé: le père présumé n'est pas exclu

4-

-.'

32

A partir de la même technique de base, on préfère utiliser des sondes spécifiques d'une seule
région dite "monolocus", ne s'hybridant qu'avec une région précise très polymorphe de l'ADN.
Si l'individu possède deux fragments de même longueur sur les deux chromosomes d'une
même paire, il est homozygote. Si les deux fragments sont de tailles différentes, il est
hétérozygote.

Et en multipliant les sondes, c'est-à-dire les loci étudiés, l'analyse devient plus discriminante.

Les loci DIS7, D2S44, D4S139, D5S11O, DlOS28, D17S79 ainsi que plusieurs autres sont de
ce type.

Cependant, les problèmes associés à ces analyses sont nombreux, notamment lorsqu'il s'agit
d'une recherche de paternité atypique médico-légale, dont le recueil de tissu ou de sang serait
difficile. En effet, ce sont des techniques lourdes, longues, coûteuses et qui nécessitent de
recueillir une "grande" quantité d'ADN non dégradé et purifié, au minimum lug d'ADN
purifié, soit l'équivalent d'environ 100 000 cellules.
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Elles sont par ailleurs d'interprétation délicate, et uniquement comparatives, les échantillons
devant migrer sur le même gel avec impossibilité de conserver des données pour comparaison
ultérieure, sauf par photocopies.

IIA.2. Les différents types de R.F.L.P. et leur informativité

Pour pouvoir être exploité comme marqueur génotypique, un RF.L.P. doit correspondre
à un locus bien individualisable sur le génome, et être informatif.

La première condition revient en principe à exiger que la sonde utilisée ne reconnaisse qu'une
séquence unique sur le génome. Un polymorphisme de restriction définit alors un locus.

La deuxième condition concerne l'informativité : elle est définie par la probabilité pour un
individu d'être hétérozygote au locus considéré, c'est-à-dire de porter à la fois deux allèles
dans la population.

On distingue alors les RF.L.P. bi-alléliques et les RF.L.P. multi-alléliques.

a) Les RF.L.P. bi-alléliques correspondent le plus souvent à des polymorphismes par
mutation ponctuelle, abolissant ou créant un seul site de restriction, engendrant seulement la
restriction donnée.

Puis, selon la loi de Hardy-Weinberg (p2 + q2 + 2pq = 1) et connaissant la fréquence d'un
allèle, on peut calculer l'informativité ou P.Le., Polymorphisme Information Content, d'un
RF.L.P. autosomique selon la formule:

P.I.e. = 1 - (p2 + q2 + 2pq)
Simplifiée à P.Le. = 1 _ (p' + q2).

Plus le P.Le. est élevé, plus le système est utile. Il ne peut cependant dépasser 0,38 (soit 38%)
pour un seul RF.L.P. autosomique.

La fréquence allélique trouvée permet de calculer la fréquence théorique des hétérozygotes et
des homozygotes en appliquant cette même loi. Ces fréquences sont ensuite comparées aux
fréquences effectivement trouvées, ce qui permet de savoir si les génotypes sont en équilibre
dans la population considérée.

Ces données permettent d'apprécier l'informativité du RF.L.P.. Il arrive cependant qu'une
même sonde détecte plusieurs RF.L.P. avec des enzymes de restriction différentes. Dans ces
cas, chaque couple sonde/enzyme définit un système allélique différent.

L'assortiment sur un même chromosome de deux variants non-alléliques définit un haplotype.
L'informativité de la sonde s'en trouve accrue.

b) Les RF.L.P. multi-alléliques sont des polymorphismes de réarrangement ou de
répétition. Il s'agit le plus souvent d'une séquence répétée en tandem au même site. Le nombre
de répétitions varie d'un individu à l'autre et constitue un allèle. La juxtaposition de séquences
répétées favorise les crossing-over inégaux. Ce mécanisme, générateur de diversité, concerne
les minisatellites V.N.T.R car elles possèdent sur une distance courte (quelques kilobases),

68



une organisation d'ADN satellite. Elles représentent par leur grande informativité des
marqueurs génotypiques précieux.

ILS) Les minisatellites et microsatellites

11.5.1. Les V.N J:R. : des marqueurs hautement polymorphes.

Ces minisatellites hypervariables découverts par Jeffreys en 1985 sont apparus d'emblée
correspondre à des régions dispersées sur plusieurs chromosomes et susceptibles d'être
explorées simultanément avec une même sonde.

Ce sont des séquences tout à fait particulières car elles sont à la fois:

répétitives
dispersées
très polymorphes.

Il s'agit d'une famille de séquences répétées, dont le motif central est commun à toutes, de Il
à 16 paires de bases. A chaque localisation chromosomique, les minisatellites sont d'une
grande variabilité.

Les premiers avaient une localisation chromosomique unique et précise, explorable à l'aide
d'une sonde spécifique ou par amplification du locus: on parle dans de cas d'étude monolocus
(ou uniloculaire). L'intérêt réside en ce qu'il existe plusieurs centaines de variations possibles
du nombre de séquences répétitives, d'où leur caractère très informatif. Il existe deux
manières de détecter ces minisatellites, soit en utilisant une sonde multi-locus (ou
multiloculaire), auquel cas une empreinte génétique de l'individu est obtenue, soit en utilisant
une sonde monolocus, auquel cas une seule bande caractéristique de ce locus est édifiée.

Ce type de séquence permet d'explorer simultanément une soixantaine de loci autosomiques
chez un seul individu. Comme chacun d'entre eux est multi-allélique, la probabilité de
rencontrer deux individus non apparentés avec un profil de restriction identique est infime, de
l'ordre de10-2o!

Le polymorphisme des Y.N.T.R. est utilisé dans d'autres cas médico-légaux :

Expertise en maternité.

Si nous avons vu tout au début que le lien de filiation avec la mère résulte de la naissance, il
arrive parfois que ce lien doive être établi avec certitude. Par exemple:

- En cas de soupçon d'échange de nouveau-nés dans une maternité;
- Dans le cadre d'une enquête judiciaire lors d'infanticide;
- Dans le cadre d'une enquête administrative d'immigration.

Identification de corps.

Il arrive qu'un corps ne soit pas identifiable par d'autres méthodes utilisées en premier ressort
telles que: empreintes digitales, examens odontologiques, documents radiographiques ou
autres données médicales.
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C'est le cas de corps carbonisés ou lorsqu'il s'agit d'enfants, pour lesquels ce sera pratiquement
la seule méthode permettant une identification formelle. Ainsi, par exemple lors de
l'identification des victimes de la secte de l'Ordre du Temple Solaire, celle des enfants a été
faite exclusivement au moyen du polymorphisme Y.N.TR..

Comparaison d'échantillons biologiques.

Il arrive que la conduite en état d'ivresse soit contestée. Dans ce cas, le magistrat va
commencer par demander un nouveau dosage de l'alcool à un deuxième laboratoire. Le pas
suivant sera l'identification de l'échantillon analysé. Pour ce faire, nous convoquons la
personne pour une prise de sang et nous établissons le polymorphisme Y.N.TR. dans
l'échantillon de sang frais et dans celui ayant servi au dosage. La présence de huit bandes
communes entre deux échantillons permet d'affirmer habituellement que la constellation
détectée se trouve chez moins d'une personne sur 1 000000000. La probabilité de
coïncidence des échantillons arrive souvent à des valeurs largement supérieures à 99,999%,
permettant d'affirmer que les deux échantillons de sang proviennent d'une même personne.

11.5.2. Les microsatellites

Les microsatellites sont constitués par une répétition d'une séquence d'ADN extrêmement
courte en un endroit particulier du gène. Ici, il s'agit d'une étude uniloculaire.

Le motif de base n'est composé que de 1 à 4 nucléotides: on les nomme donc Short Tandem
Repeats ou STR. Leur mise en évidence est réalisé grâce à la P.c.R..

Aussi, l'image obtenue est une véritable empreinte génétique individuelle. Les microsatellites
permettent donc d'établir la spécificité génétique d'un individu, d'une lignée cellulaire, et d'en
établir sa filiation.

Il faut admettre que désormais la technique de Southern est avantageusement remplacée par la
technique d"'amplification par polymérisation en chaîne" (P.c.R.).

Groupes sanguins / polymorphisme Y.N.TR. : quelles différences?

La question qu'on peut se poser est: quelle est la différence entre une expertise en paternité au
moyen des groupes sanguins et une expertise au moyen du polymorphisme Y.N.TR. ?

En fait, il n'y pas de différence fondamentale. En effet, une exclusion par un groupe sanguin
est une preuve aussi formelle que celle apportée par l'absence de bande commune pour un
locus Y.N.TR..

La différence entre les groupes sanguins et le polymorphisme V.N.TR. se situe au niveau de
la fréquence des caractéristiques dans la population. Ainsi, parmi les groupes sanguins, celui
qui apportait la plus haute chance d'exclusion (32%) était l'haptoglobine, une protéine sérique
pour laquelle cinq allèles différents étaient connus.

Les locus Y.N.TR. ont entre 25 et 100 allèles décrits. La chance d'exclusion par un seul locus
Y.N.TR. est comprise entre 80 et 99,99 %.
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Il est donc évident qu'un individu pris au hasard dans la population a très peu de chance de
présenter, pour un locus VN.T.R. donné, la même bande qu'une autre personne, s'il n'y a pas
entre eux de lien de parenté.

D'autre part, chaque allèle étant peu fréquent dans la population Cl 0% pour la bande la plus
fréquente, contre 65% pour le gène 0 du groupe ABO), lorsque l'enfant et le père présumé
présentent plusieurs fois une bande en commun, la probabilité de paternité est habituellement
supérieure à 99,80%.
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Figure 7 : Un fossé méthodologique sépare le domaine de l'analyse génétique et cytogénétique
de celui de l'analyse moléculaire

(Biol. Mol. et Méd. ; FMS - Kaplan, Delpech, 1996)
(pdp = paire de bases)
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11.6) L'analyse par amplification en chaîne par polymérisation ou P.c.R.

Rappelons brièvement que l'ADN, composé de deux brins complémentaires d'orientation
inverse, possèdent des bases qui s'apparient deux à deux d'un brin à l'autre, A avec T, C avec
G. Il est possible de rompre ces liaisons et de séparer ces deux brins (= dénaturer) sous
l'action d'agents chimiques ou de la chaleur. Pourtant, s'ils restent en contact, ils auront une
tendance spontanée à se réassocier.

Pour créer de nouveaux brins d'ADN complémentaires et parfaitement identiques, il faut donc
séparer les deux brins initiaux et exploiter leur informativité. Chaque brin servant de modèle
(ou matrice), le nouveau produit s'apparie à lui: cette réplication est dite semi-conservatrice.

Par ailleurs, si une séquence d'un brin reconnaît une séquence d'un autre brin, les deux
peuvent se fixer (= s'hybrider) dans des conditions évidentes de complémentarité.

La réaction de polymérisation en chaîne utilise des propriétés basales de l'ADN, synthétisant
chimiquement de petites molécules simples-brins (ou digonucléotides) qui pourront s'hybrider
d'une région homologue du génome de la personne testée, et initier une réplication à une
région précise qui sera amplifiée. C'est en fait une cyclisation in vitro d'une réplication d'ADN
effectuée à l'aide d'une ADN Polymérase thermorésistante, la Taq Polymérase étant la plus
fréquente.

Le principe de la P.c.R. consiste donc à cibler une région polymorphe avec un couple
d'amorces complémentaires d'une séquence connue. La séquence de réplication permettra
d'obtenir deux digonucléotides complémentaires à ces régions, orientés en sens inverse, l'un
par rapport à l'autre. Une fois l'ADN dénaturé par la chaleur, ces deux nouvelles séquences
s'apparieront sur les régions qui leur sont homologues.

Ils peuvent à partir de là servir eux-mêmes d'amorce pour une synthèse complémentaire. Le
milieu réactionnel est alors dénaturé-renaturé cycliquement, conduisant à la réplication de la
région encadrée par les amorces, et à une amplification exponentielle de la séquence cible.

Dans le cadre restreint de la recherche de paternité, la préparation de l'ADN n'est pas toujours
classique et il arrive que le degré de purification de l'échantillon à analyser soit très faible. Le
support du prélèvement peut rester dans le tube d'extraction lorsque le matériel biologique se
présente en quantité infime.

La cyclisation de la polymérisation a été grandement facilitée par la commercialisation de
"machines à P.C.R. ", blocs chauffant-refroidissant programmables, dont les variations
thermiques importantes et brutales sont pilotées par ordinateur.

Chaque amplification nécessite une programmation spécifique et de ce programme dépendent
une bonne dénaturation, une polymérisation efficace, et une réassociation amorces-séquences
cibles correcte.

L'ensemble de ces étapes est répété 25 à 30 fois.
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L'exemple type pour un cycle se définit ainsi:

1ère étape: dénaturation de l'ADN bicaténaire en monocaténaire (94°C, 1 à 3 minutes)
2ème étape: hybridation des amorces (60°C, 30 secondes)
3ème étape: extension du brin complémentaire (72°C, 30 secondes).

Les milieux réactionnels mis au point pour optimiser le rendement de la réaction, sont étudiés
de façon à être très spécifiques.

Troisième cycle

•ETC.

Figure 8 : Principe de la P.C.R.. L'ADN cible et ses amorces complémentaires sont dénaturés
ensemble par chauffage à 93-95°C. La température est ensuite baissée afin de permettre la
renaturation de l'ADN. Mais les amorces, très petites, vont s'intercaler en s'hybridant avec les
régions qui leur sont complémentaires. La température est ensuite augmentée jusqu'à 71
72°C, afin de permettre la polymérisation à partir des amorces. Le premier cycle est terminé,
le deuxième commence avec une nouvelle étape de dénaturation, suivie d'une renaturation,
polymérisation et ainsi de suite. Cette cyclisation entraîne une amplification exponentielle de
la région située entre les deux amorces.
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Que ce soient des loci répétitifs (STR, D1SS0) analysés par électrophorèse, ou des
hybridations inverses sur bandelettes (DQa, amplitype®), ces technologies présentent
d'infinies possibilités pour l'analyse de micro-échantillons. Par contre, ces loci font payer leur
rapidité et leur simplicité d'analyse par une variabilité plus faible dans les populations.

Les récents développements consistent à co-amplifier plusieurs loci dans la même réaction en
introduisant plusieurs couples d'amorces. Sont d'ailleurs disponibles des trousses permettant
d'amplifier simultanément plusieurs STR (Multiplex).

Enfin, les marqueurs sont révélés sur gel d'acrylamide (manuellement) ou sur un séquenceur
(automatique avec une détection en fluorescence).

Il.6.1. Les avantages de la P.C.R.

Une réaction par P.c.R. peut être réalisée à partir d'une très faible quantité d'ADN génomique
purifiée ou non. En effet, il existe des répétitions en tandem d'une séquence d'ADN
extrêmement courte en un endroit du gène, bien plus petite que celle des V.N.T.R. ; le motif
de base est alors constitué de seulement 1 à 4 nucléotides (S.T.R.). Dans des conditions
normales, 5 à 25 ng d'ADN (1ng = 1O-9g) représentant 100 à 200 cellules, permettent d'obtenir
des résultats, soit une méthode 100 fois plus sensible que les précédentes. Il est désormais
possible de travailler à partir de très petits échantillons biologiques (1 III de sang) qui
contiennent de l'ADN dégradé ou non, récent ou ancien, ou bien de compléter une expertise
avec du matériel restant.

D'autre part, les résultats des analyses sont rapidement communiqués : 12 heures pour une
étude sur sang et 72 heures pour une étude sur sperme.

11.6.2. Les limites de l'analyse

La première limite, évidente, est l'absence de prélèvement d'ADN, soit par refus de don
par la personne en cause, soit par difficultés matérielles ou omission.

En médecine légale, les limites analytiques secondaires à des erreurs ou défauts du
prélèvement concernent surtout la criminalistique et très peu la recherche de paternité. En
effet, si une recherche est attentée alors que le père est décédé et inhumé, il est toujours
relativement aisé de récupérer quelques dizaines de paires de bases d'ADN que l'on amplifiera
par P.c.R. pour pouvoir réaliser une analyse de bonne qualité, et donc scientifiquement et
légalement pertinente.

11.6.3. Exemple

Exemple d'une empreinte génétique multiplex:

L'amplification génique est plus facile à réaliser sur des unités répétitives du génome dont la
séquence de base est très courte (de trois à sept bases) et répétée de deux à dix fois ou plus:
les STR.
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Voici un exemple de trois STR ; chaque système va être rapidement décrit:

1) Système HUMTHO 1 (Human Tyrosine Hydrolase gene) consiste en une unité répétitive de
quatre paires de bases; huit allèles ont été identifiés (5, 6, 7,8,9,9.3, 10, Il).

2) Système HUMTPOX (Human Thyroïd Peroxydase gene) consiste en une unité répétitive
de quatre paires de bases; huit allèles ont été identifiés (6, 7,8,9, 10, Il, 12, 13).

3) Système HUMCSF1 PO (Human c - fms proto-oncogène for CSF-1 receptor gene) consiste
en une unité répétitive de quatre paires de bases; dix allèles ont été identifiés (6, 7, 8, 9,
10, Il, 12, 13, 14, 15).

Au terme de la réaction d'amplification, les profils alléliques peuvent être aisément révélés
après électrophorèse sur gel d'acrylamide et visualisés par coloration à l'argent. La
détermination de la taille des allèles (poids moléculaire) est réalisée par comparaison avec une
gamme étalon contenant des allèles connus. Pour chaque échantillon déposé, sont obtenues
une ou deux bandes pour chaque système. Les poids moléculaires s'étaleront dans les
fourchettes suivantes:

- Le système n" 1 HUMTHOI possède les tailles d'allèles les plus petites comprises entre
179 et 203 pb et migreront le plus rapidement.

- Le système n° 2 HUMTPOX possède les tailles d'allèles intermédiaires comprises entre
224 et 252 pb.

- Le système n" 3 HUMCSFI PO possède les tailles d'allèles comprises entre 299 et 323 pb,
qui migreront peu et resteront plus près de l'origine.

Comme dans toute analyse P.c.R., est introduit dans chaque série un contrôle interne négatif,
sans ajout d'ADN génomique, pour tester la neutralité des réactifs et un contrôle positif en
ajoutant au mélange réactionnel un profil génétique connu dans chacun des systèmes.
Déposée sur le gel, aucune bande ne doit apparaître sur la ligne de migration du contrôle
négatif et au contraire, le profil génétique connu doit être retrouvé sur la ligne de migration du
contrôle positif, sans bande supplémentaire, ce qui prouve la qualité de la réaction
d'amplification.

Pour tous ces systèmes, les biologistes possèdent des études de population permettant de
déterminer une probabilité comparative.

II.7) L'importance des prélèvements

Nature des prélèvements:

Il est évident que le recueil d'ADN sur les composés sanguins est aisé si la personne est
vivante et se présente dans de bonnes conditions lors du recueil habituel par ponction
vemeuse,

L'ADN sera isolé grâce à des techniques chimiques désormais bien connues.

75



L'étape du prélèvement peut par contre devenir bien délicate lors d'affaires judiciaires sur
macabée, car le support et le transport risquent de parasiter et souiller le recueil et donc
fausser ou anéantir toute recherche ultérieure.

L'ADN peut donc être extrait :

- Sur du sang prélevé en intraveineux sur anticoagulant (EDTA)
- Sur des tâches de sang (en criminalistique)
- Sur des cellules épithéliales buccales, vaginales, ou sur du sperme
- Sur des cellules de racines capillaires
- Sur le cheveu lui-même
- Sur les cellules osseuses
- Sur les cellules de la pulpe dentaire.

Il est intéressant de rappeler quelques exemples de quantité d'ADN par tissu:

- sachant que: 19 = 1000 mg = 1 000 000 ug
1ug = 1000 ng = 1 000 000 pg

- pour le sang: 40 ug/rnl
0,6 pg d'ADN par globule blanc

- une tâche de sang de 1 mm? = 2ng
1 cm" = 200 ng

- une racine de cheveu: 250 ng / cheveu

- pour le foie: 15 ug / mg de foie

- pour le sperme: 3,3pg d'ADN / spermatozoïde

Aujourd'hui, il faut environ 100 cellules pour réaliser une empreinte génétique fiable, soit
660 pg d'ADN (0,5 à 1 ug).

Sur le sujet vivant:

Le recueil de cellules ou tissus frais sur le sujet vivant se révèle surtout simple.
Les prélèvements s'effectuent si possible désormais sur la salive, les bulbes de cheveux et
évidemment le sang.
Ces tissus frais devront être congelés immédiatement si les analyses ne peuvent être engagées
rapidement en raison du risque de détérioration et de contamination de l'échantillon.

Sur le sujet décédé:

L'acte technique de prélèvement est évidemment aisé sur le corps d'un défunt puisque tout
tissu peut être extrait.

L'ADN sera notamment présent, et donc utilisable dans le cadre d'une recherche de paternité,
au niveau du tissu osseux où les cellules sont protégées par leur propre environnement,
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"barricadées" au sein de leurs mailles et fibres, dans un milieu assez sec et peu sensible aux
phénomènes thanatologiques spontanément évolutifs.

Comme nous l'avons vu, la technique d'amplification permet désormais de réaliser des
empreintes génétiques à partir d'un très petit morceau d'ADN dans quelques nanogrammes
cellulaires. Ceci est d'autant plus important que le cadavre est ancien, et qu'il faut réaliser une
recherche après exhumation.

La performance croissante de ces techniques nous permet d'envisager des recherches en
filiation sur des personnages momifiés ou très anciens, afin de reconstituer leur arbre
généalogique.

Sur le défunt récent, et par respect pour son corps, il est possible de prélever du tissu à l'aide
d'un endoscope afin de ne pratiquer qu'une petite cicatrice cutanée.

ID - Stratégie de recherche

Les analyses sont réalisées dans un laboratoire de biologie moléculaire ayant l'expérience
nécessaire.

Les centres n'utilisent pas tous les mêmes sondes. Le tableau suivant reprend un exemple de
sondes et de marqueurs utilisés en recherche de paternité:

NOM LOCUS Localisation Motif (paires de base)
chromosomique

- Minisatellites
* multilocus
(CAC) 5x Multi Multi 15
(TCC) 5 x Multi Multi 15
M13 mp 18 Multi Multi 15

* monolocus
pMCT 118 D1S80 1 p36-p35 16
ApoB ApoB 2 p23-p24 2x15
P3-4 BHI iGHJ 14 q 32-33 50

- Microsatellites
* STR monolocus

HUM TH 01 THOl Il p15.5 4
HUM v WA31 vWA31 12 p12 4
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Le second tableau rappelle le type de méthode en fonction du locus:

TYPE LOCUS METHODE NOMBRE
D'ALLELES

V.N.T.R. (CAC) 5x >50
(TCC) 5x SOUTHERN >10

M13mp 18 BLOT >50

D1S80 P.c.R. 21
ApoB Ou 12
iGHJ Gene Scan* 6

STR HUM THOl P.c.R. ou 8
HUMvW A31 Gene Scan 11

*"Gene Scan" : analyse de fragments à l'aide d'un logiciel.

Exemple de stratégie: dans une recherche de paternité.

- I" temps: étude multilocus (CAC) 5 x
Si 5 allèles d'exclusion:
Si < 5 allèles d'exclusion:
Si aucun allèle d'exclusion:

réponse sûre et possible
2ème ou 3ème temps
2èmetemps

- 2ème temps: étude multilocus M13 mp 18
Si probabilité de coïncidence> 10-6 :
Si probabilité de coïncidence < 10-6 :

- 3ème temps: étude monolocus V.N.T.R. et/ou STR

réponse sûre et possible
3ème temps
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Figure 10 : Etude monolocus en P.c.R. du
STR-HUMTHOI

UOO JIOO ~'OOil&OO )100 )600 JOOO

.. ..'GO )000 )'00

Analyse "Gene Scan!ABI"
Pl/Pl : allèles paternels, Ml/m2 : allèles maternels
Résultat: Pour ce locus, l'enfant a reçu l'allèle Pl, la
paternité est attribué.
(DNA Analysis in disputed parentage ; Gunn and
al., 1997)
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Figure 9 : Etude multilocus - sonde (CAC)5x
Profils Pl ,P2 : pères présumés, E : enfant, M : mère
1> allèle maternel, ~ allèle paternel
Résultat: La paternité est attribuée pour Pl et exclue pour P2
(DNA Analysis in disputed parentage ; Gunn and al., 1997)
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IV - Méthodes d'interprétation

Les groupes sanguins, pris isolément, n'ont pas toujours des performances suffisantes en
recherche de paternité. Ils doivent alors être associés à leurs collègues du polymorphisme,
c'est-à-dire le système HLA (dont le polymorphisme est étendu et équilibré)) et désormais les
empreintes génétiques.

Lorsque tous ces systèmes de variation génétique sont utilisés ensembles, on obtient une
efficacité redoutable en matière de filiation.

La réalité et la "force" biologique veulent que le père biologique d'un enfant d'une mère
donnée doit avoir des spécificités biologiques et ne peut en avoir d'autres.

Avec le nombre grandissant des systèmes polymorphes, une fausse paternité est désormais
"facile" à démontrer, notamment lorsqu'il s'agit de reconnaître le faux père confronté à un
couple mère-enfant.

De plus, la probabilité de paternité d'un homme atteint des valeurs actuellement très élevées,
et ce d'autant plus qu'un grand nombre de systèmes génétiques polymorphes ont été utilisés
pour l'étude.

Les tests de paternité reposent sur des données (ou indices) bien distincts la probabilité
d'exclusion, la proportion d'hommes exclus, la probabilité de paternité.

Pour l'interprétation des résultats, la règle générale en matière d'hérédité demeure Tout
caractère présent chez l'enfant doit être présent soit chez la mère, soit chez le père.

Ainsi, si l'enfant est hétérozygote pour un locus donné, une des bandes qu'il présente provient
de la mère et l'autre du père. Si le père présumé n'a pas une des bandes que l'enfant présente
(et qui ne provient pas de la mère), il est exclu de paternité.

Lors d'une expertise est recherchée en premier lieu la présence d'exclusions. En effet,
lorsqu'il y a des exclusions, à la question «Monsieur X peut-il ou non être le père de l'enfant
y 7» peut être opposée une réponse absolue.

Par contre, si le père présumé présente une bande commune avec l'enfant, il peut être le père
de l'enfant et dans ce cas, un calcul de probabilité est effectué. Ce calcul est basé sur la
fréquence d'apparition des bandes dans la population. Plus la caractéristique héritée de son
père par l'enfant est rare dans la population, plus la probabilité de paternité du père présumé
sera élevée. Le mode de calcul utilisé est basé sur le théorème de Bayes qui, au départ, donne
au père présumé une chance sur deux d'être le père de l'enfant. Plusieurs méthodes peuvent
être utilisées ; nous appliquons celle d'Essen-Müller basée sur le triplet : enfant-mère-père
présumé. Le calcul de probabilité de paternité est de plus simplifié par l'utilisation d'un
programme informatique mis au point par le Professeur. K. Hummel.
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Iv.L L'exclusion de paternité

Les conditions d'exclusion

L'exclusion de paternité repose sur deux règles principales:

- Un caractère allélique, présent chez l'enfant, doit être présent soit chez la mère, soit chez
le père. Cette première condition est encore plus explicite lorsqu'elle est formulée : un
antigène (ou un caractère génique) présent chez l'enfant et absent chez la mère, doit être
présent chez le père biologique. Si le père présumé ne le possède pas, il n'est donc pas le
père biologique et se retrouve exclu de paternité.
Cette règle, très performante, fournit une preuve nette et indiscutable.

- A l'inverse, l'enfant ne possède pas un caractère génique qu'il aurait dû recevoir d'après
les phénotypes de la mère et de celui du père présumé. Autrement dit, un enfant
homozygote dans un système ne peut avoir pour père biologique un homme
homozygote opposé (c'est-à-dire homozygote pour deux autres gènes identiques).
Cette règle, moins stricte que la première, doit surtout ne pas omettre les allèles
silencieux ou la présence d'un gène exceptionnel.

Il ne faut pas oublier que l'exclusion ne se révèle pas spontanément évidente par l'étude des
groupes sanguins, et sera recherchée (et d'ailleurs quasi-systématiquement maintenant) par
l'ensemble des autres techniques, à savoir le système HLA et les empreintes génétiques.

A partir du moment où les fréquences alléliques dans une population donnée sont connues,
l'efficacité d'un système, et a fortiori de plusieurs, peut être mathématiquement calculée.
L'efficacité d'un laboratoire dans l'exclusion d'une paternité repose sur le nombre de systèmes
examinés, d'allèles de chaque système et leurs fréquences au sein d'une population. Aussi,
plus un système est polymorphe, plus il est utile dans l'aide à la décision. On peut alors
calculer la probabilité pour un homme pris au hasard, qui ne serait pas le père de l'enfant,
d'être exclu de paternité vis-à-vis d'un couple mère-enfant également pris au hasard. Cet
indice reflète la capacité en exclusion de paternité.

rv.2. La proportion d'hommes exclus

La proportion d'hommes exclus est une valeur basée sur le couple considéré mère-enfant
et exprime la capacité de cette paire spécifique donnée d'exclure un non-père. La proportion
d'hommes exclus ne dépend pas de phénotypes de la mère et de l'enfant. Elle est basée sur les
mêmes méthodes de calcul que l'indice précédent, et donne la proportion d'hommes qui ne
peuvent pas être le père biologique de l'enfant désigné, né de la mère désignée, et ce dans des
conditions de fréquences alléliques d'une population donnée.

IV.3. La probabilité de paternité

Cet indice intègre la notion de trio mère-enfant-père. Il ressemble au second indice mais
en considérant un père présumé.

Son calcul repose sur les phénotypes de père présumé, de la mère, de l'enfant, sur les
fréquences géniques de la population d'origine des sujets et sur le théorème de Bayes.
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Ce théorème de Bayes permet de modifier la probabilité de l'hypothèse : cet homme est bien
le père de cet enfant. La probabilité conditionnelle de ces résultats est en effet différente sous
l'hypothèse de paternité et sous l'hypothèse de non-paternité. On la calculera donc d'une part
en supposant que cet homme est bien le père biologique, d'autre part en supposant que le père
biologique est un homme pris au hasard dans la population. Ce dernier sera porteur des gènes
de cette population avec une probabilité égale aux fréquences géniques des systèmes de
polymorphisme de cette population.

Ainsi, le laboratoire fournit les phénotypes du trio étudié, tandis que les règles de la génétique
des populations et les lois de Mendel permettent le calcul des probabilités condtionnelles sous
l'hypothèse de paternité vérifiée nommée "P", et de non paternité nommée "NP".

P sera donc la probabilité d'observer un trio père-enfant-mère porteur des phénotypes du père
présumé d'une part et d'autre part de la mère et de l'enfant étudiés.

Le rapport de ces deux probabilités conditionnelles est un rapport de vraissemblance. Sous
une autre formulation, le rapport P/NP sera dit indice de paternité.

Une autre formulation statistique, nommé valeur critique d'Essen Moller est représentée par le
rapport NPIP. Lorsque l'indice de paternité est élevé, cette valeur critique est faible. L'intérêt
de cette formulation NPIP réside dans le fait qu'en étudiant n systèmes de polymorphismes
indépendants, alors le produit de n rapports NPiIPi permettra d'obtenir la probabilité de
paternité appelée pp :

PP=
1+ ( NP1 x NP2 x x NPn

Pl P2 Pn

Cette formule mathématique se pose avec un choix initial d'une probabilité à priori neutre
c'est-à-dire 50 chances sur 100 en faveur de la paternité du père présumé et 50 chances sur
100 en faveur de sa non-paternité.

Le résultat, nommé ici PP, est donc la probabilité de paternité a posteriori.

Et si le nombre de systèmes de polymorphisme étudié est suffisant, PP atteint une valeur
significative, discriminative et élevée, de l'ordre de 0,99999, soit 99,999%.

Ainsi, les courbes de la proportion de pères exclus partant de °et atteignant 0,999, et celle de
la probabilité de paternité, qui part de 0,50 et qui s'élève également jusqu'à une valeur de
l'ordre de 0,999, seront toutes deux ascendantes.

Envisageons une étude à l'aide du système HLA.

Le polymorphisme du HLA et la rareté de certaines allèles donnent au système majeur
d'histocompatibilité une bonne valeur informative dans l'expertise médico-légale appliquée à
la recherche de paternité. Il répond à certains critères importants en recherche de paternité :
être fiable, reproductible et contrôlable.
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Les antigènes HLA peuvent être détectés dès la sixième semaine de la vie embryonnaire et
restent stables toute la vie. La fréquence de recombinaison entre les deux loci A et B est
inférieure à 1%. Aucune délétion d'un antigène, susceptible d'entraîner des conclusions
faussement positives d'exclusion de paternité, n'a été observée.

Le système HLA possède un poids particulier, la fréquence de la majorité de ses
combinaisons haplotypiques étant le plus souvent inférieure à 2%.

IV.4) Exemples

a) L'exclusion de paternité

Le système HLA peut et doit se comparer au système érythrocytaire ABO : l'allèle HLA blanc
se comporte, dans de nombreux cas, comme l'allèle récessif 0 du groupe sanguin ABO. Tous
les autres allèles HLA sont codominants. Pour ce système, comme pour tous les autres
systèmes de groupes, deux règles permettent d'exclure un homme comme père biologique
d'un enfant.

- un père présumé est exclu si l'enfant possède un allèle absent chez cet homme et chez la
mère;

- l'enfant doit avoir un génotype compatible avec le phénotype des parents.

Les tableaux 1et II suivants illustrent l'application de ces deux règles d'exclusion.

Au locus A, l'enfant possède l'allèle HLA-A2, absent chez le père présumé 2 (AlI, A26) et
chez la mère (Al, A3) (lère règle d'exclusion). Par ailleurs, au locus BF, l'enfant est FF et ne
peut avoir pour père cet homme SS, homozygote inverse (2ème règle d'exclusion).

Cet exemple permet aussi de souligner le fait qu'il est parfois possible d'exclure un homme
sans connaître le phénotype de la mère. En effet, si tous les antigènes du père présumé et de
l'enfant sont exprimés, c'est-à-dire s'il n'existe dans leur phénotype aucun allèle blanc (-) à
aucun locus, les allèles étant codominants, le père biologique et l'enfant doivent avoir la
moitié de leurs spécificités communes (père présumé 1).

Par contre, un homme tel que le père présumé 2, A26, Ail; Cwl, Cw5 ; B17, ... ne peut avoir
un enfant A3, A2, Cw3, Cw7, B7, BI5 ...

Systèmes Proportion d'exclusions Proportion d'exclusions
cumulées par système

ABü 0,0336 0,0336
Rh 0,0240 0,0568
MNSs 0,3268 0,3651
P 0 0,3651
Kell (CelIano) 0,0012 0,3658
Duffv 0,0009 0,3664
Kidd 0,2767 0,5417
Lutheran 0,0008 0,5421
An 0,0936 0,5850
Km 0 0,5850
Cc 0,0729 0,6152
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Hp 0,3721 0,7584
C3 0,6304 0,9107
Tf 0,0001 0,9107
Pac 0,1399 0,9232
PGM1 0,5417 0,9646
AK 0,0014 0,9649
ADA 0,0018 0,9649
6PGD 0,0006 0,9649
sGPT 0,2285 0,9729
EstD 0,0123 0,9733
HLA 0,9715 0,9992

Tableau I : proportion d'exclus de paternité calculée à partir des divers groupages du couple
mère-enfant. A gauche la proportion d'exclus dans le système considéré, à droite la proportion
cumulée.

Parmi l'ensemble des systèmes utilisés pour la démonstration de l'exclusion de paternité, le
complexe majeur d'histocompatibilité occupe une place encore déterminante du fait de son
très haut degré de polymorphisme.

Toutefois, il peut arriver qu'une erreur technique puisse être à l'origine d'une fausse exclusion
de paternité (Langaney et Pison 1975, Asthton 1980, Lee et Williams 1982). Pour ces cas,
Chakraborty et Ryman (1981) proposaient d'utiliser les propriétés statistiques d'un index de
paternité afin de construire un test de rapport de vraisemblance.

Il est à remarquer qu'un système codominant aura une capacité d'exclusion plus élevée qu'un
système dans lequel il existe des relations de dominance entre allèles. Pour le système MNSs
on préférera donc utiliser les quatre antisérums, l'utilisation d'un nombre moindre de sérums
risquant de créer alors une relation de dominance. De même, plus le nombre d'allèles est
important, plus le système est polymorphe, plus son pouvoir de discrimination est grand.

Par exemple, pour le système Pac 1, (Phosphatases Acide 1), qui possède trois allèles
autosomiques codominantes, la probabilité d'exclusion est de 37% alors qu'elle atteint
seulement 19% pour le système biallélique autosomal codominant MN. Pour le système HLA,
la probabilité d'exclusion, grâce à l'étude des quatre loci A, B, C, DR, est de 97,15%
(tableau 1)
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Mère
Ml 1 Al 1 Cw2 1 B8 1 DR3 1 BFF 1 GL02
Mz 1 A3 1 Cw7 1 B7 1 DR2 1 BFF 1 GL02

Enfant
El 1 A3 1 Cw7 1 B7 1 DR2 1 BFF 1 GL02
Ez 1 A2 1 Cw3 1 Bl5 1 DR4 1 BFF ! GLOI

Père présumé 1
Pl 1 A2 1 Cw3 1 Bl5 1 DR4 1 BFF 1 GLOI
Pz 1 A29 1 Cw- 1 Bl7 1 DR- 1 BFF 1 GLOI

P' A26,AII BFSS GLOI

Tableau 2 : Exemple d'exclusion de paternité. La mère a transmis à l'enfant son haplotype M2.
le père présumé l a transmis à l'enfant son haplotype Pl. L'exclusion du père 2 est évidente.
Le (-) du génotype du père présumé l pour les loci Cw et DR indique qu'il s'agit d'un allèle
inconnu ou d'une homozygotie.

La probabilité d'exclusion peut être modifiée lorsqu'il existe des liens de parenté entre
l'homme désigné par la mère, le géniteur et la mère.

- Si le géniteur de l'enfant est le père (ou le frère) de la mère, la probabilité d'exclure la
paternité d'un homme pris au hasard dans la population diminue.

- Si le père (ou le frère) de la mère est accusé à tort, il aura plus de chances d'être exclu de
paternité qu'un homme pris au hasard dans la population.

- Le frère du géniteur, non apparenté à la mère, est celui qui a le moins de chance d'être
exclu de paternité.

Par ailleurs, la probabilité d'exclusion est diminuée en cas d'existence de liaison entre deux
loci ou si l'on ne tient pas compte de la recombinaison possible entre ces loci.

b) La probabilité de paternité (P)

Soit R l'allèle ou l'haplotype d'un système donné.
Soit Pl la probabilité de transmission de l'allèle ou de l'haplotype R par le père présumé,
connaissant les phénotypes de la constellation mère-enfant.

Trois exemples permettent d'expliquer la détermination de Pl :
- Cas d'un système codominant dont tous les allèles sont exprimés (exemple : système

MN). Un père MN transmettra chaque allèle avec une probabilité de l sur 2 :
Pl = Y2
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- Cas d'un système codominant avec un allèle non exprimé ou non détecté tel que le
système ABO. Avec quelle probabilité un père de phénotype A transmettra-t-il l'allèle
A ? Ce phénotype correspond à deux génotypes possibles A,A et A,O (0 n'étant pas
exprimé). La fréquence Pl du phénotype A sera

l - (1/2 (2plp2))
Pl == -------------------------

pl2+2plp2

où pl et p2 sont les fréquences des allèles A et O.

- Cas d'un système avec plusieurs loci en déséquilibre de liaison tel que le système HLA.
Quelle sera la probabilité qu'un père de phénotype Al, A2, B7, B8 transmette
l'haplotype AIB7 ? Ce phénotype correspond à deux génotypes possibles AIB7/A2B8
et AIB8/A2B7. Mais on sait qu'il existe des possibilités de recombinaisons entre les loci
HLA-A et HLA-B de fréquence n. Par exemple, bien que le génotype du père soit
AIB7/A2B8, l'enfant peut à la suite d'une recombinaison avoir hérité de AIB8.
La probabilité qu'un individu de phénotype Al, A2, B7, B8 transmette l'haplotype Al
B7 sera:

Yi (a)2plp2 + 2a p3p4

Pl =-----------------------------------------
2 (plp2 + p3p4)

où pl, p2, p3, p4 sont respectivement les fréquences des haplotypes AIB7 ; A2B8 ;
AIB8 et A2B7.

Soit P2 = la probabilité de transmission de ce même allèle ou haplotype R par un
individu pris au hasard dans la population. Cette probabilité est égale à la fréquence de
cet allèle ou de cet haplotype dans la population.

Plusieurs méthodes statistiques ont été proposées:

* L'index de paternité (L)
L = PI/P2

Cet index de paternité doit être répété pour chaque système.

* La probabilité de paternité calculée à l'aide du théorème de Bayes (1763) consiste à
attribuer, avant toute connaissance biologique sur la paternité, différentes valeurs "a
priori" à cette paternité en la considérant comme très probable, équiprobable ou
improbable. Sachant les phénotypes du père présumé et ceux du couple mère-enfant,
cette probabilité "a priori" peut être réestimée en probabilité "a posteriori".

Soit P (Hl) la probabilité "a priori" de l'hypothèse Hl selon laquelle le père présumé est
le père biologique de l'enfant. Les valeurs de P(HI) seront respectivement 0,90,0,50 ou
0,10 selon que la paternité est "a priori" très probable, équiprobable ou très improbable.

Soit P (H2) = l - P (Hl) la probabilité "a priori" de l'hypothèse H2 selon laquelle le
père présumé n'est pas le père biologique de l'enfant.
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La probabilité "a posteriori" de paternité (P3) dans un système donné pour un allèle ou
un haplotype R sera:

Pl x P(HI)
P3 = --------------------
Pl x P(HI) + P2 x P(H2)

Cette probabilité étudiée pour un système devra être cumulée avec celle obtenue pour
les autres systèmes, en faisant le produit des différentes valeurs observées.

En résumé, la paternité d'un homme est vraisemblable si :

* l'homme désigné par la mère n'est pas exclu par l'analyse d'un nombre élevé de systèmes
génétiques polymorphes;

* le nombre de systèmes étudiés permet d'exclure une fraction importante d'homme pris au
hasard dans la population (probabilité cumulée d'exclusion proche de l) ;

* la probabilité "a posteriori" de paternité est élevée ou le rapport de vraisemblance est très
nettement en faveur de l'hypothèse de paternité.

Ainsi, quelle que soit la méthode de calcul utilisée, une probabilité de paternité se situant au
dessus de 0,99 peut être considérée comme une très forte présomption de paternité.

Ce taux de 0,99 (99 %) s'élève encore grâce aux études sur l'ADN, afin d'approcher le chiffre
absolu de 100%.

L'analyse du complexe majeur d'histocompatibilité reste donc, à l'heure actuelle, un élément
fiable de toute expertise de recherche de paternité.

IY.S) Notion de maternité

"La mère est toujours la mère".

Cette affirmation est la base de toute recherche de paternité. Si l'on détecte une discordance
génétique mère-enfant, cela signifie soit un échange malencontreux et exceptionnel de
nouveau-né en milieu hospitalier, soit une subtilité génétique dont la plus fréquente est l'allèle
silencieux. Il faudra alors rechercher le gène silencieux et s'assurer qu'aucune autre
incompatibilité ne soit présente.

IY.6) Père légal/père biologique

L'opposition père légal - père biologique reste le point sensible puisqu'il est la raison
d'être de toute expertise en filiation demandée par un juge.

Comme nous venons de l'exposer ci-dessus, l'exclusion de paternité est devenue fiable. Il est
cependant important de ne pas oublier trop rapidement une possible fausse exclusion, reposant
sur une "anomalie" génétique difficilement détectable, ou sur un nombre insuffisant de
systèmes étudiés. Cette dernière notion est devenue, en cette fin de siècle, très peu probable
car la confrontation des systèmes sanguins, HLA et surtout de l'ADN nous amène à conclure
avec un chiffre de 99,999 %, soit 0,99999 chance de ne pas se "tromper".
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IV.7) Statistiques et expertise

Dans un premier temps, le juge demande à l'expert si le père présumé peut ou non être le
père de l'enfant: ceci se définit comme une recherche en exclusion. Si l'exclusion biologique
est retrouvée, elle doit être prouvée et assurément commentée.

Dans un second temps, si ce père n'est pas exclu de paternité, il devient indispensable de
calculer la proportion d'hommes qui aurait été exclue par le couple mère-enfant. Ensuite, et
selon les indices et axiomes mathématiques déjà présentés (probabilités, génétique de
population, théorème de Bayes), on calcule la probabilité que le père présumé soit en effet le
père biologique de l'enfant.

L'exclusion est toujours une réponse certaine. La probabilité renferme par contre une notion
d'incertitude, même si celle-ci devient de plus en plus minime. L'expert devra fournir au juge
un résultat dont l'incertitude est la plus petite possible, afin que l'aide à la décision soit de la
plus grande puissance.

Une nouvelle fois, il faut rappeler qu'un résultat avec cinq décimale derrière la virgule
(0,99999) est difficilement discutable d'autant qu'il rejoint le résultat d'une probabilité de
maternité.

IY.8) Calcul de la fréquence d'un profil génétique

Lors d'une analyse, il arrive que la longueur des fragments d'ADN observés diffèrent
entre les échantillons. Il en résulte une conclusion "simple" d'exclusion qui n'a besoin
d'aucune notion statistique pour être interprétée.

Il n'en va pas de même si les échantillons présentent un profil concordant. Il est, dès lors,
normal de s'interroger sur la possibilité d'une concordance fortuite.

Pour évaluer la fréquence dans la population d'un site génétique, on utilise la loi d'équilibre de
Hardy-Weinberg, déjà citée:

p + 2pq + qZ = 1

Rappelons qu'elle représente les propositions d'homozygotes et d'hétérozygotes dont la
somme fait 1, "p" et "q" étant les caractères génétiques observables et quantifiables, en
équilibre dans une population.

Les fragments d'ADN sont ainsi répertoriés et classés, sous forme de fenêtres.

On sait par exemple que les fragments 3141 et 3054 du locus D2 S44, pour un échantillon
analysé, se retrouvent chez 2% des individus dans une population, ce qui est élevé. Et chaque
locus possède sa fréquence dans la population.

La question qui en découle consiste à évaluer la possibilité qu'un individu quelconque, puis au
hasard, puisse posséder les 8 mêmes fragments que ceux étudiés.
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En assumant que la distribution de ces fragments s'effectue au hasard dans la population, et
qu'aucune sous-population ne garantit cette distribution, il est possible d'utiliser la règle du
produit en multipliant les valeurs des fréquences 2pq entre elles.

Le résultat de cette estimation ponctuelle retrouve une valeur de 1 sur 510 millions. 11 exprime
alors la rareté du profil génétique dans la population de référence.

Et même en prenant en considération une erreur sur l'échantillonnage, les calculs sont en
mesure de conclure que 99 fois sur cent, la rareté du profil génétique décrit par 5 loci se situe
entre 1 sur 900 millions et 1 sur 290 millions; la moyenne retrouve bien le 1 sur 510 millions
précédemment rapporté.
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CHAPITRE IV :

ETUDE DES DOSSIERS

D'EXPERTISES
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Tout au long de l'histoire judiciaire, le juge a toujours eu recours aux spécialistes chaque fois
que le conflit soumis à son examen a soulevé des questions dépassant les limites de la justice.
En effet, le juge ne peut, aussi étendues soient ses connaissances, puiser dans son seul savoir
la solution de tous les litiges de son activité. La technicité, la complexité et la diversité des
problèmes l'obligent à rechercher un concours extérieur dès qu'un fait requiert les lumières
d'un technicien, qui sont généralement des experts judiciaires réalisant alors la mission
appelée: expertise judiciaire.

Les expertises en filiation sont un sujet de grande actualité, soit par médiatisation (Affaire
MON... ), soit en raison de la place sociale de la femme qui "s'oppose" à juste titre et réclame
le droit de contestation afin de mettre à jour une vérité qu'elle espère pouvoir obtenir.

Malgré les moyens efficaces de contrôle des naissances et la facilité d'interrompre une
grossesse non désirée, le nombre d'expertises en paternité ne tend pas à diminuer, bien au
contraire.

D'importants changements de méthodologie sont apparus, notamment avec l'avènement et la
simplification des études portant sur l'ADN et le capital génétique de chacun, comme nous
l'avons démontré précédemment. En effet, les polymorphismes étudiés actuellement
présentent une variabilité suffisante pour apporter une réponse très précise dans la majorité
des cas traités en expertise.

Une action en recherche de paternité est le plus souvent demandée dans le cadre d'une
procédure civile lorsqu'un homme refuse de reconnaître un enfant et que la mère engage cette
recherche pour prouver la filiation.

Le demandeur doit alors s'adresser au Tribunal de Grande Instance (T.G.I) et fournir toutes les
preuves possibles de la paternité de la personne poursuivie en prouvant l'existence des
relations intimes avec le père biologique présumé pendant la période de conception de l'enfant
(de 180 à 300 jours) avant la naissance. Cette preuve doit être apportée par des présomptions
et indices graves (témoignages, lettres, ... ). Cette procédure est délicate, longue et coûteuse.
Le recours à un avocat est obligatoire. Nous ne reviendrons pas sur les délais de procédures
ou les types qui ont été présentés au chapitre deux.

A l'opposé, l'homme peut désirer être reconnu comme vrai père, dit "biologique", de l'enfant.
Dans ce cas, il doit prouver que le mari de la mère de l'enfant n'est pas le père génétique.

Autre cas, la mère (et l'enfant) intente une action pour que la paternité soit contestée à l'égard
du père.

Il est aisé de comprendre qu'il existe de multiples possibilités de compositions de couples ou
familles qui créent un trio (ou plus) ne satisfaisant pas une partie envers l'autre, et qui
aboutissent à de nombreuses procédures d'expertises en paternité.

C'est le juge qui décide s'il y a lieu de demander une expertise, ou si les faits apportent à eux
seuls la certitude nécessaire pour conclure.
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Ceux-ci sont par exemple:

- Une incompatibilité raciale;
L'absence de père dans la période des 180 à 300 jours prénataux, même si les
déplacements à notre époque sont devenus aisés sur la planète et entre les continents; la
certitude absolue est habituellement rapportée aux astronautes en vol;

- Une impossibilité de concevoir par impuissance, par stérilité, par stérilisation. Pourtant,
ces notions ne seront acceptées par le tribunal qu'après avis expertal spécialisé.

Lors d'une affaire de filiation, c'est au juge qu'incombe la décision finale (Art. 16-11, a1.2 du
Code Civil). En effet, les parties vont apporter les différents arguments et "preuves" et le juge
rendra son jugement, après avoir pris avis auprès d'un (ou plusieurs) expert, dont il s'inspirera.

L'expertise en recherche de paternité se constitue le plus habituellement d'un trio mère-enfant
père présumé, ou sur un quatuor mère-enfant-deux "pères" dont un des deux réclame la "vérité
biologique" et sa reconnaissance.

L'étude biologique s'effectue sur l'ensemble des sujets, et repose sur les groupes sanguins, le
système HLA surtout, et désormais sur les VN.T.R. et la P.c.R. dans le cadre des empreintes
génétiques.

Prendre l'exemple d'une seule expertise eut été réducteur, même si celle-ci, composée d'une
étude sur un trio simple mère-enfant-père présumé, représente 42 dossiers sur les 48 que nous
avons étudiés, soit 87,5% des expertises sur 9 années.

Aussi, sont développés ci-après:

• Une expertise simple avec exclusion de paternité, fondée sur les groupes sanguins
érythrocytaires et le HLA
Une expertise avec non-exclusion de paternité
Une expertise avec quatuor dans lequel l'expert doit tenter d'indiquer lequel, parmi les
deux pères présumés, est le père biologique.

Expertise A : Exclusion de paternité
- Rapport d'expertise -

Je soussigné,
Docteur ... , médecin expert près de la Cour d'Appel (ou de Cassation) de ... ,

demeurant ... ,

Désigné en qualité d'expert par ... , Juge au Tribunal de Grande Instance (ou Cour
d'Appel) de ... , en date du ... mille neuf cent quatre vingt-dix ... , par jugement reproduit ci
après,

Ayant pour mission de procéder à une expertise aux fins de rechercher la paternité de
l'enfant ... en utilisant l'étude de marqueurs et la biologie moléculaire,

92



Déclare avoir accompli ma mission en honneur et conscience le ... mille neuf cent
quatre ving-dix ....

Jugement:

. Demandeur: Mr X que nous nommerons P pour Père

. Défenderesse: Mme X que nous nommerons M. pour Mère

Composition du Tribunal (Juge, greffier, références, etc ... )

Exposé du litige:

Habituellement, cela correspond à un rapport des faits familiaux et/ou relationnels entre la
partie "demandeur" et la partie "défenderesse", avec explications du litige et motivations.

Monsieur P. et madame M. se sont mariés le .... L'enfant E., né le ... , reconnu à la naissance
par monsieur P. et madame M., est légitimé par le mariage des parties.

Par acte en date du ... , monsieur P. a fait assigner madame M. aux fins de voir prononcer la
nullité de la reconnaissance par lui effectuée à l'égard de l'enfant E. et de la légitimation
subséquente intervenue.

Il demande que l'enfant ne puisse plus porter son nom patronymique.

A titre subsidiaire, il sollicite l'organisation d'une mesure d'examen des sangs.

Par acte en date du ... , le mandataire, madame M., a déclaré ne pas s'opposer à la requête.

L'affaire, plaidée à l'audience du ... est mise en délibéré à ce jour.

Motifs du jugement:

Conformément aux dispositions de l'article 339 du Code Civil, la reconnaissance d'un enfant
naturel peut être contestée par toute personne qui y a intérêt, même par son auteur.

Au soutien de sa prétention, monsieur P. expose qu'à la suite d'une discussion menée avec son
épouse, il a appris qu'à la date légale de conception de l'enfant E., elle entretenait
parallèlement des relations intimes avec un certain monsieur Z.

Il ressort du certificat médical délivré le ... par le docteur ... , que le début de la grossesse de
madame M. doit se situer aux alentours du ... janvier 199..

Madame M. ne conteste pas avoir rencontré monsieur P. dans le courant du mois de janvier
199., ni les relations avec monsieur Z. qu'elle fréquentait depuis plusieurs années.

Dans ces conditions aux fins de faire la lumière sur la paternité de E., il est opportun
d'ordonner une mesure d'examen comparé des sangs de P., M. et E. non contestée par les
parties.
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Par ces motifs :

Le tribunal statuant publiquement, contradictoirement, en premier ressort et avant dire-droit:

Ordonne un examen comparé des sangs et commet pour y procéder le docteur ... , avec
mission de:

- faire prélever un échantillon de sang sur les personnes de E., P. et M.
- établir, aux vues de ces échantillons, une étude biologique et une empreinte génétique si

nécessaire, de chacune de ces personnes, et dire si monsieur P. est ou non le père de
l'enfant E. en précisant le degré de probabilité de la conclusion tirée.

Dit que l'expert devra déposer son rapport dans les ... mois de la saisine;

Rappelle aux termes de l'article 271 du NCPC, "à défaut de consignation dans le délai et
selon les modalités imparties, la désignation de l'expert est caduque, .... "

Rappelle qu'une telle décision est de droit exécutoire par provision.

Ordonne la radiation de l'affaire qui sera ré-enrôlée après dépôt du rapport, par la partie la
plus diligente.

Réserve les droits des parties et les dépens.

L'expert procède ensuite, et après convocation par lettre avec accusé de réception, à l'examen
des différents sujets et à la vérification de leur identité, sur attestation de documents officiels.

Techniques utilisées:

Un prélèvement sanguin a été pratiqué à chacun des trois membres cités. Les phénotypages
érythrocytaires et HLA ont été obtenus selon les techniques classiques utilisées en biologie.

Résultats:

P. M. E.
GROUPESERYTHROCYTADŒS

A2 B A2
D. cc EE Cw (-) dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-)
K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Ku (a- b+)

PH Pl+ PH
Le (a- b+) Le (a- b+) Le (a- b+)

MMss MNSS MMSs
Fy(a-b+) Ev (a- b+) Fy (a+ b+)
Jk (a+ b+) Jk (a- b+) Jk (a+ b+)
Lu (a- b+) Lu (a- b+) Lu (a- b+)

Xg a(-) Xga+ Xga+
GROUPESHLA

Al B57 / A2 B63 Al B35 / A32 B27 A31 B60 / Al B35
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Commentaires :

La paternité de P. vis à vis de E. est exclue par trois des Il systèmes génétiques utilisés, en
l'occurrence rhésus, Duffy et HLA.

Conclusion de l'expert

En l'état actuel de nos connaissances, l'examen des groupes érythrocytaires et HLA permettent
d'exclure la paternité de monsieur P. vis à vis de l'enfant E.

Monsieur P. n'est PAS le père de E.

Ce cas d'expertise offre une conclusion formelle, permettant au Juge de clore le dossier.

Expertise B : Non-exclusion de paternité
- Rapport d'expertise -

L'expertise reprend la présentation similaire du dossier avec la présentation des intervenants,
la procédure, le litige, la mission, le motif du jugement, l'examen biologique des sujets
nommés.

L'étude comparée des différents prélèvements a reposé sur les systèmes suivants:

Groupes érythrocytaires

O/A/B
Dd. Cc. e. Cw
K.k. Kp (a b)
Pl
Le (a b)
MNS
Fy (a b)
Jk (a b)
Lu(ab)
Xg (a)

Groupes HLA : A et B pour chaque sujet

Polymorphisme de l'ADN

. Biologie moléculaire

- HINF 1 MS 205, MS 1, MS 8, MS 31, MS 43 et G 3, dont les résultats sont exprimés en
kilobases
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Vérification de l'identité des sujets à examiner

Elle se réalise dans les conditions identiques à l'expertise A.

Techniques utilisées

Un prélèvement sanguin a été pratiqué à chacun des trois membres sus-désignés. Les
phénotypes érythrocytaires et HLA ont été obtenus selon les techniques classiquement
utilisées en biologie.

Résultats obtenus

Ils sont figurés dans le tableau suivant:

P. M. E.
GROUPESERYTHROCYTAllŒS

0 Al 0
dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-)

K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Kp (a+ b+) K- k+ Kp (a+ b+)
Pl+ Pl+ Pl+

Le (a- b+) Le (a- b+) Le (a- b+) !

MNss MNss MNss
Fv (a+ b+) Fy(a-b+) Fy (a+ b+)
Jk (a- b+) Jk (a+ b-) Jk (a+ b+)
Lu (a-b+) Lu(a-b+) Lu (a-b+)

Xga+ Xga+ Xga+
GROUPESHLA

A2 B49 ! A24 B62 A30 B13! A2 B44 A2 B49! A30 BU
1

Enzymes POLYMORPHISME ADN* - BIOLOGIE MOLECULAIRE
MS20S 2,7 - 2,25 3,3 - 2,25 2,25 - 2,25
MSl 6,8- 5,3 6,5 - 3,7 5,3 - 3,7

HINF MSS 6,6- 5,6 6,6 -2,7 6,6 - 5,6
1 MS3l 6,2- 5,8 8,8 - 6,7 6,7 - 6,2

MS43 10,5 -4,8 8,5 -7 10,5 -7
G3 5,3 - 2,7 Il,5 - 2,5 11,5-2,7

* Résultats exprimés en kilobases

L'enfant possède l'ensemble des composants érythrocytaires légués par son père présumé
(pour moitié) et par sa mère (pour moitié). En effet, pour chaque ligne retenue:
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L'enfant est: de groupe 0, comme monsieur P.
De rhésus dd cc ee Cw(-), comme monsieur P.
K - k + Kp (a+b+), a (+) venant de madame M et (b+) de monsieur P.

Pl (+)
Le (a- b+)
MNss
Lu (a- b+)
Xga+
Fya+ b+

Comme monsieur P.

Jk (a+ b+), recevant (a+) de madame M. et b (+) de monsieur P.

En reprenant les groupes HLA :

L'enfant reçoit Al B49 de monsieur P. et A3 B13 de madame M.

De plus, l'étude du polymorphisme de l'ADN à l'aide de six sondes retrouve une analogie de
migration:

Avec MS 205, E. reçoit la bande "2,25kb" de P. et "2,25" de M.
Avec MS 1, E. reçoit "5,3" de Pet "3,7" de M.
Avec MS 8, E. reçoit "5,6" de Pet "6,6" de M.
Avec MS 31, E. reçoit "6,2" de Pet "6,7" de M.
Avec MS 43, E. reçoit "10,5" de Pet "7" de M.
Avec G 3, E. reçoit "2,7" de Pet "11,5" de M.

Commentaires

La paternité de monsieur P. vis à vis de l'enfant E. n'est exclue par aucun des onze systèmes
génétiques étudiés. L'étude du polymorphisme de l'ADN ne permet pas non plus de procéder à
une exclusion de paternité de monsieur P. vis-à-vis de l'enfant E.

Monsieur P. fait donc partie des pères possibles de l'enfant E.

Si l'on donne a priori à monsieur P. une chance sur deux d'être le père de l'enfant (probabilité
"a priori" de paternité de 0,50), après examen des marqueurs génétiques, Monsieur P. a
99,9999 chances sur cent d'être le père de l'enfant E. (probabilité "a posteriori" de paternité de
0,999999)..

Conclusions

En l'état actuel de nos connaissances, l'examen des groupes érythrocytaires, HLA et l'étude du
polymorphisme de l'ADN appliqué à ces sujets, ne permettent pas d'exclure la paternité de
monsieur P. vis à vis de l'enfant E.

Après calculs de probabilité de paternité, il ressort que Monsieur P. a 99,9999 chances sur
cent d'être le père de l'enfant E.
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La probabilité de la conclusion est très élevée et laisse peu de place à l'aléa pour le juge. La
fiabilité de l'étude de l'ADN est forte.

Expertise C : Deux pères potentiels
- Rapport d'expertise -

La présentation du dossier est superposable aux précédents.

Présentation de l'ordonnance de Commission d'expert.

Deux hommes nommés Pl et P2 s'opposent dans le cadre légal pour obtenir ou contester la
paternité de l'enfant E. Seuls les résultats biologiques comparés pourront apporter, si cela est
possible, des conclusions objectives, fiables et difficiles à contester.

Les motifs du jugement sont particuliers:

"Vu l'action en contestation de reconnaissance introduite par Pl concernant la filiation
de E. antérieurement reconnue par P2.

Vu l'acte introductif d'instance du ... dans lequel Pl réclame une expertise sanguine,

Vu les conclusions du Ministère Public du ... dans lesquelles celui-ci réclame
également une expertise sanguine,

Vu la lettre de P2 du ... dans laquelle celui-ci ne prend pas position sur le fond du litige,

Vu la nécessité de procéder à l'expertise,

Commettons Monsieur le docteur ... , expert près la Cour de ... , avec pour mission de
procéder à une expertise aux fins de rechercher la paternité de l'enfant E., née le ... , en
utilisant les marqueurs sanguins et la biologie moléculaire.

Vérification de l'identité des sujets à examiner

Monsieur Pl, Monsieur P2, Madame M. et l'enfant E.

Techniques utilisées

Un prélèvement sanguin a été pratiqué à chacun des quatre membres sus-cités. Les
phénotypages érythrocytaires et HLA ont été obtenus selon les techniques classiquement
utilisées en biologie.
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Résultats obtenus

Pl M. E. P2
GROUPESERYTHROCYTAIRES

Al Al Al Al
dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-) dd cc ee Cw (-)

K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Kp (a- b+) K- k+ Kp (a- b+)
P1+ P1+ Pl (-) PH

Le (a- b+) Le (a+ b-) Le (a- b+) Le (a- b+)
MNss NNss MNss MNss

Fv (a- b+) Fy(a-b+) Fy (a+ b-) Fv (a+ b+)
Jk (a+ b+) Jk (a- b+) Jk (a- b+) Jk (a+ b+)
Lu(a-b+) Lu(a-b+) Lu (a-b+) Lu (a- b+)

Xga+ Xga+ Xga+ Xga+
GROUPESHLA

A2 B35 / A24 B39 A3 B7 / 31 B18 A24 B- / A2 B56 A2 B56 / A24 B39

Enzymes POLYMORPmSME ADN* - BIOLOGIE MOLECULAIRE
YNH24 3,55 - 2,55 2,9 - 2,65 3,55 - 2,9

MSl 4,15-1,8 12- 1,6 1,8 - 1,6
HINF MSS 6,7 - 6,7 4,8 - 4,6 6,7 -4,8 Non réalisé:

1 MS3l 6,6 - 5 7,8 - 6,6 7,8 - 6,6 exclusion
MS43 10 - 7,4 Il,5-9,2 11,5 -7,4

G3 17,5 - 10 11- 3,2 11- 10
*Résultats exprimés en Kilobases

Commentaires

o Monsieur P2 ne peut être le père de l'enfant E., les bases de l'exclusion reposant sur les
systèmes de groupes sanguins :
-Kidd : l'enfant est Jka Jkb, la mère M. est Jkb Jkb. L'enfant a donc du obligatoirement
recevoir de son père un gène Jka or seul monsieur PlIe possède et monsieur P2 ne le
possède pas, donc monsieur P2 ne peut être le père de l'enfant.

- HLA : la paternité de monsieur P2 vis-à-vis de l'enfant E. est exclue car il ne possède pas
les antigènes A2 ou A24 et B39 que E. possède et qui doivent obligatoirement provenir du
père. Il est noté que ces antigènes sont présents chez monsieur Pl.

e La paternité de monsieur Pl vis-à-vis de l'enfant n'est exclue par aucun des dix systèmes
génétiques étudiés. L'étude du polymorphisme de l'ADN ne permet pas non plus de
procéder à une exclusion de paternité de monsieur Pl vis-à-vis de l'enfant E. Monsieur Pl
fait donc partie des pères possibles de l'enfant E.

Si l'on donne a priori à monsieur Pl une chance sur deux d'être le père de l'enfant E.
(probabilité "a priori" de paternité de 0,50) et après examen des marqueurs génétiques,
monsieur Pl a 99,999 chances sur cent d'être le père de l'enfant E. (probabilité "a posteriori"
de paternité de 0,99999).
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Conclusion

En l'état actuel de nos connaissances, l'examen des groupes érythrocytaires, HLA et l'étude du
polymorphisme de l'ADN appliqué à ces sujets, indiquent que monsieur P2 n'est pas le père
de l'enfant E. Ils ne permettent pas d'exclure la paternité de monsieur Pl vis à vis de l'enfant
E.

Après calculs de probabilité de paternité, il ressort que monsieur Pl à 99,999 chances sur cent
d'être le père de l'enfant E.
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BILAN DES EXPERTISES

Quarante huit expertises (de janvier 1990 à décembre 1999) ont été étudiées et incluse dans
notre travail.

Pour chacune d'entre elles, ont été retenus:

- la procédure
- le nombre de sujets
- les systèmes: Groupes Sanguins Erythrocytaires (GSE), HLA
- les empreintes par étude de l'ADN et le nombre de sondes
- l'âge de l'enfant et des parents
- la conclusion du dossier avec ou non exclusion de paternité, ainsi que le pourcentage de

probabilité de paternité.

Le tableau suivant rapporte de façon synthétique ces notions, qui seront analysées ensuite.
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Affaire TGIICour Trio Autres GSE HLA ADN Nb Age Age Exclu- Non- %
d'Appel simple (E) = exclusion sondes Enfant Parents sion (E) Exc1u- (Proba.

(années) (années) sIOn de
P M (N.E) paternité)

--- --_.._---
1.90 TGI X X X X 6 \ 34 26 X 99,999
2.90 CA X X (Ï~) X (E) 7 70 40 X Ab
3.92 TGI X X X (E) X (E) 5 1 33 26 X
4.92 TGI X X X X 5 2 38 38 X 99,999

Inceste X
5.92 TGI 5 pères potentiels X X X 5 \0 X pour 99,999

1 fœtus un

6.92 TGI 2 pères X X X 6 7
38

37
Xde Xde

99,999
44 l'un l'autre

7.93 TGI X X X X 6 7 mois 49 33 X 99,999
8.93 TGI X X X X 8 2 32 47 X 99,999
9.93 TGI X X X X 8 1 29 26 X 99,9999
10.93 TGI X X X X 5 8 46 44 X 99,999
Il.94 TGI X X X X 6 7 50 42 X 99,999
12.94 CA X X (E) X (E) NON - 6 35 29 X

13.94 CA 2 pères X X X 7 9
47

47
Xde Xde

99,9999
32 l'un l'autre

14.94 TGI X X X X 8 6 46 31 X 99,999

15.94 TGI 2 pères X X X 8 4
47

36
Xde Xde

99,9999
43 l'un l'autre

16.94 TGI X X X X 8 18 83 55 X 99,999
17.94 TGI X X X X 8 6 44 30 X 99,999
18.95 TGI X X (E) X (E) NON 2 36 40 X
19.95 TGI X X(E) X(E) NON 33 60 57 X

20.96 TGI
Recherche de

X X X 11 X
>99%

fraternité fraternité



21.96 CA X X X (E) X 3 8 34 30 X
22.96 TGI X X X X 7 6 32 30 X 99,999
23.96 TGI X X X X 6 5 36 36 X 99,9999
24.96 TGI X X X X 7 5 28 26 X 99,999
25.96 TGI X X X X 6 8 34 30 X 99,999
26.96 TGI X X (E) X (E) NON 7 37 30 X
27.97 TGI X X X X 7 5 45 35 X 99,999
28.97 TGI X X X X 7 4 35 34 X 99,999
29.97 TGI 2 pères X X X 6 8 36 38 Xde

40 l'un Xde 99,999
l'autre

30.97 TGI X X(E) X(E) NON 14 30 34 X
31.97 CA X X(E) X(E) X 7 14 35 34 X
32.97 TGI X X X X 7 6 37 22 X 99,99
33.97 TGI X X X X 6 4 29 31 X 99,999
34.97 TGI X X (E) X(E) NON 12 44 45 X
35.97 CA X X X X 6 7 41 25 X 99,999
36.97 TGI X X(E) X(E) NON 4 28 28 X
37.97 TGI X X X X 7 4 56 41 X 99,999
38.98 TGI X X X X 5 4 31 33 X 99,999
39.98 TGI X X X congelé 4 26 NC *
40.98 TGI X X X X 5 17 41 38 X 99,99999
41.98 CA X X(E) X(E) 19 29 34 X
42.98 TGI X X X X 9 NC 33 35 X 99,99999
43.98 CA X X(E) X(E) 12 39 37 X
44.98 TGI X X X X 12 2 32 32 X 99,999
45.98 TGI X X X 9 20 45 47 X 99,999
46.99 TGI X X (E) 7 31 26 X
47.99 TGI X X X 9 2 41 41 X 99,999
48.99 TGI X X(E) 2 35 21 X
* Non présentation de la mère et de l'enfantdonc recherche et conclusion Impossibles.



Analvse des tableaux

48 dossiers d'expertises ont pu être exploités, sur 50 dossiers obtenus. Un dossier n'a pas pu
aboutir à des conclusions en raison de la non présentation de la mère et son enfant aux
différentes convocations émises par le juge et l'expert mandaté (les échantillons du père ont
été congelés), l'autre en raison du décès du père présumé et de l'interruption de la procédure
par la mère de l'enfant.

Sur 48 expertises, une majorité d'entre elles se réalise dans le cadre d'un trio simple mère
enfant-père présumé, l'expert devant conclure à une exclusion ou une non-exclusion du père
présumé. L'exclusion est "formelle", alors que la non-exclusion est exprimée en pourcentage.
Même si le juge est seul a émettre la conclusion définitive du dossier, comment peut-on
imaginer qu'il conclut à une exclusion de paternité alors que l'expertise biologique rapporte
que monsieur X a 99,9999% de chances d'être le père de l'enfant Y ?~.

L'étude repose sur des dossiers d'expertises de 1990 à 1999 :

1990: 2 dossiers
1992: 4 dossiers
1993: 4 dossiers
1994: 7 dossiers
1996: 7 dossiers
1997: Il dossiers
1998: 8 dossiers
1999: 3 dossiers

La majorité d'entre-eux relèvent d'une chambre civile d'un Tribunal de Grande Instance:

TGI : 40 dossiers
Cour d'Appel: 8 dossiers

Trio simple:
Quatuor avec 2 pères:
Inceste, 5 pères potentiels, 1 fœtus:
Filiation entre deux frères présumés:

42 dossiers
4 dossiers
1 dossier
1 dossier

L'étude par les groupes sanguins érythrocytaires est systématique, de même qu'avec le HLA.

Certains dossiers ont été résolus en étudiant uniquement ces deux systèmes : exclusion
obtenue sur 13 expertises, avec 100% des exclusions constatées lors d'étude de trios simples.

Le recours au polymorphisme d'ADN ne s'est justifié que pour les cas plus complexes, avec
deux pères supposés, ou plus.

On peut donc constater que l'exclusion est en général aisée à obtenir. Dans le cas contraire (de
non-exclusion), le recours à l'étude des empreintes génétiques va apporter une plus grande
probabilité de paternité et donner un résultat très proche de 100%, exploitable par le juge.
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Sondes utilisées:

MS 621
PH30
TBQ7

Sondes les plus récemment utilisées:

D3 81 358
VWA
FGA
D881179
D21811
D18851
D58818
D13 8317
D78820

Etude par P.c.R.

D1880
HLADQ1
VWA
THOl

Nous pouvons constater que les sondes ont changé avec le temps puisque l'étude sur MS 621,
PH30 et TBQ7 est "abandonnée" depuis 1994-1995 environ, au profit d'un groupe de six à
sept enzymes étudiés par biologie moléculaire "standard" complété par un quatuor
enzymatique étudié selon la méthode par P.c.R..

Nombre de sondes utilisées:

3: 1 dossier
5: 6 dossiers
6: 9 dossiers
7: 8 dossiers
8: 6 dossiers
9: 3 dossiers
Il :1 dossier
12 :1 dossier

Le dossier ayant eu recours à trois sondes avait déjà permis d'exclure grâce au système HLA
mais la condition absolue d'exclusion a fait pratiquer par l'expert une recherche minimale sur
ADN.

La majorité des dossiers de non-exclusion est étudiée par 5, 6, 7 ou 8 sondes, dont certaines
par P.c.R..

On peut rapporter une notion de périodicité d'étude:
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Etude par 5 sondes: 1992-1993
Etude par 6 sondes : 1996-1997
Etude par 7 sondes: 1996-1997
Etude par 8 sondes: 1994-1995
Etude par 9 ou Il sondes: après mi-1998

Il existe indéniablement une croissance du nombre de sondes utilisées. En fait, l'étude du
polymorphisme par V.N.T.R. repose sur 5 à 7 sondes, complétée par l'étude par P.c.R. sur 5
sondes en moyenne.

Plus le dossier est délicat et compliqué, en tous les cas sur le plan "familial" biologique, avec
risque d'allèles communs ou silencieux, plus l'expert fera reposer ses conclusions sur un
nombre nécessaire et suffisant de sondes afin d'objectiver au mieux les différences ou
analogies biologiques entre les sujets testés.

Age des enfants :

Il est large, allant de 7 mois à 33 ans (en excluant le fœtus du dossier "5/92") avec une
majorité située entre 3 et 8 ans. L'âge moyen calculé est de 7,53 ans sur l'ensemble des 46
enfants dont l'âge est sûr et connu.

Si on retire le minima et le maxima, cette moyenne avoisine 7,1 ans.

Age des parents :

Père: l'âge est également très variable et la recherche de paternité s'exerce soit chez un
jeune père dont la paternité est d'emblée contestée par la mère du jeune enfant, soit
chez un homme d'âge mûr, la contestation venant alors de l'éventuel enfant, arrivé à
maturité.
Age minimal : 26 ans
Age maximal : 83 ans
Moyenne: 42,95 soit presque 43 ans.

Mère : l'âge est variable, mais dans des proportions moindres, le plus élevé étant de 57 ans,
le plus faible de 22 ans. L'âge moyen est de 35,1 ans.

Conclusion des dossiers

Sur 48 dossiers:
- 15 concluent à une exclusion vraie et unique de paternité
- 4 concluent à une exclusion d'un (ou plusieurs) père(s) présumées) et à forte

probabilité de paternité de l'autre.
27 concluent à la non-exclusion de paternité vis-à-vis de l'enfant, avec, à
chaque fois, une probabilité très forte, supérieure à 99,9% d'être le père
biologique de l'enfant.
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Parmi les cas de non-exclusion:
1 expertise apporte une réponse à 99,99% de chances d'être le père
biologique
24 expertises apportent des réponses à 99,999%
4 expertises apportent une réponse à 99,9999%
2 expertises apportent une réponse à 99,99999%

Ces résultats sont bons et apportent une information mathématiquement exploitable, car
comment nier le fait d'être père si l'examen biologique de votre sang informe que vous êtes le
père réel avec 99,99999%. (Les 100% ne sont (et ne seront) jamais atteints en raison du calcul
de probabilité déjà décrit au chapitre précédent).

Cas particulier du dossier "5/92"

L'affaire "5/92" est la plus complexe du tableau. Elle repose sur la recherche de paternité d'un
père vis-à-vis de sa fille et d'un homme vis-à-vis du fœtus porté par la fille.

Le "père" de la fille a 50 ans; la "fille", 15 ans, est enceinte. L'oncle de la "fille" a 41 ans et
les 3 autres hommes hors famille mais pères suspectés du fœtus ont 49,25 et 47 ans.

L'étude de tous les systèmes (érythrocytaires, HLA et ADN) permettra de conclure que:

- la "fille" de 15 ans n'est pas la fille biologique du père présumé âgé de 50 ans car celui
ci est exclu de paternité.

- par contre, il n'est pas exclu de paternité vis-à-vis du fœtus porté par la jeune fille (qui
n'est donc pas sa vraie fille), avec 99,99% de chances d'être le père de ce fœtus, ce qui
revient à un inceste.

- l'oncle de 41 ans, est exclu de paternité vis-à-vis du fœtus.
- les trois autres hommes sont également confirmés exclus de paternité vis-à-vis de

l'embryon.

En conclusion, la recherche de filiation par des techniques biologiques permet de rendre une
information fiable et rigoureuse au juge en charge des affaires.

Celui-ci, ne pouvant conclure à priori et uniquement sur la base de textes de loi ou de sa très
fragile et contestable intuition, va mandater un expert en biologie, habituellement docteur en
médecine, spécialiste, nommé près une Cour d'Appel, ou de Cassation, afin d'obtenir des
arguments sanguins et des empreintes génétiques comparées aux autres sujets de la famille et
de la descendance, pour pouvoir faire reposer son argumentation sur des chiffres qui ont une
certaine force mathématique et donc une fiabilité juridique très élevée, notamment lorsque les
conclusions atteignent 99,999%.
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CHAPITRE V:

SITUATIONS PARTICULIERES

RENCONTREES LORS D'UNE

RECHERCHE DE PATERNITE
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Il est important de rapporter que les difficultés en recherche de paternité rencontrées en
1985 paraissent banales en 1995, de même que celles rencontrées en 1995 seront banalisées
une décennie plus tard, etc. Ce sont en effet les énonnes progrès de la biologie et de la
génétique qui permettent de dépasser les barrières successives.

Les principales difficultés lors d'une recherche de filiation reposent sur la proximité
biologique entre les pères supposés, qui possèdent alors des cartes d'identité biologiques et
génétiques très voisines et donc peu discriminantes, poussant l'expert à réaliser des recherches
dans des systèmes suffisamment rares pour être distinctifs. Il faut donc explorer le plus ample
polymorphisme afin de découvrir deux ou plusieurs informations d'exclusion ou de non
exclusion de paternité.

Dans ce chapitre, seront donc présentés des cas d'expertises retrouvés dans la littérature
nationale et internationale dont les conclusions ont été difficiles à émettre, en raison des
situations familiales ou de recueils d'échantillons difficiles.

1 - Mère décédée

* Il s'agissait d'une expertise dans laquelle la mère était décédée, ainsi que ses parents. Etaient
alors disponibles l'analyse du père présumé et de l'enfant.

Or, l'ensemble des systèmes classiques et même le HLA ne permettait pas l'exclusion du père
putatif. C'est uniquement l'étude du polymorphisme qui mit l'exclusion de paternité en
évidence, par six des huit couples sonde-enzyme utilisés.

* Prenons un autre exemple:

Les expertises de filiation sont possibles actuellement, grâce au pouvoir de discrimination
élevé du polymorphisme V.N.T.R., même dans le cas où l'un des géniteurs manque. Dans le
tableau suivant, on voit un exemple d'exclusion par les groupes sanguins. Mais si on ignore
les caractéristiques de la mère, aucun des groupes examinés n'apporte l'exclusion du père
présumé.

Groupe sanguin Mère Enfant Père présumé
ABO A A-B A
Plasminogène 1 2-1 1
Phosphoglucomutase (POM) A3 -al a2- al a4 - al

Pour le groupe ABO, la caractéristique B de l'enfant ne peut provenir que de son père et le
père présumé ne la présente pas. Donc, il est exclu de paternité. Il en va de même pour le type
2 du plasminogène ou le caractéristique a2 de l'isoenzyme PGM.

Toutefois, aucune de ces trois exclusions ne peut être prouvée SI nous n'avions pas le
phénotype de la mère.

Il faut alors utiliser les empreintes génétiques, portant sur l'enfant et le seul père présumé.
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La figure suivante rapporte les résultats d'une expertise portant sur le père présumé et l'enfant
seulement. Pour chaque sonde, l'enfant a présenté une bande commune avec le père présumé
et ceci est suffisant pour apporter une haute probabilité de paternité même sans connaître les
caractéristiques de la mère.

Profil génétique sur quatre locus V.N.T.R. pour une expertise en paternité portant sur
l'enfant (E) et le père présumé (PP) uniquement Les locus étudiés sont de gauche il
droite D7S21, D12S 11, D2S44 et D7821 en utilisant les sondes : g3. MS43s. YNH24
et MS31, respectivement
(Les empreintes génétiques en pratique judiciaire; DOUTREMEPUICH, 1998)

Lorsque le père présumé est décédé, l'expertise reste envisageable en faisant intervenir soit les
grands-parents, soit les frères et/ou sœurs du défunt, soit encore d'autres enfants nés d'une
autre union.

Il est possible également d'établir s'il y a un lien de parenté au premier degré entre personnes
appartenant à une même fratrie.

II - Succession et fratrie

Le père légitime de trois femmes étant décédé, un jeune homme se fait connaître lors de
l'ouverture de la succession comme fils naturel du père décédé.

Le problème soulevé ici était de rattacher ce jeune homme en tant que demi-frère à la fratrie
légitime.

L'étude de l'ensemble des systèmes de marqueurs, y compris le polymorphisme de l'ADN, a
permis de reconstituer le génotype du père décédé. Et dans chaque système sonde-enzyme,
l'allèle paternel reçu par le jeune homme était identique à au moins l'une des trois jeunes
femmes de la fratrie. Il a donc été considéré fils réel du père des trois autres filles, étant alors
reconnu frère et celles-ci et intégrant le droit à l'héritage.

III - Pères non apparentés

Dans ce cas particulier, entre deux pères putatifs non apparentés, il n'était pas possible
d'exclure l'un ou l'autre des deux hommes à l'aide des groupes érythrocytaires, sériques ou
enzymatiques.
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Le HLA seul excluait l'un des deux pères mais sur un seul antigène.

C'est une fois encore l'ADN qui a tranché puisque cinq sondes sur SIX ont confirmé
l'exclusion.

IV - Confirmation de filiation

Il s'agit d'un étranger en situation régulière en France, désireux de faire régulariser la situation
administrative de son "fils", 18 ans plus jeune que lui.

La totalité des systèmes classiques de marqueurs ne montre aucune exclusion de père
présumé. Au contraire, il existait une identité troublante entre les examens sanguins des
groupes érythrocytaires. De même, trois antigènes sur quatre dans le système HLA sont
identiques entre les deux.

Parmi les polymorphismes de l'ADN, sur six sondes utilisées, seule MS31 montrait une
exclusion nette, et YNH24 ne laissait voir qu'une bande chez le fils présumé, bande différente
de celle du père supposé.

En cas d'hypothèse de paternité vraie, ceci peut s'expliquer par une mutation, avec une
fréquence connue de 1 sur 1500 (méioses) avec MS3!.

L'utilisation de la sonde MS205 ne montrant pas d'exclusion de paternité, quatre systèmes de
S.T.R. analysés par P.c.R. ont été utilisés. Deux excluaient le père putatif

La conclusion de ce dossier atypique est donc un apparentement extrêmement proche entre
ces deux personnes, bien que la paternité soit complètement exclue.

L'hypothèse la plus probable est celle de deux frères.

v -L'inceste

Les rapports sexuels intra-familiaux, notamment entre le père et sa propre fille, sont sûrement
plus nombreux que veulent le signifier les chiffres officiels connus.

La fille, devenue alors maman, se retourne contre son propre père afin de l'accuser de
paternité vis-à-vis de son nouveau-né, signant ainsi la véracité du rapport sexuel infligé.

L'expertise médico-légale reste superposable aux autres recherches en filiation, avec
comparaison des facteurs sanguins et des empreintes génétiques de chaque membre du trio
mère-enfant-père présumé.

L'étude génétique demeure souvent délicate en raison des similitudes génétiques constatées si
la probabilité de paternité est très forte.

L'histoire juridico-biologique peut d'ailleurs fortement se compliquer s'il existe plusieurs
pères présumés, dont certains sont frères entre eux, c'est-à-dire oncles de la fille abusée
devenue jeune mère. Il faut alors utiliser de nombreuses sondes afin d'être sûr de bien séparer
les cartes génétiques de chaque individu.
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Ce cas a été rencontré lors de l'affaire "5-92" de notre travail et classé dans le tableau d'étude
des dossiers.

VI - Problèmes posés par les jumeaux

Figme 16 : Identification des jumeaux mono
et di-zygotiques par empreinte génétique

Autoradiogramme après digestion de l'ADN
génomique par Hinf J, transfert selon Southem
et hybridation avec sonde multi-Iocus. On
distingue aisément les deux couples de vrais
jumeaux des deux couples de faux jumeaux.

(A. Jeffreys, DNA Probes, Cold Spring, Harbor
Laboratory, New York, 1986)

Les jumeaux monozygotes vont présenter des empreintes génétiques tout à fait superposables.
C'est le cas des bandes BB et CC.

A l'inverse, les bandes AA et DD révèlent un ADN de jumeau dizygote avec des différences
nettes s'exprimant entre les bandes "A-gauche" et "A-droite" et "D-gauche" et "D-droite".

VII - Difficultés liées à l'étude statistique

Les difficultés liées à la méthode statistique de recherche de la probabilité a priori / a
posteriori, sont à la fois pratiques et théoriques. Reprenons le cas d'une étude reposant sur le
système HLA.

Difficultés pratiques:

La probabilité que nous avons nommée P2 (au chapitre "Méthodes d'interprétation")
correspond à la probabilité de transmission d'un allèle par un individu pris au hasard dans la
population. La connaissance des fréquences alléliques se présente donc comme un point
crucial de l'estimation de la probabilité "a posteriori" de paternité, et donc en corollaire de
l'index de paternité.
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Aucune difficulté majeure se pose dans le cas où la mère et le père potentiel sont de la même
ethnie, représentant la majorité des cas.

Par contre, la question des étrangers raciaux soulève de sérieux problèmes, même si les
fréquences géniques de nombreux systèmes dans diverses populations sont maintenant
connues.

Pour les caucasoïdes, il est habituel d'utiliser les fréquences d'Allemagne, les variations en
Europe pouvant demeurer importantes. En effet, l'allèle BFF 1 a une référence génique de
0,139 au pays basque et de 0,007 en Allemagne. Un tel allèle aura donc un poids statistique
différent selon le choix de l'origine des fréquences.

Et ceci peut être plus ardu et plus lourd de conséquences. En effet, si les taux d'exclusion
parmi les hommes non exclus sont comparables quelle que soit l'ethnie, on note une
augmentation significative d'hommes noirs à probabilité de paternité inférieure à 95%,
différence qui pourrait être liée au moindre polymorphisme détectable des marqueurs testés.

Difficultés théoriques:

Certains statisticiens estiment qu'on ne peut donner une probabilité "a priori" à une hypothèse.
L'approche selon la théorie bayesienne est dans ce cas impossible. Le système alors utilisé
sera logarithmique, suivant une loi normale lorsqu'un grand nombre de systèmes sont utilisés
simultanément.

En fait, les probabilités "a priori" n'affectent la probabilité "a posteriori" que lorsque l'analyse
génétique est peu ou pas informative, ce qui n'est pas le cas si le système HLA est utilisé
comme marqueur génétique. Cette méthodologie a le mérite d'être dynamique et itérative. A
chaque étape du raisonnement, à chaque nouveau marqueur, la probabilité "a posteriori" de
l'homme "accusé" est réévaluée. La valeur des résultats sera d'autant plus grande que le
nombre de marqueurs génétiques sera plus élevé.

vm - Difficultés liées à la contamination des échantillons

En effet, le recueil sur sujet vivant par prélèvement sanguin veineux ne pose aucun problème.

Le recueil, beaucoup plus délicat, se rencontre dans les affaires d'agression sexuelle ou lors
d'exhumation.
L'échantillon peut ainsi être contaminé par des germes (bactéries) qui vont malheureusement
apparaître sur les empreintes et les rendre quasi-illisibles. Ceci ne se produit cependant pas
lorsque l'étude se réalise à l'aide de sondes uniloculaires.

L'autoradiographie (avec sonde multiloculaire) révélera les marqueurs d'ADN en même temps
que les profils bactériens ou fongiques.

En plus de cette contamination existe le risque de la présence de tissu humain apporté bien
malgré lui par le manipulateur de l'échantillon.
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Il va alors se produire des interférences et des superpositions de profils génétiques rendant ici
encore l'analyse bien délicate.

IX - Agression sexuelle et recherche de paternité prénatale

C'est un cas rare : en effet, la recherche du père putatif a été réalisée grâce aux méthodes des
VN.TR. et de la P.c.R., et les comparant et en les utilisant sur des prélèvements intra-utérins
après agression sexuelle.

Environ 100 000 cas d'agressions sexuelles sont rapportés annuellement aux Etats-Unis.
Pourtant il faut minorer ce chiffre et estimer que l'incidence de ce crime est de 10% de ce
chiffre brut, soit 10 000 viols/an.

Le laboratoire du FBI, un des plus puissants laboratoires de criminalistique, a analysé environ
2400 cas sur une année (1995).

L'ambiguïté première est de savoir si la partenaire était consentante ou non, thème délicat.

Sur l'ensemble des résultats, dix cas ont été particulièrement étudiés (Harmmond et al.), en
utilisant les méthodes du diagnostic prénatal (PreNatal Diagnostic ou P.ND.).

Les identifications génétiques ont été conduites sur du tissu fœtal, du sang maternel et du sang
de plusieurs agresseurs suspectés.

Le tableau suivant reprend les caractéristiques principales de chaque affaire:

Affaire Age de la Age de la Statut Partenaire masculin
femme grossesse

(ans) (semaines)

1 35 10 Mariée Habituel
2 21 16 Mariée Assaillant ou habituel
3 19 18 Mariée Assaillant
4 21 1 Concubine Assaillant ou habituel
5 22 7 Concubine Assaillant ou habituel
6 18 12 Mariée Habituel
7 26 27 Mariée Assaillant ou habituel
8 17 23 Célibataire Assaillant ou habituel
9 25 18 Mariée Habituel
10 30 10 Mariée Habituel

Une contraception a été utilisée par le partenaire n03, nécessitant un prélèvement précieux des
indices.

Après consentement, les 10 patientes ont subi des prélèvements intra-utérins pour P.N.D. et
l'ensemble des suspects ont subi des tests ADN.

Deux techniques ont été utilisées: l'étude du polymorphisme sur VN.TR. par Southern et
l'application de la méthode de la P.c.R. sur des S.TR..
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D'emblée, et comme il a déjà été précisé auparavant, l'avantage de la P.c.R. est notamment sa
rapidité à émettre des conclusions, avantage indéniable dans le cas de P.N.D..

Quatre loci V.N.TR. ont permis d'apporter des résultats avec plus de 99,9% de fiabilité, et ce
en deux semaines environ.

Concernant le matériel nécessaire à l'étude, 1 à 5 ug d'ADN devraient être recueillies pour les
V.N.TR., et seulement 10 à 50 ng d'ADN pour la P.c.R..

La détermination par P.c.R. a reposé sur 13 S.TR..

Dans les cas n° 9 et n" 10, l'apport de ces S.TR. dans la fiabilité des résultats est capital.

Commentaires

La méthode par P.c.R. sur des S.TR. est plus rapide, et nécessite 100 à 1000 fois moins de
matériel ADN que la technologie VN.TR..

Cette notion prend de l'importance lorsqu'il s'agit de faibles quantités cellulaires mises à
disposition des biologistes comme dans ce cadre particulier des viols.

Voici sous forme de tableau les conclusions:

Affaire VN.TR. S.TR. Combinés Conclusion
1 99,95 8406(]) 99,99 Inclusion,
2 99,69 87,76(1) 99,95 Inclusion
3 00 00 00 Exclusion
4 99,96 99,29 99,99 Inclusion
5 99,62 99,50 99,99 Inclusion
6 00 00 00 Exclusion
7 99,34 99,96 99,99 Inclusion
8 00 00 00 Exclusion
9 Indéterminé 99,19 99,19 Inclusion
10 Indéterminé 00 00 Exclusion

CD Résultats sur 7 S.TR.
(2) Résultats sur 5 S.TR.

Les loci utilisés pour l'étude par VN.TR. sont: D2 S44, D4 S139, D14, S13, D16 S85

Les loci utilisés pour l'étude par P.C.R. sont: HUMH PRTB (AGAT), HUM FABP (AAT),
HUM CD4 (AAAAG), HUM RENA4 (ACAG), HUM THOl (AATG), HUM PLA 2A1
(AAT), HUM ARA (AGC), HUMF BAal (AAAG), HUM CYAR 04 (AAAT), HUM
LIPOL (AAAT), HUM CSF1QO (AGAT)
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La figure 1, correspondant à une autoradiographie, démontre la présence d'ADN du tissu
d'origine paternelle dans les échantillons étudiés.

Figure 1 :
Marker: marqueur
Control: contrôle
Mother : mère
Fetus : fœtus
Husband: mari

(In utero paternity testing following
Alleged sexual assault ; Harmmond
and al., 1995)
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Inclusion

Cette méthode de Southern sur V.N.T.R. met en évidence:

- la bande supérieue fœtale venant de la mère
- la bande inférieure (flèche) venant du père
- la superposition parfaite des bandes Husband/Fetus le confirme.

Le fœtus a donc hérité du matériel ADN de cet homme.

La figure 2 démontre l'exclusion de paternité du père présumé:

D14S13

- les bandes (loci) fœtales autoradiographiées ne sont pas retrouvées dans le profil du mari.
- la superposition des profils Husband/Fetus retrouve la nette séparation des bandes.

Figure 2 :
Marker: marqueur
Control: contrôle
Mother : mère
Fetus : fœtus
Husband : mari

(In utero paternity testing following
Alleged sexual assault ; Harmmond
and al., 1995)

D2S44

Exclusion
014S13
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La figure 3 utilisant la méthode de la P.c.R., a comporté l'étude de 6 S.T.R., montrant deux
autoradiographies de trios:

Figure 3 :
Control: contrôle
M: mère
C : enfant
H: mari

(In utero paternity testing following
Alleged sexual assault ; Harmmond
and al., 1995) Hl:rJCD4 t;

Imlu6cn

H,j'.rCD'

Sur la figure d'inclusion, on retrouve la présence des loci fléchés du fœtus dans le prélèvement
du père supposé (Husband). Les allèles sont bien correspondants et prouvent la paternité.

Sur la figure d'exclusion, les loci excluent la paternité car il n'y a aucune analogie possible
entre la répartition allélique du fœtus et du mari.

En conclusion, l'utilisation de méthodes performantes de recherche de paternité par
empreintes génétiques, dans le cas d'études sur tissus fœtaux recueillis in utero, est fiable et
d'une vérité biologique précieuse pour le juge.

La méthode de P.c.R. sur plusieurs S.T.R. semble plus adaptée, car plus rapide, plus
discriminante et nécessitant moins de tissu cellulaire initial.

Il faudra désormais que les textes de lois évoluent aussi vite que la science afin de légaliser
ces tests, précieux apports dans des dossiers difficiles que sont les procès pour viol et
agression sexuelle.

x - Cas d'un présumé père décédé

Une juridiction peut-elle ordonner l'exhumation du corps d'un défunt à des fins de
recherche de filiation?

L'objectif de cette manœuvre souvent impopulaire est scientifique puisqu'il permet le
prélèvement d'ADN et la comparaison des empreintes génétiques du présumé père à celles de
sa prétendue descendance.

117



De son vivant, un homme peut refuser de se soumettre aux tests sanguins destinés à réaliser
une recherche de paternité en se protégeant derrière les lois de bioéthique de juillet 1994 qui
posent le principe de la primauté, l'indisponibilité et l'intégrité de la personne, à laquelle nul
ne peut porter atteinte, et derrière le Code Civil qui interdit tout prélèvement cellulaire sans le
consentement de l'intéressé.

Mais aucune opposition peut ne pas avoir été exprimée après le décès, par les ayants-droit,
laissant libre l'accès au "corps" du défunt à des fins scientifiques.

N'y a-t-il aucun autre moyen de prouver la paternité (ou son exclusion) que d'exhumer un
corps plusieurs années après l'enterrement, au motif qu'un juge trouve là le seul outil de
réponse à un demandeur en mal de reconnaissance ?

Au-delà de cette ambiguïté guidée par la science et le désir de vérité, le doute d'un réel appétit
pour des avantages matériels indéniables se dessinait si la reconnaissance de paternité était
accordée au demandeur.

Et en dehors de lien de filiation et d'état civil, même si la preuve se révélait positive, il ne
bénéficiera jamais plus du regard unique d'un père pour son enfant. ..

Autre difficulté à élucider: pourquoi le défunt ne s'est-il pas soumis à la rigueur biologique
s'il n'avait pas eu peur de la preuve d'une filiation ? On sait pourtant que le refus de se
soumettre aux tests n'est pas du tout, aux yeux des juges, en faveur de la personne.

Alors ceux-ci vont mandater des experts, afin de procéder à la démonstration génétique de la
paternité avec comme résultat son exclusion ou son affirmation.

La conclusion d'un tel dossier est certaine, absolue et indiscutable : les empreintes génétiques
du présumé père et de l'enfant sont différentes, et l'homme n'est PAS le père biologique de ce
jeune enfant.

Et quelque que soient les contestations, nous savons que les gènes ne mentent jamais.

L'effervescence populaire est retombée rapidement après l'annonce du verdict car les résultats
par des tests génétiques ne souffrent d'aucune contestation possible, et que la "population" ne
peut de toute façon pas émettre de réserves ou de remarques par manque de compétence et de
culture médico-biologique.
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CHAPITRE VI :

DISCUSSION
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Si on admet que les résultats obtenus après analyse des groupes sanguins, du système
HLA et des empreintes génétiques sont très fiables, la discussion d'un dossier de paternité
repose sur l'intérêt de l'ouverture d'une procédure, et des risques auxquels se trouve exposé la
descendance.

En effet, l'homme qui a partagé la vie de la mère de l'enfant et qui a participé à son
développement psycho-affectif et à son éducation, peut être reconnu non-père par les résultats
sanguins. Doit-on alors rendre l'enfant à son père biologique?

L'ensemble de ce chapitre repose sur cette dualité.

Le juge verra s'opposer les conditions sociales et environnementales dans lesquelles l'enfant a
grandi et la vérité biologique, incontestable, qui peut le conduire à retirer l'enfant de "sa"
famille.

Seront donc successivement repris les notions d'identité génétique ou sociale, du principe
d'égalité ou d'inégalité, du pouvoir du juge, et des droits de l'enfant face à son avenir.

1 - Identification génétique, rapport de parenté et filiation sociale

Les rapports de parenté peuvent être établis en tenant compte des "liens du sang".

Si on se réfère à l'ordre, à la nécessité, au prévisible, les tests d'identification en paternité
apportent désormais des certitudes biologiques.

Mais il est capital de prendre en compte ce qui est constitutif d'une personne humaine, de
l'individu social, qu'il s'agisse du père ou de l'enfant, ou du trio père-mère-enfant. Ces liens
"du sang" sont en fait des liens affectifs, brodés d'histoire quotidienne avec joies et peines,
dans un environnement à chaque fois singulier. Ces réalités ne peuvent et ne pourront jamais
être prises en compte par des tests biologiques.

Alors qu'en est-il du recours à ces tests lorsqu'il s'agit d'établir, de reconnaître ou de nier la
responsabilité d'un père à l'égard d'un enfant?

Le délicat débat fait alors s'opposer la force et la vérité d'un résultat biologique, aux rapports
si subjectifs et très difficilement mesurables d'affection et d'amour entre des personnalités qui
n'ont pas forcément un lien réel génétique.

Le lien biologique est certain et définitif. Le lien affectif est imprévu, labile et mouvant.

Il n'est pas de l'ordre de ce travail de trancher ou de prendre position.

Une recherche de paternité doit être jugée au cas par cas, et le juge reste maître de faire peser
les différentes "vérités" sociales, environnementales et biologiques.

Cela revient à savoir si, au nom de la vérité quasi-absolue des empreintes génétiques, un
enfant doit, après avoir été élevé au sein d'un foyer "biologiquement faux" où il a trouvé le
bonheur, être retiré et confié à son père biologique, sans réelle assurance sur son avenir
affectif et matériel.
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De tels cas deviennent malheureusement habituels, avec un père temporairement éloigné, qui
réapparaît et réclame la paternité de son enfant : la biologie lui donnera raison ; la société
sûrement pas.

L'attitude et le jugement seront identiques lors d'une recherche de paternité à des fins
financières, d'héritage notamment.

Aussi, nous pensons qu'il faudra savoir éviter de réduire les rapports de filiation aux seuls
liens biologiques et on prendra en compte le lien et l'intérêt des personnes, notamment des
enfants, dans la considération des dimensions psychosociales et des responsabilités qui en
découlent.

Les seules bornes connues actuellement sont juridiques. Seules des lois suffisamment rigides
par leur clarté et leur énoncé, pourront montrer la voie, et défendre surtout l'enfant face à des
vérités biologiques qui cacheront des mesquineries sociales.

Du point de vue moral, la vérité socio-affective dans laquelle grandit un enfant doit-elle
l'emporter sur la vérité biologique?

Cela s'entend surtout lors de procédures ou d'actions en désaveu ou en contestation de
paternité, où se mêlent les intérêts, sordides ou non, les vanités parentales blessées et les
amours contrariées.

C'est par exemple le cas où, dans un couple non marié, la femme interrompt sa contraception
à l'insu de son conjoint et lui "impose" la naissance d'un enfant dont il ne voulait pas du tout.
Dans quelles mesures peut-il alors récuser sa paternité que le test génétique va facilement
prouver?

L'enfant à naître trouvera-t-il un intérêt à être rattaché juridiquement à cet homme qui ne le
désire pas?

Alors, un juge dispose-t-il de critères suffisamment déterminants et de recul psychologique
pour apprécier avec équité?

Ces questions amènent à de nombreuses réflexions.

L'émancipation de la femme, la modification des rapports au sein du couple, la crise de
l'institution matrimoniale, l'instabilité des ménages sont autant de faits de société en cette
seconde moitié du XXème siècle, qui ont beaucoup fragilisé la position paternelle. Celle-ci
était bien plus aisée et confortable au temps de la vérité matrimoniale avec l'adage: "pater is
est quem nuptiae demonstrant".

Ces notions sociales sont parallèlement pénalisées par l'apparition de techniques biomédicales
de procréation, de plus en plus conquérantes, mêmes si leurs résultats restent finalement assez
faibles. Le statut juridique des individus nés de telles techniques a été codifié pour les
protéger. Mais quelle société a le droit de refuser à une personne née "in vitro", de demander à
connaître son "vrai" père, même si l'on semble attiré de répondre: "le père, c'est celui qui
aime" comme le faisait César à Marius dans l'œuvre de Marcel Pagnol.
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Et quand on se rappelle que 10 à 15% des enfants seraient adultérins, on peut imaginer les
ébranlements familiaux auxquels on s'expose.

L'emballement actuel pour l'accès à l'information génétique s'explique sans doute par les
progrès réalisés dans la compréhension des mécanismes de l'hérédité et par l'aura dont
bénéficie la génétique moléculaire dans sa capacité d'identifier les personnes à travers leurs
caractéristiques biologiques les plus intimes.

II - Systèmes juridiques et paternité

Le lien juridique de filiation est un rapport de droit qui repose sur un rapport de fait, c'est
à-dire en principe le lien de sang.

A travers toute l'histoire, le principe de base a longtemps été le principe d'inégalité, ou même
la négation de certaines filiations parce que procréés hors des normes sociales. L'ignorance de
la réalité biologique n'a d'ailleurs jamais fait que laisser la place à des règles sociales inspirées
jusque là par des objectifs économiques, politiques, religieux et moraux. Il suffit pour cela de
reprendre les règles de filiation établies jusqu'au début des années 1970.

Depuis cette date, les législations occidentales se sont ouvertes à la recherche de plus de
vérité, car les mentalités commençaient à privilégier le principe d'égalité dans les rapports de
filiation.

C'est ainsi que les juristes allemands ont opposé leur système germanique de filiation dit "de
la descendance" (Abstammungssystem), sous-entendu par le sang, aux systèmes de tradition
latine, tel le français, dit "de la reconnaissance" (Amerkenungssystem), fondé sur la volonté
de faire entrer l'enfant au sein de la famille par un biais législatif.

Aujourd'hui que le principe d'égalité est entré dans les esprits et les lois, la voie du principe de
vérité d'ordre biologique, comme instrument d'égalité, est tracée.

Mais ici intervient l'empreinte des cultures. En effet, le droit allemand rend obligatoire la
recherche de vérité à tout prix et par tous les moyens, même si certains jugements sont
fortement controversés.

A l'opposé, le droit français attache un contrepoids à la recherche de la vérité objective, par la
prise en compte d'aspects subjectifs des réalités vécues, nommées "possession d'état".

Cette possession d'état, à travers quelques conclusions jurisprudentielles, sert tour à tour à bon
et à mauvais escient, à créer ou à défaire une filiation qui n'a plus rien à voir avec la "vraie"
filiation de l'enfant, au gré des unions successives de la mère.

La possession d'état devient ainsi un véritable outil de démantèlement de la paternité.

On voit bien que, dans tous les cas, en établissement ou en contestation, l'ouverture à la
preuve biologique dépend des intérêts et valeurs en conflit, plus que des moyens disponibles,
désormais fiables, en particulier pour l'enfant et la dimension affective de sa parenté.
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L'ensemble de ces notions et de ces réflexions n'est recevable qu'à partir du moment où la
preuve par expertise scientifique est admise. Car cette notion d'admissibilité de la preuve peut
être contestée quant à la fiabilité, la pertinence et la valeur probante des résultats prononcés.

Cela revient à se poser la question de savoir à partir de quand affirmer avec une pleine et
entière certitude que la technique est éprouvée et sûre. Les techniques évoluent, vite depuis
dix ans, et le continueront. Alors quand accepter que le progrès est acquis?

En cette année 2000, nous pensons que l'on peut, après vingt années de recherche génétique,
dire que la recherche de paternité par les empreintes génétiques est fiable totalement, même si
certains dossiers poseront encore de subtils problèmes aux experts.

III - Le pouvoir du juge

Nous évoquons tout au long de ce travail la puissance de vérité qui repose sur les
techniques d'empreintes génétiques. Mais qu'en est-il de la pertinence de la mesure
d'expertise, que le juge ordonne d'office ou à la demande d'une des parties, et du degré de
liberté dont il dispose?

Le problème est alors une question de hiérarchie dans la force probante des différents types
d'expertises.

En l'absence de "hiérarchie légale" des modes de preuves utilisables pour prouver ou nier une
filiation, le juge, déjà en possession d'éléments (possession d'état, écrits, témoignages, autres
expertises), dispose en principe d'une entière liberté d'appréciation si aucune autre demande
n'est formulée, sous réserve de refuser d'ordonner une expertise biologique.

Le danger est grand de priver les parties du droit à la preuve, en particulier si la force probante
de la nouvelle expertise demandée est supérieure aux éléments déjà apportés.

On peut presque ici faire le parallèle avec un médecin qui a une "obligation de moyens" afin
de soigner et soulager, quelque soit le résultat de la technique. Le juge semble également
avoir une "obligation de moyens" afin de prouver une paternité, ou de l'exclure.

Comment accepter qu'un juge déclare inutile une expertise pratiquée sur des techniques
récentes acceptées de tous, alors qu'il possède des résultats non absolument décisifs. Il viole le
droit à la preuve des parties.

Pourtant, le juge dispose encore d'un souverain pouvoir d'appréciation des éléments de preuve
et n'est pas lié, en principe, aux rapports d'experts.

Cependant, lorsque des techniques telles que les empreintes génétiques, apportent une réponse
avec une fiabilité qui dépasse 99,999%, comment un juge pourrait refuser l'accès à ces
techniques?

Sur le papier, il le peut.

Dans les faits, les juges, responsables, font appel aux dernières données de la science, après
s'être, à juste titre, entourés de précautions d'agrément et de fiabilité des divers intervenants.
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D'ailleurs, en ce début de XXIème siècle, l'homme a besoin de certitudes. La voix du sang
rassure: "la génétique me dira si je suis bien le père de mon enfant", ou encore "moi, enfant,
j'ai le droit de connaître mes origines paternelles", allégation incluse de l'article 7 de la
Convention Internationale des Droits de l'Enfant.

IV - Les droits de l'enfant et l'avenir

Dans une demande de paternité sur un enfant en bas âge, celui-ci est singulièrement
démuni et personne ne représente réellement ses intérêts, si ce n'est les textes de loi. L'enfant
risque bien de faire les frais de cette signature génétique, bien à ses dépens.

L'enfant se retrouve au sein d'un conflit, avec insécurité familiale, face à un nsque
d'émergence d'une vérité n'étant pas toujours à son bénéfice.

L'idée d'une procédure judiciaire impliquant l'intervention d'un tiers et ce, dans le respect du
cadre légal d'ordre public de la filiation se justifie, dans la mesure où le statut de l'enfant peut
encore être modifié.

Dans ce contexte, la collecte et la conservation imposeront la constitution de banques de
données. Celles-ci, nécessairement nominatives, tomberont sous l'autorité des lois de
protection des données personnelles.

Les données génétiques étant individuelles et familiales, il semble évident que dans le
contexte de filiation, de succession ou d'assurance, les apparentés pourraient trouver un intérêt
à obtenir l'information stockée.

Il conviendrait alors de poser rapidement des règles de confidentialité et d'exactitude qui
permettront d'assurer que l'échantillon a été obtenu avec le consentement des personnes ou du
titulaire de l'autorité parentale.

Comment rédiger au mieux des textes protecteurs sans émettre la moindre confusion entre le
Droit et la Loi. Aucune loi ne comblera jamais un droit fondamental. Les réponses
uniquement "légales" ne suffiront pas face aux multiples questions de filiation.
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CONCLUSION
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La recherche de paternité a trouvé, grâce à l'analyse des empreintes génétiques apparues
en 1985, une sorte de norme d'excellence, qui rend les expertises et les jugements très fiables.

Les cas de recherche en filiation dans le cadre d'une procédure civile ne requièrent pas
systématiquement le recours aux études sur l'ADN. Elles restent habituellement simples et
leurs résultats deviennent peu discutables.

En revanche, les juges trouvent un outil d'une aide capitale lors des dossiers de filiation dans
lesquels les liens de parentés entre les sujets suspectés sont proches, et lors des rapports
sexuels sanctionnables tels l'inceste ou le viol.

La biologie se met donc au service de la justice et évolue en fonction de la complexité des
dossiers. Et la biologie fait désormais mieux encore puisqu'elle permet d'élucider quasiment
toutes les recherches, tant sur le vivant que sur le défunt.

Les empreintes génétiques sont d'ailleurs régulièrement citées dans l'actualité à propos de
dossiers de paternité ou en criminalistique.

Mais l'avenir de la génétique ouvre les portes de recherches sur des corps bien plus anciens.
Et plus la biologie se contentera de très petits échantillons d'ADN, plus le corps examiné
pourra être ancien. Il est désormais envisageable de reconstituer la filiation de corps
momifiés.

A l'avenir correspond également des cas de paternité qui n'en sont pas, en raison des rapports
de filiation suite à des inséminations et des fécondations in vitro.

Les textes législatifs visent à défendre l'enfant né de telles techniques. Celui-ci peut être issu
d'un sperme et d'un ovule qui ne proviennent ni de son père "légal", ni de sa mère "légale".

Prouver la non-paternité dans ces cas sera aisé. Se verront donc opposées la vérité biologique,
avec sa rigueur, et la "vérité" de droit, administrative, reconnaissant les liens
environnementaux et affectifs entre des êtres n'ayant pas de lien de filiation reconnus.

Le juge devra alors trancher entre le retrait d'un enfant de son cocon familial au regard de la
puissance des résultats d'expertise, et l'impalpable et juste sentiment de laisser un enfant au
sein de "sa" famille.

La législation doit donc envisager les très nombreux cas de couples non mariés, les enfants
nés par F.I.V., les nouvelles dispositions du pacte de solidarité (PACS), et bien d'autres, afin
de répondre à l'attente de recherche de paternité dans des contextes atypiques.

La biologie et les empreintes génétiques ont connu un essor fulgurant depuis notamment
dix ans, et sauront répondre aux multiples cas de figures soumis à son impitoyable
appréciation.



ANNEXES

127



- Lois dites bioéthiques

. loi n" 94-653 et n° 94-654 du 29 juillet 1994

. loi n° 94-548 du 1er juillet 1994

- Décret n° 97-109 du 6 février 1997 et Circulaire n° 98-137 du 27 février 1998 sur les
empreintes génétiques.

- Exemplaire de consentement pour une étude en biologie moléculaire.

- Articles du Code Civil

- Lexique des termes utilisés en biologie moléculaire.
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,
LEGISLATION

BIOÉTlllQUE

Les lois dites de bioéthique sont au nombre de trois:

-loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 (JO n° 175 du 30 juillet 1994) relative au respect du corps humain,

- loi n° 94-654 du 29 juillet 1994 (JO n° 175 du 30 juillet 1994) relative au don et à l'utilisation des éléments et
produits du corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal,

• loi n° 94-548 du 1er juillet 1994 (JO n° 152 du 2 juillet 1994) relative au traitement de données nominatives
ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé et modifiant la loi n° 78·17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

EMPREINTES GÉNÉTIQUES

- le décret n° 97-109 du 6 février 1997 (JO n° 34 du 6 février 1997) fixe les conditions d'agrément des
personnes habilitées à procéder à des identifications par empreintes génétiques dans le cadre d'une
procédure judiciaire,

• la circulaire DH/AF 1 n° 98-137 du 27 février 1998 (BOSS n° 98-137 du 28 mars 1998) crée des consul
tations médico-judiciaires d'urgence, dans le cadre du décret n" 94-210 du 30 décembre 1994 instituant
le Conseil supérieur de la médecine légale.
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lOI n· 94-653 du 29 juillet 1994 relative
au respect du corps humain (1)

NOR: JUSX94()()()UL

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 94-3431

344 OC en date du 27 juillet 1994, .
Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit;

TITRE 1"

DU RESPECT DU CORPS HUMAIN
Art. 1-. - 1. - L'intitulé du titre 1" du livre 1" du code

civil est ainsi rédigé:

"TITRE 1"
"Des droits civils

Il. - L'intitulé du chapitre II du titre .... du livre 1" du
même code est ainsi rédigé:

«Chapitre U, 1

"Du respect du corps humain »

Art. 2. _. L'article 16 du code civil est rétabli dans la
rédaction suivante et inséré au début du chapitre Il du titre 1"
du livre 1" du code civil: .

«An. 16. - La loi assure la primauté de la personne,
interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le
respect de l'être humain dès le commencement de sa vie. ,.

Art. 3. - Après l'article i6 du code civil, sont insérés
les articles 16-1 à 16:-9 ainsi rédigés:

"An. 16-1. - Chacun a droit au respect de son corps.
"Le corps humain est inviolable.
"Le corps humain, ses éléments et ses produits ne

peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial.

"An. 16-2. - Le juge· peut prescrire toutes mesures
propres à empêcher ou faire cesser une atteinte illicite au
corps humain ou des agissements illicites portant sur des
éléments ou des produits de celui-ci.

"An. 16-3. - Il ne peut être porté atleinteà l'intégrité
du corps humainqu'en cas de nécessité thérapeutique pour
la personne. . .

"Le consentement de Tintéressé doit être recueilli préa
lablement hors le cas où son état rend nécessaire une inter
vention thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de
consentir.

"An. 164. - Nul ne peut porter. atteinte à l'intégrité de
l'espèce humaine.

«Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la
sélection des personnes est interdite.

« Sans préjudice des recherches tendant à la prévention et
au traitement des maladies génétiques. aucune transforma
tion ne peut être apportée aux caractères génétiques dans le
but de modifier la descendance de la personne.

"An. 16-5. - Les conventions ayant pour effet de
conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses élé
ments ou à ses produits sont nulles.

"Art. 16-6. _. Aucune rémunération ne peut être allouée
à celui qui se prête à une expérimentation sur sa personne,
au prélèvement d'éléments de son corps ou à la collecte de
produits de celui-do

"An. 16-7. - Toute convention portant sué la procréa
tion ou la gestation pour le compte d'autrui est nulle.

«Art. 16-8. - Aucune information permettant d'identi
fier à la fois celui qui a fait don d'un élément ou d'un pro
duit de son Corps et celui qui l'a reçu ne. peut être divul

.guée. Le donneur ne peut connaître l'identité du receveur ni
le receveur celle du donneur. .

" En cas de· nécessité thérapeutique, seuls les médecins du
. donneur et du receveur peuvent avoir accès aux informa-

tions permettant l'identification de ceux-ci, .

«Ait. ·16-9.. - Les dispositions du présent chapitre sont
d'ordre public.» . .

Art. 4. -: L'article 227-12 du code pénal est complété
pat: un troisième et un quatrième alinéa ainsi rédigés :

"Est puni des Peines prévues au deuxième alinéa le fait
de s'entremettre entre une -personne ou un couple désireux
d'accueillir un. enfant et une femme. acceptant de porter en

.elle cet enfant en vue de le leur remettre. Lorsque ces faits
ont été commis à titre habituel ou dans un but lucratif, .les
peines sont portées au double.' .

« La tentative des infractions prévues par les deuxième et
troisième alinéas du présent article est punie .des mêmes
peines. ,.

TITRE il
DE L'ÉTUDE GÉNÉTIQUE DES CARACTÉRIS

TIQUES D':LJNE PERSONNE ET. DE L'IDENTIFI
CATION ·D'UNE PERSONNE PAR SES
EMPREINTES GÉNÉTIQUES
Art. 5. - n est inséré, dans le titre let du livre 1" du code

civil, un chapitre fi ainsi rédigé:

«Chapitre III
"De l'étude génétique des caractéristiques d'une personne

et de l'identification d'une personne par ses empreintes
génétiques

"An. 16-10. - L'étude génétique des caractéristiques
d'une personne ne peut être entreprise qu'à des fins médi
cales ou de recherche scientifique.
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« Le consentement de la personne doit être recueilli préa
lablement à la réalisation de l'étude.

«An. 16-11. - L'identification d'une personne par ses
empreintes génétiques ne peut être recherchée que dans le
cadre de mesures d'enquête ou d'instruction diligentées lors
d'une procédure judiciaire ou à des fins médicales ou de
recherche scientifique.

«En matière civile, cette identification ne peut être
recherchée qu'en exécution d'une mesure d'instruction
ordonnée par le juge saisi .d'une acti?o tendan~ s?it à. l'~ta
blissement ou la contestation d'un lien de filiation, SOit à
l'obtention ou la suppression de subsides. Le consentement
de l'intéressé' doit être préalablement et expressément
recueilli.

"Lorsque l'identification est effectuée à des fins médi
cales ou de recherche scientifique, le consentement de la
personne doit être au préalable recueilli.

"An. 16-12. - Sont seules habilitées à procéder à des
identifications par empreintes génétiques les personnes ayant
fait l'objet d'un agrément dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat. Dans le cadre d'une procédure
judiciaire, ces personnes doivent, en outre, être inscrites sur
une liste d'experts judiciaires. "

Art. 6. - Il est inséré, dans la loi n° 71-498 du 29 juin
1971 relative aux experts judiciaires, un article 6-1 ainsi
rédigé:

"An. 6·1. - Sont seules habilitées, en matière judiciaire,
à procéder à· l'identification d'une personne. par ses
empreintes génétiques les personnes inscrites sur les listes
instituées par l' article' 2 de la présente loi et ayant fait
l'objet d'un agrément dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat"

Art, 7. -Les deux premiers alinéas de l'article
L. 611-17 du code de la propriété intellectuelle sont ainsi
rédigés:

«Ne sont pas brevetables:
ft a) Les inventions dont la publication ou la mise en

œuvre serait contraire à l'ordre public ou aux bonnes
mœurs, la mise en œuvre d'une telle invention ne pouvant
être considérée comme telle du seul fait qu'elle est interdite
par une disposition législative ou réglementaire; à ce titre,
le corps humain. ses éléments et ses produits ainsi que la
connaissance de la structure totale ou partielle d'un gène
humain ne peuvent, en tant que tels, faire l'objet de bre
vets. »

Art. 8. - 1. - La section 6 du chapitre VI du titre II du
livre II du code pénal devient la section 7 de ce chapitre.

II. - L'article 226-25 du code pénal devient
l'article 226-31. '

III. - Il est inséré, dans le chapitre VI du titre II du'
livre II du code pénal, une section 6 intitulée: «Des
atteintes à la personne résultant de l'étude génétique de ses
caractéristiques ou de' l'identification par ses empreintes
génétiques ». comportant six articles ainsi rédigés:

«An. 226-25. - Le fait de procéder à l'étude des carac
téristiques génétiques d'une personne à des fins médicales
sans avoir préalablement recueilli son consentement dans les
conditions prévues par l'article L. 145-15 du code de la
santé publique est puni d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende.

«An. 226-26. - Le fait de détourner de leurs finalités
médicales ou de recherche scientifique les informations
recueillies sur une personne au moyen de l'étude de ses
caractéristiques génétiques est puni d'un an d'emprisonne
ment et de 100 000 F d'amende.

"An. 226-27. - Le fait de rechercher l'identification
d'une personne par ses empreintes génétiques à des fins
médicales sans recueillir préalablement son consentement
dans les conditions prévues par l'article L. 145-15 du code
de la santé publique est puni d'un an d'emprisonnement et
de 100 000 F d'amende.

«An, 226-28. - Le fait de rechercher l'identification
d'une personne par ses empreintes génétiques à des fins qui
ne seraient ni médicales ni scientifiques ou en dehors d'une
mesure d'enquête ou d'instruction diligentée lors d'une pro
cédure judiciaire est puni d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende.

"Est puni des mêmes peines le fait de divulguer des
informations relatives à l'identification d'une personne par
ses empreintes génétiques ou de procéder à l'identification
d'une personne par ses empreintes génétiques' sans être titu
laire de l'agrément prévu à l'article L. 145-16 du code de la
santé publique.

"An. 226-29. - La tentative des infractions prévues aux
articles 226-25, 226-26, 226-27 et 226-28, est punie des
mêmes peines. .

«An. 226-30. - Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement, dans les conditions pré
vues par l'article 121,-2, des infractions définies à la pré
sente section.

«Les peines encourues par les personnes morales sont:
« 1° L'amende, suivant les modalités prévues par

l'article 131-38; .
«2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 7', 8° et 9"

de l'article 131-39.
« L'interdiction mentionnée au 2" de l'article 131·39 porte

sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise."

IV. - Après l'article 226-31 du code pénal, il est inséré
un article 226-32 ainsi rédigé:

«An. 226-32. - Les personnes physiques coupables des
infractions prévues à l'article 226-28 et de la tentative de
ces infractions ayant la qualité d'expert judiciaire encourent
également la radiation de la liste sur laquelle elles sont ins
crites. ».

V. - Dans le dernier alinéa (5°) de l'article 226-31 du
code pénal, les références: ",226-15 et 226-28 " sont subs
tituées à la référence: "et 226-15 ".

Art. 9. - L - Il est inséré,dans le livre V du code
pénal, un titre 1" intitulé: "Des infractions en matière de
santé publique ». ' '

Il est créé, dans ce titre 1", un chapitre 1".intitulé: "Des
infractions en matière d'éthique biomédicale ", comprenant
quatre sections ainsi rédigées:

"Section 1
« De la protection de l'espèce humaine

«An. 511·1. - Le fait de mettre en œuvre une pratique
eugénique tendant à l'organisation de la sélection des per
sonnes est puni de vingt ans de réclusion criminelle.

"Section 2
«De la protection du corps humain

"An; 511·2. - Le fait d'obtenir d'une personne l'un de
ses organes contre un paiement, quelle qu'en soit la forme,
est puni de sept ans d'emprisonnement et de 700000 F

'd'amende. '
« Est puni des mêmes peines, le. fait d'apporter son entre

mise pour favoriser J'obtention d'un organe contre le paie
ment de celui-ci, ou de céder à titre onéreux un tel organe
du corps d'autrui.

«Les mêmes peines sont applicables dans le cas où l'or
gane obtenu dans les conditions prévues au premier alinéa
provient d'un pays étranger.

«An. 511-3. - Le fait de prélever un organe sur une
personne vivante majeure sans que le consentement de
celle-ci ait été recueilli dans les conditions prévues par
l'article L. 671-3 du code de la santé publique est puni de
sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

« Est puni des mêmes peines le fait de prélever un organe
sur un donneur vivant mineur ou sur un donneur vivant
majeur faisant l'objet d'une mesure de protection légale sans
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avoir respecté les conditions prévues aux articles L. 671-4 et
L. 671-5 du code de la santé publique.

« Art. 51I-4. - Le fait d'obtenir d'une personne le pré
lèvement de tissus, de cellules ou de produits de son corps
contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, est puni de
cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

« Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention de tissus, de cellules ou de
produits humains contre un paiement, quelle qu'en soit la
forme, ou de céder à titre onéreux des tissus, des cellules ou
des produits du corps d'autrui,

«Art. 5JJ -5. - Le fait de prélever un tissu ou des cel
lules ou de collecter un produit sur une personne vivante
majeure sans qu'elle ait exprimé son consentement est puni
de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

« Est puni des mêmes peines le fait de prélever un tissu
ou des cellules ou de collecter un produit sur une personne
vivante mineure ou sur une personne vivante majeure faisant
l'objet d'une mesure de protection légale sans avoir respecté
les conditions prévues par l'article L 672-5 du code de la
santé publique.

«Art. 5 /J -6. - Le fait de recueillir ou de prélever des
gamètes sur une .personne vivante sans son consentement
écrit est puni de cinq ansd'emprisonnement et de 500 000 F
d'amende.

«Art. 511-7. - Le fait de procéder à des prélèvements
d'organes ou des transplantations d'organes, à des prélève
ments ou des' greffes de tissus, à la conservation ou à la
transformation de tissus ou à la greffe de cellules dans un

établissement. n'ayant pas obtenu l'autorisation prévue par
les articles L 671·12. L 671-16, L 672-7, L 672-10 .et
L 672-13 du code de là santé publique est puni de deux ans
d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

«Art. 511-8. - Le fait de procéder à la distribution ou à
la cession' d'organes, de tissus, de cellules et produits
humains en vue: d'un donsans qu'aient été respectées les
règles de sécurité sanitaire exigées en application des dispo
sitions de l'article L 665-15 du code de la santé publique
est puni. de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende. .

«Art. 511-9. - Le fait d'obtenir des gamètes contre un
paiement, quelle qu'en soit la forme, à l'exception du paie
ment des prestations assurées par les établissements effec
tuant la préparation et la Conservation de ces gamètes; est
puni de cinq ans <l'emprisonnement et de' 500 000 F
d'amende.' .

«Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention de gamètes contre un paie
ment; quelle qu'en soit la forme, ouderemettre à des tiers,
à titre onéreux des gamètes provenant de. dons.

«Art. 5/J-JO. - Le fait de divulguer une information
permettant à la fois d'identifier une personne ou un couple
qui a fait don de gamètes et· le couple quiIes a reçus est
puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende. .

oc Art. 51l-Il.- Le fait de recueillir ou de prélever des
gamètes sur une personne vivante en vue d'une assistance
médicale à la procréation sans procéder aux tests de dépis
tage des maladies transmissibles exigés en application de
l'article L 665-15 du code de la santé publique est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

«Art. SIl-l2. ... Le fait de procéder à une insémination
artificielle par sperme Jraisou mélange de sperme provenant
de dons en violation de l'article L 673-3 du code de la
santé publique est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende. .

«Art. 5Il-l3, - Le fait de subordonner le bénéfice d'un
don de gamètes à la désignation par le couple receveur
d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à
un tel don en faveur d'un couple tiers en violation de
l'article L. 673-7 du code de la santé publique est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

«Art. 511-14. - Le fait de procéder à des activités de
recueil, de traitement, de conservation et de cession de
gamètes provenant de dons sans avoir recueilli l'autorisation
prévue à l'article L 673-5 du code de la santé publique est
puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende.

oc Section 3
«De la protection de l'embryon humain

«Art. 511-15. - Le fait d'obtenir des embryons humains
contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, est puni de
sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

«Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention d'embryons humains contre
un paiement, quelle qu'en soit la forme, ou de remettre à
des. tiers, à titre onéreux. des embryons humains.

+< Art. 5Il·J6. - Le fait d'obtenir des embryons humains
sans respecter les conditions prévues aux articles L. 152-4 et
L 152-5 du code de la santé publique est puni de sept ans
d'emprisonnement et de 700000 F d'amende.

«Art. 5Il-l7. - Le fait de procéder à la conception in
vitro d'embryons humains à des fins industrielles ou
commerciales est puni de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende.

oc Est puni des mêmes peines le fait d'utiliser des
embryons humains à des fins industrielles ou commerciales.

«Art. 5Il-18.- Le fait de procéder à la .conception in
vitro d'embryons humains à des fins de recherche ou d'ex
périmentation est puni de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende. '. .

«Art. 51l-19. - Le fait de procéder à une étude ou une
expérimentation sur l'embryon en violation des dispositions
de l'article L. 152-8 du code de la santé publique est puni
de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

oc Art. 5Il-20, - Le fait de procéder au diagnostic préna
tal sans avoir reçu l'autorisation mentionnée à l'article
L 162-16 du code de la santé publique est puni de deux ans
d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.
. "Art. 51l-21.· - Le fait de-méconnaître les dispositions
de l'article L. 162-17 du code de la santé publique relatif au
diagnostic préimplantatoire est puni de deux ans d'empri-
sonnement et de 200 QOO F. d'amende. .

oc Art. 51l-22. - Le fait de procéder à des activités d'as
sistance médicale à la 'procréation sans avoir recueilli l'auto
risationprévue à l'article L. 184-1 du code de la santé
publique est puni de deux ans d'emprisonnement .et de
200 000 F d'amende.' . .

oc Art.: $Il~23. - Le fait de divulguer une information
'nominative permettant d'identifier à la fois le couple qui a
renoncé à un embryon et le couple qui l'a accueilli est puni
de deux ans d'emprisonnement et de 200 OOOFd'amende.

«An. 51l-24. -: Le fait de procéder à des activités d'as
sitance médicale à la procréation à des fins autres que celles
défmies à l'article L, 152-2 du code de la santé publique est
puni de cinq ans. d'emprisonnement et de. 500 000 . F
d'amende; ..' .

«Art. 5Il-25. - Le fait de procéder au transfert d'un
embryon dans les conditions fixées à l'article L 152-5 du
.code de la santé publique sans avoir pris connaissance des
résultats des tests de dépistage de maladies infectieuses exi
'gésen application de l'article précité est puni de deux ans
d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

c Section 4
. «Autres dispositions et -peines complémentaires applicables'

aux personnes physiques et responsabilité des: personnes
morales

«Art. 5Il-26. - La tentative des délits prévus par les
articles 511-2, 511-3, 511-4, 511-5, 511-6, 511-9 et 511-15
est punie des mêmes peines.
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"Art. 511-27. - Les personnes physiques coupables des
infractions prévues au présent chapitre encourent également
la peine complémentaire d'interdiction pour une durée de
dix ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de
laquelle l'infraction a été commise.

"Art. 511-28. - Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénale~nt,~ les C?nditions ,pré
vues par l'article 121-2, des infractions définies au present
chapitre. Les peines encourues par les. personnes morales
sont;

" 10 L'amende, suivant la modalités prévues par l'article
131-38; .

"ZO Les peines mentionnées à l'article 131-39:
"L'interdiction mentionnée au 2' de l'article 131-39 porte

sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise.»

Il. - Il est créé, dans le livre V du code pénal, un titre II
intitulé: "Autres dispositions ", comprenant un chapitre
unique intitulé: "Des sévices graves ou actes de cruauté
envers les animaux". .

Les articles 511-1 et 511-2 du code pénal deviennent res-
pectivement les articles 521-1 et 521-2.

TITRE m
DE LA FILIATION ENCAS

DE PROCRÉATION MÉDICALEMENT ASSISTÉE
Art. 10. - Il est inséré, au chapitre 1- du titre VII du

livre lu du code civil, une section 4 ainsi rédigée;

"Section 4
"De la procréation médicalement assistée

"Art. 311-19. ;... Encas de procréation médicalement
assistée avec tiers donneur, aucun lien de filiation ne peut
être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de la pro
création.

" Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à
l'encontre du donneur.

"Art.311~20. - Les époux OU les concubins qui, pour
procréer, .recourent à une assistance médicale. nécessitant
l'intervention d'Un tiers .donneur, doivent. préalablement
donner, dans des conditions garantissant le secret, leur
consentement au juge ou au notaire, qui lesvinforme des
conséquences de leur acte 'au regard de la filiation.

" Le consentement donné à une procréation médicalement
assistée interdit toute action en contestation de filiation ou
en réclamation d'état .à moins qu'il ne soit soutenu que
l'enfant n'est pas issu de la procréation médicalement assis
tée ou que le consentement a été privé d'effet.

" Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de
dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de corps ou
de cessation de la· communauté de vie, survenant avant la
réalisation de la procréation. médicaiement .assistée. Il est
également privé d'effet lorsque l'homme ou la femme. le
révoque, par écrit et avant la réalisation de la procréation
médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre
en cruvre cette assistance. .,

" Celui qui. après avoir consenti à l'assistance niédic~e à
la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est iSSU

engage sa responsabilité envers la mère etènvers l'enfant.
"En outre; est judiciairement déclarée la paterni~ bors

mariage de celui qui, après avoir consenti à .l'asSlS~
médicale à la procréation. ne reconnaît pas l'enfant qui en
est issu. L'action obéit aux dispositions des articles 340-2
à 340-6.,.

Art. 11. - Les dispositions de la présente loi sont appli
cables dans les tenitoires d'outre-mer et dans la collectivité
territoriale de Mayotte.

La présente' loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris. le 29 juillet 1994.

FRANÇOIS MflTERRAND
Par le Président de La Républiqu<::

Le Premier ministre,
ÉDOUARD BALLADUR

Le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville,

SIMONE VEIL

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et de l'aménagement du territoire,

CHARLEs PASQÙA

Le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice,
P1ERRE MÉHAIGNERIE

Le ministre d'Etat, ministre de la défense,
FRANçoIS LÉOTARD

Le ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche,
FRANçoIS FIU.ON

Le ministre des départements
et territoires d'outre-mer,

DoMINlQUE PERBEN

Le ministre délégué à ta santé,
PH1uPPe DoUSTE-BLAZY
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LOI n° 94-654 du 29 f'uillat 1994 relative au don et à
l'utilisation des é éments et produits du corps
humain, à l'assistance médicale à la procréation
et au diagnostic prénatal (1)

NOR: SPSX94COO32L

L'Assemblée nationale et le. Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 94-3431

344 OC en date du 27 juillet 1994,
Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit:
Art. i-. - L'intitulé du livre VI du code de la santé

publique est ainsi rédigé:

«LIVRE VI
«Don et utilisation des éléments
et produits du corps hurnain »

Art. 2. - Il est inséré, au début du livre VI du code de
la santé publique, un titre 1" ainsi rédigé:

«Tmœ ï-
«Principes généraux applicables au don et à l'utilisation

des éléments et produits du corps humain

«Art. L 665-JO. - La cession et l'utilisation des élé
ments et produits du corps humain sont régies par les dispo
sitions du chapitre II du titre 1" du livre la du code civil ct
par les dispositions du présent titre. . .

«Art. L 665-11. - Le 'prélèvement d'éléments du corps
humain et la collecte' de ses produits ne peuvent être prati
qués sans le consentement préalable du donneur. Ce consen
tement est révocable à tout moment.

«Art. L 665-12..- Est lnterditeJa publicité en faveur
d'un don d'éléments ou de produits du corps humain au
profit d'une personne déterminée ou au profit d'un établisse
ment ou organisme-déterminé. Cette interdiction ne fait pas
obstacle à Î'Informationdu publié en faveur du don d'élé-
ments et produits du corpshumain. .

«Cette information est' réalisée sous la responsabilité du
ministre chargé de la Santé. .

«Art, L 665-13. - Aucun paiement, quelle qu'en soit la
forme, ne peut être alloué à celui qui se prête au prélève
ment d'éléments de son corps ou à la collecte de ses pr0
duits. Seul peut intervenir, le cas échéant, le remboursement
des frais engagés selon des modalités fixées par décreten
Conseil d'Etat. .. .

«Àrt. L 665·14: - Le donneur ne peu(connaître l'iden
tité du receveur, ni 'Ie receveur celle du dorineur. Aucune
information permettant d'identifier à la fois celui qui 'a fait
don d'un élément ou d'un produit de son corps et celui qui
l'a reçu ne peut être divulguée. . .

«Il ne peut être dérogé à ceprincipe d'anonymat qu'en
cas de nécessité thérapeutique, .

«Art. L 665-15. - Le prélèvement d'éléments et I~ col
lecte de produits du corps humain à des fins thérapeutiques
sont soumis à'des' règles de sécurité sanitaire définies par
décret en Conseil d'Etat. .

«Ces règles comprennent notamment des .tests dedépis-
tage des maladies transmissibles.' . .' .

« Un décret en Conseil d'Etat fixe également les condi
tions dans lesquelles s'exerce la vigilance. conc~mant.les.
éléments et produits du corps humain, les produits, autres
que les médicaments, qui en dérivent, ainsi que les dis~si

tifs médicaux les incorporant, en particulier les informations
que sont tenus de transmettre les utilisateurs ou des tiers.

«Art. L 665-16. - Ne sont pas'soumis aux dispositions'
du présent titre les produits du corps humain pour lesquels il
est d'usage de ne pas appliquer l'ensemble des p~cipes

qu'énoncent les articles L. 665-11 à L, 665·15. La liste de'
ces produits est fixée par 'décret en Conseil d'Etat ,. '.

Art. 3. - I. - Les chapitres 1",· II, III, IV et V du
livre VI du code de la santé publique constituent un titre Il
intitulé: "Du sang humain ».

II. - La division chapitre VI du livre VI du code de la
santé publique et son intitulé sont supprimés. .

Ill. -. Les articles L. 671-1 à L. 671-8 du code de la
santé publique deviennent les articles L. 675-1 à L. 675-8.

IV. - L'article L. 671-9 du code de la santé publique est
abrogé.

Art. 4. - 1. - Il est inséré, après le chapitre Il du titre III
du livre VI du code de la santé publique, un chapitre Il bis
intitulé: «De l'Etablissement français des greffes »,

II. - L'article 56 de la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994
relative à la santé publique et à la protection sociale, qui
devient l'article L. 673-8 du code de la santé publique, est
inséré dans le chapitre mentionné au 1.

III. - n est inséré, dans le même chapitre, un article
L. 673-9 ainsi rédigé:

«Art. L 673·9. - Les ressources de l'Etablissement
français des greffes comprennent:

" 1· Des subventions de l'Etat;
«2° Une dotation globale versée dans les conditions pré

vues par l'article L. 174·2 du code de la sécurité sociale
dont" les moda1ités de fixation et de révision sont détermi
nées par décret en Conseil d'Etat;

«3° Des taxes et redevances créées à son bénéfice :
«4° Des produits divers, dons et legs.,.

Art .: 5. - L - n est inséré,. après le titre II du livre VI
du code de la santé publique, un titre III intitulé: «Des
organes, tissus, cellules et produits du corps humain »,

II. .; Il est inséré, dans le titre III du livre VI du code de
la santé publique, un chapitre le< ainsi rédigé:

«Chapitre /"
«Des organes

«Section 1
« Dispositions. communes

«Art. L 671-1. - La moelle osseuse est considérée
comme un organe Pour l'applicadon des dispositions du
présent livre. .

«Art. L 671·2, - Sauf 'dispositions contraires, les
conditions d'application des dispositions du présent chapitre
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat

« Secüon 2
«Du prélèvement d'organes sur .une personne. vivante

«Art. L 671·3. - Le prélèvement d'organes sur une
personne vivante, qui en' fait le don, ne peut être effectué
que' dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur. Le
receveur doit avoir la qualité de père ou de mère, de fils ou
de fille, de frère.oudesœur du donneur, sauf en cas de pré
lèvement de moelle osseuse en vue d'une greffe..

« En.cas d'urgence, le donneur. peut être le conjoint.
«Le donneur, préalablement informé des risques qu'il

encourt et des conséquences éventuelles du prélèvement,
. doit exprimer son consentement devant le président du tribu

nal de grande instance, ou le magistrat désigné par lui.· En
cas d'urgence, le consentement est recueilli, par tout moyen,
par le procureur de la République. Ce consentement est
révocable sans forme et à tout moment.

«Art. L 671-4. - Aucun prélèvement d'organes. en vue
d'un don; ne peut avoir lieu sur une personne vivante
mineure ou sur une personne vivante majeure faisant l'objet
d'une mesure de protection légale, .

«Art. L 671·5. - Par dérogation aux dispositions de
l'article L. 671-4, un prélèvement de' moelle osseuse peut
être effectué sur un mineur au bénéfice de son frère ou de
sa sœur.

«Ce prélèvement ne peut être pratiqué que sous .réserve
du consentement de chacun des titulaires de l'autorité paren
tale ou du représentant légal du mineur. Le consentement
est exprimé devant le président du tribunal de grande ins
tance ou le" magistrat désigné par lui.
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« En cas d'urgence, le consentement est recueilli, par tout
moyen, par le procureur de la République.

«L'autorisation d'effectuer le prélèvement est accordée
par un comité d'experts qui s'assure que le mineur a été
informé du prélèvement envisagé en vue d'exprimer sa
volonté, s'il y est apte.

« Le refus du mineur fait obstacle au prélèvement.
«AH. L 671-6. - Le comité d'experts mentionné à

l'article L. 671-5 est composé de trois membres désignés
pour trois ans par arrêté du ministre chargé de la santé. il
comporte deux médecins, dont un pédiatre, et une personna
lité n'appartenant pas aux professions médicales.

«Le comité se prononce dans. le respect des principes
généraux et des règles énoncés par le titre 1« du présent
livre.. il apprécie la justification médicale del'opération, les
risques que celle-ci est susceptible d'entraîner ainsi que ses
conséquences prévisibles sur les plans physique et psycho
logique.

«Les décisions de refus d'autorisation prises par le
comité d'experts ne sont pas motivées.

.. Section 3 .
«Du prélèvement d'organes sur une personne décédée
«AH. L 671-7. - Le prélèvement d'organes sur une per

sonne décédée ne peut être effectué qu'à des fins thérapeu
tiques ou scientifiques et après que le constat de la mort a
été établi dans des conditions définies par décret en Conseil
d'Etat.

«Ce prélèvement peut être effectué dès lors que la per
sonne concernée n'a pas fait connaître, de son vivant, son
refus d'un tel prélèvement.
. «Ce refus peut 'être exprimé par .I'Indication de sa
volonté sur un registre national automatisé prévu à cet effet.
il est révocable à tout moment Les conditions de fonc
tionnement et. de gestion du registre sont déterminées par
décret en Conseil d'Etat.

«Si le. médecin n'a pas directement connaissance de la
volonté du défunt, il doit s'efforcer de recueillir le témoi
gnage de sa famille.

"AH. L 671-8.' - Si la personne décédée était un mineur
ou un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection .
légale, le prélèvement en vue d'uri don ne 'peur avoir lieu
qu'à la condition que chacun. des titulaires de l'autorité
parentale ou le représentant légal y consente expressément
par écrit.

«AH. L 671·9. - Aucun prélèvement à des fins scienti
fiques autres que celles ayant pour but de rechercher les
causes du ,décès ne peut être effectué sans le consentement
du défunt exprimé directement ou par le témoignage de sa
famille.

"Toutefois, lorsque le défunt est un mineur, ce consente
ment est exprimé par un des titulaires de l'autorité paren
tale.

«La famille est informée des prélèvements effectués en
vue de rechercher les causes du décès.

«AH. L 671·10. - Les médecins qui établissent le
constat de la mort, d'une part, et ceux qui effectuent le pré
lèvement ou la transplantation, d'autre part, doivent faire
partie d'unités fonctionnelles ou de services. distincts.

« L'établissement français des greffes est informé de tout.
prélèvement visé au 1 de l'article L. 673-8. .

«AH. L 671-11. - Les médecins ayant procédé à un
prélèvement sur une personne décédée sont tenus de s'assu
rer de la restauration décente de son corps.

«Section 4
" De l'autorisation des établissements effectuant

des prélèvements d'organes en vue de dons
«Art. L.671-12. - Les prélèvements d'organes ne

peuvent être effectués que dans des établissements de santé
autorisés à cet effet par l'autorité administrative.

« L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.
Elle est renouvelable.

"AH. L 671·13. - Aucune rémunération à l'acte ne peut
être perçue par les praticiens effectuant des prélèvements
d'organes au titre de cette activité.

«AH. L 671-14. - Les conditions techniques, sanitaires
et médicales et les conditions propres à garantir un fonc
tionnement conforme aux principes généraux énoncés au
titre 1" du présent livre, que doivent remplir les établisse
ments de santé pour pouvoir être autorisés à effectuer des
prélèvements d'organes, sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat

«Section 5
«Des transplantations d'organes

4( Art. L. 671-15. - Les dispositions de l'article
L. 672-10 sont applicables aux organes lorsqu'Ils peuvent
être conservés. La liste de ces organes est fixée par décret.

4( Pour l'application aux organes de ces dispositions, la
délivrance de l'autorisation mentionnée à l'article L.672-1O
est subordonnée aux conditions prévues à l'article
L. 672·.14. .

"Art. L 671·16.. - Les transplantations d'organes sont
effectuées dans les établissements de santé autorisés à cet
effet dans des conditions prévues' par les dispositions des
sections 1.et 2 du chapitre II du titre 1" du livre VII du
présent code.. ' .

« Peuvent recevoir l'autorisation d'effectuer des transplan
tations d'organes les établissements qui sont autorisés à
effectuer des prélèvements d'organes en application de
l'article L.671-12 et qui, en outre, assurent des activités
d'enseignement médical et de recherche médicale dans les
conditions prévues par' les· dispositions de l'ordonnance
n° 58·1373 du 30 décembre 1958 relative à la création de
centres hospitaliers et universitaires, à la réforme de l' ensei
gnement médical et au développement de la recherche médi
cale, ainsi que les établissements de santé liés par conven
tion aux précédents dans le 'cadre du service public
hospitalier. . . .

({ AH. L 671-17. - Aucune rémunération à l'acte ne peut
être perçue par les praticiens effectuant des transplantations
d'organes au titre de. ces activités." .

Art. 6. - li est inséré, après le chapitre 1" du titre III du
livre VI du code de la santépublique, unchapitre II ainsi
rédigé: '

<ft Chapitre Il
"Des tissus, cellules et produits

«Section 1

" Dispositions communes
«AH. L 672-1. - Les tissus, ceUules et produits humains

prélevés à l'occasion d'une intervention médicale et le pla
centa, lorsqu'ils sont conservés en vue d'Une utilisation ulté
rieure, sont sournisaux seules dispositions des articles
L. 665-12, L. 665-13, L. 665-14, L. 665·15 et de là section 4
du présent chapitre. -.

«Art. L 672-2. - Les dispositions des sections 2 et 3 du
présent chapitre s'appliquent sous réserve des dispositions
du livre il bis relatives à la protection des personnes qui se
prêtent à des recherches biomédicales.

«AH. L 672·3. -·Sauf dispositions contraires, les moda
lités d'application du présent chapitre sont déterminées par
décret en Conseil d'Etat . .

"~n2

« Du prélèvement de tissus et de ·cellules et de la collecte
des produits du corps humain en vue de dons

«AH. L 6724. -Le prélèvement de tissus ou de cel
Iules ou la coUecte des produits du corps humain sur une
personne vivante ne peut être effectué que dans un but thé
rapeutique ou scientifique.

« AH. L 672-5. - Aucun prélèvement ·de tissus ou de
cellules, aucune collecte de produits du corps humain ne
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peut avoir lieu sur une personne vivante mineure ou sur une
personne vivante majeure faisant l'objet d'une mesure de
protection légale.

"Art. L 672-6. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les
situations médicales et les conditions dans lesquelles le pré
lèvement de tissus et de cellules et la collecte de produits du
corps humain sur une personne décédée sont autorisés.

«Un tel prélèvement ne peut être effectué qu'à des fins
thérapeutiques ou scientifiques .et dans les conditions pré
vues aux articles L 671-7, L. 671-8 et L. 671-9.

«Section 3
«De l'autorisation des établissements et organismes effec

tuant des prélèvements de tissus ou de cellules du corps
humain en vue de dons

«Art. L 672-7. - Les prélèvements de tissus et cellules
du corps humain en vue de dons ne peuvent être effectués
que dans des établissements de santé autorisés à cet effet
par l'autorité administrative.

" L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.
Elle est renouvelable.

«Art. L 672-8. - Aucune rémunération à l'acte ne peut
être perçue par les praticiens effectuant des prélèvements de
tissus au titre de cette activité.

"Art. L 672-9. - Les conditions techniques, sanitaires et
médicales et les conditions propres à garantir un fonctionne-

. ment conforme aux principes généraux énoncés au titre la
du présent livre, que doivent remplir les établissements de
santé pour pouvoir être autorisés à effectuer des prélève
ments de tissus, sont déterminées par décret en Conseil
d'Etat.

«Section 4
«De la conservation et de l'utilisation
des tissus et cellules du corps humain

"Art. L 672-10. - Peuvent assurer la transformation, la
conservation, la distribution et la cession des tissus et cel
lules les établissements publics de santé et les organismes. à
but non-lucratif autorisés à cet effet par l'autorité adminis
trative. Cette autorisation est accordée pour urie durée de
cinq ans. Elle peut être. renouvelée.

« L'autorisation d'effectuer la transformation des prélève
ments ou l'établissement des cultures cellulaires, ainsique
leur conservation, leur distribution: et leur cession, peut être
accordée dans les mêmes formes à d'autres organismes pour
les activités .requérant une haute technicité. Les conditions
d'application du présent article sont déterminées par décret
en Conseil d'Etat. ...

"Art. L 672-11. - Le prélèvement, le traitement, la
transformation, la manipulation et la distribution des pro
duits cellulaires destinés à la mise en œuvre de greffes,
d'immunothérapie, de thérapie cellulaire somatique ou de
thérapie génique somatique sont régis par les dispositions du
titre la- du .présent livre dans des conditions définies par
décret en Conseil d'Etat
. " Lorsque ces produits cellulaires constituent .des médica
ments, ces activités sont régies par les dispositions .du
livre V.

«Lorsqu'ils ne constituent pas des médicaments,leur prée
lèvement, leur transformation, leur conservation et leur dis
tribution sont réalisés par des établissements ou organismes
remplissant des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat et autorisés par l'autorité administrative compétente.

«Les décrets en Conseil d'Etat visés aux articles.
L. 666-8 (4°), L. 672-10 et au présent article garantissent
l'unité du régime juridique applicable au prélèvement, au
traitement, à la transformation, à la manipulation et à la dis
tribution des produits cellulaires destinés à la mise en œuvre
de greffes, d'immunothérapie, de thérapie cellulaire soma
tique ou de thérapie génique somatique.

«Art. L 672-12. - La transformation, la distribution et
la cession des tissus et cellules sont. en tant que de besoin,

assujetties à des règles, notamment financières et écono
miques, propres à assurer le respect des dispositions du
titre 1" du présent livre, et fixées par décret en Conseil
d'Etat.

« Art. L 672-13. - Les greffes de tissus et de cellules ne
peuvent être effectuées que dans des établissements de
santé.

« Les activités requérant une haute technicité ou nécessi
tant des dispositions particulières dans J'intérêt de la santé
publique, déterminées par décret en Conseil d'Etat dans les
conditions prévues par les sections 1 et 2 du chapitre il du
titre la- du livre VII du présent code, ne peuvent être prati
quées que dans des établissements de santé autorisés à cet
effet. .

«Art. L 672-14. - La délivrance des autorisations men
tionnées aux articles L. 672-10 et L. 672-13 est subordonnée
à des conditions techniques, sanitaires ou médicales et, en
tant que de besoin, financières, ainsi qu'à des conditions
propres à garantir un fonctionnement conforme aux prin
cipes généraux énoncés par le titre la- du présent livre.

« Ces conditions et les modalités de délivrance sont fixées
pour chacune des autorisations par décret en Conseil
d'Etat. "

Art. 7. - Il est inséré, après le quatrième alinéa (3°) de
l'article L. 666-8 du code de la santé publique, un 4° ainsi
rédigé:

«4° Des préparations cellulaires réalisées, à partir du pré
lèvement de cellules souches hématopoïétiques et de cellules
somatiques mononucléées, par des établissements ou orga
nismes remplissant des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat et autorisés par.le ministre chargé de la
santé, sur proposition de l'Agence française du sang lorsque
la demande est présentée par un établissement de transfusion
sanguine. "

Art. 8. - Il est inséré, après le chapitre il du titre la- du
livre il du code de la santé publique, un chapitre il bis ainsi
rédigé: .

te Chapitre 11 bis

«Assistance médicale à la procréation

"Art. L 152-j;- L'assistance médicale à la procréation
s'entend des pratiques cliniques et biologiques permettant la
conception in vitro, le transfert d'embryons et l'insémination
artificielle, ainsi que de toute technique d'effet équivalent
permettant la procréation en dehors du processus naturel.

«Art. L 152·2. - L'assistancemédicale à la procréation
est destinée à répondre à la demande parentale d'un couple.

«Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le
caractère pathologique a été médicalement diagnostiqué.
Elle peut aussi avoir pour Objet d'éviter la transmission à
l'enfant d'une maladie d'une. particulière gravité.

«L'homme et la femme formant le couple doivent être
. vivants, en âge de procréer, mariés ou en mesure d'apporter
la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans et
consentants préalablement au transfert des embryons ou à
l'insémination. .

«Art. L 152-3. - Un embryon ne peut être conçu in vitro
que dans le cadre et selon' les finalités d'une assistance
médicale à la procréation telle que définie· à l'article
L. 152-2. Il ne peut être conçu avec des gamètes ne prove
nant pas d'un au moins des deux membres du couple;

«Compte. tenu de l'état des techniques médicales, les
deux membres du couple peuvent décider par écrit que sera
tentée la fécondation d'un nombre d'ovocytes pouvant
rendre nécessaire la conservation d'embryons, dans l'inten
tion de réaliser leur demande parentale dans un délai de
cinq ans.

"Les deux membres du couple sont consultés chaque
année pendant cinq ans sur le point de savoir s'ils main
tiennent leur demande parentale.

«Un décret en Conseil d'Etat détermine les obligations
auxquelles sont tenus les établissements et les laboratoires
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au regard de leur conservation pendant la durée d'applica
tion de la loi n· 94-654 du 29 juillet 1994 relative au don et
à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à
l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic préna
tal, notamment lorsqu'Ils cessent leur activité.

"Art. L. 152-4. - A titre exceptionnel, les deux
membres du couple peuvent consentir par écrit à ce que les
embryons conservés soient accueillis par un autre couple
dans les conditions prévues à l'article L. 152-5.

«En cas de décès d'un membre du couple, le membre
survivant est consulté par écrit sur le point de savoir s'il
consent à ce que les embryons conservés soient accue~llis

par un autre couple dans les conditions prévues à l'article
L. 152-5.

"Art. L 152-5. -'A titre exceptionnel, un couple répon
dant aux conditions prévues à l'article L. 152·2 et pour
lequel une assistance médicale à la procréation sans recours
à- un tiers donneur ne peut aboutir peut accueillir un
embryon. . .

« L'accueil de l'embryon est subordonné à une décision
de l'autorité judiciaire, qui reçoit préalablement le consente
ment écrit du couple à l'origine de sa conception. Le juge
s'assure que le couple demandeur remplit les conditions pré
vues à l'article 1-. 152-2 et fait procéder àtoutes investiga
tions permettant d'apprécier les conditions d'accueilque ce
couple est susceptible d'offrir à l'enfant à naître sui les
plans familial, éducatif et psychologique.. . ..

"Le couple .accueillant l'embryon :et celui ' y ayant
renoncé ne peuvent connaîtreleurs identités respectives.

"Toutefois, en cas de nécessité thérapeutique, un méde
cin pourra accéder aux informations médicales non identi
fiantes concernant le couple ayant renoncé à l'embryon:

"Aucun paiement, quelle qu'en 'soit la forme..ne- peut
être alloué au couple ayant renoncé à l'embryon. . .

«L'accueil de l'embryon est subordonné à des règles de
sécurité sanitaire. Ces règles comprennent notamment. des
tests de dépistage des maladies infectieuses. . . ..

« Les. modalités. d'application qu présent article sont
déterminées par décret en Conseil' d'EtaL.

«Art. L 152-6. - L'assistance médicale à la' procréation
avec tiers donneur ne Peut être pratiquée. que commeyltime .
indication lorsque la procréation médicalementassistée à
l'intérieur du couple ne peut aboutir....

4( Art. L 152-7. - Un embryon humain ne peut être
conçu ni utilisé à des fins-commerciales ou industrielles.

"Art. L 152-8. - La conception .;nvitro d'embryons
humains à des fins d'étude, de recherche ou d'expéri
mentation est interdite.

«Toute expérimentation sur l'embryon est interdite.
« A titre exceptionnel, l'homme et la femme formant le

couple peuvent accepter que soient menées des études sur
leurs embryons.

oc Leur. décision est exprimée par écrit.
« Ces etudes doivent avoirune finalité médicale et ne

peuvent porter atteinte à l'embryon.
" Elles ne peuvent être entreprises qu'après avis conforme

de la commission mentionnée à l'article 1-. 184-3 ci-dessous
dans des conditions définies par décret en Co~U d'Etal.

4( La commission rend publique chaque année la liste des
établissements où s'effectuent ces études, ainsi que leur
objet .

"Art. L 152-9. - Les actes cliniques et biologiques
d'assistance médicale à la procréation, définis par décret en
Conseil d'Etat. sont effectués sous la responsabilité d'un
praticien nommément agréé à cet effet dans chaque éta
blissement ou laboratoire autorisé à les pratiquer.

4( Art. L 152-10. - La mise en c:wvrede l'assistance
médicale à la procréation doit être précédée d'entretiens par
ticuliers des demandeurs avec les membres de l'équipe
médicale pluridisciplinaire du centre, qui peut faire appel, en
tant que de besoin, au service social institué au titre VI du
code de la famille et de l'aide sociale.

" Ils doivent notamment:
« 1· Vérifier la motivation de l'homme et de la femme

formant le couple et leur rappeler les possibilités ouvertes
par la loi en matière d'adoption;

,,2' Informer ceux-ci des possibilités de réussite et
d'échec des techniques d'assistance médicale à la procréa
tion, ainsi que de leur pénibilité ;

«3· Leur remettre un dossier-guide comportant notam
ment:

« a) Le rappel des dispositions législatives et régle
mentaires relatives à l'assistance médicale à la procréation ;

« b) Un descriptif de ces techniques; .
« c) Le rappel des dispositions législatives et régle

mentaires relatives à l'adoption; ainsi que l'adresse des
associations et organismes susceptibles de compléter leur
information à ce sujet, .

"La demande ne peut être 'confirmée qu'à l'expiration
d'un délai de réflexion d'un mois à l'issue du dernier entre
tien.

4( La confirmation de la demande est faite par écrit,
"La mise en œuvre de l'assistance médicale à la procréa

tion est subordonnée à des règles de sécurité sanitaire défi
nies par décret en Conseil d'Etat,

" L'assistance médicale à la. procréation ne peut être mise
en œuvre par le médecin lorsque les demandeurs ·ne rem
plissent pas les conditions prévues par le présentchapitre ou
lorsque le médecin, après concertation au sein de l'équipe

. pluridisciplinaire, estime qu'un délai' de réflexion supplé
mentaire estnécessaire aux demandeurs .dans l'intérêt de
l'enfant à naître.

"Les époux ou les concubins qui, pour' procréer,
recourent à une assistance médicale. nécessitant l'interven
tion d'un tiers donneur doivent préalablement donner, dans
tes conditions prévues par le code' civil. leur consentement
au juge ou au notaire: ,.

Art. 9. - Les embryons existant à la date de promulga
tion de la présente loi et dont il a été vérifié qu'ils ne font
plus l'objet d'une demande parentale. qu'ils ne font pas
l'objet d'une opposition à un accueil par un couple tiers et
qu'ils satisfont aux règles de sécuritésanitaire en vigueur au
jour de leur transfert pourront être confiés à un couple rem
plissant les conditions prévues à l'article 1-. 152-5.
. Si leur accueil est impossible et si la' durée .. de. leur
conservation est au moins égale à cinq ans, il est mis fin à
cette conservation.

Art. 10. - Il est inséré. après la section 4 du chapitre II
du titre III du livre VI du code de la santé publique, une
section 5 ainsi rédigée:

«Section 5

"Dispositions spécifiques. au don
et à l'utilisation de gamètes

« Art. L 673-1. - Le don de gamètres consiste en
l'apport par un tiers de spermatozoïdes ou d'ovocytes en
vue d'une assistance médicale à la .procréation.

"Art. L 613-2. - Le donneur doit faire partie d'un
couple ayant procréé. Le consentement du donneuret celui
de l'autre membre du couple sont recueillisparécrit, Il en
est de même du consentement des deuxm.embres du couple
receveur, qui peut être révoqué, avant toute Intervention, par
l'un ou l'autre des membres du couple..

"Art. L 673-3. - Toute insémination artificielle. par
sperme frais provenant.d'un don et toutinélange de sperme
sont interdits.

. "Art. L 673-4. - Le recours aux gamètes d'un même
donneur ne peut délibérément conduire' à la naissance. de
plus de cinq enfants.

«Art. L 673-5. - Les activités de recueil, traitement,
conservation et cession de gamètes ne peuvent être prati
quées que dans les organismes et établissements de santé
publics et privés à but non lucratif autorisés à cet effet par
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l'autorité administrative, suivant les modalités prévues par
les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre II du titre 1"
du livre VII. Aucune rémunération à l'acte ne peut être per
çue par les praticiens au titre de ces activités.

"Pour être autorisés à exercer ces activités, les orga
nismes et établissements visés au premier alinéa doivent
remplir les conditions déterminées en application des dispo
sitions susmentionnées du livre VII et des conditions défi
nies par décret en Conseil d'Etat propres à garantir un fonc
tionnement conforme aux principes généraux prévus par le
titre 1" du présent livre. Ce décret détermine également les
obligations auxquelles sont tenus ces organismes et éta
blissements au regard de la conservation des gamètes,
notamment lorsqu'Ils cessent leurs activités.

«L'autorisation porte sur une ou plusieurs activités. El1e
est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est accordée
après avis de la Comnùssion nationale de médecine et de
biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal insti
tuée à l'article L. 184-3 et du Comité national de l'organisa
tion sanitaire et sociale.

"Tout organisme ou établissement autorisé à exercer ces
activités est tenu de présenter au ministre chargé de la santé
le rapport annuel d'activité prévu à l'article L 184-2.

"AH. L 673-6. - Les organismes et établissements auto
risés dans les conditions prévues' à l'article L. 673-5 four
nissent .aux autorités sanitaires ~s informations utiles rela
tives aux donneurs. Un médecin peut accéder aux
informations médicales non identifiantes en cas de nécessité
thérapeutiqueconcernant un enfant conçu par une assistance
médicale à la procréation avec tiers donneur.

«AH. L 673-7.,... Le bénéfice d'un don de gamètes ne
peut en aucune; manière être subordonné à la désignation par
le .couple. receveur d'une personne ayant volontairement·
accepté de procéder à un tel don en faveur d'un couple tiers
anonyme. JO

Art. Il. - II est inséré, après la -section 3 du chapitre V
du titre 10< du livre II du code de la santé. publique, une sec
tion 4 ainsi rédigée:

«8edion 4
«Activités d'assistance médicale à la procréation

«AH. L 184-1. -Les activités cliniques d'assistance
médicale à la procréation; à l'exception de l'insémination
artificielle, ne peuvent être pratiquées que dans des éta-
blissements de santé. .

" Les activités biologiques d'assistance médicale à la pro
création ne peuvent être pratiquées' que dans des établisse
ments publics de santé et des laboratoires d'analyses de bio-
logie médicale. .

"A l'exception de l'insémination artificielle, les activités;
tant cliniques que biologiques, d'assistance médicale à la
procréation doivent être autorisées suivant les modalités pré
vues par les' dispositions des sections"! et 2 du chapitre II
du titre 1" du livre VII. Cette autorisation vaut dérogation,
au sens des dispositions du sixième alinéa de l'article L 761,
pour les laboratoires d'analyses médicales.

« Pour être autorisés à exercer ces activités, les établisse
ments 'et les laboratoires mentionnés aux premier et
deuxième alinéas --du présent .article doivent remplir les
conditions ·détenninées en application des dispositions sus
mentionnées du livre VII· et des conditions de fonctionne
ment définies par décret en Conseil d'Etat. Ce décret déter
mine également les" obligations auxquelles sont tenus les
établissements et les laboratoires au regard de .Ia conserva
tion des gamètes, notamment lorsqu'ils cessent leurs activi-
tés. -. -

"L'autorisation porte sur une -ou plusieurs des activités
d'assistance médicale à la procréation, avec ou sans tiers
donneur. Elle est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle
est accordée après avis de la Commission nationale de
médecine et de biologie de la reproduction et du diagnostic
prénatal instituée par l'article L. 184-3 et du Comité natio
nal de l'organisation sanitaire et sociale.

------_ .._--------_.-------~
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"AH. L 184-2. - Tout établissement ou laboratoire
autorisé à pratiquer des activités d'assistance médicale à la
procréation ou de diagnostic prénatal, tout centre pluridisci
plinaire de diagnostic prénatal est tenu de présenter au
ministre chargé de la santé un rapport annuel d'activité sui
vant des modalités déterminées par arrêté de ce ministre.

"Il est également tenu d'établir et de conserver dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat des registres
relatifs aux gamètes et aux embryons qu'il conserve.

"AH. L 184-3. - La Commission nationale de médecine
et de biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal
est chargée de donner un avis sur les demandes d'autorisa
tion d'exercice des activités d'assistance médicale à la pro
création et de diagnostic prénatal, sur les demandesd'agré
ment des centres pluridisciplinaires de diagnostic prénatal
ainsi que sur les décisions de retrait d'autorisation. Elle par
ticipe au suivi et à l'évaluation du fonctionnement des éta
blissements et laboratoires autorisés.

" Elle remet chaque année au ministre chargé de la santé
un rapport portant sur l'évolution de la médecine et de la
biologie de. la reproduction et du diagnostic prénatal.

« La Commission nationale de médecine et de biologie de
la reproduction et du diagnostic prénatal comprend des pra
ticiens désignés sur proposition de leurs organisations repré
sentatives, des personnalités choisies en raison de leur
compétencedans les domaines de la procréation, de l'obsté
trique, du diagnostic prénatal. du conseil· génétique. et du
droit de la filiation et des représentants des administrations
intéressées et des ordres professionnels ainsi qu'un représen-
tant des associations familiales. .
. «La commission est présidée par Un membre de la Cour
de cassation, du Conseil d'Etat ou de la Cour des comptes
désigné par décret .'.

"Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition de la
Comnûssion nationale de médecine et de biologie de .Ia
reproduction et du :diagnostic prénatal et détermine les
modalités .de son. organisation et de son fonctionnement

"AH. L 184-4. - Le ministre chargé de la santé
communique à laCoriunission nationale de médecine et de
biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal le rap
port mentionné à l'article L 184-2 et tous documents utiles
pour les. besoins de sa: mission.

"AH. L 184-5. -_ Les membres de la Commission natio-:
. nale de médecine et" de biologie de _la reproduction .et du

diagnostic prénatal- et les personnes appelées à collaborer à
ses travaux sont tenus, dans les conditions et sous les peines
prévues à l'article 226-13 du code pénal, de garder secrètes
les informations dont ils peuvent avoir connaissance en rai
son de leurs fonctions. ~

Art. .12. - Il est inséré, .au début du chapitre IV du
titre 1"00 livre fi du code' de la santé publique, un
articleL, 162-16 ainsi rédigé:

«AH. L 162-16.. - Le diagnostic prénatal s'entend des
pratiqués médicales ayant pour but de détecter in ufero chez
l'embryon ou le fœtus une affection d'urie particulière gra
vité. Il doit être précédé d'une' consultation médicale de
conseil génétique. . - .

"Les .analyses de-cytogénétique et de biologie en vue
d'établir un diagnostic prénatal ne peuvent être pratiquées,
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat,
que dans des établissements publics de santé et des labora
toires. d'analyses de biologie-médicale autorisés selon les
modalités prévues paf les dispositions des sections 1 et 2 du

_chapitre fi du titre 1'< du livre VII.
« Les autorisations prévues par le présent article sont déli

vrées pour une durée de cinq ans et sont accordées après
avis de la Commission nationale de médecine et de biologie
de la reproduction et du diagnostic prénatal instituée par
l'article L. 184-3 et du- Comité national de l'organisation
sanitaire et sociale. Pour les laboratoires d'analyses de bio
logie médicale, cette autorisation vaut inscription sur la liste
prévue à l'article L 759.
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« Des centres de diagnostic prénatal pluridisciplinaires
sont créés dans des organismes et établissements de santé
publics et privés à but non lucratif. Leurs missions, leur rôle
auprès des autres intervenants en matière de diagnostic pré
natal et les conditions de leur création et de leur agrément
sont définis par décret en Conseil d'Etal. "

Art. 13. - Le deuxième alinéa de l'article L. 162-12 du
code de la santé publique est- complété -par une phrase ainsi
rédigée:

« En outre, si l'Interruption de grossesse est envisagée au
motif qu'il existe une forte probabilité que l'enfant à naître
soit atteint d'une affection d'une particulière gravité
reconnue comme incurable au moment du diagnostic, l'un
de ces deux médecins doit exercer son activité dans un
centre de diagnostic prénatal pluridisciplinaire. ,.

Art. 14. - Il est inséré: après l'article L. 162-16 du code
de la santé publique, un article L. 162-17 ainsi rédigé:

"An. L 162-17. - Le diagnostic biologique effectué à
partir de cellules prélevées sur l'embryon in-vitro n'est auto
risé qu'à titre exceptionnel dans les conditions suivantes:

«Un médecin exerçant son activité dans un centre de dia
gnostic prénatal pluridisciplinaire -tel que défini -par
l'article L. 162-16 doit attester que le couple, du fait de sa
situation familiale, a une forte probabilité de donner nais
sance à un enfant atteint d'une maladie génétique d'une par
ticulière gravité reconnue comme incurable au moment du
diagnostic. -

.. Le diagnostic he peut 'être effectué que lorsque a été
préalablement et précisément identifiée, chez l'un des
parents, l'anomalie ou les anomalies responsables d'une
telle maladie.' .

.. Les deux -membres du couple expriment. par écrit leur
consentement à la réalisation du diagnostic. _

« Le diagnostic ne peut avoir d'autre objet que de recher
cher cette affection' ainsi que les moyens de la prévenir et
de la trai ter.

«Il ne peut être réalisé que dans un établissement spéci
fiquement autorisé à cet effet après avis de la. Commission
nationale de médecine et de biologie de la reproduction et
du diagnostic -prénatal et dans des conditions déflnies par
décret en Conseil d'Etat. ,.

Art. 15.- Il est inséré, après le chapitre II du titre fi du
livre VI du code de la santé publique, un chapitre III ainsi
rédigé: -

«Chapitre III
"Sanctions pénales et administratives relatives

à l'utilisation des éléments et produits du corps humain
"An. L 674-1. - Toute violation constatée dans un éta

blissement ou un organisme, et du fait de celui-ci, des pres
criptions législatives et réglementaires relatives aux prélève
ments et aux transplantations d'organes, aux prélèvements, à
la conservation et à l'utilisation de tissus ou aux greffes de
tissus ou de cellules du corps humain entraîne le retrait tem
poraire ou définitif" des autorisations prévues aux
articles L. 671-12, L. 671-16, L. 672-7, L. 672-10, L. 672-13
et L. 673-5. .-

« Le retrait de l'autorisation est également encouru en cas
de violation des prescriptions fixées par l'autorisation.

" Le retrait ne peut intervenir qu'après un délai d'un mois
suivant une mise en demeure adressée par_ l'autorité admi
nistrative à l'établissement ou l'organisme concerné et préci
sant les griefs. En cas d'urgence tenant à la sécurité des per
sonnes faisant l'objet des activités en cause, Une suspension
provisoire peut être prononcée à titre conservatoire.

.. La décision de retrait est publiée au Journal officiel de
la République française. .

«En cas de retrait de l'autorisation prévue à
l'article L. 673-5, la décision est prise après avis motivé de
la Conunission nationale de médecine et de biologie de la
reproduction et du diagnostic prénatal.

.. An. L 674-2. - Comme il est dit à l'article 511-2 du.
code pénal, le fait d'obtenir d'une personne l'un de ses

organes contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, est
puni de sept ans d'emprisonnement et de 700 ()()() F
d'amende. ..

" Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention d'un organe contre le paie
ment de celui-ci, ou de céder à titre onéreux un tel organe
du corps d'autrui.

" Les mêmes peines sont applicables dans le cas où l'or
gane obtenu dans les _conditions prévues au premier alinéa
provient d'un pays étranger.

"Art. L 674·3: - Comme il est dit à l'article 511-3 du
code pénal, le fait de prélever un organe sur une personne
vivante majeure sans que le consentement de celle-ci ait été
recueilli dans les conditions prévues à l'article L. 671-3 du
présent code est puni de sept ans d'emprisonnement et de
700 ()()() F d'amende.

« Est puni des mêmes peines le fait de prélever un organe
sur un donneur vivant mineur ou sur un donneur vivant
majeur faisant l'objet d'une mesure de protection légale sans
avoir respecté les conditions prévues aux articles L. 671-4 et
L. 671-5 du présent code.

"An. L 6744. -- Comme il est dit à l'article 511-4 du
code pénal, le fait d'obtenir d'une personne le prélèvement
de tissus, de cellules ou de produits de .son corps contre un
paiement, quelle qu'en soit la forme, est puni' de cinq ans
d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende. _

"Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entré
mise pour favoriser l'obtention de tissus, de cellules ou de
produits humains-contre un paiement, quelle qu'en soit la
forme, ou.de céder à titre onéreux des-tissus, des cellules ou
des produits du corps d'autrui.

- .. Art. L 674-5. - Comme il est dit à l'article 511-5 du
code pénal, le fait de prélever un tissu ou des cellules ou de

. collecter un produit sur une personne vivante majeure-sans
qu'elle ait exprimé son consentement est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

"Est puni des mêmes peines le -fait de prélever un tissu
ou des cellules ou de collecter un produit sur une personne
vivante mineure ou sur une personne vivarite majeure faisant
l'objet d'une mesure de protection légale sans avoir respecté
les conditions prévues par l'article L.' 672-5 du présent code.

"Art. L 674-6..~ Le fait de procéder à des prélèvements
d'organes ou des transplantations d'organes, à des prélève
ments ou des. greffes de tissus, à la conservation ou à la
transformation de tissus ou à la greffe de-cellules dans un
établissement n'ayant pas obtenu l'autorisation prévue par
les articles L. 671-12, L. 671-16, L. 672:7, L. 672-10 et
L. 672-13 est puni de. deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende.

«Art. L 674·7, - Le fait de procéder à la distribution ou
à la cession d'organes, de tissus, de cellules et produits
humains en vue d'un don sans qu'aient été respectées les
règles de sécurité sanitaire exigées en application des dispo
sitions de l'article L. 665-15 est puni de deux ans d'empri
sonnement et de 200 000 F d'amende...

Art. 16. - Les nouveaux articles L. 675-1 à L. 675-8 du
code de la santé publique sont, dans la numérotation qui
résulte de la présente loi, .insérés dans le chapitre ru du
titre DI du livre VI dudit code.

Art. 17. - Il est inséré, dans le chapitre DI du titre ID du
livre VI du code de la santé publique, les' articles L. 675-9 à
L. 675-18 ainsi rédigés: .

"Art. L·675-9. - Comme il est dit à l'article 511-6 du
code pénal, le fait de recueillir ou de prélever des gamètes
sur une personne vivante sans son consentement écrit est
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F
d'amende. _ -

"Art. L 675-10. - Comme il est dit à l'article 511-9 du
code pénal, le fait d'obtenir des gamètes contre un paie
ment, quelle qu'en soit la (orme, à l'exception du paiement
des prestations assurées par les établissements effectuant la
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préparation et la conservation de ces gamètes, est puni de
cinq ans 'd'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

« Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention de gamètes contre un paie
ment, quelle qu'en soit la forme, ou de remettre à des tiers,
à titre onéreux, des gamètes provenant de dons.

"Art. L 675·JJ. - Le fait de divulguer une information
permettant à la fois d'identifier une personne ou un couple
qui a fait don de gamètes et le couple qui les a reçus est
puni de deux' ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende. '

«Art. L 675-12. - Le fait de recueillir ou de prélever
des gamètes sur une personne vivante en vue d'une assis
tance médicale à la procréation sans procéder aux tests de
dépistage des maladies transmissibles exigés en application
de l'article L. 665-15 est puni de deux ans d'emprisonne
ment et de 200 000 F d'amende.'

"Art. L 675-13. - Le fait de procéder à une insémina
tion artificielle par sperme frais ou mélange de sperme pro
venant de dons en violation de l'article L 673-3 est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

"Art. L 675·14. - Le fait de subordonner le bénéfice
d'un don de gamètes à la désignation parle couple receveur
d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à
un tel don en faveur d'un couple tiers en violation de
l'article L 673-7 est puni de deux ans d'emprisonnement et
de 200 000 F d'amende.

. , ,

"Art. L 675-15. - Les personnesphysiques coupables
des infractions prévues au présent chapitre encourent égaie
ment la peine complémentaire d'interdicùon,pour une durée
de dix ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de
laquelle l'infraction a été commise.

"Art. L 675-16. ~ Le fait de procéder à des activités de
recueil, dé traitement, de, conservation et, de cession de
gamètes provenant de dons sans avoir recueilli l'autorisation
prévue à l'article L. 673-5 est puni de deux ans d'empri
sonnement et de 200 000 F d'amende.

"Art. L675-17. - Comme il est dit à l'article 511-28
du code pénal, les personnes morales, peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2 dudit code, des infractions définies au présent

, chapitre. Les peines encourues par les personnes morales
sont: '

,,',1· L'amende, suivant les mOdalités, prévues par
l'article 131-38 du code pénal;

«20 Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code
pénal. '

«L'interdiction mentionnée au 2" de l'article 131-39 du
code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occa
sion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

"Art. L 675-18. -Coinme il 'est dit à l'article 511-26
du 'code pénal, la tentative <les' délits' prévus par les
articles 511-2, 511-3, 511-4, 511-5, 511-6 et 511-9 dudit
code' auxquels renvoient les articles, L 674-2 à L. 674-5,
L. 675-9 et L. 675-10 du présent code est punie des mêmes
peines. ,. ,

Art. 18. - 1. - n est inséré, dans la section 4 du cha
pitre V du titre 1er du livre II du code de la santé publique,
les articles L 184-6 et L 184-7 ainsi rédigés:

«Art. L 184-6. - Toute violation constatée dans un éta
blissement ou un laboratoire, et du fait de celui-ci, des pres
criptions législatives et réglementaires applicables à l'assis
tance médicale à la procréation ou .au diagnostic prénatal
entraîne le retrait temporaire ou définitif des autorisations
prévues aux articles L. 184-1 et L. 162-16. "

"Le retrait de l'autorisation est. également encouru en cas
de violation des prescriptions fixées par l'autorisation.

«Le retrait ne peut intervenir qu'après un délai d'Un mois
suivant une mise en demeure adressée par l'autorité adrni-

nistrative à l'établissement ou au laboratoire concerné et
précisant les griefs. En cas de violation grave des disposi
tions de la loi n° 94--654 du 29 juillet 1994 relative au don
et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à
l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic préna
tal, l'autorisation peut être suspendue sans délai à titre
conservatoire.

« La décision de retrait est prise après avis motivé de la
Commission nationale de médecine et de biologie de la
reproduction et du diagnostic prénatal. Elle est publiée au
Journal officiel de la République française. ' -

«Art. L 184-7. - Le fait de procéder à des activités
d'assistance médicale à la procréation sans avoir recueilli
l'autorisation prévue à l'article L. 184-1 est puni de deux
ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'arnende.»

11. - Sont insérés, au chapitre 11 bis du titre 1" du livre 11
du code de la santé publique, les articles L. 152-11 à
L. 152-19 ainsi rédigés:

«Art. L 152-11. - Le fait d'obtenir des embryons
humains sans respecter les conditions prévues aux articles
L. 152-4 et L 152-5 est puni de sept ans d'emprisonnement
et de 700 ()()() F d'amende. .

«Art. L 152-)2.- Comme il est dit à l'article 511-15
du code pénal.. le fait d'obtenir des. embryons humains
contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, est puni de
sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende. '

«Est puni des mêmes peines le fait d'apporter son entre
mise pour favoriser l'obtention d'embryons humains contre
un paiement, quelle qu'en soit la forme. ou de remettre à
des tiers, à titre onéreux, des embryons humains.

"Art. L 152·13; - Le fait de divulguer une information
nominative permettant d'identifier à la fois le couple qui a
renoncé à un embryon et le couple qui l'a accueilli est puni
de deux ans d'emprisonnement ,et de 200 000' F d'amende.

. "Art. L 152-14. ,.. Le fait de procéder à des activités
d'assistance médicale à la procréation à des fins autres que
celles définies à l'article L. 152-2 est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 500 ()()() F d'amende.

"Art. L 152·15. - Comme il est dit à l'article 511-17
du code pénal, .le fait de procéder à la conception in vitro
d'embryons humains à des fins industrielles ou commer
ciales est puni, de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende. '

«Est puni des mêmes peines le fait d'utiliser des
embryons humains ,à des fins industrielles ou commerciales.

«Art. L 152-16. - Le fait de procéder au transfert d'un
embryon dans les conditions fixées à l'article L 152-5 sans
avoir pris connaissance des résultats des tests de dépistage
de maladies infectieuses exigés en application de l'article
précité est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende. ' , .

«Art. L 152·17. - Comme il est dit à l'article 511-19
du code pénal, 'le fait de procéder à une étude ou une expé-·
rimentation sur l'embryon en violation des dispositions de
l'article L 152-8 du présent code est puni de sept ans
d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende. ,

«Art. L 152-18. - Comme il est dit à l'article511-IS
.du code pénal, le fait de procéder à la' conception in vitro
d'embryons humains à des fins de recherche ou. d'expéri
mentation est puni de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende. , '. .

"Art. L 152-19. - La tentative des délits prévus par les
articles L 152-11 et L. 152-17 est punie des mêmes peines.
Comme il est dit à l'article 511-26 du code pénale-la tenta
tive des délits prévus par l'article 511-15 dudit code auquel
renvoie l'article L. 152-12 du présent code est punie des
mêmes peines." ''. . ,

1lI. :. 11 est inséré, dans le chapitre IV du 'titre 1" du
livre II du code de la santé publique, les articles L 162-18 à
L. 162-22 ainsi rédigés:

~------------,-------------,----,--,---,---
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"Art. L /62-/8. - Le fait de procéder au diagnostic
prénatal sans avoir reçu l'autorisation mentionnée à l'article
L. 162-16 est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende.

«Art. L /62-/9. - Le fait de procéder à une interruption
de grossesse après diagnostic prénatal sans avoir respecté les
modalités prévues par la loi est puni de deux ans d'empri
sonnement et de 200 000 F d'amende.

"Art. L /62-20. - Le fait de méconnaître les disposi
tions de l'article L. 162-17 relatif au diagnostic préimplanta
toire est puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende.

«Art. L 162-21. - Les personnes physiques coupables.
des infractions prévues à la section 4 du chapitre V, au cha
pitre II bis et' au présent chapitre IV du présent titre
encourent également la peine complémentaire d'interdiction,
pour une durée de dix ans au plus, d'exercer l'activité pro
fessionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'oc
casion de laquelle l'infraction a été commise.

«Art. L ,}62-22. - Comme il est dit à l'article 511-28
du code pén;l1, les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les 'conditions prévues par
l'article 121"2 dudit code, des infractions définies ,à la Sec
tion 4 du chapitre V et au chapitre IIbis du présent titre.
Les peines encourues par les personnes morales sont:

.( I~ i.:affiênde•. suivant les modalités prévues par
l'article 131:-~& ,dù. code pénal; . .

«2" Lèspelnes mentionnées à l'article 131-39 du code
pénal. .

"L'inierdiction mentionnée au ZO de l'article 131-39 du
code péfial.PÇrteSUT l'activité dans l'exercice ou à l'occa
sion de I'exerclce de laquelle l'infraction a été commise, ,.

Art. 19. -: Lea.ëtabllssements, laboratoires ou orga
nismes' qui, en applicatioa des dispositions législatives. et
réglementaires antérieures' à l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, ont ~ autorisés à pratiquer les activités de pré
lèvements~',~.de transplantations ~'org;uJC:S, d'assis
tance médicale à la. procréation .et de. diagnostic prénatal
visées parles articles L. 67P12, L. 671-16, L. 184-1,
L. 673-5 et 1.. 162-16 du code de la santé publique doivent
déposer une demandé d'autorisation dans' un délai de six
mois à compter de la publication du décret pris pour l'appli
cation de la présente loi et relatif à l'autorisation dont
relèvent leurs activités. Ils peuvent poursuivre leurs activités
jusqu'à l'Intervention.de la décision de l'autorité administra
tive sur leur demande.

Les établissements, laboratoires ou organismes qui pra
tiquent les activités de prélèvements de tissus, de conserva
tion ou de transformation de tissus en vue de leur cession,
de greffes de tissus ou de cellules, que les articles L. 672-7,
L. 672-10 et L, 672-13 du code de la santé publique sou
mettent à autorisation, doivent déposer une demande d'auto
risation dans un délai de six mois à compter de la publica
tion du décret pris pour l'application de la présente loi et
relatif à l'autorisation dont relèvent leurs activités. Ils
peuvent poursuivre ces activités jusqu'à l'intervention de la
décision de l'autorité. administrative sur leur demande.

Art. 20. - Sont abrogées les dispositions de:
1° La loi n° 49-890 du 7 juillet 1949 permettant la pra

tique de la greffe de la cornée grâce à l'aide de donneurs
d'yeux volontaires ;

ZO La loi n° 76-1l81 du 22.décembre 1976 relative aux
prélèvements d'organes; .

3° L'article 13 de la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social.

Art. 21. - La présente loi fera l'objet, après évaluation
de son application par l'Office parlementaire d'évaluation
des choix scientifiques et technologiques, d'un nouvel exa
men par le Parlement dans un délai maximum de cinq ans
après son entrée en vigueur.

Art. 22. - Il est inséré, dans le livre la du 'code de la
santé publique, un titre VI ainsi rédigé:

«TITRE VI
«Médecine prédictive et. identification génétique

«Art. L 145-/5. - L'examen des caractéristiques géné
tiques d'une personne ou son identification par empreintes
génétiques, lorsqu'elle n'est pas réalisée dans le cadre d'une
procédure judiciaire, ne peut être entrepris qu'à des fins
médicales ou de recherche scientifique et qu'après avoir
recueilli son consentement

" Lorsque cet examen ou cette identification est effectué à
des fins médicales, le consentement est recueilli par écrit
Les examens ou identifications à des fins de recherche
scientifique sont régis par les dispositions du livre fi bis du
présent code.

« A titre exceptionnel, lorsque:cette étude est"entreprise à
des fins médicales, le consentement de la personne peut ne
pas être recueilli, dans son intérêt et dans le respect de sa
confiance. Sous les mêmes réserves, le consentement peut
également ne pas être recueilü lorsque l'identification d'une
personne par ses empreintes génétiques est recherchée à des
fins médicales.

«Art. L 145-/6. - Sont seules habilitées à procéderà
des identifications par empreintes génétiques à des fins
médicales ou de recherche scientifique les personnes ayant
fait l'objet d'un agrément dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat

«Art. L 145·/7. "- Comme il est dit à l'article 226-25
du code pénal, le fait de procéder à l'étude. des caractéris
tiques génétiques d'urie personne à des fins médicales sans
avoir préalablement recueilli son 'consentement dans les
conditions prévues par I'article- L. 145-15 est puni d'un an
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende.

«Art. L 145-}8. - Comme il est dit à l'article 226-26
du code pénal, le fait de détourner de leurs finalités médi
cales ou de recherche scientifique les informations recueil
lies sur une personne au moyen de l'étude de ses caractéris
tiques génétiques est puni d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende. .

«Art.L 145-/9. - Comme il est dit à l'article 226-27
du code pénal, le fait de rechercher l'identification d'une
personne par ses empreintes génétiques à des fins. médicales
sans recueillir préalablement son consentement dans les
conditions 'prévues par l'article L. 145-15 est puni d'un an
d'emprisonnement et de 100000 F d'amende,

"Art. L 145-20. - Comme il est dit à l'article 226-28
. du code pénal, le fait de rechercher l'identification d'une
personne par ses empreintes génétiques à des fins qui ne
seraient ni médicales ni scientifiques ou en dehors d'une
mesure d'enquête ou d'instruction diligentée lors d'une pro
cédure judiciaire est puni d'un an d'emprisonnement et de
100000 F d'amende.

"Est puni des mêmes peines le fait de divulguer .des
informations relatives à l'identification d'une personne par
ses empreintes génétiques ou de procéder à l'Identification
d'une personne par ses empreintes génétiques sans être titu
laire de l'agrément prévu à l'article. L. 145-16 du présent
code.

«Art. L /45-2/. - Comme il est dit à l'article 226-29
du code pénal, la tentative des infractions prévues aux
articles 226-25, 226-26, 226-27 et 226-2& dudit code aux
quels renvoient les articles L. 145-17, L. 145-18, L. 145-19
et L. 145-20 du présent code est punie des mêmes peines. ,.

Art. 23. - Le comité consultatif national d'éthique pour
les sciences de la vie et de la santé a pour mission de don
ner des avis sur les problèmes éthiques soulevés par les pro
grès de la connaissance dans les domaines de la biologie, de
la médecine et de la santé et de publier des recommanda
tions sur ces sujets.

Un décret en Conseil d'Etat précise la composition et les
modalités de saisine, d'organisation et de fonctionnement du
comité,

Art. 24. - Les dispositions du code de .la santé publique
qui citent en les reproduisant les articles d'autres codes sont
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-
LOI n° 94-548 du 1"' juillet 1994 relative au traite

ment de données nominatives ayant pour fin la
recherche-dans le domaine de la santé et rnodi

.fiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés (1)

NOR: RESX92()()()4SL

L'Assemblée nationaleet le Sénat ont adopté,
Le Président de [a République promulgue [a loi dont la

teneur suit:
Art. [.... - Il est inséré, dans la loi rr 78-17 du 6 janvier

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
un chapitre V bis ainsi rédigé; .,

«ChapiUè V bis

"Traitements automatisés de données nominatives
ayant pour fin [a recherche dans le domaine de la santé
«Art. 40-1. - Les traitements automatisés de ,- données

nominatives ayant pour fin la recherche dans le domaine de'
la santé sont soumis aux dispositions de [a présente loi, à
l'exception des articles 15, 16, 17, 26 et 27.

« Les traitements de données ayant pour, fin le suivi théra
peutique ou médical individuel des patients ne sont pas sou
mis aux dispositions du, présent chapitre. Il en va de même
des traitements permettant d'effectuer des études à partir des
données ainsi recueillies si ces .études sont réalisées par les
personnels assurant ce suivi et destinées à leur usage exclu-
s~ . ,

«Art. ·40-2.·- Pour chaque demande de' mise en œuvre
d'un traitement de données. un comité consultatif sur le trai
tement de- l'information en matière de recherche dans le
domaine de la santé. institué auprès du ministre chargé de la
recherche et composé de personnes compétentes en matière
de recherche dans le domaine de la santé, d'épidémiologie.'
de génétique et de biostatistique, émet un avis, sur la métho
dologie de la recherche au regard des dispositions de la pré
sente loi, la nécessité du recours à des données' nominatives
et la pertinence de celles-ci par rapport à l'objectif de la
recherche. préalablement à -la saisine de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés.

«Le comité· consultatif dispose d'un mois pour trans
mettre son avis au demandeur. A défaut, l'avis est réputé
favorable. En cas d'urgence. ce' délai peut être ramené à
quinze jours.

« Le président du comité consultatif peut mettre.en œuvre
une procédure simplifiée.

«La mise en œuvre du traitement de données est ensuite
soumise à l'autorisation de la Commission nationale de l'in
formatique et des libertés, qui dispose, à compter de sa sai
sine par le demandeur, d'un délai de deux mois. renouve
lable une seule fois. pour se prononcer. A défaut de décision
dans ce délai, le traitement de données est autorisé.

«Art. 40-3. - Nonobstant les règles relatives au secret
professionnel. les membres des professions de santé peuvent

transmettre les données nominatives qu'Ils détiennent dans
le cadre d'un traitement automatisé de données autorisé en
application de l'article 40-1.

" Lorsque ces données permettent l'identification des per
sonnes, elles doivent être codées ravant leur transmission.
Toutefois, il peut être dérogé à cene obligation lorsque le
traitement de données est associé à des études depharmaco
vigilance ou à des protocoles de recherche réalisés dans le
cadre d'études coopératives nationales ou internationales;
il peut également y être dérogé si une particularité de la
recherche l'exige. La demande d'autorisation comporte la
justification scientifique et technique de la· dérogation et,
sauf autorisation motivée de la Commission nationale de
l'informatique et des libertés donnée après avis du" comité
consultatif pour le traitement de l'information en matière de
recherche dans le domaine de la santé. les données trans
mises ne peuvent, être conservées sous une forme nomina
tive au-delà. de la durée nécessaire à la recherche.

.« La présentation des résultats du traitement de données
ne peut en aucun cas permettre l'identification directe ou
indirecte des personnes concernées. '

«Les données sont reçues par le responsable de la
recherche désigné à cet effet par la personne physique ou
morale autorisée à mettre en ceuvre le traitement. Ce respon
sable veille à la sécurité des informations et de leur traite
ment, ainsi qu'au respect de la finalité de celui-Ci.

ec Les personnes appelées à mettre en œuvre le traitement
de données ainsi que celles qui ont accès aux données sur
lesquelles il porte sont astreintes au secret professionnel
SOlL~ les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.

«Art. 40-4. - Toute personne a le droit des'opposer à
ce que des données nominatives la concernant fassent l'objet
d'un traitement visé à l'article 40-1.

« Dans le cas où la recherche nécessite le recueil de pré
Ièvements biologiques identifiants, le consentement éclairé
et exprès des personnes concernées, doit. être obtenu préa
lablement à la mise en œuvre du traitement de données.

"Les informations concernant les personnes décédées, y
compris celles -qui figurent sur les certificats des causes de
décès; peuvent faire l'objet d'un traitement de données, sauf
si l'Intéressé a,- de son vivant, exprimé son refus par écrit.

"Art. 40-5. - Les personnes auprès desquelles sont
recueillies des données nominatives ou à propos desquelles
de telles données sont transmises sont, avant le début du
traitement de ces données. individuellement informées :

« 1" De la nature' des informations transmises; ,
«2" De la finalité du traitement de données ; .
«3" Des personnes physiques ou morales destinataires

des données; ,
«4° Du droit d'accès et de rectification institué au cha

pitre V:
«5" Du droit d'opposition institué aux premier et troi

sième alinéas de l'article 40-4 ou. dans le cas prévu au
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deuxième alinéa de cet article, de l'obligation de recueillir
leur consentement.

«Toutefois, ces informations peuvent ne pas être déli
vrées si, pour des raisons légitimes que le médecin traitant
apprécie en conscience, le malade est laissé dans l'ignorance
d'un diagnostic ou d'un pronostic grave.

« Dans le cas où les données ont été initialement recueil
lies pour un autre objet que le traitement, il· peut être dérogé
à l'obligation d'information individuelle lorsque celle-ci se
heurte à la difficulté de retrouver les personnes concernées.
Les dérogations à l'obligation d'informer les personnes de
l'utilisation de données les concernant à des fins de
recherche sont mentionnées dans .le dossier de demande
d'autorisation transmis à la Commission nationale de l'infor
matique et des libertés, qui statue sur ce point.

«Art. 40-6. - Sont destinataires de l'information et
exercent les droits prévus aux articles 40-4 et 40-5 les titu
laires de l'autorité parentale, pour les mineurs, ou le tuteur,
pour les personnes faisant l'objet d'une mesure de protec
tion légale.

« Art. 40-7. - Une information relative aux dispositions
du présent chapitre doit être assurée dans tout établissement
ou centre où s'exercent des activités de prévention. de dia
gnostic et de soins donnant lieu à la transmission de don
nées nominatives en vue d'un traitement visé à
l'article 40-- L....

.. Art. 40-8"·:- La mise en œuvre d'un traitement auto
matisé. de données en violation des conditions prévues par le
présent chapitre entraîne le retrait temporaire ou définitif,
par la Commission nationale de l'informatique et des liber
tés, de l'autorisation délivrée en application des dispositions
de l'article 40--2.

.« Il en est de même en cas de refus de se soumettre au
contrôle prévu par le 2" de l'articie2L

«Art. 40-9. - La transmission hors du territoire français
de données nominatives non codées faisant l'objet d'un trai
tement automatisé ayant pour fin la recherche dans le
domaine de la santé n'est autorisée, dans Les conditions pré
vues à l'article 40--2; que si la législation de l'Etat destina
taire apporte une protection équivalente à la loi française.

"Art. 40-/0. ":' Un décret en Conseil d'Etat précise les
modalités d'application du présent chapitre. »

Art. 2. - Les traitements automatisés de données nomi
natives entrant dans.le champ d'application. du chapitre V bis
de la loi rr' 78"17 du6 janvier 1978 précitée, fonctionnant à
la date de publication de la présente loi et n'ayant pas reçu
d'avis de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés. doivent, d·ans un délai d'un an à compter de la
publication du décret prévu à l'article 40-10 de la loi n"78-17
du 6 janvier .1978. précitée, faire l'objet d'une demande
d'autorisation dans les conditions prévues à l'article 40-2 de
la même loi. . . ..

Pour l'avis du comité consultatif relatif à ces demandes
d'autorisation, le délai prévu au deuxième alinéa de
l'article 40-2 dé ladite loi est porté àquatre mois non renou
velables.

Art. 3. - Dans les articles 41 et 44 de la loi n" 78-17 du
6 janvier 1978 précitée, les mots: « à l'article 15» sont
remplacés par les mots ; « aux. articles 15 ou 40- 1 »,

Art. 4_ - L'article 226-18 du code pénal est complété
par trois alinéas ainsi rédigés:

« En ·cas de traitement automatisé de données nominatives
ayant pour fin la recherche dans le domaine de la sanlé, est
puni des mêmes peines le fait de procéder à un traitement:

« (" Sans avoir préalablement informé individuellement
les personnes sur le compte desquelles des données nomina
tives sont recueillies ou transmises de leur droit d'accès, de
rectification et d'opposition, de la nature des informations
transmises et des destinataires des données;

«2" Malgré l'opposition de la personne concernée ou,
lorsqu'il est prévu par la loi, en l'absence du consentement
éclairé el exprès de la personne. ou, s'il s'agit d'une per
sonne décédée, malgré le refus exprimé par celle-ci de son
vivant. »

Art. 5. - L'article 47 de la loi n" 78-17 du 6 janvier
1978 précitée est complété par les rnots : c à l'exception du
chapitre V bis ».

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le Id juillet 1994.

FRANCOIS MrrrERRAND

Par le Président de la République:

U Premier ministre,
ÉDOUARD BALLADUR

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales.
de la santé et de /a ville.

SIMONE VEIL

Le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de /a justice,
PIERRE MÉHAIGNERIE

Le ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche,·
FRANÇOIS FIlLON

Le ministre délëguë ù la santé,
PHILIPPE DoUSTE-BLAZY

(1) TravaÙx prfpl/ra/oir<,s: loi Ir' 94-5411.

Assemblë« nationale :
Projet de loin" .260 1 ;
Rapport de M. Bioulàc, au nom de la commission spéciale.

n" 2871: .
Discuss·ion les 19. 20 et 23 novembre 1992 et adoption le

25 novembre 1992.

Sënat.:
Projet de loi. adopté' par .I'Assemblée nationale. rr 1i8

(1992-1993); . . . '. .
Rapport de M. Alex Türk, au nom de lu commission des lois.

n" 209 0993.(994);
Discussion les 13. 14. 17. 1.8. 19.20 et 21 janvier 1994 et adop

tion le 21 janvier 1994.
ASS<'I/Iblù nationale t

Projet de ioi. modifié par le Sénat. rr' 962 ;
Rapport' de M: Jean-François Mattei, au nom de la commission

spéciale. n" 1057:
Discussion le 19 avril 1994 et adoption le 20 avril 1994.

Sima: .
Projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture. n" 355 0993-1994);
Rapport de M. Alex Türk .. au nom de la commission des lois,

rr' 397 ( 1993-(994):.
Discussion etadoption le 19 mai 1994.

Assemblée /I(lIiOlI/lI<':

Projet de loi. modifié par le Sénat en deuxième lecture. Ir' 121i8 :
Rapport dt: M. Jeun-François Mattei, au nom de la commission

spéciale. n- 1338;
Discussion et adoption le 20 juin 1994,

~--------_._---~._'_._-~_."'----------------------_---.I
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Déa"et rr" 97-109 du 6 février 1997 relatif aux condi
tions d'agrément des personnes habilitées à procé
lÛr à des IdentifJeations par empreinte, génétiques
<bru le cadre d'une procédure Judiciaire

NOR: JUSC9ô20698D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le code civil, et notamment son article 16-12 dans sa

rédaction issue de la loi n" 94-653 du 19 juillet 1994 relative au
respect du corps humain;

Vu le code de procédure pénale, et notamment son
article 157; .

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles
L 567-2 et L 761-24;

Vu la loi n" 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judi
ciaires ;

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu,

Décrète :

Section J

Commission chargée d'agréer les personnes habilitées à
eCfectuer des missions d'Identification par empreintes
~néUques dans le cadre de procédures Judlda1res

Art. 1-, - Il est institué auprès du garde des sceaux, ministre
de la justice, une commission chargée d'agréer les personnes
habilitées à effectuer des missions d'identification par
empreintes génétiques dans le cadre de procédures judiciaires.

Cette commission est présidée par un magistrat de la Cour de
cassation, en exercice ou honoraire; désigné pour trois ans par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice,

Elle comprend en outre :

1" S~ membres siégeant en raison de leurs fonctions:
- le directeur des affaires civiles et du sceau ou son repré

sentant;
_ le directeur des affaires criminelles et des grâces ou son

représentant;
- le directeur général de la police nationale ou son représen-

tant;
- le directeur général de la gendarmerie nationale ou son

. représentant;
:... le directeur général de la santé ou son représentant;
- le directeur général des enseignements supérieurs ou son

représentant.
2" Quatre membres, ou leurs suppléants. désignés pour une

durée de trois ans à raison de leur compétence dans le domaine
de la biologie moléculaire, dont:

- un par le mirtistre chargé de la ceeherche:
- un par le ministre chargé de la santé;
- un par le ministre de la défense;
- un par le ministrede l'intérieur,

Le mandat des membres désignés et de leurs suppléants est
renouvelable une fois.

Le remplacement d'un membre désigné en cas de cessation
de ses fonctions en cours de mandat. ou en cas d'absence sans
motif légitime l plus de trois séances C?':lsécutives de ~
commission s'effectue dans les mêmes conditions que sa dési
gnatioo et Pour la durée du mandat restant l accomplir,

Art. 2. - La commission se réunit l la diligence et sur
convocation de son président, qui Iixe l'ordre du jour.

Elle ne peut se prononcer que si sept au moins de ses
membres. dont deux au moins désignés l raison de leur cornpé-

tence, sont présents. Les décisions sont prises ~ la majorité des
vou des membres présents, En cas de partage égal des voix,
celle du président est prépondérante.

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction des
affaires civiles et du sceau au ministère de la justice,

Section 2

Conditions de l'agrément permettant d'cl!'eduer des mis
sions judicialres d'Identilkatioo des personnes par leurs
empreintes génétlques

Art. 3. - Sont seules habilitées à procéder à des identifica
tions par empreintes génétiques dans le cadre d'une procédure
judiciaire les personnes physiques ou morales ayant fait l'objet,
dans des conditions fixées par les dispositions ci-après, d'un
agrément délivré, pour une période de cinq ans renouvelable,
par la commission instituée à l'article 1-,

Paragraphe 1

Conditions relatives aux titulaires de l'agrément

Art. 4. - L'agrément prévu à l'article 3 ne pourra être
accordé qu'à des personnes physiques OU morales inscrites sur
une des listes instituées en vertu de l'article 2 de la loi du
29 juin 1971 susvisée relative aux_experts judiciaires et de
l'article 157 du code de procédure pénale.

Art. 5. - L'agrément prévu à l'article 3 est délivré à des
personnes physiques justifiant au moins de "un des diplômes
suivants :

1. Doctorat en sciences biologiques;

2. Diplôme d'études approfondies de génétique humaine;

3. Diplôme d'études Spécialisées de biologie médlcale ;
4. Diplôme d'études spécialisées de génétique médicale (cli

nique, chromosomique et moléculaire};

5. Diplôme d'études spécialisées complémentaires de biolo
gie moléculaire ou de cytogénétique hwnaine.

Les personnes titulaires des diplômes mentionnés au 1 ou au 2
de l'alinéa précédent doivent en outre justiflCC de travaux ou
d'une expérience d'un niveau suffisent dans les activités d'ap
plication de la biologie moléculaire.

Lorsque l'agrément mentionné à l'article 3 est délivré à une
personne morale, les personnes physiques appelées à assurer, en
son sein et en son nom. des missions d'identiftcation par
empreintes génétiques doivent elles-mêœes être agréées.

Art. 6. - Pendant une durée de cinq ans A compter de la
publication du présent décret, l'agrément prévu A l'article 3
peut, par dérogation à "article précédent, être délivré l des per
sonnes qui ne satisfont pas à "une des cooditioos de diplôme
définies par cet article s'il s'agit de personnes physiques dépen
dant des laboratoires de la police technique et scientifique de la
police nationale ou de l'institut de recherche criminelle de la
gendarmerie nationale, justifiant d'une formatioo ou de travaux
ainsi que d'une expérience d'un niveau sufflS3llt dans les activi
tés d'application de la biologie moléculaire.

. Art. 7. - Le maintien de l'agrément prévu Al'article 3 ainsi
que son renouvellement éventuel sont subordonnés l la partici
pation des titulaires de l'agrément l un controle de qualité orga
nisé par l'Agence du médicament, coofocmément l l'article
L 761-24 du code de la santé publique.

Ce contrôle, destiné l assurer la flabili~ des résultats des
analyses biologiques d'identification pa!" empreintes génétiques,
requiert la réalisation pu les personnes agréées de nùssions
d'identification par empreintes génétiques portant sur des échan
tillons biologiques simulant les conditions d'exécution des mis
sions judiciaires qui leur sont habituellemeat Confiées.

~----------------------------~_.
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Section 5

judiciaires sont tenues d'adresser à la commission dans ks
quinze jours de leur réception les évaluations résultant des
contrôles de qualité prévus à l'article 7.

Elles font également parvenir à La commission un état annuel
précisant le nombre des missions d'identification qu'elles ont
accomplies en matière civile et pénale et indiquant la nature de
la technique d'identification utilisée pour chacune d'elles.

La commission doit être avertie de tout projet tendant soit au
transfert dans un autre site du laboratoire où sont exécutées les
missions d'Identification, soit à l'intervention de nouvelles per
sonnes pour assurer celles-ci au sein de la personne morale ct
en son nom. soit à la cessation des fonctions ou au remplace
ment d'une ou plusieurs des personnes qui ont la charge de réa
liser ces missions daru les conditions prévue s à l'al inéa 3 de
l'article S du présent décret.

Dans l'une ou l'autre de ces hypothèses, il appartient aux per
sonnes agréées de communiquer à la commission les justificatifs
propres A établir que les conditions d'habilitation mentionnées
aux articles 4 l 9 demeurent remplies,

Section 4

Procédure de retrait de l'agrément

Art. 13. - Le retrait de l'agrément prévu par l'article 3 du
présent décret est prononcé par la commission instituée à
l'article 1'" dans les cas suivants :

a) Radiation de La personne agréée des listes instituées par
l'article 2 de la loi du 29 juin 1971 susvisée ct par l'article 157
du code de procédure pénale ou non-renouvellement de l'ins
cription de l'Intéressée;

b} Réalisation par la personne agréée d'Identifications par
empreintes génétiques hors des cas prévus à l'article 16-11 du
code civil; .

c) Refus de la personne agréée de participer aux contrôles de
qualité périodiques prévus à l'article 7, résultats insuffisants
obtenus lors de ceux-ci, non-conununication à la commission
des évaluations résultant des contrôles de qualité;

d} Violation des règles de ~urilt ct des exigences .d'infra
structure ou d'équipement mentionnées à l'article 9;

e) Rtalisâtioo de missions d'idcntjfteation par empreintes
génétiques par des personnes ou dans des conditions ne corres
pondant pas aux indications portées à la connaissance de la
commission et ayant justifié fa délivrance de lagrément, son
maintien ou son renouvellement

Art. 14. - La décision de retrait d'agrément, pr-évue à
l'article 10, est prise par la commission instituée à l'article 1«,

après que la personne qui en fail l'objet. ou son représentant,
s.'iI s'agit d'une personne morale, a été invité à présenter ses
observations.

Cette décision, qui doit être motivée, est notifiée par lettre
recommandée avec avis de réception à la personne qu'elle
concerne Ou à son représentant,

Elle est portée à la connaissance du procureur général près la
cour d'appel dans le ressort de laquelle la personne concernée
est inscrite en qualité d'expert judiciaire et, le cas échéant, Ala
connaissance du procureur général près la Cour de cassation,
s'il s'agit d'un expert judiciaire inscrit sur la liste nationale des
experts.' .

li est effectué au moins deux fois par an dam des ·conditions
garantissant la coofidentialité des opérations d'évaluation.

Le résultat du contrôle est communiqué sam délai au titulaire
de l'agrément par l'Agence du médicament,

L'Agence du médicament est chargée chaque année d'adres
ser à la commission les annales du contrôle de qualité, qui
doivent comportee une noie de synthèse contenant notamment
des recommandations permettant d'améliorer la qualité des ana
lyses,

Paragraphe 2

Conditions relatives aux laboratoires où il est procédé
à l'jdentificarioa des personnes par leurs empreintes génétiques

Art. 8. - La délivrance de I'agrémera prévu à l'article 3 est
subordonnée à la désignation par La personne candidate du labo
ratoire dam lequel celle-ci entend exécuter les missions d'iden
tificatioo par empreintes génétiques qui poorroot lui être
confiées.

Art. 9. - Les laboratoires où sont exécutées les missions
d'identification par empreintes génétiques dans le cadre de pro
cédures judiciaires doivent disposer d'Infrastructures et d'équi
pements adaptés aux techniques de biologie moléculaire qui y
sont mises en œuvre, notamment aux techniques d'amplification
génique, ct qui devront être utilisés de façon à garantir
l'absence de toute conlamïnatioo.

Les locaux affectés à la conservation des scellés, des échantil
Ions biologiques et des résultats d'analyses doivent être équipés
d' installat ions propres à garantir:

- une protectioe COIU!e le vol ou La dégradation ;
- une coofldentiallté absolue;
- la sauvegarde des scellés, des prélèvements ct des résultais

d'analyses.

Section J
Procédure de d8ivrance de l'auiment

Art. 10. - Les demandes teodaat A l'octroi de l'agrément
prévu A l'article 3 ou les demandes de renouvellement de cet
agrément sont transmises par le candidat ou par son représentant
légal. s'il s'agit d'une personne morale, au président de la
commission instituée Al'article 1-, ac«>lIlpagnées d'un dossier
justiûcatif coropoctant les éléments d'appréciation suivants:

a) Documents attestant que le candidat est inscrit ou a solli
dlt son inscription Sur une des listes dressées en application de
la loi du 29 juin 1971 susvisée ct de l'article IS7 du code de
procédure pénale. et indiquant la ou les rubriques des listes
d'experts judiciaires dans lesquelles l'Intéressé est inscrit ou a
sollicité son inscription; ... .

b} Lorsque l'agrément est sollicité par une pe~ morale,
indication de l'ïdentilt des personnes physiques qui assureront,
au sein de ledite personne morale et en son nom. les missions
d'identification par empreintes génétiques ;

c) Justificatifs relatifs aux conditions de qualification profes
sionnelle visées aux articles S et 6:

d) Justificatifs 6ventuels ay~t trait à d'autres diplômes dont
le candidat est titulaire ou A d'autres activités qu'il pratique
dans le domaine de la. biologie médicale;

e) Tous renseignements permettant d'identifier et de localiser
le laboratoire dans lequel les candidats à l'agrtmcnt entendent
réaliser les missions judiciaires d'identifteation; descriptif
détaillé des équipements techniques et des locaux que comporte Dispositions transitoires
ce laboratoire; le cas ~~I, présentation du système d'assu- Art. IS. _ Nonobstant l'article 3 ct jusqu'au 31" décembre
rance de qualité qui Y est établi: 1997, des missions d'identification par empreintes génétiques

j) Tous documents pi"OPf"CS 1 établir la nature des liens juri- pourront être exécutées sur commission judiciaire par des per-
diques existant entre le candidat ct le laboratoire ; soones ou des laboratoires remplissant les conditions ci-après :

g) Si le candidat est une pe:r3OMCmorale. statuts de celle-ci ; a) Avoir effectué Atitre habituel, sur conunission judiciAire,
h) Indication des techniques d'jdentification auxquelles le. des missions de même nature durant une période d'au moins

candidat à l'agrément se pr-opose de recourir. trois ans précédant l'entrée en application 'du présent décret ;
Art. 11. - La commission instituée à l'article 1" notifie aux. b} Avoir déposé, dans les. quatre mois suivant ladite entrée

postulants les décisions leur accordant ou leur refusant l'agré- en application, une demande tendant à obtenir l'agrément visé à
ment visé à l'article 16-12 du code civil dans un délai de six l'article 3; .
mois suivant la date de réception de leur dossier de candidature. c) N'avoir pas fait l'objet postérieurement au dtpôt de celle

Les demandes de renouvellement de l'agrément sont adres- demande, d'une décisioo de refus d'agrément notifiée par la
sées à la commission au moins six mois avant I'échéance de la commission instituée à l'article 1"'.

période visée à l'article 3. Art. 16. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le
Art. 12. - Les personnes habilitées à procéder Ades identifi- ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et

cations par empc-eintes génétiques dans le : __de__pi"océdures.__~_la ~herche, le ministre de la défense, Ie:niSlre d~traVai~
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el des affaires sociales, le ministre de l'intérieur. le secrétaire
d'Eut 1 la recbercbe et le secrétaire 'd'Etat ~ la S.1I1té et à la
sécurité sociale sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de
r exécution du présent décret. qui sera publié au Journal officie!
d: la République française.

Fait à Paris. le 6 février 1997.

Pu le Premier œunistre :

Le garde du sceaux. ministre de la justice,
JACQUES Tou BON

Le ministre de l'éducation nationale.
de l'enseignement supérieuret de la recherche,

FRANÇOtS BAYROU

Le ministre de la defense,
CHARLEs M!u.oN

Le ministre du travail et da affaires sociales,
JACQUES BARROT

Le ministre de l'intérieur.
JI!AN-Louts DEBRf

Le secrétaire d'Etat à la recherche.
FRANÇOIS o' AUBERT

Le secrétaire d'Euu à la sant!
et à la sëcuritë sociale.

HERVé GAYMARO
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CONSENTEMENT LIBRE ET ECLAIRE
POUR ETUDE EN BIOLOGIE MOLECULAIRE

CONSENTEMENT DE PARTICIPATION (1)

de M (nom. prénom)

demeurant à .

Sujet de la recherche .

Le Dr m'a proposé de participer à une recherche sur ..

Il m'a précisé que je suis libre d'accepter ou de refuser.

Afin d'éclairer ma décision, j'ai reçu et j'ai bien compris les informations suivantes (2)

......................................., .

J'ACCEPTE DE PARTICIPER A CETTE RECHERCHE DANS LES CONDITIONS PRÉCISÉES CI-DESSUS.

Je comprends qu'il est possible que je ne reçoive aucun résultat. Pour cette étude si la participation des membres de
ma famille est nécessaire, je ferai les démarches pour les convaincre d'accepter.

Je-pourrai à tout moment, si je le désire, arrêter ma participation, sans supporter aucune responsabilité. J'en
informerai alors le Dr. (3)

Les données recueillies demeureront strictement confidentielles. Je n'autorise leur consultation que par des
personnes mandatées par le Dr. , organisateur de la recherche, pour collaborer à
celle-ci et, éventuellement, par un représentant des Autorités de Santé.

Je pourrai à tout moment demander toute information complémentaire au

Dr . ·..

Signature de l'investigateur
ou du médecin qui le représente (4)

Fait à

Téléphone .

................................................ le .

Signature précédée de la mention
"Lu et approuvé" (4)
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------------------------------------------------------------------------------------
(1) un exemplaire cos igné doit être remis à la personne qui participe à la recherche
(2) Indiquer notamment: - le but de la recherche, la méthode utilisée, la possibilité pour le volontaire de vérifier l'exactitude des
données que contient lefichier... '.
:3) indiquer le nom du médecin responsable de la recherche
:4) toutes les pages doivent être paraphées.



44 Art. 16 CODE CIVIL DES DROITS CIVILS Art. 16-3

soc. J995. 1. - )AMIN, RTD cil'. 1994. 934: RTD civ. 1995. 974. - MAssIP, D'frénois
1995.65 et J29; Gaz. Pel. 1995. 1. Doctr. 433.

, Statut de l'embryon: EDELMAN, D.1995. Chrono 205. - KAysER, D.1989.
Chron. J53. - MÉMETEAU, D. 1994. Chron. 355. - MEYER, RD sanit. soc. J987. 571.
- MURAT, RD sonit. soc. 1995. 451 (décès périnatal). - PEDROT, ICP 1991. 1. 3483
(droit comparé). - RAYNAUD, D. 1988. Chron. 109. - THÉRY, D. 1982. Chron. 231.

.. Définition juridique de la mort: GOUSTINE, RD sanie soc. 1990. 1. - lEBRE
TON, D. 1994. Chron. 352. - PORTNOI, Gal. Pal. 1988. 1. Doctr. 300. - RAYMON
DIS, RTD civ. 1969. 29.

Art, 16 Li loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à
la dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être humain dès le commen
cement de sa vie.

Art. 16-1 Chacun a droit au respect de son corps.
Le corps humain est inviolable.
Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuver.: faire l'objet

d'un droit patrimonial.

Art. 16-2 Le juge peut prescrire toutes mesures propres ~ empêcher ou
faire cesser une atteinte illicite au corps humain ou des a{ss~ments illici
tes portant sur des éléments ou des produits de celui-ci.

Art. 16-3 II ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humai"
qu'en cas de nécessité thérapeutique pour la personne.

Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas
où son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il
n'est pas à même de consentir.

BIOl. .. GARAY, Gez. Pal. 1995, 2, Doctr, 928 (conséquences d'ur. :~~..:s parental de:
transfusion). - MEMETEAU, ICP 1995. 1. 3838 (sterilisation non tr.erapcutique).

A. LIMITES JURIDIQUES DE LA PERSONNE
HUMAINE

1. Enfant conçu, la loidu 17janv.1975 n'ad
met qu'il soit porte atteinte au principedu res
pectde tout être humaindès le commencement
de sa vie qu'en (as de nécessité et selon les
conditions et limitations qu'elle définit. Aucune
de ces déroqations n'est, en l'état, contraire à
l'un des principes fondamentaux de la Républi
que, ni ne méconnaîtle principeénoncé dans le
preambule de la constitution de 1946selonle·
quel la Nationgarantit à l'enfant la protection
de la sante, non plusqu'aucune des autres rè
gles de valeur constitutionnelle édictées par le
même texte. • Cons. ccnst. 15 janv. 1975:
D. 1975. 529, rote L. Hamon. • Eu egard aux
conditions posées par le législateur, les disposi
tionsissues des lois des 17janv. 1975 et 31déc.
1979, relatives à l'interruption volontaire de
grossesse, prisesdansleurensemble,ne sont pas
incompatibles aveclesarticles 2-4 de la conven
tion européenne desdroitsde l'homme et 6 du
pacte international sur les droits civils et politi
ques.• CE 21déc. 1990:D. 1991. 283, nore 5a
bourin;AlDA 1991. 158, concl. 5tirn. • Les en
fants à naitre ne relèvent pas du champ
d'application des conventions du 25 sept. 1926
et 7 sept. 1956 relatives à l'esclavage. L'avorte
ment, dans les limites autorisées par la loi du
17janv. 1975, est étranger à l'incrimination de,
génocide et ce provocation â l'abandon d'en
fant. • (rim. 31 janv. 1996: iCP 1996. Iv. 775.
• Siun être humainest dès sa conceptiontitu

laire de droits, il ne possède pas celuide naitre
ou de ne pas naitre.• Bordeaux. 26 janv.1995:
iCP1995. IV 1568; RTD civ. 1995. 863, obs. Hauser
(relus d'indemnisation d'une personne
handicapée).

2, li n'appartient pasau Conseil constitution-

nel, qui ne détient pas un pouvoir d'apprécia
tion et de décision identique à celui du Parle
ment, de remettre en cause,au regardde l'état
des connaissances et des techniques, lesdisposi
tions par lesquelles le législateura estimé que
le principedu respect de tout être humain dès
le commencement de sa vie n'était pas applica
ble aux embryons fécondés in vitro. • Cons.
const.27juill. 1994: D.1995. 237, note Mathieu
(éviction par voie de conséquence du principe
d'éqalitè).• la loi du 17janv. 1975, relative à
l'interruption volontaire de grossesse, n'est pas
applicable dans le cas du refus d'implantation
d'embryons, un tel acte ayant seulement pour
effet, si l'opération réussit. de permettre une
grossesse.• Civ. t". 9 janv. 1996 : D. 1996.376,
noreDreilful·Nerrer; iCP1996. /1. 22666, noteNei
rinck; Defrénois 1996. 532, obs. Massip. • l'œuf
fécondécongelén'est passujet de droit par rap
port a sesgéniteurset le législateur civil n'a pas
entendu anticiper l'autorité parentale.• TGI
Rennes, 30juin 1993: iCP 1993. /1. 22250, note
Neirinck.

3. Mort, Les art. 2, 7 et 19du codede déon
tologiemédicale (dècr, 28juin 1979) ne sont ap
plicables qu'a une personnevivante. Entachesa
décisiond'une erreur de droit la section discipli
naire du conseil national de l'ordre des méde
cins qui fait application de ces textes à un
médecinqui avait fait procéder à deux artério
graphies et à deux électroencéphalogrammes,
procédésreconnus valables par le ministre char
gé de la santé en application de l'art. 21 du dé
cret du 31 mars 1978, qui constituaient des
modes de preuve permettant de conclure à la
mort du patient.• CE 2juill. 1993 D. 1994. 74,
note Peyrica/; 1CP 1993. Il. 22133. note Gonod;
RTD civ. 1993.803, oôs.Hauser.

4. Les principes déontologiques fondamen
taux relatifs au respectde la personne humaine,

qui s'imposent au médecin dans ses rapports
avecson patient, ne cessent pas de s'appliquer
avecla mort de celui-ci.• CE 2 juill. 1993: pree.
• Surle problèmede la persistancedu droit au
respect de la vie privée et du droit a l'image
après la mort, V. note 31 ss. art. 9. • Ringel et
Putman, D. 1991. Chrono 241.

5, Coma. l'état végétatif chronique de la vic
time d'un accident n'excluant aucun chef d'in
demnisation, son préjudice doit être réparé
dans tous ses éléments.• Civ, 2e, 22 févr. 1995:
D. 1996. 69, note Chartier; icr 1996. /1. 22510,
noreDagorne-Labbe; Gaz. Pal.21 mars1996, note
Evade. 28 juin 1995: Bull.civ.JI, nO224

B. DROIT A LA DIGNITÉ

6, Lasauvegardede la dignité de la person
ne humaine contre toute forme d'asservisse
ment et de dégradation est un principeà valeur
constitutionnelle, • Cons. const. 27juill. 1994:
D. 1995.231, note Mathieu.

7, L'attraction de il lancer de nains», qui
consiste à faire lancer un nain par des specta
teurs en utilisantcommeun projectile une per
sonne affectéed'un handicapphysique et pré
sentée comme telle, porte atteinte, par son
objet même, à la dignité humaine.• ce 27 oct.
1995: D.1996. 177, note Lebreton;iCP 1996./1.
22630, note F. Hamon.

8. l'interrogation d'une personne placée en
garde à vue, nue, au milieud'une pièce,consti
tue un traitement humiliantet une atteinte à la
dignitehumaine.• Crim. 10 janv.1995:D. 1996.

IR. 173. • Comp.• Crir.-.. ':. mars 1992: ~""1.
crim. nO 105 (absence de ::.=-ement déçradar-:
ou inhumain lorsque la ~'2'"1-:)One n'a pas ete
privéede repos pendant se ;:rde â vue).

9. Une société comme: _~e faute ouvree;
droit a réparation en lar.~.::":. dans un domaine
sans lien avec son aetiv,:~ :ommerciale, Ur.E

campagne publicitaire e-r ; çuè. qui laisse lë
place â des associations c :é-es nuisibles evx
personnesdont la souffra-;ce ~e révèleexploité-e
de façonprovocante.• TG:.::.;;;s, l " févr. 1995
0.1995. 569, note Edelm.::"' .essociation équivc
que, par le biais d'une i'.$.C.·;Jtion apposée er
diversendroitsnon dénues :~ signification syrr:
bolique - torse, bas-ventre, -:~5ses -, du mal rê
doutable que constitue le S,:;" et de la barbarie
nazie ou du marquage ce .iande). - V., en
appel:. Paris, 28mai 199~: D. 1996. IR. 164.

fO. la publication et l'ë:':':-:nage d'une déci
sionde justiceconstituent ces sanctions légales.
étrangères aux prévisions c-e-s art. 3 et 8.1 de la
conventioneuropéenne des croits de l'homme.
• Crim. 26mars1990: 8uli. o·;m. na 131 (pas de
traitement dégradant dans ra7fichaged'une de
cision en application de 1',,,,_ 1741, al. 3, (GO.
• Comp.• Crim. 29 mai iSS<): Dr.pena/199G.

293(lesmesuresde publicite et d'aHichage des
jugements rendus en cas d·l.~ fraction a la légis
lationsur l'hygièneou la sèc.r.té du travail.pré
vues par l'art. L. 263-6 c. tfU., ne constituent
pas des traitements déq-ecenu au sens de
l'art. 3 de la convention el,,;r::>ëenne des droits
de l'homme).
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Il n'existe aucune disposition ni aucun prin- nité.• Cons. const 27 juill. 1994: O. 1995. 237,
cipe à valeur constitutionnelle consacrant la note Mathieu.
protectiondu patrimoine génétique de l'huma-

Art, 16-4 Nul ne peut porter atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine.
Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des per

sonnes est interdite,
Sans préjudice des recherches tendant à la prévention et au traitement

des maladies génétiques, aucune transformation ne peut être apportée aux
caractères génétiques dans le but de modifier la descendance de la per
sonne.

BIOl. .. Brcvctabüité des dlémcnts du corps (art. L. 611-17 c. propr. intcl!.}: GAL·
LOUX,ICP 1995.1. 3812: note D. 1996. 44.

Art. 16-5 Les conventions ayant pour effet de conférer une valeur patri
moniale au corps humain, à ses éléments ou à ses produits sont nulles.

Art. 16-6 Aucune rémunération ne peut être allouée à celui qui se prête
à une expérimentation sur sa personne, au prélèvement d'éléments de son
corps ou à la collecte de produits de celui-ci.

Art, 16-7 Toute convention portant sur la procréation ou la gestation
pour le compte d'autrui est nulle.

Sur les pôn(s prévues pour I( fait de s'entremettre en VU( d'une gestation pour le compte
d'autrui, V. C. pén., ar!. 227-12. - C, pén.

Pour la jurisprudence antérieure au texte, V. notes ss. art. 1128.

Art. 16-8 Aucune information permettant d'identifier à la fois celui qui a
fait don d'un élément ou d'un produit de son corps et celui qui l'a reçu
ne peut être divulguée, Le donneur ne peut connaître j'identité du receveur
ni le receveur celle du donneur.

En cas de nécessité thérapeutique, seuls les médecins du donneur et du
receveur peuvent avoir accès aux informations permettant l'identification de
ceux-ci.

BIOL, .. Droit de connaître ses origines: NICOLA..5-MAGUIN, D. 1995. Chrono 75,
- CORPART-OULERICH, RD sani!. soc. 1994. 1.

Art. 16-9 Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public.

Les dispositions du chapitr( Il ci-dessus sont app/icab/(s dans les t(rritoires d'outre-mer
et cl Mayotte (L. 11."94·653 du 29 juill. 1994, art. 11).

f, Si un malade est libre de refuser l'un des
traitementsmissur le marché,il se prive,ce fai
sant, du bénéficedu programme d'essaisthéra
peutiques soumis contractuellement à des
conditions strictes d'accès (limitation aux per
sonnes réfractaires à tous les traitements

connus). • TGI Paris, 4 oct. 1995: O. 1996. 28,
note Gromb; JCP 1996./1. 2261S, noreLaude.

2, Sur l'obligationde renseignement dans le
cadre des contrats médicaux, V. notes ss.
art. 1147.

Code de la santé publique

(Déer. na 53·1001 du 5 ocr. 19S3)

TITRE 1" (du livre VI). PRINCIPES GÉNÉRAU:< APPLlC~~~::5
AU DON ET À L'UTILISATION DES EL.EMENT5

ET PRODUITS DU CORPS HUMAIN
(L na 94-654 du 29 juillet 1994)

Art. L. 665,10 la cession et l'utilisation des éléments et prcc cits du corps
humain sont régies par les dispositions du chapitre Il du titre t" c , Code civil et
par les dispositions du présent titre.

I
L. 665·11 le prelevement d'clements du corps humain et la co::.::e de ses pro

duits ne peuvent être pratiques sans le consentement prealable c , donneur. Ce
1 consentement est révocable à tout moment.

1 L 665-12 Est interdite la publicité en faveur d'un don d'élérnerits ou de pro
duits du corps humain au profit d'une personne déterminée ou :.J profit d'un
établissement ou organisme déterminé. Cette interdiction ne fai: ::.~s obstacle a
l'information du public en faveur du don d'éléments et pree ens du corps
humain.

Cette information est réalisée sous la responsabilité du minut-e chargé de la
santé.

l. 665-13 Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne pev: être alloué à
celui qui se prète au prélèvement d'éléments de son corps ou â la :::~ll~ete de s~s
produits. Seul peut intervenir, le cas échéant. le remboursement C€5 rrars engages
selon des modalités fixees par decret en Conseil d'Etat.

L. 665-14 le donneur ne peut connaitre l'identité du receveur, ~.i le receveur
celle du donneur, Aucune information permettant d'identifier à la :OIS celui qui a
fait don d'un élément ou d'un produit de son corps et celui qui ra reçu ne peut
être divulguée.

Il ne peut être dérogé a ce principe d'anonymat qu'en cas de ~.ecessité théra
peutique.

L. 665-15 Le prélèvement d'éléments et la collecte de prcc~its, du corps
humain à des fins thérapeutiques sont soumis à des rêgles de sec.mte sarutaire
définies par décret en Conseil d'État.

Ces règles comprennent notamment des tests de dépistage de-s -valadies trans
missibies.

Un decret en Conseil d'État fixe également les conditions cons lesquelles
s'exerce la vigilance concernant les éléments et produits du corps r.wmai~,. les ~r~
duits, autres que les médicaments, qui en dérivent, ainsi que les c.spositifs rnédi
caux les incorporant, en particulier les informations que sont tencs de transmet
tre les utilisateurs Ou des tiers.

L 665-16 Ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre :~s produits du
corps humain pour lesquels il est d'usage de ne pas appliquer .'ensembte des
principes qu'énoncent les articles L. 66S·11 à l. 665·1S. La liste de ces produits est
fixée par décret en Conseil d'État.

En ce qui concerne le don et "utilisation des gamètes, V. C. santé ;:-;,.;-':., art, L. 673
1 s., infra, ss, C. clv., art. 311·2D.
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TITRE III (du livre VI). DES ORGANES, TISSUS, CELLULES
ET PRODUITS DU CORPS HUMAIN

(L. n' 94-654 du 29 juill. 1994)

ORGANE5

L.671·3 le prélèvement d'organes sur une personne vivante, qui en fait don,
ne peut être effectué que dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur. Le
receveur doit avoir la qualité de père ou de mère, de fils ou de fille, de frère ou
de sœur du donneur, sauf en cas de prélèvement de moelle osseuse en vue d'une
greffe.

En cas d'urgence, le donneur peut être le conjoint.
le donneur, préalablement informé des risques qu'il encourt et des consèquen

(es éventuelles du prélèvement, doit exprimer son consentement devant le prési
dent du tribunal de grande instance, ou le magistrat désigné par lui. En cas
d'urgence, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procureur de la
République. Ce consentement est révocable sans forme et à tout moment. - V. C.
sanU pub/., art. R.671-3-1 à R. 671-3-3 (Dier. n' 96-375 du 29 avr. 1996, fO
5 mai).

L 671-4 Aucun prélèvement d'organes, en vue d'un don, ne peut avoir lieu sur
une personne vivante mineure ou sur une personne vivante majeure faisant
l'objet d'une mesure de protection légale.

L 671·5 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 671·4, un prélèvement de
moelle osseuse peut être effectué sur un mineur au bénéfice de son frère ou de
sa sœur.

Ce prélèvement ne peut être pratiqué que sous réserve du consentement de
chacun de, titulaires de l'autorité parentale ou du représentant légal du mineur.
Le consentement est exprimé devant le président du tribunal de grande instance
ou le magistrat désigné par lui.

En cas d'urgence, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procu
reur de la République.

L'autorisation d'effectuer le prélèvement est accordée par un comité d'experts
qui s'assure que le mineur a été informé du prélévement envisagé en vue d'expri
mer sa volonté, s'il y est apte.

le refus du mineur fait obstacle au prélèvement. - v. C. santé pub!., art.
R. 671-3-4 à R. 671-3-8 (Dier. n' 96-375 du 29 avr. 1996, to 5 mai).

L 671·6 le comité d'experts mentionné à l'article l. 671-5 est composé de trois
membres désignés pour trois ans par arrêté du ministre chargé de la santé. Il
comporte deux médecins, dont un pédiatre, et une personnalité n'appartenant
pas aux professions médicales.

Le comité se prononce dans le respect des principes généraux et des règles
énoncés par le titre I" du présent livre. Il apprécie la justification médicale de
l'opération, les risques que celle-ci est susceptible d'entraîner ainsi que ses consé
quences prévisibles sur les plans physique et psychologique.

les décisions de refus d'autorisation prises par le comité d'experts ne sont pas
motivées. - V. C. santi publ., art. R. 671-3-9 à R.671-3-12 (Dier. n' 96-375 du
29 cvr. 1996, fO 5 mai).

L 671·7 Le prélèvement d'organes sur une personne décédée ne peut être
effectué qu'à des fins thérapeutiques ou scientifiques et après que le constat de

la mort a été établi dans des conditions définies par décret en Conseil d·Ëtat.
Ce prélèvement peut étre effectué dès lors que la personne concernée n'a pas

fait connaître, de son vivant, son refus d'un tel prélèvement.
Ce refus peut être exprimé par l'indication de sa volonté sur un registre natio

nal automatisé prévu à cet effet. Il est révocable à tout moment. les conditions
de fonctionnement et de gestion du registre sont déterminées par décret en
Conseil d'État.

Si le médecin n'a pas directement connaissance de la volonté du défunt. d doit
s'efforcer de recueillir le témoignage de sa famille.

L.671-8 Si la personne décédée était un mineur ou un majeur faisan: "objet
d'une mesure de protection légale, le prélèvement en vue d'un don ne peut
avoir lieu qu'à la condition que chacun des titulaires de l'autorité parentale ou le
représentant légal y consente expressément par écrit.

L. 671-9 Aucun prélèvement à des fins scientifiques autres que celles ayant
pour but de rechercher les causes du décès ne peut ètre effectué sans le consen-
tement du défunt exprimé directement ou par le témoignage de sa fami!:e. .

Toutefois, lorsque le dêfunt est un mineur, ce consentement est exprimê par un
des titulaires de l'autorité parentale.

La famille est informée des prélèvements effectués en vue de rechercher les
causes du décès.

L.671·10 Les médecins qui établissent le constat de la mort, d'une part, et
ceux qui effectuent le prélèvement ou la transplantation, d'autre part, doivent
faire partie d'unités fonctionnelles ou de services distincts.

L'établissement français des greffes est informé de tout prélèvement visé au 1 de
l'article L. 673-8.

L. 671·11 Les médecins ayant procédé à un prélèvement sur une personne
décédée sont tenus de s'assurer de la restauration décente de son corps.

TISSUS, CELLULES ET PRODUITS:
PRÉLÈVEMENT ET COLLEGE EN VUE DE DONS

l. 672·1 Les tissus, cellules et produits humains prélevés à l'occasion d'une
intervention médicale et le placenta, lorsqu'ils sont conservés en vue d'une utlll
sation ultérieure, sont soumis aux seules dispositions des articles L. 665-12, L. 665
13, L. 665-14, L.665-15 et de la section IV du présent chapitre [art. L. 672-10 à
L. 672-14; V. au C. santé pub!.].

L.672·2 Les dispositions des sections Il et III du présent chapitre [section 11 : art.
L. 672-4 à L. 672-6, infra; section[II: art. L. 672-7 à L. 672-9; V. au C. santé
publ.] s'appliquent sous réserve des dispositions du livre Il bis relatives à la pro
tection des personnes qui se prêtent à des recherches biomédicales.

L.672-4 Le prélèvement de tissus ou de cellules ou la collecte des produits du
corps humain sur une personne vivante ne peut être effectué que dans un but
thérapeutique ou scientifique.

L. 672·5 Aucun prélèvement de tissus ou de cellules. aucune collecte de pro
duits du corps humain ne peut avoir lieu sur une personne vivante mineure ou
sur une personne vivante majeure faisant l'objet d'une mesure de protection
légale.
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L 672·6 Un décret en Conseil d'État fixe les situations médicales et les condi·
tions dans lesquelles le prélèvement de tissus et de cellules et la collecte de pro
duits du corps humain sur une personne décédée sont autorisés.

Un.tel prélèvement ne peut être effectué qu'à des fins thérapeutiques ou scien
tifiques et dans les conditions prévue, aux articles L.671-7, L.671-8 et L. 671-9.

Sur les infractions pinales en matihe de protection de "espèce humaine, du corps
humain ,t d, l'embrycn humain, V. C. p'n., art. 511·1 à 51 J-28. - C. pén.

~ CHAPITRE III DE L'ÉTUDE GÉNÉTIQUE
DES CARACTÉRISTIQUES D'UNE PERSONNE
ET DE L'IDENTIFICATION D'UNE PERSONNE
PAR SES EMPREINTES GÉNÉTIQUES

(L. nO 94-653 du 29 juill. 1994)

BIBL GÊN... V. Bibi. gén. précédant art. 16, supra. - WRONA, Petites affiches 11 août
1995.

Art. 16-10 L'étude génétique des caractéristlqucs d'une personne ne peut
être entreprise qu'à des fins médicales ou de recherche scientifique.

Le consentement de la personne doit être recueilli préalablement à la réa
lisation de l'étude.

Art. 16·11 L'identification d'une personne par Ses empreintes génétiques
ne peut être recherchée que dans le cadre de mesures d'enquête ou d'ins
truction diligentées lors d'une procédure judiciaire ou à des fins médicales
ou de recherche scientifique.

En matière civile, cette identification ne peut être recherchée qu'en exé
cution d'une mesure d'instruction ordonnée par le juge saisi d'une action
tendant soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit
à l'obtention ou la suppression de subsides. Le consentement de l'intéressé
doit être préalablement et expressément recueilli.

Lorsque l'identification est effectuée à des fins médicales ou de recherche
scientifique, le consentement de la personne doit être au préalable recueilli.

Lejugedes référésne peut, sur le fondement ne par ses empreintes çénétiques et ce même
de l'art. 14S NCPC. ordonner une mesured'ins- avec l'accord des parties. • TGI Toulouse,
tructiontendant à l'identification d'une person- 25janv. 1995:Gaz. P,I. 1995.2.361, noteOlivier.

Art. 16·12 Sont seules habilitées à procéder à des identifications par
empreintes génétiques les personnes ayant fait l'objet d'un agrément dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Dans le cadre d'une pro
cédure judiciaire, ces personnes doivent, en outre, être inscrites sur une
liste d'experts judiciaires.

Us dispositions du chapit" 111 cl-dmus sont applicables dans les territoires d'outre-mu
et d Mayotte (L. n' 94-653 du 29 juill. 1994, art. 11).

Code de la santé publique

(Dier. n' 53-1001 du 5 oct. 1953)

TITRE VI (du livre l''l; MÉDECINE PRÉDIGIVE,
ID~N1IFICATION GENÉTIQUE ET RECHERCHE
GENETIQUE (L. n' 96-452 du 28 mai 1996).

(L. n' 94-654 du 29 juill. 1994)

Art, L 145-15 L'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou son
identification par empreintes génétiques, lorsqu'elle n'est pas réalisée dans le
cadre d'une procédure judiciaire, ne peut étre entrepris qu'à des fjns médicales
ou de recherche scientifique et qu'après avoir recueilli son consentement.

Lorsque cet examen Ou cette identification est effectué à des fins médic.ales le
consentement est recueilli par écrit. Les examens ou identifications à des fins' de
~~~~~rche scientifique sont régis par les dispositions du livre Il bis du présent

A titre exceptionnel, lorsque cette étude est entreprise à des fins médicales, le
consentement de la personne peut ne pas être recueilli, dans son intérêt et dans
le respect de sa confiance. Sous les mêmes réserves, le consentement peut égaie
ment .n~ pas être recueilli lorsque l'identification d'une personne par ses emprein
tes genetlques est recherchée à des fins médicales.

L.145·15-1 (L. n" 95-116 du 4 févr. 1995, art. 1") Un décret en Conseil
d'État fixe les conditions dans lesquelles pourront être réalisées, dans l'intérêt des
patients, la prescription et la réalisation de l'examen des caractéristiques généti
ques d'une personne à des fins médicales.
..........................................................................................

Sur les infractions pénales en matière d'étude génétique et d'empreintes génétiçues, V.
C. p'n., art. 226-25 s. - C. pén,

TITRE PREMIER 8/5 DE LA NATIONALITÉ
FRANÇAISE

(L. n' 93-933 du 22 juill. 1993)

Sur "intégration dans le Code civil, art. 17 à 33-2, du Code de la nationalité française
issu de I:ordonnance n' 45-2441 du 19 oct. 1945, V. L. n' 93-933 du 22 juili. 1993,
art. 50, Infra: ~s. art. 33-2; .-. Pour le texte de ce code, antéritur à la réforme o?irée par
la loi du 22)ulli. 1993 precrtee, V. Cod, civil Dalloz, id. 1992.1993 ou antiric.m.

R~P. ClV. v' Nationaliti, par LAGARDE.

BIBL. G~N•• Comrnentaires de la 101 du 22 juill 1993' DOUBLET ALD 199~ 53 _
FULCHIRON. fCP 1993. /. 3708, - GUIHO, D. i994. Chrono 1. - LAGARDE. ~. c;il.
DIP 1994. 535. - OLEKHNOViTCH, Gaz. Pal. 1993. 2. Doctr. 1224.
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ltJ CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS GÉNÉRALES

R~P. ClV. yO ActlS dl l'itat civil, par M. fOURNIER.

BIBL G~N... Commentaires de la loi du 8 janv. 1993: MASSIP, Oefrinoîs J993. 609. 
RUBELLIN-DEVICHi. fCP 1993. 1. 3659.

PTITRE DEUXIÈME DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL 1

Art. 34 (L. 28 oct. 1922) Les actes de l'état civil énonceront l'année, le
jour et l'heure où ils seront reçus, les prénoms et nom de l'officier de l'état
civil, les prénoms, noms, professions et domiciles de tous ceux qui y seront
dénommés.

Les dates et lieux de naissance:
a) Des père et mère dans les actes de naissance et de reconnaissance;
b) De l'enfant dans les actes de reconnaissance;
c) Des époux dans les actes de mariage;
d) Du décédé dans les actes de décès, seront indiqués lorsqu'ils seront

connus. Dans le cas contraire, l'âge desdites personnes sera désigné par leur
nombre d'années, comme le sera, dans tous les cas, l'âge des déclarants.
En ce qui concerne les témoins, leur qualité de majeurs sera seule indi
quée.

En ce qui concerne Ils décorations qUI! les officiers de l'itat civil sont obligatoiremmt
tlnus de mentionner- dans Ies cctes, ci la suite du nom dt' toute pasonm: qui y figure. V.
Instr. gin. 21 sept. 1955 rdativl ci "itat civil, nO 129.

Tout officier dt' réserve a " droit, sur /a production d'une pièce officielit itablissant sa
qualité, dt' requirir qu'il en soit fait menrtcn sur Ils actes dt' "itat civil le concernent : y,
en ct' qui concerne Ics officias dt' résav« dt' "armit' de tare, L. nO 56-1221 du l " dt'c.
1956 art. 14 (0.1956. 534; BLD 1956. 1037); de l'anné< de mer, Dicr. nO 58-
753 du 19 août 1958, art. 2 (BLD 1958. 543: fO 24 août) : ... de l'anné< de l'air,
L 1" août 1936, crt. 31, modo par Ordo n" 59-106 du 6 janv. 1959, art. 4 (JO 9 iarw.).

4, Sur l'interdictioc de photocopier les -e c.s
tres, V.• CE 20 sept. ~ 991, Bertin:}(P 1~ ~: - iv.
~3', oôs. Rouau/f.

du livret de famille, ce son objet et de ses ef
fets, la demande de se delivrance, qui es: -eta
tive au fonctionner-e-u des services ce "èt at
civilplace sous le ccr:::6Je de l'autorité [cc dai
re, ressortit ala judc.c-ion judiciaire.• T. :::."';fJ.
1) juin 1991 : 0.199;.1.'.111: Rec. CE '65

J. Est dépourvu C'.:..r:nenticité un acte ~-e-ç:.J

par la seule secrètaire ce mairie en l'abser-ce cu
maire, qui n'a eu cc-r.e.svaoce de J'acte e: ne

dans ce dernier casV'. .?d'effets.• Req. 23 -ov
1876: OP 1877.1. se:

50':' rond.Genevois.. - Rép.civ., v::'Noblesse, par
Brin. - Ou-fiac, note lCP 1989.11_ 2i 213 et Iexier,
note 0.1990.29, il. _ TGl Paris, 2-; cee. 1988.
Alzvyeta. concl. sur _ Paris, 22 no,... 1989: Gaz.
Pal. 1990. 1. 134. - Ruet. note lCP ;9>5. Il. ]]605
H. _ TGl Châteauroux, 26 sept. 1Ss., (influence
du divorce).• Sur la procédure ce verification
des titres de noblesse, V. • CE ë ev-. 1979: Rec.
Ci 1'3.

3. Enraison des modalités de ré tebtissement

Art. 37 (L 7 déc. 1897) Les témoins produits aux actes de l'état civil
devront être âgés de dix-huit ans au moins, parents ou autres, sans dis
tinction de sexe; ils seront choisis par les personnes intéressées.

Al. 2 abrogé par L. 27 oct. 1919.

Art. 38 (Ord. n" 58-779 du 23 août 1958) L'officier ce l'état civil don
nera lecture des actes aux parties comparantes, ou à leur fondé de prccu
ration, et aux témoins; il les invitera à en prendre è::-ectement connais
sance avant de les signer.

Il sera fait mention sur les actes de l'accornplisscrncr.; de ces forrnal.tés.

Art. 36 Dans les cas où les parties intéressées ne seront point obligées de
comparaître en personne, elles pourront se faire représenter par un fondé
de procuration spéciale et authentique.

Art. 35 Les officiers de j'état civil ne pourront rien ir.sérer dans les .=..::es
qu'ils recevront, soit par note, soit par énonciation que.conque, que ce qui
doit être déclaré par les comparants.

Le mairl et les adjoints sont officiers d'état civil (C gén. co::. territ. [L. 96-1';2 ::!'J
li fivr. 1996, JO 24 [ëvr.], crt. L. 2122-32). - Dans le cas de _"..:sion de communes. le
mair( dt'1igui rlmplH dans la cc:r.mune associée les fonctions d'or.::er d'état civil (C g:fr..
coll. terrn., art. L 2113-15). - Dans les communes de Paris, M;,"seiIle lt Lyon, fl rr.zire
d'jJTTondisslmlnt cl ses adjoints sont officiers d'itat civil dans l'a~~ndissement; tot.;::--.J;s,
" maire dt' la commune et S(S c.:!joints peuvent exercer leurs [onctions d'officier d'etc r 'cf"'i/
sur l't'7lSOT1blt' du territoirl dl [c commune (C. gin. col/. terrît., ':!'1:. L 2511-26).

L'art. 35 fait defense aux officiers de l'état vant être portés dans les actes.• T. ci". la Ro-
civil d'insérer aucune mention dans les actes en chelle, 24 juin 1913, sous. Poitiers, 1~ ~.::w.

dehorsde cequi doit être dèclarè e; la nationa- 1914: OP 1916. 2. " -c:e Binet.
liH~ ne figure pas parmi les renseiçnements de-

f. L'art.39 ne prononçant pas lê nullité pour
absence de signature des coroperants. il appar
tientaux jugesdu fond d'apprécier si cette irrè
çvlaritè est le résultat d'une inadve-tance ou si
elledoit être attribuée à un chançement de vo
icntè du comparant non signataire, l'acte étant

Art. 39 Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil, par les CO"';>2

rants et les témoins; ou mention sera faite de la cause qui empêchera les
comparants et les témoins de signer.

tiens complétives,telles que de titres nobiliaires
propres à mieux constater l'identité de ceux qui
ysont denommes.• Req.26 oct. 1897 : OP1897.
1.584.. S'il appartient au gouvernement seul,
par l'organe du conseil d'administration du rni
nistère de la justice, de statuer sur la collation
ou la confirmation de titres nobiliaires, les tri
bunaux civils sont compétents pour ordonner, si
la requête est assortie d'un titre authentique
inconteste, par voie de rectification d'acte de
l'etat civil, la mention de titres nobiliaires pro
pres à mieux etablir l'identité de ceux qu'ils
concernent. • Toulouse,24 févr. 1930: Gaz. Pal.
1930. L Sl2.• Sur la transmissiondes titres de
noblesse.V.• CE 25 févr, 1983: Gal. Pal. 1983.1.

1. les art. 34 et 57 enumeratifs des ènoada
tiens substantielles que doivent contenir les
actes de l'état civiln'excluent pas d'autres men-

t, L'actede l'état civilest un écrit dans lequel
j'autorité publique constate, d'une manière
authentique, un événement dont dépend l'état
d'une ou de plusieurs personnes (ce qui exclut
un document étranger ne comportant aucune
précision sur de prétendus mariages).• Civ. t".
14 juin 1983: Bufl. CN. t: nO 174.• la déterml
nation du format et des modèles de livret de
famille ne fait pas partie des régies concernant
J'état des personnes (absence de compétence du
législateur).• CE 25 juill. 1975: Rec.CE 1049.
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1

1 Loi du 13 avril 1932. réprimant la fraude fn matière de di\'orc{ ou de si;:a·

1

ration dl corps (OP 1932. 4. 175). Art. unique Quiconque aura, par Ces
manœuvres dolosives ou de fausses allégations. tenu ou tenté de tenir son
conjoint dans l'ignorance d'une procédure de divorce ou de séparation de corps
dirigée Contre lui, sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'urie amende
de 60 000 F ou de l'une de (es deux peines seulement.

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera toujours prononcee.

2.,9 (mythes fondateurs). - U\RRIBAU-TERNEYRE, Petites affiches '!6 mars 1994
(mythe du sang). - PHILIPPE. Petites affiches 1 janv. 1991 (reforme r:ec,,,mble).

8i CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS COMMUNES
À LA FILIATION LÉGITIME
ET À LA FILIATION NATURELLE

(L. n' 72-3 du 3 janv. 1972)

Art. 311-1 La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de
faits qui indiquent le rapport de filiation et de parenté entre un individu et
la famille à laquelle il est dit appartenir.

La possession d'état doit être continue.

Rtp. av. VO Possession d'itat. par GRANET·u\MBRECHTS.

aret. > ). GROSLlÈRE. D. 1991. Chrcn. 119. - RÉMOND-GOUILLO:'::J. RTD civ.
1975. 159.

Art. 311 La loi présume que l'enfant a été conçu pendant la période qui
s'étend du trois centième au cent quatre-vingtième jour, inclusivement,
avant la date de 10 naissance.

la conception est présumée avoir cu lieu à un moment quelconque de
cette période, suivant cc qui est demandé dans l'intérêt de l'enfant.

La preuve contraire est recevable pour combattre ces présomptions.

1. En écartant, pour le calcul de la majora- 2. le défendeur à une action à fins de subsi-
tion du capital-décès prévue par une policed'as- des est recevable à combattre la presomption
surance, les enfants simplement conçuset qui, d'après laquelle la conception ce l'enfant est
en l'espèce, sont nés viables, les juges du fond réputée avoireu lieu il un moment quelconque
violent la règleselonlaquelle j'enfant conçu est de la période légale de Cetteconception.• (iv.
réputé né chaque fois Qu'ily va de son intérêt. 1rc

, 27 nov.1979: Gaz. Pal. 1980. 1.259,note J.M.
• Civ. lr~, 10dée. 1985: Bull. civ.t, nO 339. 3. V.aussinote S5. art. 315.

SECTION PREMIERE DES PRÉSOMPTIONS RELATIVES
À LA FILIATION

Loi du 2 avril 1941, sur If divorce et la sipJratioll de corps (DC 19·:1. !
L. 61). Art. 5 (Validi par Ordo 12 avr. 1945) Sera punie d'un ernprisonnerrërn l'
de six mois et d'une amende de 60000 F toute personne convaincue d'avoir
offert ou fait offrir ses services soit par la voie de la presse ou par aHichage, ·1

soit, d'une façon habituelle, par lettres, circulaires, visites, toutes autres démarches
ou tout moyen de publicité en vue de faire engager ou poursuivre une procé-

dure de divorce ou de separa~~:_~~~rps~. ~ ._. 1

PTITRE SEPTIËME DE LA FILIATION

(L. n" 72-3 du 3 janv. 1972)

• tP. (IV. v" Filiation, par LABRUSSE-RIOU; Filiation ligitime. par LABRUSSE-RIOU et
LE GUIDEC; Filiation noturel/e. par HUET-WEILLER et LE GUIDEe.

BIBL G~N• .. Projet de loi ct loi du 3 janv. 1972 ponant réforme de la filiation:
COLOMBET, FOYER, HUET-WEILLER et LABRUSSE-RIOU. DOl/Dl, 2' id. 1977. 
CORNU, D. 1971. Chrono 165. - DAGOT et SPITÉRI. fCP 1972. [. 2164.
H. GAUDEMET-TALLON. RTD clv. 1981. 719. - MASSIP, Defrinois 1972. 513. 
H. MAZEAUD, D. 1971. Chron.99. - G. MORIN et AUBERT. Defrinois 1972.289 et
119. - RASSAT, RID eiv. 1973. 207. - R.SAVATlER, fCP 1971. L 2100 et 2102.

• Loi du 8 janv. 1993: GRANET, D. 1991. Chron. 21 (établissement judiciaire de la
filiation). - GRIDEL, D. 1993. Chrono 191 (vérité biologique: évolution 1972-1993).
- MASSIP, Defrinois 1993. 609 et 673. - RUBELLIN-DEVICHI. fCP 1993. 1. 3659. 
Strl'I'O'N, D. 1993. Chrono 163. - VASSAUX-VANOVERSCHELDE, ALD [994. 1 (droit
de l'enfant à sa famille) .

• Lois du 29 juill. 1994: lE) du Conseil supérieur du notariat. fCP id. N 1995. L
125 (formules de consentement à une procréation assistée). - BYK. jep 1994. 1.
3788; reet. 3802 bis; fCP 1995. I, 3818. - CARVAIS-ROSENBLAlT. Gal. Pal. 1991.
2. Doctr. 1182. - DREIFUS-NElTER, RIO civ. 1996. 1 (enfant issu d'un tiers). 
HAUSER. D. 1996. Chrono 183 (enfant conventionnel). - JAMIN. RID crv. .1991. 933
(Chron. légtst.). - LEMOULAND. ALD 1995. Chrono 15. - MALLET et HERAIL. fCP
id. N 1995. Prat. 3352 (possession d'état et assistance à la procreation). - MASSIP,
Defrinois 1995. 65 et 129. - NEIRINCK. Petlfes affiches 11 dico 1991. - PIEC
VANSTEEGER, fCP id. N 1995. 1. 59. - RAYMOND, fCP 1991. 1. 3796.

.. Réflexions sur j'état du droit positif: 91c Congrès des notaires, Numero spécial,
Petites affiches 3 mol 1995. 90. - CORPART. GOI. Pnl. 1995. 2. Doctr, 1122 (dis socia
tlon de la filiation ct de la procréation). - DEKEUWER-DEfOSSEZ. KrD civ, 1995.

•

1. Pour pouvoir constituer une présomption
légalerelative à la filiation, laquelle devient ir
réfragableaprès l'expirationd'un délai de tren
te ans, la possession d'état doit être continue et
exempte de vices.• CiY. 111r

, 7 déc. 1983:
0.1984. 191 (1' esp.), note Huet-Weiller.

1. la possession d'état se prouve par tous
moyens. • CiY. r-. 20 déc. 1993: D,1994. 398,
noteMassip. • la preuve des faits dont la réu
nion établit la possession d'état peut se faire
par tous moyens, dont les juges du fond apprè-

cient souverainement la force c-obante.• Civ.
11C

, 11juill. 1988: 8ull. civ. f, (id233.• Mais la
Courde cassationcontrôle la notion de posses
sion d'etat et les conditions ce son efficacité:
• Civ. lr~, 12juin 1990: BL:i. tivl, nO 157
(caractèresuffisantdesèlèments carectèusam la
possession d'état. - V. aussi: • Civ. l'lr, 28 mai
1991: 8ull. civ./, nO 166: possession d'état iruuf
fisamment caractérisée par une condamnation
au paiement d'une contribution pour l'entre.
tien de l'enfant) • 2 juin 19êi: O. 1988. 405,
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note Massip (continuité. - V. aussi • Civ, l't,
19mars 1985: 0.1986. 34. note M'Slip
• 24 mars 1993: D.1994. 346. note M'Slip)
• 23juin 1987: 0.1987. 613. note M'Slip (vice
d'équivoque. - V. aussi. Civ t", 5 nov. 1991 :
Delrénois 1992. 305, obs. Massip.). V. aussi
notes ss. art. 322.

3. la continuité que doit présenter la posses
sion d'état n'implique pas nécessairement une
communauté de vieou des relationsconstantes.
Lesjuges apprécient si les faits qui, réunis, indi
quent le rapport de filiation peuvent être rele
vés habituellement. • Civ. t'Ir, 3 mars 1992:
D. 1993. 133. note MaSlip• 2 juin 1993: Bull. civ.

t, n' 194;Oelrinoisl993. 1369. obs. M'Slip.

4. L'action en constatation de possession
d'état, distincte de l'action en recherche de pa
ternité prévue par les art. 340 S., n'est pas sou
mise au délai préfix de l'art. 340-4.• Civ, l",
27oct. 1992: Bull. ci. f. n' 273; RIO ci. 1993.
627, obs.P,Harin. + .. Maiscl la prescription de
trente ans de l'art. 311-7.• Civ, i", 10 févr.
1993: 0.1993. 490. nore H'user et Nicoleau;
0.1993. Somm. 325,obs. Granet-Lambrech3; De
(rénois 1993. 718,obs. Massip;RTD ov. '993_337,
obs. Hauser • Paris, 25 janv. 1994: O. 1994.
Somm. 117, obs. Granet-Lambrechts.

• SECTION il DES ACTIONS RELATIVES À LA FILIATION

Rtp. PRo CIV. VO Filiation, par 5UTTON.

Art. 311-4 Aucune action n'est reçue quant à la filiation d'un enfant qui
n'est pas né viable.

BIBL ~ Viabilité de l'enfant nouveau-né : SALVAGE, RTD civ. 1976. 725. - MURAT,
RD sanit. soc. 1995. 151. - PHILIPPE, D. 1996. Chron. 29.

Art. 311-5 Le tribunal de grande instance, statuant en matière civile, est
seul compétent pour connaître des actions relatives à la filiation. - V. NCPC,
art. 1119 s.

Art. 311-2 Les principaux de ces faits sont:
~_: ~e l'individu a toujours porté le nom de ceux dont on le dit issu;

Que ceux-ci l'ont traité comme leur enfant, et qu'il les a traités comme
ses père et mère;

Qu'ils ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien et à
son établissement;

Qu'il est reconnu pour tel, dans la société et par la famIlle;
Que l'autorité publique le considère comme tel.

BIBL. GOBERT, fCP 1980. 1. 2966.

Art. 311-6 En cas de délit portant atteinte à la filiation d'ur; individu, il
ne peut être statué sur l'action pénale qu'après le jugement passé en force
de chose jugée sur la question de filiation.

Art. 311-7 Toutes les fois qu'elles ne sont pas enfermées par la loi dans
destcrrnésplus courts, les actions relatives à la filiation se prescrivent par
trente ans à compter du jour où l'individu aurait été privé ce l'état qu'Ii
réclame;' ou a commencé à jouir de l'état qui lui est contesté.

V. L. n' 72-3 du 3 janv. 1972. art. 15, infra. 55. 342-8.

"SL> R.SAVATIER. RID civ. 1975. 1.

Renverse la charge de la preuve et viole cette possession d'état, alorsqu'un acte de no
l'art. 311-3la cour d'appel qui accueille une de- torlétè avait été dressé par le juge des tutelles.
mande tendant à faire juger qu'un enfant • Civ. l'Ir, 7 févr. 1989: o.1989. 396, nore Mas
n'avait pas la possession d'état d'enfant naturel sip.• Même sens:. Paris. 3oct.1995:0.1996.
au motif Qu'il ne rapportait pas la preuve de Somm. 151, obs. Granet-Lambrechrs.

J\r:t"_}!1.-3 ·Les parents ou l'enfant peuvent demander au juge des tutelles
que leur soit délivré, dans les conditions prévues aux articles 71 et 72 du
présent code, un acte de notoriété faisant foi de la possession d'état jusqu'à
preuve contraire;

Sans préjudice de tous autres moyens de preuve auxquels ils pourraient
recourir pour en établir l'existence en justice, si elle venait à être contes
tée.
_.(L. n' 93-22 du 8 janv. 1993) «Le lien de filiation établi par la posses

sion d'état constatée dans l'acte de notoriété est mentionné en marge de
j'acte de naissance de l'enfant.» - V. NCPC, art. 1157 et 1157-1.

BIBL. DEKEUWER-DEFOSSEZ, D. 1986. Chrono 305 (pratiques administratives et
judiciaires).

Art. 311-8 L'action qui appartenait à un individu quant à sa filiation ne
peut être exercée par ses héritiers qu'autant qu'il est décédé mineur ou
dans les cinq années après sa majorité ou son émancipation.

Ses héritiers peuvent aussi poursuivre l'action qu'il avait déjà engagée, à
moins qu'il n'y ait eu désistement ou péremption d'instance.

BIBL... HUET-WEILLER, D. 1918. Chrono 233 (indisponibilité des actions relatives à la
filiation).

le désistement viséà l'art. 311-8, al. 2, est le nul.. Civ. 1", 20janv. 1981 : E...:/J. civ. l, nO 22;
désistement d'instance, et non le désistement D. '981. IR. 297,obs. Huet·Wei!iê<.
d'actionqui, par application de l'art. 311-9, est

la réunion de tous lesélémentsénuméréspar
l'art. 311-2n'est pas nécessaire pour que la pos
session d'état puisse étre considérée comme
établie: il suffit, comme le prévoit l'art. 311-1,

qu'il y ait une réunion suffisante de faits qui
indiquent le rapport de filiation et de parenté.
• Civ. 1". 5 juill. 1988: O. 1989.398. coret. Char·
bonnier.

1. La loi étrangère édictant l'imptescriptibi
lité des actions en contestation d'état est
contraire à l'ordre public international français
et ne peut en conséquence recevoirapplication
devant les juridictions françaises.• Civ. l'c,
13 nov. 1979:Gaz. P,I. 1980.2. 764, note J.M.

2. l'action en constatation de possession
d'état est soumise à la prescription de trente
ansde l'art.Tl l-?.• Civ.l", 10 févr.1993:préc.
" ,rt. 311-1, note 4. + Comp.. en faveur de
l'imprescriptibilité de l'établissement d'un acte
de notoriétéen dehors de toute action conten
tieuse:. Fort-de-France, 17août 1995: RTD civ.
1996. 137, obs. Hauser.

3. la prescription de trente z":s instaurée par
j'art. 311-7 est soumise au c-c.t commun, de
sorte que son cours est suspe;;du pendant la
minoritédes intéressés.• Civ. l'Ir, 10janv.1990:
0.1990. 193. note Huet·Weill€<

4. L'art.15 de la loi du 3 janv. 1972,faisant
courir la prescriptiontrentenaire à compter de
l'entrée en vigueur de la loi, n'est pas applica
ble aux actions en contestation d'état qui sous
l'empirede la législationantèdevre étaient déjà
soumises à la prescription treotenalre prévue
par l'art, 2262.• Clv. 1", 29 nov 1994: O. 1995.
453, note Vieville-Miravete.

151



278 Art. 311-9 CODE CIVIL FILIATION Art.311-14 279

Art. 311-9 Les actions relatives à la filiation ne peuvent faire l'objet de
renonciation.

Art, 311·13 Dans les cas où ils sont amenés à écarter la prétention de la
partie qui élevait en fait l'enfant mineur, les tribunaux peuvent, néan
moins, compte tenu de l'intérêt de l'enfant, accorder à cette partie un droit
de visite,
BIBL' MASSIP, no;e O. 1911. 133, ,pée. 140.

1. la convention par laquelle une femme
s'engage à concevoir et à porterun enfant pour
l'abandonner à sa naissancecontrevient tant au
principe d'ordre public de l'indisponibilité du
corps humain Qu'à celui de j'indisponibilité de
l'etat des personnes.• Ass, plèn. 31 mai 1991:
0.1991. 417, rapp. Charrier, note Thouvenin, l(P
1991. 1/. 21752, communie. 8ernJrd, sorel. oco-

temvifle. nore Terre; De(rénois 1991. 948, obs.
MaHÎp, RTD civ. 1991. 517, obs. Huet·Weil/er
(cassation de. Paris, 15juin 1990: 1CP 1991. If.
21653. note Ede/man el Labrusse-Riou) • (Iv. t'f,
29juin 1994: 0.1995.581, nore (harrier.

2. Possibilité de désistement d'une action en
désaveude paternité: V. note 3 55. art.312.

une possession d'etat contestée d'enfant natu
rel: V.• Riom, 24 juin 1991: 0.1994. 50mm.
fl7, obs. Graner·Lambrf{hts.

3. Conflit entredeux reconnaissances et deux
possessions d'état, établies dans desordres dit-

férents. tranché en faveurde la filiationla plus
vraisemblable en ne recourant que subsidiaire
ment à la possession c'ètat. • limoges, 15ju:n
1995: 0.1996. 50mm. 153, obs. Granet
Lambrechts.

1. Combinaison avec l'art. 334·9 interprété a l, Conflit entre une filiation établie par re-
contrario: V.notes ss. art. 334-9. connaissance puis légitimation par mariage et

Artv .311-.1_2 Les tribunaux règlent les conflits de filiation pour lesquels la
loi n'a pas fixé d'autre principe, en déterminant par tous les moyens de
preuve la filiation la plus vraisemblable.

A défaut d'éléments suffisants de conviction, ils ont égard à la possession
d'état.

Art. 311-11 Pareillement quand, sur l'une des actions ouvertes par les
articles 340 et 342 ci-dessous, il est opposé (Abrogé par L. nO 93-22 du
8 janv, 1993) « une fin de non-recevoir OU" une défense tirée de ce que la
mère a eu, pendant la période légale de la conception, des relations avec
un tiers, le juge peut ordonner que celui-ci soit appelé en la cause.

Art, 311.-.10 Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables
mème aux personnes qui n'y ont point été parties; mais celles-ci ont Je
droit d'y former tierce opposition.

Les juges peuvent d'office ordonner que soient mis en cause tous les inté
ressés auxquels ils estiment que le jugement doit être rendu commun,

5. la contestation de paternité du premier
mari par son ex-épouse et le second mari de
celle-ci relève. envertu de "art. 311-14, de la loi
de la mèreaujour de la naissance (en l'espèce.
loi belge). la circonstance que l'enfant ait été
reconnu par le second mari de nationalité fran
çaise, ne permet pas la substitution de la loi
française à la loi réglant la filiation, car
l'art. 311-17 ne définit pasune règle de conflit
de loi mais secontente de poser lesconditions
de validité de la reconnaissance.• TGI Paris,
lOavr. 1985: Rev. tnt. OIP 1986. 313. nore Le
ouerte.

4. la loi applicable à l'action en revendica
tion d'enfant légitimeest la loi personnelle de
l'enfant; on peut en effet considérer que la
mère n'est pas connue, alors même que la
femme qui revendique l'enfant est identifiée.
• TGI Paris, 18nov, 1980: 0.1981.80. nore Ray
naud; ICP 1981. fi. 19540, note Huel·Weifler el.
Huer; RrOciv. 1981. 376.oos. Nerson et Rubeflin
Oevichi, • Comp.• Lyon. 31 oct, 1979: pree.
note " qui applique la loi personnelle de la
mèredans le cadre d'uneactionendésaveu pré
ventif, lesparties étant d'accord pour reconnaî
tre la maternité de l'épouse décédée.

Somm. 114, obs. Graner-Lambrechts; Defrénois
1993. 1365, obs.Massip.

Pour uneapplication del'art. 311-13,V.• Civ.
1re, 17mai 1993: BuH. civ. f, nO 175,' D. 1994.

1,l'art.311-14 ne laisse pas il la loi person
nelle de la mèrele soin dedêterminerlesrèqles
deconflit applicables alafiliation,maiscontient
une désignation directe et impérative de la loi
applicable.• Paris, 11mai 1976: 0.1976.633,
noteMassip,' Rev. tnt.DIP 1977.109, noteFadfal
lah; JOI 1977. 656, nore Jacques Foyer. Lyon,
II oct.1979: 0, 1980. IR. 332, obs. Audil.

l'art. 311-14 a entendu déterminer le droit
applicable en considération de la nationalité de
lamère;encas de modification ultérieure de la
loiétrangère désignée, c'est à cette loi qu'ilap
partient de résoudre les conflits dansle temps.
• Civ. t", 3 mars 1987: Bulf. civ. l, nO 78; lCP
1989. fi. 21209. nore Agoslini; Rev. ait. OIP 1988.
695, nore Simon-Depitre.

2. Office du juge: V. note1 ss.art. 3.

3. l'art. 311-14, étantunedisposition d'ordre
général, se trouve applicable, sous réserve des
effets éventuels de la possession d'état, en cas
de contestation d'unereconnaissance d'enfant
naturel pourdéfautdesincérité (art. 339c. civ.).
cette action ne seconfondant pasavec l'action
en nullité qui relève de l'art. 311-17, • Paris,
11 mai 1976: pree. note 1.. V. aussi, conrra,
note 2 ss.art_lll·ll.

• SECTION III DU CONFliT DES LOIS RELATIVES
À L'ÉTABLISSEMENT DE LA FIliATION

Art. 311·14 La filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour
de la naissance de l'enfant; si la mère n'est pas connue, par la loi person
nelle de l'enfant.
BIBL' BATIFFOL et P, LAGARDE, Rcv. cri r. OIP 1972. 1. - HAGE-CHAHINE, fOI
1990. 73, - REVIUARD, DefrEnoi, 1981. 1l05, - SIMON-DEPITRE et JACQUES
FOYER. fCP 1913_ 1. 2566,

134, note Philippe; ICP1992. If. 21880, nore sut
Ion; Oelrénoi, 1992. 307, ob,. Massip.

3, Il résulte de l'art.ll1-10 que, lorsqu'une
action en recherche de paternité a été intentée
contre un héritierdu père prétendu, lesautres
héritiers peuvent être mis en cause sans condi
tionde délai. • Civ. 1re

, 16déc.1992: Bull. civ. 1,
nO 312.

4. la voie de recours de la tierce opposition
n'est pas ouverte lorsque la décision qu'ellepré
tend critiquer a été rendue à la suite d'une ac
tiondontla loi réserve "exercice à certaines per
sonnes qu'elle désigne, ce dont il résulte que
l'action prévue parlesart. 318et 318-1 c.clv est
strictement réservée à la mère et asonsecond
mari.• Civ. 1re

, 7 juin 1995: Bull. civ. 1, nO 2]7 ..
0.1996. Somm. 149, ob,. F. Graner·Lambrecht,;
RTO civ. 1995. 610, obs. Hauser; Oelrénois 1996.
329, obs. Massip.

1. La tierceopposition ne peut être exercée
par les ayants cause universels d'une personne
qui avait intérêt à contester la paternité d'un
enfant; en effet, la loi du 3 janv. 1972n'a nul
lement dérogé sur cepointauxprincipes géné
raux régissant cette voie de recours.• CiY. l",
29janv,1975: 8ull.ov. 1. nO 41.

2. Un jugement de légitimation, fût-il rendu
par une décision accueillant en même temps
uneaction en contestation de paternité formée
parla mère, estsusceptible de tierce opposition
partoute personne qui y a intérêt (en l'espèce,
le pèredusecond mari de la mère), le seuleffet
de l'admission de cette voie de recours étantde
rendre ladécision attaquée inopposable autiers
opposant. • Civ. 1", 27 oct. 1981: 8ull. civ. f,
nO 309; 0.1982. IR. 263, ot». HuelWeiller.
+ Dans lemêmesens, quant à l'effetde la tier
ce opposition: • Civ. t", 9 oct. 1991: D. 1993.
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Art. 311-15 Toutefois, si l'enfant légitime et ses père et mère, l'enfant
naturel et l'un de ses père et mère ont en France leur résidence habituelle,
commune ou séparée, la possession d'état produit toutes les conséquences
qui en découlent selon la loi française, lors même que les autres éléments
de la filiation auraient pu dépendre d'une loi étrangère.

• SECTION IV DE LA PROCRÉATION MÉDICALEMENT ASSISTÉE

(L n° 94-653 du 29 juill. 1994)

BIBL G~N . .. V. Bibl. gén. précédant art. 311, supra.

Surla convention de LaHayedu 2oct. 1973, créancier d'aliments (art.4), V. Sauteraud- Mar-
entrée en vigueur le 1" oct. 1977,déclarantap- cenac, ICP1977.1. 287/; Courbe,noteJ(P 1989,
plicable la loi de la résidence habituelle du fi. 21327, nO 8,

Art. 311·18 L'action à fins de subsides est régie, au choix de l'enfant,
soit par la loi de sa résidence habituelle, soit par la loi de la résidence
habituelle du débiteur.

Art. 311·17 La reconnaissance volontaire de paternité ou de maternité est
valable si elle a été faite en conformité, soit de la loi personnelle de son
auteur, salt de la loi personnelle de l'enfant.

Art. 311·16 Le mariage emporte légitimation lorsque, au jour où l'union
a été célébrée, cette conséquence est admise, soit par la 101 régissant les
effets du mariage, soit par la loi personnelle de l'un des époux, soit par la
loi personnelle de l'enfant.

La légitimation par autorité de justice est régie, au choix du requérant,
soit par la loi personnelle de celui-ci, soit par la loi personnelle de l'enfant.

Art. 311-19 En cas de procréation médicalement assistée avec tiers don
neur, aucun lien de filiation ne peut être établi entre l'auteur du don et
l'enfant issu de la procréation,

Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du don
neur.

BIBL" Droit de connaître ses origines: NICOLAS-MAGUIN, O. 1995. Chrono 75. 
CORPART-OULERlCH, RD ,anil. 'oc. 1994, 1.

Art, 311·20 Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à
une assistance médicale nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doi
vent préalablement donner, dans des conditions garantissant le secret, leur
consentement au juge ou au notaire, qui les informe des conséquences de
leur acte au regard de la filiation. - Sur ia forme de ce consentement, V, NCPC.
art. 1151-2 et 1151-3 (Décr. nO 95-223 du 24 févr, 1995, fO 3 mars). - C. pro civ.

Le consentement donné à une procréation médicalement assistée interdit
toute action en contestation de filiation ou en réclamation d'état à moins
qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de la procréation médica
lement assistée ou que le consentement a été privé d'effet.

Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de dépôt d'une requête
en divorce ou en séparation de corps ou de cessation de la communauté
de vie, survenant avant la réalisation de la procréation médicalement assis
tée. 11 e,st également privé d'effet lorsque l'homme ou la femme le révoque,
par écrit et avant la réalisation de la procréation médicalement assistée,
auprès du médecin chargé de mettre en œuvre cette assistance.

Celui qui: après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation,
ne. reconnaît pas l'enfant qui en est issu engage sa responsabilité envers la
mere et envers l'enfant.

En outre, est judiciairement déclarée la paternité hors mariage de celui
qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne recon
nait pas l'enfant qui en est issu, L'action obéit aux dispositions des
articles 340-2 à 340-6.

Us dispositions dl la section IV CÎ-dessus sont applicables dans les ttTTitoires d'outre-mer
et d Mayotte (L. n' 94-653 du 29 juill. 1994, art. 11),

Avant même l'entree en vigueur de l'art. tation des embryons, dernièreétape de ce pro-
lo152·2 c.santé pub!. issu de la loi du 29juillet cessus, ait été réalisée.• Civ. lie, 9 janv. 1996:
1994, l'assistance médicale à la procréationne 0, 1996, 376, note Oreifuss·Netler; ICP 1996. IL
pouvait avoir pourbut légitime que de donner 22666, note Neirinck .. Oefrénois '996. 532, obs.
naissance à un enfant au sein d'une famille Massip.• Pour l'arrêt attaqué, V.• Toulouse,
constituée, ce qui exdutle recours à un proces- 18avr, 1994: lCP 1995. Il. 22472, nore Neirinci-
sus defécondation in vitre ou sapoursuite lors- • V. aussi, pourun refusd'implantation après
que le couple qui devait accueillir l'enfanta été le décès du mari: • TGI Rennes, 30 juin 1993:
dissous parla mort dumariavantque l'Irnplan- lCPJ994./I, 22250, note Neirinck.

3. lorsqu'un enfant, né et reconnu en Fran
ce,a été légitimépar le mariage deses parents,
célébré en France, en vertu de la règle posée
par l'art, 3t1·16 c. civ. et par applicationde la
loi française régissant les effets du mariage,
s'agissant d'époux de nationalité différente
ayant leur domicile en France, il en résulte que
la loi française estcompétente à propos de l'ac
tion en contestation par l'époux divorcé de la
reconnaissance et de la légitimation subsé
quente.• Paris, 5 déc. 1991: 0, 1992. 290, nore
F. 80ulanger.

cérité et l'action ennullité,V.note3 ss. art. 311·
14. • (on Ira : • TGI Paris, 2l nov, 1991:
0,1995,306,note 5,Aubert; Rev. crit OIP 1995.
703, 1" esp., not»Jacques Foyer. 29nov, 1994:
Rev. ai: OIP 1995, 703,3' esp., noreJacques Foy.,
• l'action {en nullitéou en contestationJ doit
être possible à la foi, au regard de la loi de
l'auteurde la reconnaissance et dela loide l'en
fant. • TGI Paris, 23 nov.1993: prée. • 29 nov.
1994:pree.

t, La régie de conflit de lois de l'art,lll·16
est applicable d'office par le juge.• Civ. t".
25 nov. 1986: ICP 1988. If. 20967, ocre Coutbe ;
Gaz, Paf, 1987,2.387, note Massip; Rev. ait. OIP
1987,383, roteAncef el Lequette ; O.1987. Somm.
351,obs.Audil.

2. Il résultede l'art. 311-16que la loi person
nelle du père n'a vocation il régir la légitima
tion par mariage que dans la mesure ou, au
jour de l'union, cette loi admet un tel effet à
l'égard des père et mére de l'enfant naturel.
• Civ. 1", 10mars 1993: 8ull. civ. f, nO 102;
0.1994.50mm. 33. obs. Kerckhove; Rev. iri: OIP
1993. 456,nore 8, Ancel; JOf 1994. 124(2' eso),
noteBarrière-Brousse.

1. Unereconnaissance de paternité contenue
dans un actede déclaration de naissance fait à
l'étrangerdans les formes et délais prévus par
la loi étrangère, méme si celle-ci ne reconnaît
pas la filiation naturelle, est valable au regard
de la loi française, loi personnelle de l'auteur de
la reconnaissance.• Civ_ l", 20 nov. 1979: Bul/.
civ. t. nO 287. - V. aussi • Paris, 11mai 1976:
pree. H. art. 311-14, note 1.

2. pourla distinction entre j'action en contes
tation de la reconnaissance pour défautde sin-

152
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Code de la santé publique.
(Dier. n'' 53-1001 du 5 oct. 1953)

TITRE 1" (du livre II). PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

CHAPITRE Il bis. ASSISTANCE MÉDICALE À LA PROCRÉATION
(L. n° 94-654 du 29 juill. 1994)

Art. L. 152·1 L'assistance médicale a la procréation s'entend des pratiques cli
niques et biologiques permettant la conception in vitro, le transfert d'embryons et
l'insémination artificielle, ainsi que de toute technique d'effet équivalent permet·
tant la procréation en dehors du processus naturel.

L 152·2 L'assistance médicale â la procréation est destinée à répondre â la
demande parentale d'un couple.

Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le caractére pathologique a
été médicalement diagnostiqué. Elle peut aussi avoir pour objet d'éviter la trans
mission à l'enfant d'une maladie d'une particulière gravité.

l'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de pro
créer, mariés ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie commune d'au moins
deux ans et consentants préalablement au transfert des embryons ou a l'insémi
nation.

L 152·3 Un embryon ne peut être conçu in vitro que dans le cadre et selon
les finalités d'une assistance médicale à la procréation telle que définie à l'article
l. 152·2. 1/ ne peut être conçu avec des gamètes ne provenant pas d'un au moins
des deux membres du couple.

Compte tenu de l'état des techniques médicales, les deux membres du couple
peuvent décider p,ar éc~jt que sera tentée la fécondation d'un nombre d'ovocytes
pouvant rendre necessaire la conservation d'embryons, dans j'intention de réaliser
leur demande parentale dans un délai de cinq ans.

Les deux membres du couple sont consultés chaque année pendant cinq ans sur
le point de savoir s'ils maintiennent leur demande parentale.
. Un. décret en Conseil d'État détermine les obligations auxquelles sont tenus les
ètablissernents et les laboratoires au regard de leur conservation pendant la durée
d'application de la loi nO 94-654 du 29 juillet 1994 relative au don et à l'utilisa
tion des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la pro
création et au diagnostic prénatal [duré! fixée à cinq ans maximum par l'art. 21 dt
la loi), notamment lorsqu'ils cessent leur activité.

L. 152-4 A titre exceptionnel, les deux membres du couple peuvent consentir
par écrit à ce que les embryons conservés soient accueillis par un autre couple
dans les conditions prevues à l'article L. 152-5.

En cas de décés d'un mem~re du couple, le membre survivant est consulté par
écrit ~~r le pomt de savoir s il consent a ce que les embryons conservés soient
accueillis par un autre couple dans les conditions prévues à l'article L.152-5.

, L .152.5 A titre exceptionnel, un coup.le répondant aux conditions prévues à
1article l. 152-2 et pour lequel une assistance médicale il la procréation sans
recours cl un tiers donneur ne peut aboutir peut accueillir un embryon. - V. not«
H. art. L. 152·19, Infra.

l'accueil de l'embryon est subordonné il une décision de l'autorité judiciaire,
qui reçoit préalablement le consentement écrit du couple il l'o(.~ine de sa
conception. le juge s'assure que le couple demandeur remplit les conditions pré
vues ~ l'article L. 152·2 et fait procéder a toutes investigations permettant
d'apprécier les conditions d'accueil que ce couple est susceptible d'offrir à l'enfant
il naitre sur les plans familial, éducatif et psychologique.

le couple accueillant l'embryon et celui y ayant renoncé ne peuvent connaitre
leurs identités respectives.

Toutefois, en cas de nécessité thérapeutique, un médecin pourra accéder aux
informations médicales non identifiantes concernant le couple ayao; renoncé a
l'embryon.

Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne peut être alloué au couple
ayant renoncé à l'embryon.

l'accueil de l'embryon est subordonné à des règles de sécurité sanitaire. Ces
règles comprennent notamment des tests de dépistage des maladies infectieuses.

les modalités d'application du present article sont dètcrrninces pet décret en
Conseil d'Êtat.

L 152·6 l'assistance médicale il la procréation avec tiers donneur ne peut être
pratiquée que comme ultime indication lorsque la procréation mèdica.ernent assis
tée a l'intérieur du couple ne peut aboutir.

L. 152.7 Un embryon humain ne peut être conçu ni utilisé il des fins commer
ciales ou industrielles.

L. 152·8 La conception in vitro d'embryons humains a des fins d'étude, de
recherche ou d'expérimentation est interdite.

Toute expérimentation sur l'embryon est interdite.
A titre exceptionnel, l'homme et la femme formant le couple peuvent accepter

que soient menées des études sur leurs embryons.
Leur décision est exprimée par écrit.
Ces études doivent avoir une finalité médicale et ne peuvent porter atteinte il

l'embryon.
Elles ne peuvent être entreprises qu'après avis conforme de la commission men

tionnée il l'article L. 184-3 ci-dessous [Commission nationalt dt médlcirt! tt de biolo
gie dl la reproduction et du diagnostic prénatal) dans des conditions définies par
décret en Conseil d'État.

la commission rend publique chaque année la liste des établissements où
s'effectuent ces études, ainsi que leur objet.

L, 152.9 Les actes cliniques et biologiques d'assistance médicale a la procréa
tion, définis par décret en Conseil d'Etat, sont effectués sous la responsabilité
d'un praticien nommément agréé cl cet effet dans chaque établissement ou labo
ratoire autorisé il les pratiquer.

L. 152-10 la mise en œuvre de l'assistance médicale il la procréation doit être
précédée d'entretiens particuliers des demandeurs avec les membres de l'équipe
medicale pluridisciplinaire du centre. qui peut faire appel, en tant qu-e de besoin,
au service social institue au titre VI du Code de la famille et de l'aide sociale.

Ils doivent notamment:
1° Vérifier la motivation de l'homme et de la femme formant le couple et leur

rappeler les possibilités ouvertes par la loi en matière d'adoption;
20 Informer ceux-ci des possibilités de réussite et d'échec des techniques d'assis

tance médicale à la procréation, ainsi que de leur pénibilité;
30 Leur remettre un dossier-quide comportant notamment:
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• SECTION PREIviIERE DE LA PRÉSOMPTION DE PATERNITÉ

[!J CHAPITRE Il DE LA FILIATION LÉGITIME

L. 673-7 Le bénéfice d'un don de gamétes ne peut en aucune manière être
subordonné a la désignation par le couple receveur d'une personne ayant volon
tairement accepté de procéder à un tel don en faveur d'un couple tiers anonyme.

V. Déer. n" 95-560 du 6 mai 1995 (JO 1 mai) r<latif aux activités d'escstence médi
calt à la procréation.

2. Une expertise utilisant la méthode médi
cale des «empreintes génétiques Il constituant
non unefinde non-recevoir mais un moyen de
preuve au fond n'est pas obligatoire pour le
juge, de sorte qu'il est possible de refuser la
mesure sollicitée s'ilestconstaté qu'elle ne peut
remettre en cause les résultats d'une expertise
sanguine déjà pratiquée.• Civ. t". 12janv.
1994: D.1994. 449, note Massip. • Mais le juge
peut ordonner d'office toute mesure d'instruc
tian légalement admissible s'il ne dispose pas
d'éléments suffisants pourstatuer (empreintes
génétiques), • Civ, 1", 10mai 1995: 8u/l. civ. l,

Art...JJ..?..L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari.
Néanmoins, celui-ci pourra désavouer l'enfant en justice, s';] justifie de

faits propres à démontrer qu'il ne peut pas en être le père.

BIBL ~ Présomption cc pater is est... »: BOUVIER, RrD tiv, 1990. 394. - CHAMPE·
NOIS, ICP 1915. /. 2686... SALVAGE-GEREST, RTD civ, 1916. 233_ .. PRADE et
FORTIS-M_ONjAL, D. 1988. Chrono 31. • Contestation de la filiation légitime:
J.GROSLIERE, 0.1916. Chrono 195... MASSIP, D. 1911. Chron.231.• Contestation
de la paternité légitime: BOUTARD-LABARDE, RW ctv, 1983. 451. - !_ GROSLlÈRE.
RYD civ, 1990. 229 (infidélité de la femme mariée).• V. aussi Bibl. ss. art. 322.

l. Déuveu: liberté de la preuve. la preuve nO 199.. D. 1996. Somm. '49r obs. Granet·
de la non-paternité du mari peut se faire par Lambrechts ..Defrenois 1996. 326.obs. Massip.
tous moyens.• Civ. 1fe

, 18mai 1989: Gaz. Paf. 3. Désaveu: action en justice attitrée, Si
1990.1. 91, noteMassip; D.1989. Somm. 362, obs. l'art. 311-9 empêche le mari de 1. mere de re
Huet·Weiller (examen des sangs) • Civ. l ", noncer paravance à l'action en désaveu, cette
la mai 1995:8ul/. civ. l, nO 199; D.1996. Somm. disposition ne lui interditnutterrent de se désis
149, obs. Granet-Lambrechts; Defrénois 1996.326, ter de l'instancequ'il • eng.g~ ou de l'appel
oès, Massip (empreintes génétiques). qu'ila pu former, alorsqu'il est seul titulairede
• l'art. 312ne subordonne nullement la preu- cetteactionqu'ilavaitle pouvoir discrétionnaire
ve par l'examen des sangs Al'existence de pré- de ne pasintenter.• Paris, 5 mei 1978: annexe
somptions ou d'un commencement de preuve chrono Huet-Weiller, D. 1978. (hrcr.L 239.
de la non-paternité.• CiY. t", 18mai 1989:
préc. 4. l'action en désaveu de paternité est réser-

vée, en demande au mari de Id: mèreou ases
ayants causeet, en défense, cl la mèreet à l'en
fant ou il leurs ayantscause. Es:. donc irreceva
ble la tierceopposition contre00 jugement de
désaveu formée par l'épouse devenue veuve
d'unhommeQui, postérieurement à ce dêsaveu
par le mari de la mère, a reconnu l'enfant.
• Civ. t", 11juin 1991: Bull. oÎ,t. t nO 200; Gaz.
Paf. 2Siévr. 1992, note Massip;l1iDciv. 1991. 724,
cos, Huer-Weiller.

5. Désaveu: effets. l'effet dèrtaretif attaché
au jugement accueillant une contestation de
paternité légitimeprive l'enfant, depuis sa nais
sance, de laQualité d'enfant lêgl~lme et parvoie

TITRE III (du livre VI). DES ORGANES, TISSUS, CELLULES ET PRODUITS
DU CORPS HUMAIN

(L. n° 94-654 du 29 juill. 1994)

L 673·1 le don de gamète5 consiste en l'apport par un tiers de spermatozoï
des ou d'ovocytes en vue d'une assistance médicale cl la procréation.

L. 673-2 Le donneur doit faire partie d'un couple ayant procree. Le consente
ment du donneur et celui de l'autre membre du couple sont recueillis par écrit.
Il en est de même du consentement des deux membres du couple receveur, qui
peut étre révoqué, avant toute intervention, par l'un ou l'autre des membres du
couple.

L. 673·3 Toute insémination artificielle par sperme frais provenant d'un don et
tout mélange de sperme sont interdits.

L. 673·4 Le recours aux gamètes d'un même donneur ne peut délibérément
conduire cl la naissance de plus de cinq enfants.

DlSPOSITlONS SPÉCIFIQUES AU DON ET À L'UTlLISATION
DE GAMÈTES

a) le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives cl l'assistance
médicale cl la procréation;

b) Un descriptif de ces techniques;
c) le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'adoption,

ainsi que l'adresse des associations et organismes susceptibles de compléter leur
information cl ce sujet.

La demande ne peut être confirmée qu'à l'expiration d'un délai de réflexion
d'un mois à l'issue du dernier entretien.

La confirmation de la demande est faite par écrit.
La mise en œuvre de l'assistance médicale il la procreation est subordonnée il

des règles de sécurité sanitaire définies par décret en Conseil d'Êtat.
l'assistance médicale a la procreation ne peut être mise en œuvre par le mede

cin lorsque les demandeurs ne remplissent pas les conditions prevues par le pré
sent chapitre ou lorsque le médecin, après concertation au sein de l'équipe pluri
disciplinaire, estime qu'un délai de réflexion supplémentaire est nécessaire aux
demandeurs dans l'intérêt de l'enfant il naitre.

Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent il une assistance rnédi
cale nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préalablement donner,
dans les conditions prévues par le Code civil, leur consentement au juge ou au
notaire.

l. 152-11 à l. 152-19 (Dispositions pina/es).

Us embryons lxistant ci la date de promulgation de la presente loi et dont il a tU
virifii qu'ils nt font plus l'objd d'une demande pnrentnle. qu'ils ne font peu l'objet d'une
opposition cl un accUliJ par un couple tiers et qu'ils satisfont aux rigles de sécurité sani
taire ln vigueur au jour de leur transfert pourront itrl confiés à un couple remplissant
Its conditions privius à l'art. L. 152-5. - Si /wr accuâl est impossiblt et si la durie dt
ltur conservation est au moins égale ci cinq ans, il ut mis fin ci aHt ronservctlon (L.
n° 94-654 du 29 juill. 1994, arl. 9).

V. Dier. nO 95~560 du 6 mai 1995 (JO 7 mai) relatif cur activités d'assistana midi
cale cl la procriation.
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dont la découverte fait courir le délai de six
moisconcerne le fait de la naissance et non la
vérité de la paternité. • Montpellier, 25oct.
1994: D.1996. 50mm. 148, obi. Grenet
Lambrechls.

Contestation de légitimité 1'- -eotèe par leshé- i ~~. JI. 20235, oc:e :..-·':'"r - V. aussi Allas, Jep
ritiersete.xamendessangs:V.• Civ. i", 16nov. i;2"':. f.3165.
1983: Gaz. Pal. 1954. 1. 247, ~.o:e MalSip; ICP

Art, 317 (L. n' 93-22 du 8 janv. 1993) L'action en cosa"eu est dirigée, en
présence de la mère centre un administrateur ad hoc, ':'ésigné à l'enfant par
le juge des tutelles, dar.s les conditions prévues à l'a:-:::~le 389-3.

Ancien art.317 L'cction er: désaveu est dirigù, en présence di: :.:: rr-..ire, contre un tuteur
ad hoc, disigni d "enfer:: par le juge des tut!;!tS.

Art, 318 Même en t'absence de désaveu, la mère oourra contester la
paternité 'du mari, mais seulement aux fins de légitimation, quand elle se
sera, après dissolution du mariage, remariée avec le véritable père de
l'enfant.

aux fins de lèçit.raatioo.• Civ. t". 27 janv.
lS82: Bull. civ. f, n°.!E.

4. Conditions de ".Jction en contestation
de paternité exercée par la mère. Il résulte de
l'art. 318 que la me-e ne peut contester la pa
ternité de son premier mari Quelorsqu'elle s'est
remariée avecle vér~...able père.• Civ, t", 6 déc.
1983: D. 1984.337, ocre Raynaud; RTD civ. 1984.
697,obs.Nenon et R:.:beUirrDevichi.• Sil'action
en contestation ce paternité régie par les
art.318 s. implique la preuve de la non
paternité du premier mari de la mèreet la preu
ve de la paternite C.J second, cette double preu
ve peut se faire par tees moyens, meme par
présomptions.• G·•. l'r, 5 févr. 1985: Gaz. Pal.
1985.2.625, note J.M.• ... Et lesjugesdoivent
rechercher par tO...5 moyens de preuve et no
tamment par l'exerr.en comparé des sangs, la
filiation véritablece l'enfant .• Civ. I". 24 févr.
1,B7: Gaz. Pai. 15ii7.2.3<3, noteMassip; D.1987.
Scmm. 313, obs. H;..e:-','/f:'iljer.

5. S'agissant. da.....s le cadre des art.318s., de
tfancher un contrit ce filiation entre les deux
époux successifs ce le me-re, il suffit, conformé-

2. L'acte extrajccc.ë.re formé pat le mari a
peer effet, s'il est :è.: ce-s le délai de sixmois
i-ocosé, d'ouvrir ur; ;-·;)',;·.-eau délai de pareille
cur èe.• Basse-Terre. 20 r:-.ai 1974: lCP 1975. 1/.
17553, note GebJer.

1. Domaine de l'action en contestation de
paternité exercée pu la mËre. Sur la situation
de l'enfant dont la lèqitimitê. en l'absence de
possession d'état conforme, résulte des seules
énonciations de sonacte de r-aissance, V. notes
2 s. ss. art. 334·9(interpréta-ion a contrario de
l'art, 334-9) et notes Il. art.322 (interprétation
a contrario).

1. l'action en contestation de paternité pré
vuepar l'art. 318est ouverte -r.ême si l'enfant a
la possession d'état d'enfant ;~;itime.• Civ, t".
16févr. 1977:D.1977. 318 (1~ esp.), note nuet
Weilier; RTD civ. 1977.317, ces. Raynaud; 754.
obs. Herson et Rubellin-Devi(;-""-~

3, L'art. 318n'est applkeb.e qu'aux seulsen
fantsbènèfldant d'une filiat.co légitime,ce Qui
implique que l'enfant ait ètè conçu ou soit né
pendant le mariage; il est ccoc inapplicable si
l'enfant a été légitimé par te mariage de ses
parents; il appartient en ce: cas aux juges du
fond de restituerauxfaits et mes litigieux leur
véritable qualification. l'act-en des nouveaux
époux ne pouvants'analysercu'en une contes
tation de la reconnaissance e:: en une demande

Art, 316-2 Tout acte extrajudiciaire contenant désaveu ':e la part du maci
ou contestation de Je{::imité de la part des héritiers. sera comme non
avenu, s'il n'est suivi è.·une action en justice dans le Gérai de six mois.

1. l'ace extrajudiciaire c.:-tenant désaveu ::~:; expression~ ~:'. :è T ~':Jte).• Paris, 12juin
prévu a l'art. 316-2, reprener ; "expression ern- ,;:;';1 : Gaz.Pal. '::I~ 1. t z l, note IM.
ployée d.<:.'1S l'ancien art. 3E. sentend de tout
acte exprimant l'intention ce desavouer l'en
lant, précédant celui ayant ;·:_r effet d'intro
duire la procédureen vue di: .;. saisinedu tribu
nal; cet acte n'est pas nécessairement dressé
par un huissier; il suffit. cc e.le que soit sa
forme, qu'il ait « date certa-e • {surle sens de

" Sur la possibilité pour le maride se désister
de sonaction, V, note3 Il. art. 312.

2, Computationet nature du dél.I, Le délai
de six mois prévu parl'art.316 necourt, lorsque
le mari ne se trouvait pas Sur les lieux Qu'à
partir du jour où celui-ci a acquis la connais
sancecertaine et personnellede la naissance de 3. Sur le caractèred'ordre public du délai de
l'enfant dont il entend désavouer la paternité; l'action en désaveu, V.• TGI Fontainebleau,
lapreuve decettedate incombe auxdéfendeurs 14avr. 1976:ICP1976. IV, 6613, noteJ.A., déci-
à l'action.• Civ. 1", 21déc. 1981: 0.1982. sion qui se prononcepour la négativeet refuse
IR. 253, obs. fluet·Weiiler;Gaz. Pal. 1981. 2. 558 de soulever d'office l'irrecevabilité de l'action
• 17 janv. 1984: Bull. civ. t nO 21.. La fraude introduite tardivementpar le mari.

Art. 316-1. Si le mari est mort avant d'avoir formé l'action, mais étant
encore dans le délai utile pour le faire, ses héritiers auront qualité pour
contester la légitimité de l'enfant.

Leur action, néanmoins, cessera d'être recevable lorsque six mois se seront
écoulés à compter de l'époque où l'enfant se sera mis en possession des
biens prétendus paternels, ou de l'époque où ils auront été troublés par lui
dans leur propre possession,

fondement de l'art. 313-2, al. 2, et ne se majeur avant "entree en vigueur de la loi est
confond pasavecune action en désaveu.• Civ irrecevable.• Versailles, 17mars1994: D.1995.
1". 18mars 1981: eon. civ. 1. n' 94; 0.1982. 50mm. 219, obs. Granet·Lambrechts.
IR.254, obs. HueC·Weiller • TGI Paris, 24 janv. 7. Conséquences du rétablissement des ef·
1983: D. 1983. IR. 327 (l" esp.J. obs. Huet·Vlei//er. fets deI. présomption de p.ternité. En cas de

6. Titulaires de l'action. L'action n'est cuver- reconnaissance de l'enfant par un tiers, le rèta-
te il l'enfant, en vertu de l'art. 313,2, al. 2. dans blissement des effets de la présomption de pa
sa rédaction découlant de la loi du 8 janv. 1993, ternité implique nécessairement la miseà néant
Que dans les deuxans Qui suivent sa majorité. simultanée de cette reconnaissance.• Civ. t",
L'action formée par un enfant qui était déjâ 25juin 1991 : Gaz. Paf. 1992. 1. 139, note Massip.

A~, 314 L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage est
légitime et réputé l'avoir été dès sa conception.

Le mari, toutefois, pourra le désavouer selon les règles de l'article 312.
Il pourra même le désavouer sur la seule preuve de la date de l'accouche

ment, à moins qu'il n'ait connu la grossesse avant le mariage. ou qu'il ne
se soit, après la naissance, comporté comme le père.

~r:h...~ La présomption de paternité n'est pas applicable à l'enfant né
plus de trois cents jours après la dissolution du mariage, ni, en cas
d'absence déclarée du mari, à celui qui est né plus de trois cents jours
après la disparition,

Jugé Que doivent être écartées la présornp- riaçe, est né d'une fécondation in vitro pretl
tian posée par l'art. 311 ainsi Que l'application quee pendant le mariage des époux. seule la
de l'art.315 s'ilest établique l'enfant. né plus gestation ayant été retardee • TGI Angers,
de troiscents jours après 1. dissolution du ma- 10nov. 1992: 0.1994 Somm. 30, obs Labbée.

A...!1.Jli..Le mari doit former l'action en désaveu dans les six mois de la
naissance, lorsqu'il se trouve sur les lieux;

S'il n'était pas sur les lieux, dans les six mois de son retour,
Et dans les six mois qui suivent la découverte de la fraude, si la nais

sance de l'enfant lui avait été cachée,
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,l\..rt:..3.tl!-~, Apeine d'irrecevabilité, l'action, dirigée contre le mari ou ses
héritiers, est jointe à une demande de légitimation formée (L n' 93-22 du
8 janv, 1993) « devant le tribunal de grande instance» [précédmt, rédaction:
«dans ItS turnes dl l'article 33J~1 ci-dtSSOUS »j.

Elle doit être introduite par la mère et son nouveau conjoint dans les six
mois de leur mariage et avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de sept ans,

V, L n' 72-3 du 3 janv, 1972, art. 18, infra, IS. art, 342-8.
BIBL' H. MAZEAUD, JCP 1977. J. 2859. - NER50N <t RUBELLIN-DEVICHI. obs.
RTD civ. 1978, 331.

• SCCTION Il DES PREUVES DE LA FILIATION LÉGm!>1E

Art, 321 Il n'y a de ?,)Ssession d'état d'enfant légi2::oe qu'autant qu'elle
rattache l'enfant indi ..isiblement à ses père et mère.

Art, 318-2 Il est star:"~ sur les deux demandes par un seul et même juge
ment, qui ne peut aco.:eillir la contescation de paterni:e que si la légitima
tion est admise.

d'ordre public. l'irr ece....a!:ûEté de l'actionen rai
son de l'expirationces cêtas peut être soit sou
levee par le ministère public, soit relevée d'of
fice parlejuge.• G·,. 1". 24 nov.1987: 0.1988.
lOI, note Huet·We';."r; G~l. Pal. 1988. 1. 331.
oore MaSlip • Par;~ 26nov. 1993: 0.1994.
Somm. 114, obs. Gra::er-Lunbrecha.

conformément è!l.':X. c:spc5itions de l'art. 320.
• TGI Paris, 29juin 1S5S: o.1989. 50mm. 363,
obs.Huet·Weilier • 'CI Pa"s. 10juill. 1990:RTD
ci,. 1991. 722. obs. h_,:·W~jller.

(iv. est strictement réservée à :.;. mère et à son
second mari (irrecevabilité de la tierce
opposition).• Civ. t", 7 juin 1995: Bull. ov. f,
n' 237; D.1996. 50mm. '"J, obi. Granet·
Lambrecha; RTD civ. 1995. 610. cès, Hauser; De
frénois 1996.329, obs. Massip.

6. Les dispositions de l'art.. 3';&-1,al. 2, étant

la filiation légitime d'Un -e:"ifant, déclaré â
l'état civil sans indication ée ~!iation, puis re
connupar deux époux, ayar::: il leur égard une
possessioo d'état constante. x: trouve établie

Art, 319 La filiation ëes enfants légitimes se prouve ;Jar les actes de nais
sànce-inscrits sur les registres de l'état civil.

Art, 320 A défaut de ce titre, la possession de l'état ':'er:fant légitime suf
fiC----

fait disparaitre rétroactivement l'obligation
d'entretien qui pesaitsur le maride sa mère, en
sorte que les paiements qu'il avait faits pour
subveniraux besoinsde l'enfant se trouventdé
pourvus de cause.• Civ. 1", 13févr. 1985:
D.1985. 462, note J.M. - O.ns le même sens:
• Civ. l t

' , l" févr. 1984:0.1984,388, note Mas
sip; RrD civ. 1984. 700, obs. Nenon et Rubellin
Devichi.

9. Des dommages·intérêts peuvent étre al
louês au mari dont la paternité a été écartée
parapplication de l'art. 318.• TGllaval, 5mars
1974: Gaz. Pal. 1974. 1. 718 • TGI Brelluire.
19juin 1974: ibid. 1974. 2. 830 • Aix·en·
Provence, 14janv. 1975: lCP1976.//. 18302, noie
Vilia.

ment aux dispositions de l'art. 311·12. pour que
l'action puisseêtre accueillie, Que la paternité
du second soitplus vraisemblable que celle du
premier, • Paris, 2déc. 1977:D.1978. 141, note
Mallip; RTD civ. 1978.332. obs. critiques Nerson
et Rubeliin·Devichi. - V,aus~ • TGI l. Rochelle,
20févr. 1973: JCP 1975./1. 17966, noteManigne.

6. Sur la non-exigen<e de la possession d'état
d'enfant commun. V.note 1 ss. art. 318-1.

,. Sur les particularités procédurales de j'ac
tion,V. notes 2 à 5 Il, art. 318·1.

8, ConséquenciS du succès de l'action en
contest.tlon d~ p.temitt furcée par ,.
mère. L'effetdéclaratifattaché au jugement ac·
cueillant une contestationde paternité légitime
privel'enfant. depuissa naissance, de la qualité
d'enfant légitime et par voie de conséquence

Art, 322 Nul ne peu: réclamer un état contraire;" celui que lui donnent
so,,- titre ,le naissance et la possession conforme à ce titre_

Et rédproquement, m:.l ne peut contester l'état de celui qui a une posses
sion conforme à son titre de naissance.

BIBL" Contestation de p.ë.~ité légitime et interprétation c:. wntnrrio de l'art. 322 c.
civ,: AGOSTINI, D. 1978_ Chron. 149. - GRANET, JCP 1985. 1. 3219, - GRIMALDI,
Gaz. PaL 1986. 1. Doctr, 251. - HUET-WEILLER, D. 1985. o.ron. 123; obs, RTD civ.
1991. 725. - NERSON « RUBELLIN-DEVICHI, obs. RTD civ. 1981. 363; 1983. 740,
- RAYNAUD, D. 1985. o.ron. 205. - RUBEWN-DEVICHI, o:'s. RID civ, 1985. 355;
1986, 579,

f. La possession d'état d'enfant commun
n'est pas exigée dans le cas d'une légitimation
post nuptias liée aune action en contestation
de paternité légitime.• uv. 1", 16févr. 1977:
D.1977,328 (2' esp.j, Mte Huet·Weiller; Gaz. Pai.
1977.2,368, noteMassip; RTD civ. 1977,317, obs.
Raynaud • 3juill. 1979: D.1980. IR. 63, ob,.
Huet-Weiller; Gaz. P.i, 1980. ,. 224, note J.M.;
RTD civ. 1981. 384, ob~ Nerson etRubellin-Devichi.
• En effe~ le renvoi opéré par l·art.318-1
(ancienne rédaction) à l'art.331-1 doits'enten·
dre commeune référen<e aux seulesconditions
de forme prévues par ce dernier article.• Paris,
16déc.1976: D.1977, 133, Mte Massip.

2, l'actionde l'art, 318-1, quiestforméedans
l'intérêt de l'enfant. ne peut être introduite
contre celui·ci; il suffit Qu'elle soit engagée
contre le précédent êpoux de la mére ou les
héritiers de celul·ci, • TGI Paris, 14mai 1973:
D. 1973. 620 [rapporté avec cinq autres
jugements), noteMassip;Gaz. Pai. 1973. 1,477,
cane/. Coderch.

3, l'action de l'art.318·1 appartient à la
mère seule; l'interventiondans la procéduredu

nouveaumari de la mère n'est requise qu'en ce
Qui concernela demandede légitimation, et on
ne peut déduire de cette exigence légale,qui se
réfère seulement au casgénéral où le père est
vivant, l'interdictionfaite aux héritiers du nou
veau conjoint de formereux-mémes la deman
de, alorsqu'il a toujoursété admis que l'action
en légitimationpost nuptias peut être intentée
après ledécès de l'undesconjoints. à larequéte
de l'autre ou même de "enfant à légitimer.
• Paris, 11 juill. 1978: D. 1979,412, noteMaslip;
RTD civ. 1979. 783, obs. critiques Nenon et
Rube1Jin-Devichi. • Contra, le jugement infir
mé:. TGI Paris, 14mai 1974: 0.1977.152, noie
Fauchére.

4, L'action de l'art.318·1 peutêtreintroduite
par requête conjointe de la mère et des deux
marissuccessifs de celle·d,• TGI Fontainebleau,
27sept.1978:lCP1979. il. 19079, noieJ.A.;RTD
civ. 1979. 781, obs. Nerson et Rubeilin·Devichi. 
Méme sen!: • Bourges. 28mai 1984: D.1986.
136, note Huet·Weilier; RTD civ. 1986. 583, obs.
Rubelfin·Devichi.

5. L'action prévue par les art.318 et 318·1 (.

1. En "absence de possession d'état confor·
me au titre, la contestation de la paternité
comme de la maternité légitime est recevable;
cette action en contestationë~ecte de la pater·
nité légitime ne prive pas éo? toute utilité les
actions plus spêcifiques que la loi a prévues â
cette fin, par dérogation au ?fincipe posé par
l'art.322. puisqu'il est possibi-e d'y recourirlors
que les conditionsen sont ré'"..;.nies, même dans
le cas où il y a conjonction èu titre et de la
possession d'état. • Civ. 1". 17 févr. 1985(deux
arréts): 0.1985.265, note (om.;; Gaz. Pai. 1985.

1. 332, conc/. concrares kpaiilange; lCP1985. il.
20460, note Fottis-Monjal et Paire.. Defrénois
1985. J283, nore Grùr.aJdL - Dans le même sens:
• Gv. 1,e, 14mai lSô5: &->4,. civ.',nO 152.

2. OéslorsQu'un enfant n'a que le titre, mais
non la possession c'état d'enfant légitime. le
pEre peut,sur le fcC'..;emE<11 de l'art.322, al. 2,
êtablir sa non-pa:emité, QUand bien même cet
enfant aurait été C:)-nçlJ à une époque où les
époux avaient repr:Sta vie commune.• Gv. 1,r,
30juin1987: Gaz. ?a/. 19<"S. J. III, noie Maslip.
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d'apprécier, dans chaque C3S, si, eu égard au,x
circonstances,le mariage doit être jugé impossi
ble; il peut notamment en être ainsi lorsque le
pere et la mère de l'enfant ont définitivement
mis fin â leur liaison, de sorte qu'aucune corn
munauté de vie et d'aHeetion n'est plus conce
vable entre eux en raison de leurs sentiments
devenus antagonistes.• Paris, 7 déc. 1976 et
• 1~( juill. 1976: O.1977. 297, nore Massip; RTD
civ. 1977.549. cos. Raynaud; 764, obs. Nerson et
Rubellin·Devichi • Paris, 13févr. 1979: D.1980.
164, note Massip;RrD civ. 1981. 385, obs. Nerson
et Rubellin-Oevichi • TGI Créteil, lBjuin 19B1 :
!Cp 1982. Il. 19870, note 80ulanger.

Art: 333-6 Les dispositions des articles 331-2. 332 [cbrc~'] et 332-1. ali
néa l ", sont applicables à la légitimation par autorité de justice.

[!J CHAPITRE III DE LA FILIATION NATURELLE

RËP. CIV. VO Filiation naturelle, par HUET-WEILlER.

BIBL, GËN ... Condition juridique de l'enfJllt nature! face .1UX instruments inter natio
naux protecteurs des droits de l'homme: MAYMON-GOUTAlOY. D. lY85. Chrun.
211. • Loi du 8 janv. 1993: GRANET. D. 1994. Chron. 21. - MAS5tP, D'trénois 1993.
609. - RU8ELLIN-DEVICHI. JCP 1993. 1. 3659. - 5UnON. D. 1993. Chrono 163.

mère est antêrieure acelle fa:te par le père, le
lendemain.• Paris. 13 nov. 1950: O.J5-91. l?.. 8.
- Mèrne sem: • Versailles, 25 juin 1552:
O. 1993. Somm. 169. ces. Granet-La:::':"~hts..

• Deux reconnaissances faite-s a cinq minutes
d'intervalle ne sont pas sirnultanées. • Icctcu
se, 28 mars 1995: 0.1556. Somm. 152. Obi
Granet-Lambrechts..

SECTION PREMIÈRE DES EFFETS DE LA FILIATION NATURELLE
ET DE SES MODES D'ÉTABLISSEMENT EN GÉNÉRAL

•

Art, 334-2 Lors même que sa filiation n'aurait été établie qu'en second
lieu à l'égard du père, l'enfant naturel pourra prendre le nom de celui-ci
par substitution, si, pendant sa minorité, ses deux parents en font la décla
ration conjointe devant (L. n° 95-125 du 8 févr. 1995, art. 8) « le greffier
en chef du tribunal de grande instance ». - Enfrù en appEcation trois rr..o~ c.;ris
l'mtrée en vigueur de la loi du 8 févr. 1995 [JO 9 févr.].

v., pour le casd'une reconnaissance prénatale
conjointe des deux parents, • TGI Lille, 3 févr.
1987:lCP1990. Il. 21447. note labbée.

L'ordre des reconnaissances anticipées ne
pouvant étre annulê par une fiction juridique
lesconsidérantcomme faites simultanément le
jourde la naissance, l'enfant doit porter le nom
de la mère lorsque la reconnaissance faite par la

Art, 334 L'enfant naturel a en général les mêmes droits et les mêmes
devoirs que l'enfant légitime dans ses rapports avec ses père et mère.

Il entre dans la famille de son auteur.
Si, au temps de la conception, le père ou la mère était engagé dans les

liens du mariage avec une autre personne, les droits de l'enfant ne peuvent
préjudicier que dans la mesure réglée par la loi, aux engagements que, par
le fait du mariage, ce parent avait contractés.

BIBL.• GUILBERTEAU. D. 1914. Chrono 111 (famille de l'enfant adultérin).
RUBELLIN-DEVICHI. JCP 1986. 1. 3241 (condition juridique de la famille de fait).

Art. 334-.1 L'enfant naturel acquiert ie nom de celui de ses deux parents
à l'égard de qui sa filiation est établie en premier lieu: le nom de son père,
si sa filiation est établie simultanément à l'égard de l'un et de l'autre.

RËP. CIV. VO Nom, par PONSARD et BLONDEL

BIBL. • NER50N et RUBELLIN-DEVICHI. obs. RTD civ. 1919. 105; 1981. 602.

ment resulte d'une circonstance indépendante
de la volonté des époux ou encore d'une cir
constance extérieure devant laquelle leur volon
té est impuissante.• TGI Paris, 18 mars 1975:
!Cp 1975. IV. 6515. note l.A.. jugement réformé
par. Paris, 1" juill. 1976: citéinfra.

Nerendent le mariageimpossibleni I'èlciqne
ment des parents naturels, ni le fait qu'ils n'ont
plus d'inclination l'un pour l'autre, en l'absence
de tout autre élément objectif caractérisantune
mésentente.• TGI Paris, 11oct. 1986: O. 1987.
Somm. 315, obs. Huet·Weiller. - Dans le même
sens: • Aix-en-Provence, 2Sjuin 1991: D. 1993.
Somm. 162, obs.Grane/-Lambrechts.

Ensensopposé: La loi laisse au juge le soin

Jll1.J.3.3.,.1. La requête aux fins de légitimation est formée par l'un des
deux parents ou par les deux conjointement devant le tribunal de grande
instance, - V. NCPC, art. 1150 s.

A!1.. _333-2 Si j'un des parents de l'enfant se trouvait, au temps de la
conception, dans les liens d'Un mariage qui n'est pas dissous, sa requête
n'est recevable qu'avec le consentement de son conjoint.

L'art. 333-1 nevise pasl'hypothèse où l'époux demandant de ledispenser de ceconsentement
dont le consentement est requisseraitdans l'im- vu l'impossibilité actuelle où ilse trouvede J'ob
possibilité de manifester sa volonté et aucune tenir.• TGI Bobigny, 6 févr. 1973: D. 1973. 528,
dispense n'étant prévuepar le texte. le tribunal noteMassip.
ne peut accuelllir la prétentiondu requérant lui

Art. 333-3 Le tribunal vérifie si les conditions de la loi sont remplies et,
après avoir reçu ou provoqué, le cas échéant, les observations de l'enfant
lui-même, de l'autre parent quand il n'est pas partie à la requête, ainsi que
du conjoint du requérant, il prononce, s'il l'estime justifiée, la légitimation.

1. les juges du fond apprécient souveraine- obs. Huet-Weiller: RTO civ. 1977.767, obs. Nenon
ment si une demande de légitimationpar auto- et Rubelfin·Oevichi • TGI Créteil, lBjuin 1981 :
ritéde justice estjustifiée au sens de l'art.333- !Cp 1982. Il. 19870. note 80u/anger • Agen,
l. Civ. ft, 9 avr. 19B1 : BuU. civ. " nO 375. 22 mai 1979: annexe chrono Massip, Gaz. Paf.

2. Sur l'appréciation de l'intérêt de l'enfant, 1982. 1. Doctr 9.
V.• TGI Nanterre, 17déc. 1976: O. 1977. IR. 274,

A,rL.333-.4 La légitimation par autorité de justice prend effet à la date de
la décision qui la prononce définitivement.
- Si elle a eu lieu à la requête d'un seul des parents, elle n'a point d'effet
à j'égard de l'autre; elle n'emporte pas modification du nom de l'enfant,
sauf décision contraire du tribunal.
BIBL. LEGEAI5, D. 1918. Chrono 43.

Ar~:_ ..33}:? Si la légitimation par autorité de justice a été prononcée à
l'égard des deux parents, l'enfant prend le nom du père; s'il est mineur,
(L. nO 87-570 du 22 juill. 1987) « le tribunal statue sur les modalités
d'exercice de l'autorité parentale», comme en matière de divorce.
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de filiationen donnant arbitrairementune pré
pondérance de fait à la filiation naturelle, ce
qui serait le cas s'il acceptait de recevoir une
déclaration à fin de changement de nom ten
dant â attribuer â l'enfant le nom de l'auteur
de la reconnaissance.• TI Puteaux, 17juin
1986: D. 1987. 531, note Gillerot.

Si l'enfant a plus de (L. n" 93-22 du 8 janv. 1993) « treize ans» [précé
dtntc ridacHon: « qulnu ans»], son consentement personnel est nécessaire. 
V. NCPC, art. 1152 s.

1. Caractèredéfinitifde l'attribution du nom
par déclarationconjointedes parents: V.note 1
SI. art. 334-3,

2. Tant que coexistent la paternité légitime
résultant de l'acte de naissance et la paternité
naturelle résultant d'une reconnaissance
(art. 334·9 a contrario). il n'appartient pas au
juge des tutelles de trancher Ce conflit virtuel

Art. 334-3 (L. n° 93-22 du 8 janv. 1993) « Dans les autres cas, le chan
gement de nom de l'enfant naturel doit être demandé au juge aux affaires
familiales. Toutefois, le tribunal de grande instance saisi d'une requête en
modification de l'état de l'enfant naturel peut dans un seul et même juge
ment statuer sur celle-ci et sur la demande de changement de nom de
l'enfant qui lui serait présentée. »

L'action est ouverte pendant la minorité de l'enfant et dans les deux
années qui suivront, soit sa majorité, soit une modification apportée à son
état.

us dispositions relatives ci la création du juge aux affaires familiales entrent en vigueur
J~ t" fm. 1994. - Elles sont applicables dans les territoires d'outre-mer et ci Mayotte (L. 8
janv. 1993, art. 63 et 64).

Les ju.'.:es sai.~is ci la date d'entrée (11 vigucur de la loi prrcitie d'(lcrions relevant des dis
POSitiOIlS qui y seur idictth (kIllCur~l1! Wlllpacllt~ peur C/I l"lJIIlluifrt' (llrl. 62).

Ancien art.334-3, al. 1tr Dans tous les autres cas, le changement d~ nom de "enfant
naturel doit être demandé (lU tribunal de grande instancr.

BIBl. .. Prohibition du système: du ( double nom Il; NEKSON c::t KUllElLlN-DEVICHI,
obs. RTD civ. 1981. 602. • Appréciation des intérêts en présence: NERSON et
RUBELLIN-DEVICHI. ob,. ibid. 1979. 112: 1981. 614.• Détermination du défendeur
à l'action en changement de nom: MEN)UCQ, note D. 1916. 647. - NERSON et
RUBELLIN-DEVICHI, RTD civ. 1919. 111.

• Paris, 25sept. 1981: ibid. (r esp.) • Paris,
1nov. 1990: 0.1991. IR. 9; RTD civ. 1991.515.
obs. Huer·WeilJer. • Contra: • Paris, 4 févr.
1977: O. 1977. 399, note Massip • Paris, 15 mai
1979: D. 1982. 499 (1" eso], note M"'ip • TGI
Nanterre. 6mai 1980: O. 1981. IR.298 (1" "p.J,
obs. Huet·Weilfer • Paris. 25 nov. 1981 : O. 19B2.
499 (2' "p.J, note Massip.

3. EnceQuiconcerne l'usage du nom de celui
des parentsqui n'a pas transmis le sien. V. l. 23
déc. 1985, art. 43,supra, ss.art. 57 c. cfv

4. Appréciation des intéréts en présence.
les juges du fond, lorsqu'ils statuent sur une
demande de changement de nom d'un enfant
naturel,doiventprendreen consideration les in
térêts en présence Qu'ils apprécient souveraine
ment.. Gv.r-.11déc. 1985: Bull.civ. l, nO 345.
- Déjà en ce sens:. Civ. l't, 29 nov. 1977: Gaz.
Pal. 1978.2.345, note MalSip; O. 1978. IR.185.
obs. Huet-Weiller • 18nov. 1980: Bufl. civ. l,
n"296; D. t981. IR. 299, oos. Huet-Weiller
• 10juill. 1984: Bull. civ. f, nO 224.• En parti
culier, ilsdoiventconsidérer les iotèrèts de l'en
fant. • Paris. 18avr. 1988; D. 1988. 50mm. 400,
obs. Huet·Weilfer • Nîmes, 25oct. 1990: prée.
note1 • Versailles, 19nov.1993: O.1994. Somm.
120, obs. Granet-Lambrechts.. Ainsi que
ceux des grands-parents maternels.• Civ. t",
27 janv. 1993: D. 1993. Somm. 329. obs. Granet·
Lambrechts. • Pourle cas où la demande n'est
pascontestéedevantlesjuges du fond. V.• Civ.
1". 12oct. 1983: D.1984. 238, note MalSip
(moyen de cassation irrecevable comme nou·
veauet mélangêde fait et de droit).

5. la demande en changement de nom, pas

plusque la déclarationccojcinte devant ~ j:;.ge
des tutettes, ne sont subordonnées au cons-ente
ment du conjoint de l'auteur marié ou â l'ac
ceptation de sa famille.• Lyon. 20 nov. 1975:
D. 1976. 647, note Menjucq.

6, Procédure. ta décision qci a re;e:~ une
première demande de s~bst;tution ce nom n'a
pas, à l'égard d'une seconde demande, t'evto
rité de la chose jL'gée et ne fait pas ccstecte â
sa recevabilité; en effet la questionsci,;:-:".;se au
juge est cellede savoirsi. au jour où il statue, le
chancernent sollicité est conforme aux intérêts
en prJesence et cet intèrèt peut rhecçer a..-ec les
circonstances. notamment avec l'âce ce l'en
fant. • Civ, l'e. is déc. 1979: G<3Z_ PaL 75E'). 1.
249. note l.M.

1. Sur la détermination du point ce depart
dudélai prévu parl'al.2de l'art.334-3, V.• TGI
Chalons-sur-Marne. 23 av"f. 1975: Gaz. Pa!. 1975.
2.~, coret. OecheiL.

8. l'action tendant au changement ce nom
de l'enfant par substitution du nom de la mère
à celui du père n'étant pas relativea la filiation
n'a pas à être rcmmuniquèe au ministère pu
blic. • Civ. l't, 25 juin 1991; Bull. ci'l. t: ne 217;
Oe!renois 1991. 1253. cos.Massip.

9. Conséquence de l'annulation d'une re·
conn.ûssance. Surle maintien éventuel, au pro
fit de I·enfant.du nom de "auteur d'une recon
naissance annulée. V.• TGl Marseille. 27 janv.
1981: !CP 1983. 1/. 20028, note Penneau.
• Comp.• Paris. 13févr. 1975: Gn Pal. 1975.
1.320,note Vialle.

1. Domaine. l'action judiciaire ouverte par
l'art.334-3 ne peutêtreexercée quedans lecas
Oùl'accorddes volontésdes parents sur le nom
n'a pu se faire. Elle ne peut donc être exercée
après qu'ait eu lieu la déclaration conjointe
visée à l'art.334-1.• Nîmes, 15oct. 1990: !cP
1992. fi. 21812, noteGaré; RTD civ. 1991. 293, obs.
Hauser.

2. Prohibition du système du «double
nom ». Sil'art. 334-3 permet au tribunal d'auto·
riser sur requète l'enfant naturel à substituer,
non seulementle nom de son père à celuide sa
mère, comme le prévoit l'art. 334-2 en cas de
déclaration conjointe des parents de l'enfant
mineur, maisencoreéventuellement le nom de
sa mère à celui de son père, il ne saurait per-

mettre à l'enfant d'ajouter un des noms à
l'autre: sauf le cas d'adoption simple, le nom
patronymique découlant de la filiation est seu
lement celui d'un seul des parents et, en l'ab·
sence de précision formelle des textes, on ne
peut ouvrirà l'enfant naturel une possibilité qui
n'appartient pas à l'enfant légitime.• Civ. lIe,
16nov. 1982: O. 1983. 17, réquis. Proe. gén. et
note Huet·Weiller; lCP 1983. Il. 19954, rapport
Ponsard et note Gobert; Gaz. Pal. 1983. 1.61, note
Patureau • 11avr. 1983: Bull. civ. l, nO 115. 
Dans le mêmesens: • Bordeaux, 29mai 1979:
!CP 1980. Il. 19425 (1" esp.J, note Hue/-Weille" et
Reet. 1944/ bis. Paris, 10 juill. 1980: 0.1981.
IR.298 (2' esp.J, ob,.Huet-Weiller. Lyon. 10déc.
1980: O.1982. IR. 257 (1" esp.J, obs. Huet·Weiller

Art. 334-4 La substitution de nom s'étend de plein droit aux enfants
mineurs de l'intéressé. Elle ne s'étend aux enfants majeurs qu'avec leur
consentement.

Art. 334-5 En l'absence de filiation paternelle établie. le mari de la mère
peut conférer, par substitution, son propre nom à l'enfant par une décla
ration qu'il fera conjointement avec la mère, sous les conditions prévues à
l'article 334-2 ci-dessus.

L'enfant pourra toutefois demander à reprendre le nom qu'il portait anté
rieurement par une demande qu'il soumettra au (L. nO 93-22 du 8 janv.
1993) « juge aux affaires familiales », dans les deux années suivant sa
majorité. - V. not, SI. art. 334-3, supra. - V. NCPC, art. 1152 S.

Art. 334-6 Les règles d'attribution du nom prévues aux articles précédents
ne préjudicient point aux effets de la possession d'état.
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BIBL' GOBERT. JCP 1980. 1. 2966. - NERSON et RUBELLIN-DEVICHI. obs. RTD civ.
1981. 610.

Art. 334-7 Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article 334
ci-dessus, l'enfant naturel ne peut être élevé au domicile conjugal qu'avec
le consentement du conjoint de son auteur.

.Art... 3.34-1;l (L. n" 82-536 du 25 juin 1982) La filiation naturelle est léga
lement établie par reconnaissance volontaire.
- La filiation naturelle peut aussi se trouver légalement établie par la pos
session d'état ou par l'effet d'un jugement

Us dispositions de la loi n" 82-536 du 25 juin 1982 sont applicables aux tnfants nutu
rels nis avant son entrie en vig-...:rur. Ceux-ci ne pourront néanmoins demander à s'm pri
va/air dans les successions déjà liquidùs (Mt. 2 de la loi).

BIBL' DEKEUWER-DEFOSSE2. D. 1986. Chrono 305. - HUET-WEILLER, D.1982.
Chrono 185; obs. D. 1987. Somm. 316. - MASSIP, Defrénois 1982. 1265. - NERSON
et RUBELLIN-DEVICHI, cbs. RTD ctv. 1982. 584; 1983. 729. - RUBELLIN-DEVICHI,
ibid. 1988. 720. - THERY, JCP 1984. 1. 3135.

8.r:t.._~334·10S'il existe entre les père et mère de l'enfant naturel un des
empêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 ci-dessus pour
cause de parenté, la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est inter
dit d'établir la filiation à l'égard de l'autre.

B[BL' CORPART. Gal. Pal. 1995. 2. Doctr. 888.

Art. 334-9 Toute reconnaissance est nulle, toute demande en recherche
est irrecevable, quand l'enfant a une filiation légitime déjà établie par la
possession d'état.

BI~L • CHAMPENOIS, JCP 1975. 1. 2686; Gal. Pal. 1976. 2. Doctr. 656. - GROS
L1ERE, D. 1978. Chron. 25. - LAROCHE-GISSEROT, Gaz. Pal. 1979. 2. Doctr. 421 (à
propos de Rouen, 25 janv. 1978. ibid. 1979. 2. 367). - MASSIP, D. 1975. Chrono 80;
Gal. Pal. 1982. 1. Doctr. 112. - NERSON. obs. RTD civ, 1976. 341. - NERSON et
RUBELUN-DEVICHI, obs. ibid. 1977. 752; 1979. 778. - RAYNAUD, D. 1975. Chrono
257. - SALVAGE-GEREST, JCP 1976. 1. 2818. - VIDAL, JCP 1973. 1. 2539.

être accueillie.• Civ. lu~, 26janv. 1994: Defrê
nais 1994. 716, obs. Massip.

3, Il appartient auxjugesdu fondd'apprécier
souverainement, pour trancher le conflitde fi
liation existant entre le mari et l'auteur de la
reconnaissance, quelle est la paternité la plus
vraisemblable (en l'espèce, la paternitédu mari
était exclueparle résultat de "examencomparé
des sangs, alors que les analyses faisaient au
contraire apparaître un taux élevé de probabi
lité en faveur de la paternitéde j'auteur de la
reconnaissance).• Civ. t", 2 mars 1982: BuJ/.
civ.l,nO 94.

4. La reconnaissance n'est pas nulle lors
qu'elle a été souscrite avant que la possession
d'état d'enfant légitime soit constituée.• Civ.
1", 4 mai 1994: O. 1995. 507, note Mirabail.
• Comp, avec l'affirmation selon laquelle l'in

terprétation a contrario de l'art.334-9n'est sou
miseà aucuneautreconditionque le défautde
possession d'état à l'égarddu maride la mère
et seule la preuved'undéfaut total et constant
de possession d'étatest nécessaire: • TGIParis,
21 nov.1978,. 12 févr.1979et. 26 févr.1979:
O.1979. 611 (1", 2' et 3' esp.! note Raynaud.
• Dans le meme sens: • Bourges, 10janv.

1995; !cP 1995. Il. 22535, note Yamba.

5. Incidence surle nomde l'enfant: V.note 2
SS. art. 334·2.

t, L'art. 334-9 n'interdit la reconnaissance
d'un enfantque lorsque celui-ci Cl une filiation
légitime déjàétablie parla possession d'état.et
lafiliation lèçitime implique que l'enfantait été
conçu ou soit né pendant le mariage; le texte
estdoncinapplicable si l'enfantest né avant le
mariage.• Civ. 1f t

, 21 juin 1977: 8ul/. civ. l,
n' 288; 0.1971. IR. 435. obs. Huet-Weiller
• 17févr. 1982: Bull. civ. 1, nO 78; O. 1983.
IR. 331. obs.Huet·Weiller. 6 oct. 1982: Gal. Pal.
1983.2.552, note J.M.

2. Interprétation a contrario de l'art. 334·9.
En l'absence de possession d'état d'enfant légi
time, la reconnaissance d'un enfant dont la lé
gitimité résulte des seules énonciations de son
actede naissance estvalable;l'action tendantà
régler, conformément à l'art. 311-12, le conflit
de filiation Qui s'ensuit est recevable.• Civ. t".
9 juill 1976: D. 1976. 593, tlOll' R'JYflJud; J(p

1976. Il. 18494. note Cornu;Gaz. Pal. 1976.2. 708,
noteViatte;Delr/nois 1976, art.31207, note Mas·
sip; RrO civ. 1976.340, obs. Nerson et 1971. 752.
obs. Nerson et Rubelfin·Devichi • 25 nov. 1980:
ICP 1981. Il. 1966/, note Paire;Gal. Pal. 1981. 2.
586, noteJ.M. • Mais lorsque la reconnaissance
d'enfant naturel souscrite par le demandeur a
été annulée en raison de son caractère menson
gerrévélé par l'expertise ordonnée parle juge
de la mise en état, l'action du demandeur exer
céesur le seul fondement de l'art. 334·9 ne peut

pour objet de limiter les conséquences des rè
gles relatives au nomde l'enfantnaturel et non
pasde prévoir que la possession d'etatpeutdé
terminer le nomdel'enfantnaturel.. TGlParis.
9 janv. 1980: !Cp 1980. Il. 19425 (2' esp.), note
Huet-Weiller; RrOciv. 1981.610, oôs, Nerson et
Rubellin-Devichi.

{('[f('. 8 juin 1988, (.1((. Pironi): D. 1988. Somm.
400, obs. HueC-Weiller.

4. la loi du 25 juin 1982permet d'établir par
la possession d'état la filiation de tous les en
fants naturels quelle que soit la date de leur
naissance, sans qu'il y ait lieu de distinguer
selon que la succession de leurauteur a ou non
été liquidée;il leurest seulement interdit de se
prévaloir de cette filiation pour remettre en
cause les successions déjàliquidées à ladate de
l'entrée en vigueur de la loi. • Clv, t", 12mai
1987: Gal. Pal. 1988.2.856,note Massip. • Sur
la notion de succession non liquidée, V.• Civ.
1". 3 nov. 1988: Bull. civ. l, nO 301 • 7 févr.
1989: O.1989. 509. note Massip • 6 juin 1990:
Bull. civ. l, nO 147.. O. 1992. Somm. 224, obs. Va·
reifJe. 10févr. 1993:Bufl. civ.I, nO 68; Defrénois
1994. 547,noteBernard deSsintAffrique.

5. La possession d'état. méme lorsqu'elle est
établie,ne fait présumer la filiation quejusqu'à
preuve contraire (en l'espèce, conclusions d'une
expertise sanguine excluant la paternité).• Civ.
r-, 4 déc. 1990: Bufl. civ. f, nO 277; Defrénois
1991. 672. note Massip; RTO civ. 1991. 511,obs.
Huet·Weiller.

Conflit ch jurisprudence. Jugé qu'il y a lieu
d'admettre que l'usagecontinu et ce bonne foi
du nom par l'enfant pendant toute sa mino
rité, lui confère. en application de l'art. 334-6,
le droit de le porter.• Paris, 15mai 1979:
O.1982. 499 (1" esp.). note Massip. • En sens
opposé: jugé que l'art. 334-6 a expressément

f. L'action Cil (Oml..JI..Hiufl th.. PU\\l·\\iOll
d'état d'enfant naturel n'est pas soumise au
délaipréfix prévu parl'art.340-4, mais ala pres
cription de trente ans telle qu'instaurée par
l'art.311·7.• Civ. 1", 10 févr. 1993: 0.1993.
490, noteHauser et Nicoleau ..Defrénois 1993. 718,
obs. Massip.

2. Peu importe que le père naturel, ayant
traité les demandeurs comme ses propres en
fants. se soit abstenude les reconnattre offkiel
lement de son vivant, ni que les enfants aient
attendu la mortde leurauteur pourfairevaloir
leur lien de filiation.• Paris, 29 sept. 1988:
O.1988. 50mm. 364.oôs.Huel-Weiller.

3, Lorsqu'il résulte d'un certificat médical que
deux enfants ont été conçus par leur mère et
parunhomme, décédédepuislors. selon le pro
cédé de la fécondation in vitro, ce procédé, s'il
ne peut être assimilé à la reconnaissance de
l'art. 335,constitue cependant l'undes éléments
de fait de la possession d'état dont les enfants
peuvent se prévaloir. Cetélément étant corro
borè par la reconnaissance de cette paternité
auprès des médias et du proche entourage, la
filiation paternelle se trouve établie conformé
mentauxdispositions de l'art. 334...s.• TGI Nan-

156



306 Art. 340 CODE CIVIL FILIATION Art. 340-2 307

• SECTION III DES ACTIONS EN RECHERCHE DE PATERNITÉ
ET DE MATERNITÉ

Art. 340 (L. n" 93-22 du 8 janv. 1993) La paternité hors mariage peut
être judiciairement déclarée.

La preuve ne peut en être rapportée que s'il existe des présomptions ou
indices graves.

Pour i'app/iwtion d, la loi du 8 janv. 1993, V. Circ 3 mars 1993 (D. e: ALD 1993.
290; io 24 mars).

Ancien art. 340 La paternité hors mariage peut être judiciairement déc/arù: .
10 Dans le cas d'enlèvement ou de viol, lorsque l'époqu! des faits se rapportera a celle

de la conception; .
20 Dans le cas de séduction, accomplie ci l'aide de manœuvres dolOSives, abus d'auto-

rité, promesse de mariag! ou fiançailles; . . . . '
30 Dans le cas où il existe des lettres ou quelque autre tcrlt emanant du pere pre-

tendu, propres à établir la paternité d'une manière non équivoque; . . .
40 Dans le cas où I! père prétendu et la mère ont vécu pendant la p~node .'egale de la

conception en état d! concubinage, impliquant, à défaur dt communaute de Vie, des reie
tiens stables et continues:

50 Dans I! cas où le père prétendu a pourvu ou participé à l'entretien, ci l'éducation
ou ci l'établissement d! l'enfant en qualité de père.

BIBL. • BERNIGAUD, fCP 1995. 1. 3813, n" 9 (présomptions ou indic" graves). 
GRANET, D. 1994. Chrono 21 (réforme de 1993). - HAUSER, RTD <IV. 1995. 342 et
1996. 138 (premiers adminicules).

f. Application immédiate de l'art. 340 nou- graves): V.• TG! Paris, 21sept.1993, et. Paris,
veau (notion de présomptions ou indices 14mai 1993: 0.1994. Somm. 118 er 119, obs.

,'1..'1,.340-2 L'action n'appartient qu'à l'enfant.
Pendant la minorité de l'enfant, la mère, même mineure, a seule qualité

pour l'exercer.
Si la mère n'a pas reconnu l'enfant, si elle est décédée ou si elle se

trouve dans l'impossibilité de manifester sa volonté, l'action sera intentée
conformément aux dispositions de "article 464, alinéa 3, du présent code.
aret. • NERSON et RUBELLIN-DEVICHI, obs. RTD civ, 1978. 344.

Art -: ;3/l.0.1 (Abrogé par L. nO 93-22 du 8 janv. 1993) L'action en recherche
de paternité ne sera pas recevable:

1° S'il est établi que, pendant la période légale de la conception, la mère était
d'une inconduite notoire ou qu'elle a eu commerce avec un autre individu, à
moins qu'il ne résulte d'un examw des sangs ou de toute autre méthode médi
cale certaine que cet individu ne peut être le père;

2° Si le père prétendu était, pendant la même période, soit par suite d'e10igne
ment, soit par l'effd de quelque accident, dans l'impossibilité physique d'être le
pl" ;

3° Si le père prétendu établit par un examen des sangs ou par toute autre
méthode médicale certaine qu'il ne peut ètre le père de l'enfant.

En l'absence de dispositions transitoires, la loi tions avec la mère pendant la période de
du 8janv. 1993 est d'application immédiate. conception de l'enfant, l'abrogation de
Une cour d'appel a doncrefusé à justetitrede l'art. 340-1 c. civ. ayantretirétoute pertinence à
surseoir à statuer dansl'attente de la décision ce temoignage.• Civ. 1,e,7 juin1995: Bull. civ.
pénale qui devait apprécier la veracite du té- 1, nO 238.. Defrénois 1995. 1383, obs. Massip;
moignage d'un tiers affirmant avoir eu des(ela- 0.1996. Somm. 156, oës, Granet·Lambrechts.

de ceuxquiont eu des relations intimes avec la
f~mme pendant la période légale de concep
tron, son succès implique la constatation de ces
re!ati~ns .intimes dont l'existence ne peut plus
faire 1 objetd'un autredébat (décision rendue
so.us l'empire de l'art.340 anc.).• Civ, t".
4,anv. 199\: O. 1996. 49, nore Ma"ip; O. 1995.
Somm. 225,obs.Granet-umbrechts.

4. Ne fait qu'user de Son pouvoir souverain
d'appréciation la cour d'appelqui refuse d'or
d?nner une recherche d'empreinte génétique
des lors qu'une telle expertise n'aurait qu'une
chance négligeable d'aboutir à un résultat dis
tinctde celui déjàfourni parune méthoderné
dicale certaine telle que l'examen comparé des
sangs. 0 Civ. 1", 7juin1995 : Bul/. <iv. 1. n°239;
Oelrénoi, 1996.326, ob: Ma"ip; O. 1996. 5omm.
156, ob,. Granet·Lambred!15.

la procédure se trouverégularisee dès lorsque
lamèrese substitue à son représentant et mani
feste de ce fait même Que l'action a été enga
gée conformément à sa volonté.• Crv. 1",
22 févr. 1972 : lCP1972. Il. 17111, noreLindon.

3. Il résulte du deuxième al. de l'art.340-2

Granet-Lambrechts. Versailles, 23 mars 1995:
Gaz. Pal. 10ma" 1996.

2. L'admission de la preuve parj'examen des
sangs exige que la demanderesse fournisse
d'ores et déjàde sérieuses présomptions. la re
cherche de ces présomptions n'estnide lacom
pètence du jugedesréférés ni de celle du juge
de la mise en état mais de la compétence du
juge du fond. Il n'appartient donc pas au juge
delamise en état d'ordonner une mesure d'ex
pertise sanguine, mesure touchant au fond.
o Toulouse, 21 juin1994: O. 1995. 98, noie Mira·
baif;!CP1996. Il. 22585. noteArdeeff;!CP 1995.1.
3813, obs. Bernigaud; O. 1995. Sotnm. 223, oès.
Granet-Lambrechts.

3. Sil'action à fins de subsides est fondéesur
une simple possibilité de paternité de celui ou

r. la mère est réputée agirau nom de l'en
fant mineur mêmesi elle ne l'apas indique ex
pressement dans l'acte introductif d'instanc~

• Civ. 1", 23 nov. 1977:Bull. civ. 1. nO 441.

1. Sil'action a été intentée à l'origine parle
représentant légalde la mère encore mineure,

dommaqes-intèrèts l'exercice d'une action en
contestation de reconnaissance, intentée pour
des fins étrangères à son objet. • Bordeaux,
2juin 1992: O. 1993. Somm. 163, oos. Granec·
Lambrechts (action intentée par l'auteur de la
reconnaissance uniquement pour dissiper les
doutesqu'il nourrissait sursa paternité).

JS. Sur le préjudice subi par les enfants dont
la reconnaissance de complaisance et la lèçiti
rnation subséquente sont annulées, alors que
l'auteur de cette reconnaissance leur a imposé
un état civil qu'ils refusaient. V. • Angers,
160<t. 1991: 0.1993. Somm. 164, cos. Granec
Lambrechts.

16. Sur le maintien éventuel, au profit de
l'enfant, du nom de l'auteur de la reconnais
sance annulée, V.• TGI Marseille, 27janv. 1982 :
1CP 1983. If. 20028, note Penneau. • Comp.
o Paris, 13févr. 197\: Gaz. Pal. 1975. 1.320, note
vïarte 0 verseilles, 29avr, 1993: O. 1993. Somm.
328, obs. Granet-lambre<h15; Oelrénoi,1994.326,
obs. Massip. • V. aussi nouvel art.61-3,supra.

comportement fautif de l'a~teur de la ~econ'
naissance doit être rapportee, et en presence
d'une reconnaissance prenatale, il doit être de
montre que celle-ci il été eHectuée sciemment,
c'est-a-dire avec la connaissance de la part de
son auteur du caractère mensonger de ladécla
ration ainsi faite.• TGI Seine, 14dêc. 1964:
D.1965. 507, note Rouasr.. En(as de condam
nation de l'auteur de la reconnaissance men
songère cl des dommages-intérêts enve~s l'en
fant, la mèrepeutêtre tenue de garantir pour
partie cette condamnation lorsqu'elle a une
part de responsabilité dans la situation aimi
créée. 0 TGI Seine, 2S oct. 196\: ICP 1966. IV
72.

13. Condamnation de l'auteur de la recon
naissance annulée à des dommages-intérêts en
vers sa première épousedu fait de la réduction
de la pension qu'il luiversait. suiteà la recon
naissance qu'il avait souscrite.• Clv, t", 7 janv.
1992 : ptéc. note 3.

14. Est abusif et doit donner lieu à des
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Ancien art.340-] L'action en recherche de paternité est !xercée contre Je pire prétendu ou
contre ses hériti!rs; si les héritiers ont renoncé ci la succession, contre l'État.

Art. 340-3 (L. n° 93-22 du 8 janv. 1993) L'action en recherche de pater
nité est exercée contre le père prétendu ou contre ses héritiers; à défaut
d'héritiers ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, contre l'État, les héri
tiers renonçant devant être cependant appelés à la procédure pour y faire
valoir leurs droits,

_Ar!, ..3A_0-4 L'action doit, à peine de déchéance, être exercée dans les deux
années qui suivent la naissance.

_o. (L. nO 93-22 du 8 janv. 1993) «Toutefois, si le père prétendu et la mère
ont vécu pendant la période légale de la conception en état de concubi
nage impliquant, à défaut de communauté de vie, des relations stables ou
continues, l'action peut être exercée jusqu'à l'expiration des deux années
qui suivent la cessation du concubinage. Si le père prétendu a participé à
l'entretien, à l'éducation ou à l'établissement de j'enfant en qualité de père,
l'action peut être exercée jusqu'à l'expiration des deux années qui suivent
la cessation de cette contribution. »

Si elle n'a pas été exercée pendant la minorité de l'enfant, celui-ci peut
encore l'exercer pendant les deux années qui suivent sa majorité.

Ancien art.340-4, ~1. 2 routtfois. dans Ils quatrièm! tt cinqui~mt' cas dt' l'articI! 340,
dl! prut être exercl! jlLSqu'à l'expiration des deux annees qui suivent la cessation, soit du
concubinage, soit des actes de participation cl l'tntrttim ct à l'éducation d! "mfant.

Art. 340-5 Lorsqu'il accueille l'action, le tribunal peut, à la demande de
la mère, condamner le père à lui rembourser tout ou partie de ses frais de
maternité et d'entretien pendant les trois mois qui ont précédé et les trois
mois qui ont suivi la naissance, sans préjudice des dommages-intérêts aux
quels elle pourrait prétendre par application des articles 1382 et 1383.

1. En s'abstenant de verser à la mèrelamoin- blie remontent àla naissance de "enfant(d'où
dre participation à J'entretien de l'enfant alors condamnation du pèreà verser des aliments de-
qu'il ne pouvait ignorer sa paternité, le père puis cette date). 0 Uv. 1", 12juill. 1994: 8ull.
s'est soustrait à Sf5 obligations et cet agisse- civ. f, nO 247. • l'obHgation d'entretien pèse
ment fautif a causé à la mère un préjudice dont conjointement sur les père et mère à compter
il convient d'ordonner réparation. • Paris, de lanaissance de l'enfant; dès lors, la mèreest

\ 12mai 1977 : Gaz. Pal. 1978.2.369 (3' esp.), noCe fondée à réclamer au pére le remboursement
Massip. de la part Qui luiincombe dansles frais exposés

2. les effetsd'unepaternité légalement éta· pour l'enfant et qu'elle a supportés seule de-

C EXERCICE Of L'ACTION
PAR LE MINEUR ÈMANClPÈ

8, Il résulte de la combinaison des art.340-4,
al. J, et 481 cciv., le premier relatif au délaide
l'action en recherche de paternité et le second
concernant la capacité du mineur émancipé,
que ce dernier peutexercer, si elle ne l'apasété
antérieurement, une actionen recherche de pa
ternitéà compter de son émancipation jusqu'à
l'expiration des deuxannées qui suiventsama
jorité. 0 Gv. 1", 14mars 1978: 0.1978. 469,
notel.M.

recherche de paternité n'a pas été prolonge.
o TGI Lyon, 31 janv. 1973: O.1973. 447, note
Huet·Weiller;ICP1973. Il. 17435, note Yldal; De
Irénoi, 1973. 871, nore MaSlip, jugementconfir
mé par 0 Lyon, 3 janv. 1974:O.1974. 450. note
Ma"ip; lCP1975.11. 17916, note Bismuth.

7, Ab,ence de prolongation du cJ<;lai de
J'action de l'enfant meieur; La disposition de
l'an.340-4, al. 3, limitant aux deuxannées qui
suivent sa majorité le droit pourJ'enfant d'in
tenter l'action en recherche de paternité, est
générale et absolue. faute de comporter une
référence à l'exception prévue au 2e alinéa,Qui
ne proroge le délai d'exercice de l'action que
dans le <as où celle-<i est engagéependant la
minorité de l'enfant. • Gv. l't, 17janv. 1978:
O. 1978. 670, note airique MaSlip 0 20janv.
1981: 8ull. civ. l, nO 22; 0.1981. IR.297, cos,
Huet·Weiller 0 7 dèc,1982:Gaz. Pal.1983. 1.245,
note Massip. - Dans le même sens: • TGIParis,
2\ mars 197\: prée note 1.

daire, s'ilen est formé une, qui doit être rete
nue comme date de l'exercice de l'action, dans
lamesure où l'assignation a été délivrée moins
de[deux moisi après la notification de la déd
sion du bureau d'aide judiciaire (art.29, Décr,
1" sept. 1972; V. désormais Déu. 19déc. 1991,
art. J8). 0 Civ. 1", JO janv. 1979: 0.1980. 65.
noteLaroche deRouSs..3ne.

8. PROLONGATION DU OÈLAI EN CAS
DEPARTICIPATION A l'ENTRETIEN
DEL'ENFANT

4. Nécessité d'une participdtion à l'entre
fien de l'enfant «en qualité de père », les
actes de participation doivent être effectifs.
• Civ. 1", 24nov. 1987: O.1988. 425. noteMas
sip. • Mais jlsne consistent pasnécessairement
enuneaide financière, la participation à l'èdu
cation pouvant être morale et affective.• Civ,
1",22nov. 1989: 0.1990.295,note Massip;lCP
1991.11.21667, notelerandour.

S. Bien que les actes de participation à l'en
tretien de l'enfant soient tous postérieurs au
décès dupèreprétendu, ilspeuventêtre pris en
compte, dès lors qu'ils émanentdes héritiers et
résultent directement de lavolontédu de cujus,
qui s'était soucié de remplir ses devoirs pater
neis.o TGI Paris, 9 janv. 1978: 0.1978.465, note
Paire.

&. Sile père prétendu s'estborné à exécuter
lesdispositions d'unjugement, puisd'unetran
saction, et s'iln'estpasdémontré que cesverse
ments aientprocédé d'uneintention libérale de
nature à révéler unaveuimplicite de paternité,
le délai imparti pour l'exercice de l'action en

l'autorisation du juge des tutelles. • Civ. t",
12oct.1983:0.1984.238,noteMaSlip.

3. le detendeur à uneaction en recherche de
paternité peutse désister desonappel,et cette
faculté est ouverte à ses héritiers, qui ne font
que poursuivre l'action.• Paris, 6 avr, 1978:
O.1978. Chrono 239 (annexe cbroo. Huet
Weiller).

4. Ladécision quise prononce seulement sur
larecevabilité de l'action en recherche de pater
nitéet surl'opportunité d'une mesure d'instruc
tion, sans trancher une partie du principal, ne
peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation.
• Civ, t", 20juin1995:Bull. civ. t nO 266.

dre public 0 Civ. 1". 2juin 1992: 8ull. riv. 1.
nO 171; O. 1993. Somm. 166, oôs, Granet·
Lambre<h15.

2. l'accord des héritiers dupèreprétendu ne
saurait couvrir la forclusion de l'action en re
cherche de paternité naturelle, qui est d'ordre
public. 0 TGI Paris. 25mars 1975, l. Murphyd les
héritiers de Marcel Pagnol: O.1976. 126, noCe
AgoHini; ICP1975. Il. 18040 (4' e,p.j, noteG.5.

3. C'est la date de la demande d'aide judi.

que, pendant laminorité de l'enfant, la mère a,
en sa seule qualité de mère, le droit d'agir en
recherche de paternité, sans avoir à solliciter

1. Si l'action en déclaration de paternité na
turelle, intentéecontre un mineur, doitêtredi
rigée contre le mineur lui-même et son repré
sentant légal, il suffit que ladite action soit
engagéecontre l'un ou l'autre avant expiration
du délai de deux ans prescrit à peine de dé
chèance par la loi. 0 Civ. 1", 12nov. 1969: lCP
1970.1/. 16195.

2, l'action en recherche de paternité peut
êtreexercée contre le conjoint survivant dupère
prétendu, quia la qualité d'héritier.• Civ. 1f f

,

16déc. 1992: 8ul/.<iv. l, nO 312.

A. NATURE ET CARACTÈRE DU OÈLAI

t, Délai préfix, l'action en déclaration de
paternité devant, à peine de déchéance, être
exercée danslesdeuxannéesquisuivent lanais
sance, ce délai est préfix. • Civ. 1rt, 13nov.
1975: O.1976. 133 (1" esp.). note HuetWeiller;
!CP1976. Il. 18288, note R. S.vatier 0 Versailles,
2Jmars 1995: Gaz. Paf. 10mar> 1996.• Le juge
doit relever d'office la forclusion, qui est d'or-
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Art. 341·1 (L. na 93-22 du 8 janv. 1993) Lors de l'accouchement, la mère
peut demander que le secret de son admission et de son identité soit pré
servé.

Art. 341 (L n° 93-22 du 8 janv. 1993) «La recherche de la maternité est
admise sous réserve de l'application de l'article 341-1.»

L'enfant qui exerce l'action sera tenu de prouver qu'il est celui dont la
mère prétendue est accouchée.

(L. n° 93-22 du 8 janv. 1993) «La preuve ne peut en être rapportée que
s'il existe des présomptions ou indices graves. »

Anden art. 341 La r"hachl dl la matlrnité t.5t admisl.
L'mfant qui exerce l'action sua ttnu dl prouver qu'il est cdui dont la mére pritmdul

est accouchù.
II saa reçu ci: le prouver ln établissant qu'il a, à l'igard dl Ctlll·ci, la posstssion d'itat

d'enfant ncturel.
A difaut, la preuve dl la filiation pourra tue faUl par timoins, s'il ertste, soit des

prEsomptions ou indict.5 graves, soit un commencement dl preuve par icrit, au sens dl
"artiC!l324 ct-dessus.

puis la naissance.• Paris, 23 janv. 1976: Gaz. 1977: ibid. (r esp.).
P,f. 1978.1.369 (1" eso], nore M'''ip • 18oct.

Art. 340-6 Le tribunal statue, s'il y a lieu, sur J'attribution du nom et
sur l'autorité parentale, conformément aux articles 334-3 et 374.

Art. 340-7 En rejetant la demande, les juges pourront, néanmoins,
allouer des subsides à l'enfant, si les relations entre la mère et le défen
deur ont été démontrées dans les conditions prévues aux articles 342 et sui
vants.

Puigelier: D. 1996. 111, note Massip: D. 1995.
Somm. 214,obs. Granet-L,mbrechts. • ... Et no
tamment par des attestations même non
cooforrnes aux exigences de l'art.202 NCPC.
dont les dispositions ne sont pas prescrites â
peine de nullité.• Civ. 1(~. 21 oct. 1980: Gaz.
Pal 1981.1.475,note J.M. + l'existencedes re
lations intimespeut être déduite d'un ensemble
de présomptions graves, précises et concordan
tes. parmi lesquelles le résultat de l'expertise
sanguine rendant presque certaine la paternité
du défendeur.• (iv. F", 9 mars 1983: Gaz. Paf.
1%3.1.561, note J.M. • lajuin 1987: Gaz. P,I.
19S8. 1. 111, note Massip. • ... Ou l'opposition
systématique â la mise en œuvre de la mesure
d'instruction (examen comparé des sangs) or
donnée par le tribunal. • Civ. t". 5 mai 1993:
Bull. civ. l, nO 155. • Lesjuges peuvent former
leur convictionsur un fait unique s'il leur parait
de nature à établir la preuve nécessaire.• (iv.
l", 5 févr. 1991: Delrénois 1991. 673, obs. Mas
sip: Rmciv. 1991. 508, obs.Huet·Weiller (refusdu
père prétendu de se soumettre à l'examen com
paré des Sdngs) • Civ. t", 14 févr. 1995: prée.
(preuve quasiment certaine de la paternité). - V.
alf.isi • (iv. r-, 5 mai 1993: D. 1993. Somm. 330,
cos, Granet·Lambrechts.

3. Condition de ressources de la mère;

• SECTION IV DE L'ACTION À FINS DE SUBSIDES

"BL • NEIRINCK, ter 1996. 1. 3922.

Art. 34~ Tout enfant nature! dont la filiation paternelle n'est pas légale
ment établie, peut réclamer des subsides à celui qui a eu des relations avec
sa mère pendant la période légale de la conception.

(L. n° 77-1456 du 29 die 1977) «L'action peut être exercée pendant
toute la minorité de l'enfant : celui-ci peut encore l'exercer dans les deux
années qui suivent sa majorité si elle ne l'a pas été pendant sa minorité. »

L'action est recevable même si le père ou la mère était au temps de la
conception. engagé dans les liens du mariage avec une autre personne, ou
s'il existait entre eux un des empêchements à mariage réglés par les arti
cles 161 à 164 du présent code.

Les dispositions dl la loi n" 77-1456 du 29 da. 1977 sont applicables aux rn/ants nis
ta'anf son entrél ln vfgueur. Touufou, elles ne n'mettent pas en cause la chose jugée à
l'igard des actions à fins dl suésfdls rljltélS pour un autre motif qu'une forclusion (art. 3
dt la loi).

RU<. av. v" Aliments, par M. KORNPROBST.
BIBL. UTAU DE ROTON, RTD civ. 1990. 1.

1. Distinction de l'action à fins de subsides
et de la re<herche de p.3ternité n.aturelle. A la
différence de l'action en recherche de paternité
naturelle, Quitend à établir "existence d'un lien
de filiation entre "enfant et le c père préten
du J, l'action â fins de subsides est fondée sur
une simple possibilitéde paternité de celui ou
de ceuxqui ont eu des relations intimes avec la
mèrependant la période [égale 6e la concep
tion.• Civ. 1", 17juill. 1979: 0.1980. 185(1'
esp.J, note Massip. • N'impliquant pas la preu
vede la paternité du défendeur, raction clfins
de subsides suppose seulement celle de "exis
tence, pendant la période de la conception, de
reletions intimes rendant possible cette pater
nitè.• Civ. 1", 21 oct. 1980: Gaz. P,I. 1981. 1.
415, note I.M. • Paris, 27sept. 1974: '0. 1975.
SOl, noreMassip.

2. Preuve des relations intimes. C'est par
uneappréciation dont le contrôle échappe à la
(our de cassation que les juges ëèduisent des
têmoignages produits l'existence des relations
prévues par l'art. 342.• Civ. 1~, 15 juin 1977:
Bulf. civ.l,nO 283. • la preuve des relations pré
vues â l'art. 342 peut être faite par tous moyens.
• Gv. 1", 14 févr. 1995:!CP1996. 111.11569, note

A. CONDmON5 DE FOND

tion de "art. 342 n'ayant pas pour objet l'êta
blissement d'une filiation, mais seulement l'oc
troi d'aliments, constitue une action distincte,
tant par ses conditions d'exercice que par son
objet, de l'action en recherche de paternité na
turelle; en conséquence, le demandeur ayant
introduit une action à fins de subsidesne peut,
sans se heurter à la prohibition des demandes
nouvelles, réclamer que soit déclarée la pater
nité du défendeur. • TGI Paris, 15[env 1979:
D. 1979.274, concl. et note Paire.

4, Par sa nature même, l'action à finsde sub
sides se rattache à l'action en recherche de pa
ternité par un c liensuffisant. au sensdesart. 4
et 70 NCPC. de sorteQue les jugespeuventêtre
valablement saisisd'une telle action à fins de
subsides par une demande additionnelle pré
sentée par voie de conclusions, après que la
mère eut renoncé à sa demande initialede dé
claration de paternité.• Civ. l", 14mars1978;
Bull. civ. l, nO105. - V. aussi: Huet-Weiller,
D. 1978. Chrono 138.

t, Les juges d'appel ne sont pas tenus de re
chercher s'il y a lieu d'allouer des subsides à
l'enfant sur le fondement de l'art. 342, dès lors
que ce moyen n'a pas été repris devant eux,
l'art. 340-7 ne leur faisant pas obligation de
"examiner d'office.• Gv. t", 30 oct. 1979: Bul/.
civ. l, n°167: D. 1980. IR. 415(1" esp.), obs. Huet
Weiller.

2. Il résulte de l'art. 340-7 Que, lorsqu'ils re
jettent une demande en déclaration de pater
nité, assortie d'une demande de pension ali
mentaire, lesjuges peuventallouerdessubsides
â j'enfant. même d'office,et sans être tenus de
provoquer de nouvelles explicationsdes parties.
• Civ. 1", 25 nov. 1981: Gaz. P,I. 1981.1. 598,
note I.M.: O.1981. IR. 156 (1" esp.), obs. Huet·
Weillei: • (Of1fra:. Basse-Terre, 15juin 1981 :
D. 1981. IR. 156(7 esp.), obs. Huer·Weiller.

3. les juges peuvent allouer des subsides à
J'enfant même sur une demande formée en
cause d'appel. • av. t", 27 nov. 1979: Gaz. Pal.
1980. 1.153, note lM. • Mais, à l'inverse, l'ac-
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Art. 342-4 (L nO 93-22 du 8 janv, 1993) Le défendeur peut écarter la
demande en faisant la preuve par tous moyens qu'il ne peut être le pêre
de l'enfant.

cued:.r sa demande tendant a ce que soit or
donnée une expertise lui permettant, le cas
échéant. d'établir sa non-patemitè.• TG1 Sen
IiI, 22 nov. 1977:Gaz. Pal. 1978.2.372.

3. En matière d'allocation de subsides, le lé
gislateura entendudépouüler la déclaration ju
diciaire de paternité,ainsieve la reconnaissan
ce volontaire. qui pourraient ultérieurement
survenir,de tout caractère retroactif; il s'ensuit
que le débiteur de subsides ne peut prétendre
être libéré de son obligation pour la période
allant de la naissance de l'enfant jusqu'à sa re
connaissance par un tiers.• TGI Rouen, 23oct.
1978: D. 1979. IR. 145, obs. Huet·Weiller. + En
revanche, une actionà finsde subsides engagée
postérieurement à la reconnaissance est irrece
vable: • Civ. 1re

, 17juill. 1980: préc. note2 S5.
art ~2·1.

1. Si l'action cifins de subsides est fondée s~r

une simple possibilite de paternite de celui OJ

deceux Qui ont eu des relations intimesavec la
femme pendant la période légale de concep
tion, sonsuccès implique la constatationde ces
relations intimes dont l'existence ne peut plus
faire l'objet d'un autre debat (decision rendue
SOliS l'empire de l'art.340 ane.).• Civ. lie,

4janv. 1995: 8u/l. civ. t, nO 7; O. 1996. 49, obs.
Massip; 0.1995. somm. 225, obs. Granet
Lambrechts.

2. le débiteurde subsides, condamnéen ap
plication de l'art. 342 à payer une pension a
l'enfant, a un intérêt légitime à faire trancher,
sans attendre qu'une éventuelle action en re
cherche de paternité soit intentée contre lui, la
Question de savoir s'il peut ou non être le père
de l'enfant; en conséquence il convient d'ac-

L'allocation des subsides cessera d'avoir effet si la filiation paternelle de
J'enfant vient à être établie par la suite à j'endroit d'un autre que le débi
teur.

V. Circ. 17 juill. 1972 (O. el BLD 1972. 407 e~ 412); Circ. 2 ",=rs 1973 (O. ct
BLD 1973. 183). - V. NCPe, art. 1149 s.

BIBL' MEERPOEL, 0.1983. Chron. 183. - t--:EPSON et RUBELLI;-';-OEVICHI, obs.
RTD civ, 1978, 354.

Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972,
Sur la filiation.

éventuelle au paiement de l'indemnitéprévueà
l'art, 342·3, ne font pas obstacle l ce que,
conformément au droit commun, cesdivers dé
fendeurssoient directement assignés par le de
mandeur.• Civ. 1r e

, 17juill. 1979: Bull. civ: f,
nO 214; 0.1980.185(2' .,p.j, noieM,ssip.

4. 11 ne peut être fait griefà la mère. demen
deresve. de n'avoirpas fait choix d'une person
ne physique ou morale cherqèe du recouvre
ment des subsides conformement à l'al. 2 de
l'art. 342-3, dés lorsQue c'est le tribunal Qui est
chargé de cette désignation.• TGI Angers,
9 avr. 1974: O. 1975. 71 (2' .,p.), nore Huel·
Weil/er; Oe(rênois 1975. 369,noteSoutesu.

2. la loyauté et le caractère contradictoire
des opérationsd'expertise peut être contestée
dans le cadre d'une action a fins de subsides.
• Civ, 1", 14nov. 1994 : Sufl. civ. /, nO 330..Gaz.
Pa/. 1995. 1. 50mm. 415, obs. Massip (expert
n'étant pas personnellement présent lors du
prélèvement sanguineffectué surledéfendeur).

sur lesQuestions de sexualité, exprimée dans les
lois recentes sur la contraception;qu'il est juste,
dés lors. de faire partager aux amants de la
mère les conséquences de la réalisation du ris
que de procréation et de lescondamner au vet
sementd'une pensionqui sera recouvrée par un
mandataire de justice.• TGI Aix-en-Provence,
12déc. 1974:Jep1975. IV.6511, note J.A.

3. les dispositionscombinées des art. 311-11.
342 et 342-3 qui accordent expressément au
juge, lorsqu'il est saisi d'une défense au fond
tirée de l'existence d'une pluralité d'amants,
d'ordonner d'office la mise en cause d'un ou
plusieurs tiers, en vue de leur condamnation

Ancien art. 342-4 Le défendeur peut écarter la demande, soit en faisant la preuve, conjot
miment à l'article 340-1, 2° et 3°, qu'il ne pouvait être le père de l'enfant, soit en éta·
blissant que la mire se livrait à la débauche.

" Le défendeurà une actionà finsde subsl
des est recevable l combattre la présomption
d'après laquelle la conception de l'enfant est
réputée avoireu lieuà un momentquelconque
de la période légale de cette conception (en
l'espèce, la date des relations sexuelles du dé
fendeur avec la mère se situait à une période
où l'enfant, né à terme, était déjà nécessaire
ment conçu), • Gv, 1", 27nov. 1979: Gaz, Pa/.
1980, 1.159, noteJ.M,

conformément a sa volonte.• Paris, 27sept.
1974: O. 1975. 507, note Massip.• Rappr., pour
j'action en recherche de paternite naturelle:
note 2 ss.art. 340·2.

Art. 342-5 La charge des subsides se transmet à la succession du débiteur
suivant les règles de l'article 207-1 ci-dessus,

Art. 342-6 (L n° 77-1456 du 29 déc, 1977) Les articles 340-2, 340-3 et
340-5 ci-dessus sont applicables à l'action à fins de subsides,

Comme en matièrede recherche de paternité
naturelle, la procédure se trouverégularisée dès
lors que la mère se substitue. même en cause
d'appel, à son représentant légal et manifeste
de ce fait même que l'action engagée l'a été

Art. 342·7 Le jugement qui alloue les subsides crée entre le débiteur et le
bénéficiaire; ainsi que, le cas échéant, entre chacun d'eux et les parents ou
le conjoint de l'autre, les empêchements à mariage réglés par les arti
cles 161 à 164 du présent code,

Art. 342-8 La chose jugée sur l'action à fins de subsides n'élève aucune
fin de non-recevoir contre une action ultérieure en recherche de paternité,

Art. 10 Dans tous les textes où sont actuellement visés les articles 205 à 207
du Code civil, il y aura lieu d'entendre ce renvoi comme s'appliquant selon les
cas aux articles 20S à 207·1.

1 11 La présente loi entrera en vigueur le premier jour du septième mois qui
1suivra sa publication au Journal officiel de la République française [t" août

1972J,

. 12 la présente loi sera applicable aux enfants nés avant son entrée en
1 vigueur; - V. infra, L. n° 76-1036 du 15 nov. 1976.

les actes accomplis et les jugements prononcés sous l'empire de la loi ancienne
auront les eHets que la loi nouvelle y aurait attachés;

sous les exceptions résultant des articles 13 â 16 ci-dessous.

13 la chose jugée sous l'empire de la loi ancienne ne pourra être remise en
cause par application de la loi nouvelle;

les instances pendantes au jour de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle seront
\ poursuivies et jugées en conformite de la loi ancienne;

sans qu'il soit préjudicié aux droits qu'auront les parties d'accomplir des actes
ou d'exercer des actions en conformité de la loi nouvelle si elles sont dans les
conditions prévues par celle-ci.

316 Art, 342-8 CODE CIVIL fiLIATION ADOPTIVE Art, 343 317

14 Les droits successoraux institués par la présente loi Ou résultant des règles
nouvelles concernant l'établissement de la filiation ne pourront être exercés dans
les successions ouvertes avant son entrée en vigueur.

Les droits de réservataires institués par la présente loi ou résultant des règles
nouvelies concernant l'établissement de la filiation ne pourront être exercés au
préjudice des donations entre vifs consenties avant son entrée en vigueur,

Les donations entre vifs consenties avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle
continueront de donner lieu au droit de retour légal, tel qu'il était prévu par
l'ancien article 747 du Code civil.

15 la prescription trentenaire, en tant que le nouvel article 311-7 du Code civil
la rend applicable aux actions concernant la filiation, ne commencera à courir,
pour les actions déjà ouvertes, qu'à partir de l'entrée en vigueur de la présente
loi.

16 La possession d'état de dix ans requise par le nouvel article 339 du Code
civil n'éteindra l'action en contestation de la reconnaissance qu'autant qu'elle se
sera entièrement accomplie après l'entrée en vigueur de la présente loi.

17 La déchéance prévue par le nouvel article 207, alinéa 2, du Code civil sera
encourue même pour des causes antérieures à son entrée en vigueur.

18 Par dérogation au nouvel article 31S·1 du Code civil, l'action en contestation
de légitimité sera ouverte à la mère et â SOn second mari pendant un délai (L.
n' 73-603 du 5 juill, 1973) «de trois ans» à partir de l'entrée en vigueur de la
présente loi, quand bien même il se serait écoulé plus de six mois depuis la célé
bration du mariage et plus de sept années depuis la naissance de l'enfant.

19 Les limitations que les nouveaux articles 759 et 767 du Code civil apportent
aux droits du conjoint survivant, tels qu'ils étaient antérieurement prévus, ne
pourront être invoquées que dans les successions qui s'ouvriront plus de deux
années après l'entrée en vigueur de la présente loi.

20 Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles de la présente loi et
notamment la loi du 25 juillet 1952,

Loi n° 76-1036 du 15 novembre 1976,

Complitant les dispositions transitoires de la loi n" 72-3 du 3 janvier 1972
sur la filiation.

3 Dans les instances ~n ,cours, y compris celles qui sont pendantes devant la
Cour de ~assatlon, la decheance prévue aux articles 340-4 et 342-6 du Code civil
~e peut et(~ prono~c~e .Iorsqu~ l'action en recherche de paternité ou l'action à
finS de subs}~es a ete introduite par les personnes visées aux articles l " et 2
durant la période comprrse entre le 1" août 1972 et l'entrée en vigueur de la
présente 101,

an~7n~~ri,Uf concerne le text( des artic1(s cnctens, V. C. clv., idition 1976-1977 ou

TITRE HUITIÈME DE LA FILIATION ADOPTIVE

(L. n° 66-500 du 11 juill. 1966)

• CHAPITRE PREMIER DE L'ADOPTION PLÉNIÈRE

(L. nO 66-500 du 11 juill. 1966)

,(P. ClV. v" Adoption, par BÉTANT.ROSIT.

BIBL G1N, > Réforme de 1966: RAYNAUD, D. 1967. Chrono 77. > Loi du 22 déc
1976: F, SOULANGER, JCP 1977, 1. 2845. - DUMAS, Defrinois 1977, 417, ~
SALVAGE·GEREST, JCP 1981, /. 3071, • Loi du 8 janv, 1993: MASSIP, Defrlnois
1993. 609, - VASSAUX-VANOVERSCHELDE, Alli 1994. 4. > Évolution et prospec
tive: GUINAUDEAU, Gaz. Pal. 1974. 1. Doctr. 314, - HAUSER, D. 1987, Chron.205,
- DE MONREDON, JCP 1992. /. 3607. - RUBELLIN·OEVICHI, D. 1991. Chrcn. 209'
RTD rtv. 1991. 695.• Contexte du contentieux: NERSON et RUBELLIN-OEVICHI'
obs, RTD civ. 1984, 294, - RU8ELLIN-DEVICHI. obs. ibid, 1986. 729; ibid, 1990'
249.• Fraude en droit de la famille: F. BOUu.NGER, JCP 1993, 1. 3665, > Conven:
tion de La Haye du 29 mal 1993 sur la coopération en matière d'adoption lnternatto
nale: STURLESE, JCP 1993, 1. 3710. - POISSON-DROCOURT, D, 1995, Chron. 147,
• Effacement du lien biologique et secret des origines: DREIFUS-NETTER, RTD civ
1996, 1. - NICOLAS·MAGUIN, D, 1995. Chrono 75, - CORPART.oULERlCH RD
"Olt. Soc, 1994, 1. > Rôle des notaires: MAUIT, /CP ld. N 1995. Prat. 3366, '

Ar:' 3~3 (L. n° 76-1179 du 22 déc. 1976) L'adoption peut être demandée
apres cinq ans de manage par deux époux non Séparés de corps, - V,
AoDENDUM.

• SECTION PREMIËRE DES CONDITlONS REQUISES POUR
L'ADOPTION PLÉNIÈRE .

Art. 1·' L'action en recherche de paternité prévue par les articles340 et sui
vants du Code civil pourra être exercée, sans que puisse être opposée aucune for
clusion même constatée par une décision de justice devenue irrévocable, dans le
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, par les enfants
adultérins ou incestueux qui, nés avant le 1" août 1972, n'ont pas disposé à par
tir de cette date d'un délai de deux années pour exercer ladite action; toutefois,
le présent article ne déroge pas aux alinéas 1" et 2 de l'article 14 de la loi
n° 72·3 du 3 janvier 1972 sur la filiation,

2 L'action à fins de subsides pourra être exercée dans les mêmes délais et
conditions par les enfants visés aux articles 342 et 342·1 du Co~e civil qui, nés
avant le t" aoüt 1972, n'avaient pas à cette date j'âge de vingt et un ans
accomplis.

Il résulte du rapprochement des art. 343 et
343·1 que l'adoption peut être demandee par
deux époux, mêmemariés depuis moinsde cinq
ans, s'ils sont l'un et l'autre agês de plus de

trente ans.• Civ. Ft, 5 mai 1982: o. 1983. 227,
note lM. .. RTO civ. 1984. 30'. obs. Nenon et
Rubel,'in-Devichi. 16 oct. isss . Gaz. Paf. 7987. t.
16, note J.M.
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MOT DEFINITION COMMENTAIRE

ALLELES
Versions différentes d'un même gène. Chez un individu hétérozygote on peut mettre les 2

allèles en évidence ...
Procédé de coloration permettant de visualiser des Permet une numérotation cartographique du

BANDING
bandes chromosomiales, de façon reproductible. chromosome.

(ex: 2q34 : chromosome 2, bras long, région 3 bande
4)

BASE
Support chimique de l'information génétique. Il existe 2 bases puriques (adénine, guanine) et 2 bases

pvrimidiques (cytosine, tvmine),
Transfert par capillarité de fragments nucléotidiques Permet l'hybridation sur support solide.

BLOTTING d'un gel d'électrophérèse (agarose) vers un support
solide (nitrocellulose nvlon).

BRAS COURT Parties du chromosome séparées par le centromère. Le bras court est appelé p, le bras long est appelé q.
BRAS LONG

BRIN
Chaque partie de la double hélice d'ADN est un brin. Chaque brin, complémentaire de l'autre peut porter un

gène différent.
Structure cellulaire, visible dans une cellule en Le matériel génétique est dupliqué avant la mitose ; le
division, porteuse de l'information génétique. chromosome contient donc deux fois la totalité de

CHROMOSOME Chaque chromosome pré-mitotique est composé de l'information génétique de la cellule, une fois par
deux bâtonnets parallèles, les chromatides. chromatide, ou la molécule d'ADN (double hélice) est

continue.

DELETION
Excision d'un fragment d'ADN avec rétablissement Il existe plusieurs macrolésions possibles de l'ADN:
de continuité de la double hélice. délétion, duplication, amplification, inversion, ...

DNA POL YMERASE
Enzyme capable de répliquer l'ADN complémentaire Outil de la technique P.c.R..
d'un ADN simple brin, à partir d'une amorce.

C-DNA (ou ADN-C)
ADN complémentaire d'un ARN messager (ARN-m) C'est une version mono-brin du gène sans ses introns.
obtenu par rétro-transcription.

ENZYME DE
Endonucléase coupant de manière définie et Plusieurs centaines sont connues ; ils ont permis de

RESTRICTION
reproductible l'ADN double-brin, au niveau d'une réduire à une série de fragments reproductibles un
séquence de bases souvent palindrornique. génome entier.

EPISSAGE
Elimine, lors de la maturation du transcrit primaire, Mécanique de maturation du transcrit.
une séquence transcrite au départ d'un intron.
Séquence de gène retrouvée dans l'ARN-m L'ARN-m, produit de la transcription a subi une

EXON cytosolique, maturation qui lui fait perdre les séquences
introniques.

Ensemble de l'information génétique capable Outre la partie transcrite, cette structure comprend

GENE
d'organiser le codage d'une protéine, par la synthèse plusieurs zones qui organisent la transcription (début,
d'unARN-m. fin, régulation, promotion, ... ) ; le génome humain

comprend 50 à 100.000 gènes.
Démarche d'étude qUi consiste à déduire une Le concept "inverse" n'est pas d'ordre biologique, mais
séquence protéique au départ d'un gène cloné, étudié sémantique et historique: la démarche classique de la

GENETIQUE INVERSE dans une famille porteuse de la maladie étudiée. génétique consistait en l'identification préalable de la
protéine anormale et de remonter au gène en
fabriquant la sonde nucléotidicue correspondante.

GENOME
Totalité de l'information génétique d'un individu. Collection de 3.10' paires de bases pour le génome

humain.
GENOTYPE Constitution génétique d'un individu. Concept du génome au niveau de l'individu.
HAPLOTYPE Allèles proches sur un même chromosome. Permet l'étude d'un linkage.

HYBRIDATION
Association de deux brins nucléotidiques Phénomène absolument spécifique, il peut concerner

MOLECULAIRE
complémentaires au niveau de leur base. une association ADN-ADN, ADN-ARN ou ARN-

ARN.
Partie de la séquence du gène non retrouvé dans L'information intronique n'est donc pas traduite. C'est

INTRüN l'ARN-m du cytosole ; sa transcription a été éliminée sur elle que se réalise la recherche pour une paternité.
par épissage,

KILOBASE 1000 paires de bases (ADN) ou 1000 bases (ARN). Unité de mesure génétique.
Linkage ou liaison génétique, co-transmission de S'observe lorsque les loci sont proches sur un même

LINKAGE deux gènes de façon systématiquement plus forte chromosome.
que 50%.

LOCUS
Emplacement d'un segment d'ADN sur un Il peut concerner un gène ou une séquence anonyme.
chromosome.

MATURATION
Mécanisme de transformation d'ARN transcrit en un Perte progressive des séquences introniques et autres
ARN-m. modifications.

NUCLEOSIDE
Molécule formée d'une base (adénine, guanine, Composant de l'information génétique.
cytosine ou thymine) et d'un sucre (ribose)
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NUCLEOTIDE
Association d'un nucléoside avec un ou plusieurs Composant de l'information génétique.
phosphates.

PHENOTYPE
Expression visible du génome. Il peut s'agir d'un morphotype, d'un syndrome

clinique ...

POLYMORPHISME
Modifications génétiques présentes dans une L'utilisation d'enzymes de restriction met en évidence

(de restriction)
population mais non pathogènes. une grande variation individuelle des séquences de

bases, par variation des tailles de fragments d'ADN.

RNA POLYMERASE
Enzyme qui transcrit l'un des brins d'un ADN Elle permet de produire à partir d'un gène l'ARN
double-brin en un brin d'ARN. correspondant.
Ou ARN messager : forme mûre de l'information Chez les eucaryotes, il permet le transfert de

rn-RNA
codante d'un gène, transmise vers le cytosole. l'information génétique de l'appareil nucléaire vers

l'appareil de traduction, qui est dans le compartiment
cvtosolique,

Destruction de l'ARN d'un phage dès son entrée dans Ce système de défense, bien connu des

RESTRlCTION
une cellule par un enzyme. bactériologistes, est mis en évidence par l'absence de

lyse de certaines souches bactériennes infectées par un
bactériophage, d'où le nom de restriction.

RETRO Synthèse par la transcriptase inverse d'un brin Outil du génie génétique.
TRANSCRIPTION d'ADN complémentaire (ADN-C) d'un ARN.

Copie marquée d'un fragment d'ADN (simple brin) Capable de s'hybrider, elle peut être repérée et permet
SONDE GENETIQUE oud'ARN. donc de retrouver son complément au milieu de

fragments multiples.
Visualisation de fragments d'ADN génomique. Après fragmentation par une enzyme de restriction, les

SOUTHERN BLOT fragments sont séparés par électrophorèse, transportés
(méthode de southern) sur un support solide (blotting) et hybridés avec une

sonde.

TRADUCTION
Synthèse protéique au niveau du ribosome. Elle comporte trois étapes:

initiation, élongation et terminaison.
TRANSCRIPTASE Transcrit l'ARN en ADN complémentaire (ADN-c). Instrument du laboratoire de biologie moléculaire.
INVERSE

Transfert de l'information génétique de l'ADN L'ARN polymérase assure la séparation des brins à
TRANSCRIPTION génomique à l'ARN-m, par l'action de l'ARN transcrire et transcrit un brin.

polymérase.

TRANSCRIT
ARN produit par la transcription d'un gène sans Ce concept englobe tous les intermédiaires présents
nréiuzer de son degré de maturation. pendant la maturation.
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RESUME DE LA THESE

La recherche de paternité est devenue très performante grâce aux progrès de la
biologie et des empreintes génétiques.

La fiabilité des résultats permet désormais à un juge de conclure et d'attribuer ou non
une paternité à 99,999%.

Ce travail reprend dans un premier temps les aspects législatifs qui sous tendent une
affaire et une expertise filiale. Simples habituellement, car composé d'un trio mère-enfant
père présumé, ces aspects deviennent très complexes hors d'actes sexuels avec violence,
consanguinité, absence de mariage ou insémination artificielle.

La deuxième grande partie rappelle l'ensemble des méthodes biologiques utilisées
jusqu'alors, reposant sur les groupes sanguins, puis présente les techniques récentes portant
sur l'ADN des différents sujets et déterminant ainsi leurs "cartes d'identités" génétiques.

C'est sur l'ensemble de ces méthodes que reposent les conclusions des dossiers
d'expertises, troisième partie de cette thèse. Quarante huit expertises de paternité, jugées de
1990 à 1999, ont été étudiées.

Leur interprétation et conclusions sont ensuite discutées, permettant d'élargir leur
champs d'application à d'autres dossiers atypiques.

La biologie a donc servi la justice, à condition de toujours confronter cette vérité
biologique glaciale à la puissance affective et relationnelle d'un enfant pour un homme qui
reste pour lui "son" père.
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